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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Lois (lois organiques)

18178. - 2 octobre 1989 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. le Premier ministre que les lois organiques ne peuvent être
adoptées par l'Assemblée nationale en dernière lecture qu'à la
majorité absolue de ses membres (art . 46-3 de la Constitution) . II
lui demande de confirmer que cette disposition, explicitée par
l'article 127-5 du règlement de l'Assemblée nationale, interdit au
Gouvernement de recourir à l'article 49-3 de la Constitution pour
faire adopter un projet ou une proposition de loi organique.

Réponse. - Le problème soulevé, concernant la . compatibilité
entre les articles 46, alinéa 3, et 49, alinéa 3, de la Constitution, a
donné lieu à des appréciations divergentes de la doctrine juri-
dique mais ne s'est jamais posé en pratique . S'il venait à se poser
concrètement, il appartiendrait au Conseil constitutionnel néces-
sairement saisi de la loi organique ainsi votée de dire si elle est
conforme à la Constitution, ce dont le Gouvernement n'a pas de
raison de préjuger en l'état.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention : Oise)

26047. - 26 mars 1990 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le Premier ministre sur les statistiques rela-
tives aux crimes et délits commis dans l'Oise en 1989 . En effet, si
le chiffre global est stable, le chapitre de la grande délinquance
est alarmant . Les assassinats, meurtres et tentatives d'homicide
ont augmenté de 5 p . 100 en 1989 . les coups et blessures volon-
tàires ont augmenté do 4,76 p . 100 et les vols à main armée de
1,42 p . 100 l'année dernière. Enfin, les vols avec violence contre
les personnes sur la voie publique se sont accrus de 4,89 p . 100
en 1989 . Cette augmentation de la délinquance est d'ailleurs plus
sensible en milieu urbain qu'en zone rurale . Ces chiffres inquié-
tants démontrent à l'évidence que la gendarmerie et la police qui
font preuve d'une compétence et d'un dévouement indéniables
souffrent d'un manque d'effectifs qui ne leur permet pas d'tis-
surer leur mission dans les meilleures conditions possibles . Il lui
demande donc de lui indiquer les mesures qu'il envisage de
prendre afin de remédier rapidement à cette situation préoccu-
pante.

Réponse . - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire,
l'évolution de la criminalité du département de l'Oise est stable
avec une augmentation de 4 . 0,99 p . 100 des faits constatés,
de 1988 à 1989, largement inférieure à la moyenne nationale . Au
chapitre de la criminalité la plus grave, les homicides dans leur
ensemble passent de 41 faits en 1988 à 42 en 1989 . Les vols à
main armée connaissent une parfaite stabilité (71 faits en 1988
comme en 1989) . En revanche, les vols avec violences contre les
personnes progressent de 222 faits en 1988 à 234 en 1989 (soit
+ 5,41 p . 100), bien que les vols les plus graves avec violences
(avec arme blanche) contre des particuliers sur la voie publique
et autres lieux publies aient diminué en passant de 35 faits
en 1988 à 21 faits en 1989 (- 40 p . 100) ; cc sont les vols avec
violences les moins graves (sans arme), commis sur la voie
publique et autres lieux publics qui font la tendance ascendante
avec 172 faits en 1989 pour 149 en 1988 (soit + 15,44 p . 100).
Pour ce qui est de la distribution de la criminalité enregistrée
entre milieu urbain et zone rurale dans le département, on
remarque une augmentation dans les zones les plus urbanisées
(polices urbaines) de + 8,04 p . 100 et une diminution dans les
zones les moins urbanisées (gendarmerie) de - 1,80 p . 100. La
criminalité dans les secteurs les plus ruraux n'apparait donc pas
en augmentation . En ce qui concerne le nombre de fonction-
naires affectés aux missions de police judiciaire, leur effectif est
actuellement de vingt et un se répartissant comme suit : un com-
missaire : quatorze inspecteurs cinq enquêteurs et un fonction-

p aire administratif. Pour l'ensemble de la circonscription, la dota-
tion en personnels de police est tout à fait comparable, voire
supérieure à la moyenne nationale.

Journaux officiels (fonctionnement)

28894 . - 21 mai 1990 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur le fonctionnement déplo-
rable des services d'expédition du Journal officiel . II s'avère
notamment que parfois près de dix jours s'écoulent avant que le
Journal officiel des Débats parlementaires parvienne à ses
abonnés en province, ce qui est tout à fait excessif . Il souhaiterait
donc qu'il lui indique quelles sont les mesures qu'il envisage de
prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse . - La Direction des Journaux officiels gère avec la
plus grande attention la fabrication des éditions du Journal offi-
ciel des débats parlementaires . Les Journaux officiels « Débats »
tirés dans la nuit, sont pris en charge par le service expédition,
mis en sacs à partir de six heures du matin et confiés aux voi-
tures P .T .T . qui desservent les gares parisiennes . Les Journaux
officiels « Débats », prêts à partir de dix heures, sont traités dans
les mêmes conditions et transportés aussitôt dans les gares pari-
siennes, qui les expédient en province jusqu'à quinze heures ou
dix-huit heures suivant les destinations.

Professions paramédicales (orthophonistes)

30713. - 25 juin 1990 . - M . Alain Bocquet attire l'attention de
Male Premier ministre sur la situation faite aux orthophonistes .'
En effet, après dix mois de négociations avec les partenaires
conventionnels ainsi qu'avec le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, sur les problèmes des avenants
tarifaires des auxiliaires médicaux et de la réforme de la nomen-
clature pour leurs actes, un accord a été trouvé . Pourtant à ce
jour, son application se trouve bloquée en raison d'un arbi-
trage de monsieur le Premier ministre, qui n'a toujours pas été
rendu . Cette situation est injuste . En conséquence, il lui demande
les dispositions qu'il compte prendre afin de remédier à ce
problème .

Professions paramédicales (orthophonistes)

30714. - 25 juin :990 . - M . André Duroméa s'étonne auprès
de M . le Premier ministre des blocages qui existent en ses ser-
vices, concernant la revalorisation du métier d'orthophoniste . En
effet, il lui signale que ce dossier a déjà été examiné par les
services de M . Bérégovoy et Evin . II lui rappelle que M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale, a
affirmé son soutien aux représentants de cette profession pour
l'obtention d'une rapide revalorisation tarifaire et pour la paru-
tion d'une nomenclature rénovée tenant compte de la progression
des connaissances et des techniques . Il lui demande donc ce qu'il
compte faire pour que soit accordée satisfaction le plus rapide-
ment possible aux revendications de cette profession.

Réponse . - Les pouvoirs publics ont été saisis de propositions
relatives au réexamen des avenants tarifaires des auxiliaires médi-
caux (infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, orthophonistes,
orthoptistes), ains' que de nouvelles nomenclatures d'actes éta-
blies par la commission permanente de la nomenclature générale
des actes professionnels . ('es diverses propositions sont actuelle-
ment étudices par les pouvoirs publics . Toutefois, le Gouverne-
ment est très préoccupé par la progression en volume des actes
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des auxiliaires médicaux . Ainsi, en l989, l'activité des infirmières
libérales a augmenté de 9,7 p . 100 en nombre d'actes . Les hono-
raires individuels moyens ont, en conséquence, progressé de
8 p . 100 . L'activité des masseurs-kinésithérapeutes a évolué pour
sa part de 11,6 p . 100 en volume, leurs honoraires individuels
moyens progressant de 8,7 p. 100. Les honoraires moyens par tète
des orthophonistes et orthoptistes libéraux ont respectivement
progressé de 7,8 p . 100 et 7,6 p. 100 . Le Gouvernement souhaite
donc que les caisses et les syndicats représentatifs de ces diverses
professions élaborent ensemble des mécanismes de maitrise en
volume des actes, en liaison avec les dispositifs de régulation des
prescriptions médicales instaurés par la convention médicale . Le
Gouvernement attache une importance prioritaire à la rénovation
des actes inscrits à la nomenclature, dés lors que les dossiers pré-
sentés sont bien expertisés, équilibrés, et favorisent une régulation
des dépenses, tout en permettant une meilleure adaptation des
cotations à la réalité des pratiques . C'est pourquoi quatre dos-
siers rénovant les cotations de certains actes d'auxiliaires médi-
caux de nomenclature viennent d'être acceptés par les pouvoirs
publics . II s'agit : des actes infirmiers à domicile pour malades
atteints de mucoviscidose ; des actes de rééducation respiratoire
(kinésithérapie) pour ces mêmes malades ; de la revalorisation du
bilan orthoptique ; de la refonte complète de la nomenclature des
actes d'orthophonie.

Parlement (fonctionnement des assemblées parlementaires)

31278 . - 9 juillet 1990. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le Premier ministre s'il est favorable à l'inscription à l'ordre
du jour de l'Assemblée nationale lors de la prochaine session
parlementaire de la proposition de loi n e 1251 de MM . Laurent
Fabius et Michel Sapin, qui tend à donner aux commissions des
lois du Parlement la faculté de demander au Conseil d'Etat des
études sur les conditions d'application d'une législation.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire, le Premier ministre lui indique qu'il n'entre pas dans
ses intentions d'inscrire cette proposition à l'ordre du jour priori-
taire et qu'il n'a pas compétence pour se prononcer sur son ins-
cription à l 'ordre du jour complémentaire.

Gouvernement (ministres et secrétaires d'Etat)

31300. - 9 juillet 1990 . - M. Bernard Pons demande à M . le
Premier ministre s'il trouve convenable qu'un membre du Gou-
vernement édite une brochure sur « la révolution roumaine »
avec le concours financier d'un certain nombre d'administrations
ou de collectivités territoriales tout en se réservant à titre per-
sonnel et privé les droits produits par la vente du document au
prix de 80 francs . Il lui exprime également son étonnement de
voir un autre de ses ministres organiser une manifestation poli-
tique devant un auditoire de figurants payés pour la circonstance.
II souhaite savoir sur quels crédits cette pitoyable opération a été
financée ; il lui demande également quelles sanctions il compte
prendre à l'égard de ces agissements, indignes du Gouvernement
et de la République.

Réponse . - En réponse à la question écrite de l'honorable par-
lementaire, le Premier ministre lui indique, s'agissant du second
sujet évoqué, que l'ancien ministre concerné a tiré lui-même, et
de la manière la plus radicale et publique, les conséquences
d'une erreur . Il ne doute pas que, s'inspirant de cet exemple,
l'honorable parlementaire aura le souci, sur le premier sujet, de
faire de même et de présenter ses excuses publiques au membre
du Gouvernement, qu'il a gravement calomniés en faisant état
d'imputations totalement inexactes et en tes entourant de publi-
cité, toutes choses qui, n'était le premier alinéa de l'article 26 de
la Constitution, seraient aussi sévèrement condamnées par le
droit pénal qu'elles le sont par la simple morale.

Gouvernement (ministres et secrét:. .res d'Etat)

31339 . - 9 juillet 1990 . - M. Robert Pandraud, profondément
choqué par les méthodes employées par M . Olivier Stirn, minis .re
du tourisme, pour accroitre en les payant le nombre de figurants
à son colloque a Etats généraux de progrès », demande à M . le

Premier ministre de lui faire connaitre son opinion et ses réac-
tions . En effet, l'utilisation éhontée de l'argent et l'exploitation
scandaleuse Je jeunes gens à la recherche d'un emploi discrédi-
tent tous les dialogues politiques et ridiculisent le personnel poli-
tique, ministériel, parlementaire ou syndical, qui s'est de bonne
fol laissé abuser par un membre de son Gouvernement.

Réponse. - En réponse à la question écrite de l'honorable par-
lementaire, le Premier ministre lui indique, s'agissant du second
sujet évoqué, que l'ancien ministre concerné a tiré lui-mème, et
de la manière la plus radicale et publique, les conséquences
d'une erreur .

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires (politique agricole commune)

27007. - 16 avril 1990 . - M . Arnaud Lepercq attire l'attention
de Mme le ministre des affaires européennes sur l'article 19 du
règlement 797••85 de la C .E .E . qui prévoit l'octroi d'aides aux
agriculteurs qui mettent en place ou maintiennent des pratiques
de production compatibles avec la protection de l'environnement,
de la faune ou du paysage . En effet, le Danemark, les Pays-Bas,
l'Italie, la République fédérale d'Allemagne et la Grande-
Bretagne ont demandé l'application de cette disposition en faveur
de leurs agriculteurs et, pour l'exercice de 1988, 1a Grande-
Bretagne a reçu l'équivalent de 48 millions de francs et la R .F.A.
140 millions de francs . Aussi, il lui demande de lui expliquer les
raisons qui privent les agriculteurs français du bénéfice de ces
aides qui sont déjà depuis plus de deux ans en application chez
nos principaux partenaires.

Réponse. - Si, comme le souligne l'honorable parlementaire, les
dispositions de l'article 19 du règlement 797-85 de la C.E.E. (qui
prévoit l'octroi d'aides aux agriculteurs qui introduisent ou main-
tiennent des pratiques de production agricoles compatibles avec
les exigences de la protection de l'environnement) ont été mises
en oeuvre dans certains pays européens avant la France, les agri-
culteurs français n'en sont pas pour autant privés . En effet la
France a lancé en 1989 une première expérimentation de l'ar-
ticle 19 dans quatre secteurs pilotes . Au vu des résultats, il a été
décidé d'étendre la mise en oeuvre de cette procédure en retenant
quatre thèmes : la lutte contre la déprise agricole dans les zones
sensibles du point de vue des paysages, la protection des forêts
méditerranéennes contre l'incendie par réintroduction du pâtu-
rage, la réduction de la pollution des eaux par l'agriculture inten-
sive et la protection de biotopes particulièrement rares et fragiles.
Les aides de l'Etat sont fixées en fonction des conclusions de
chaque dossier et dans le cadre du plafond européen de
150 ECU par hectare . Pour 1990, un montant de 20 MF a été
dégagé sur le budget du ministère de l'agriculture.

AGRICULTURE ET FORÉT

T.VA. (champ d'application)

1769. - 29 août 1988 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des agriculteurs des zones de montagne et défavorisées
concernés par l'indemnité spéciale Montagne . Depuis le l es jan-
vier 1988 cette indemnité est soumise à la T.V .A . au taux de
5,5 p. 100, ce qui pénalise les agriculteurs qui ne sont pas assu-
jettis au remboursement forfaitaire de T .V.A . Il lui demande, en
conséquence, quelles dispositions peuvent être prises pour pré-
server le montant global de l'I .S .M . pour tous les agriculteurs
bénéficiant de cette prime dans les zones de montagne et défavo-
risées.

Réponse. - Les subventions d'exploitatiton reçues par les
exploitants agricoles redevables de la taxe sur la valeur ajoutée
se rapportent à des dépenses qui ouvrent droit à déduction de
cette taxe . Les indemnités compensatoires de handicaps naturels
perçues par ces agriculteurs relèvent de ce régime fiscal, puis-
qu'elles sont destinées à compenser des charges d'exploitations.
Mais la taxation des aides à l'agriculture de montagne, en l'ab-
sence de mesure de compensation se traduirait par une réduction
des ressources disponibles pour les agriculteurs qui n'ont ni
compris ces sommes dans leur base d'imposition nt réduit leur
pourcentage de déduction . Aussi pour tenir compte des préoccu-
pations exprimées par le ministère de l'agriculture de ne pas
aggraver ainsi la situation déjà difficile de l'agriculture de mon-
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ta ne, le ministére des finances a accepté de différer l'imposition
effective des indemnités en cause jusqu'à ce qu'une décision soit
intervenue sur le principe d'un abondement de celles-ci.

Syndicats (exploitants agricoles)

25434. - 12 mars 1990 . - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
vives réactions de la F.N .S .E .A . et du C .N .J .A . face à son projet
de décret relatif à la représentation des organisations syndicales
d'exploitants agricoles au sein de certaines commissions . li lui
demande s'il entend maintenir ce projet qui fait l'objet de nom-
breuses critiques.

Réponse . - Le ministre de l'agriculture et de la forêt avait préa-
lablement consulté l'ensemble des organisations professionnelles
agricoles, dont la F.N .S .E .A. et le C.N .1 .A ., sur le projet de
décret évoqué par l'honorable parlementaire . Ce projet, remanié
pour tenir compte des résultats de cette concertation, s'est
concrétisé par le décret en Conseil d'Etat no 90-187 du
28 février 1990, relatif à ta représentation des organisations syn-
dicales d'exploitants agricoles su sein de certains organismes ou
commissions . Ce texte institue un mécanisme exempt de partialité
et d'une solidité juridique durable permettant d'apprécier l'indé-
pendance, l'ancienneté et l'audience de chacune des organisations
syndicales concernées. Aussi comporte-t-il l'indication d'un
ensemble de critères objectifs à remplir par lesdites organisations
pour être admises à siéger aux différents niveaux départemental,
régional et national, au sein de commissions consultatives exis-
tantes, limitativement énumérées. Ces dispositions doivent per-
mettre, le cas échéant, de tirer les conséquences de la démonstra-
tion qui aura pu être faite, par les mêmes organisations, de leur
implantation et de leur audience, ces éléments étant essentielle-
ment appréciés sur la base des résultats obtenus aux élections
aux chambres d'agriculture dans le collège des chefs d'exploita-
tion et assimilés . Le décret contient également des dispositions
modifiant les textes fixant la composition d'un certain nombre de
commissions et autres instances de concertation, afin de per-
mettre aux syndicats professionnels d'exploitants alors habilités
d'y siéger. Le ministre de l'agriculture et de la forêt a répondu en
son temps aux critiques de la F.N .S.E .A. et du C .DJ.A. Il a
essentiellement cherché à faire prendre en compte un fait, le plu-
ralisme syndical, qui existe dans les départements où d'autres
organisations que les syndicats traditionnels ont révélé leur
implantation et leur audience et, partant, leur caractère représen-
tatif. Les principes élémentaires de la démocratie commandaient
d'en tenir compte .

Transports aériens (aéroports)

25969. - 19 mars 1990. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, que la directive européenne n° 77-489 du
18 juillet 1977, relative à la protection des animaux en transport
international, dispose que « les postes où k contrôle sanitaire est
excercé et où il existe un trafic important et régulier d'animaux
doivent comporter des aménagements permettant de faire reposer,
de nourrir et d'abreuver les animaux » . Or, il apparaît qu'en
France aucun aéroport international ne dispose d'une telle struc-
ture d'accueil, ce qui entraîne fréquemment la mort d'animaux . Il
lui rappelle également l'engagement pris par les responsables des
aéroports de Paris de faire construire, d'ici à 1991, une station
animale . Il lui demande donc, en accord avec ses collègues, le
ministre de l'agriculture et de la forêt et le ministre de l'équipe-
ment, du logement et des transports, concernés par ce problème,
de bien vouloir lui préciser où en est la construction de cette
station animale et s'il entend faire appliquer la directive euro-
péenne ci-dessus citée, dans tous les aéroports français où transi-
tent des animaux. - Question transmise à M. le ministre de l'agri-
culture et de la forêt.

Réponse . - Dans les cinq dernières années, des réunions de
concertation avec les divers partenaires ont été organisées à l'ini-
tiative du ministère de l'agriculture et de la foret, mais l'absence
de motivation des principaux intéressés n'a pas permis de concré-
tiser tes projets de réalisation d'une station d'accueil pour les
animaux en transit . Le ministère de l'agriculture et de la forêt a
donc été conduit à publier l'avis aux importateurs du 14 sep-
tembre 1988 qui interdit en période hivernale l'importation des
animaux d'origine tropicale . La position des partenaires directe-

ment concernés ayant récemment évolué, tout laisse à penser que
l'aéroport de Roissy - Charles-de-Gaulle pourra être doté
avant 1992 d'une station animale répondant aux exigences de la
Communauté économique européenne en matière d'équipement
des postes sanitaires, l'aéroport de Roissy - Charles•de-Gaulle
pouvant dés lors devenir le seul point d'entrée aérien d'animaux
exotiques . Ces efforts devraient aboutir prochainement et éviter
ainsi la fermeture de l'aéroport aux échanges d'animaux vivants.

Agriculture (entreprises de travaux agricoles : Orne)

26279 . - 26 mars 1990 . - M . Daniel Goulet appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la vive
inquiétude des entreprises de travaux agricoles et forestiers de
l'Ortie (E .T.A.F.) qui voient la demande d'indemnité compensa-
toire leur échapper (circulaire de la D.D.A .F. du 20 février 1990).
Le département de l'Orne a été classé « zone défavorisée »
(décret 88-69, IO. du 22 janvier 1988). Or, les entrepreneurs agri-
coles qui consacrent plus de 50 p . 100 de leur activité à l'entre-
prise de travaux agricoles se trouvent pourtant exclus de l'appli-
cation dudit décret . Ils ne comprennent pais cette décision,
compte tenu du fait qu'ils sont sinistrés d'une part, comme agri-
culteurs et, d'autre part, en leur qualité d'E .T.A.F . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir modifier le décret dans le
sens souhaité par les entreprises de travaux agricoles.

Réponse. - Aux termes du règlement (C.E.E.) no 797-85 du
12 mars 1985 concernant l'amélioration de l'efficacité des struc-
tures agricoles, les indemnités compensatoires de handicaps
naturels ont une vocation agricole, puisqu ' elles sont destinées à
favoriser les activités agricoles et à améliorer le revenu des agri-
culteurs . C'est pourquoi l'attribution des indemnités compensa-
toires est subordonnée, sur le plan de la réglementation natio-
nale, au respect de la condition d'exercice de la profession
agricole à titre principal dans l'ensemble des zones défavorisés.
L'exploitant doit consacrer à son exploitation au moins 50 p . 100
de son temps actif et en retirer au moins 50 p . 100 de son revenu
de travail. Cette condition est vérifiée par le service de la direc-
tion départementale de l'agriculture et de la forêt à partir de
l'avis d'imposition ou de non-imposition . Elle est respectée si le
bénéfice agricole est supérieur ou égal aux autres revenus profes-
sionnels, traitements ou salaires, ou bien si les revenus non agri-
coles du foyer fiscal sont inférieurs à 0,5 S.M.I .C . en zone défa-
vorisée simple . Or les entrepreneurs agricoles qui consacrent plus
de 50 p . 100 de leur activité à l'entreprise de travaux agricoles ne
répondent pas à la condition d'attribution définie pour l'indem-
nité compensatoire.

Voirie (bois et forêts)

26703. - 9 avril 1993. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la foret de bien vouloir
lui préciser s'il existe un régime juridique propre aux chemins
forestiers.

Réponse. - Suivant un principe fondamental du droit, les
routes et chemins forestiers proprement dits, c'est-à-dire ceux qui
ont été construits pour l'exploitation et la mise en vaieur des
forêts dans le périmètre desquelles ils sont compris et qui n'ont
pas été classés ultérieurement dans la voirie publique, suivent au
point de vue juridique la condition du domaine forestier, dont ils
sont un accessoire. Les routes forestières domaniales, départe-
mentales ou communales font partie du domaine privé de l'Etat,
du département ou de la commune. Les routes et chemins fores-
tiers constituent des « chemins d'exploitation » régis par les
articles 92 à 96 du code rural . En ce qui concerne l'accès aux
voies forestières, le propriétaire d'une forêt peut à tout moment
interdire le passage des voitures et des animaux sur une route
forestière appartenant à son domaine, réserve étant faite des ser-
vitudes légales de passage ; une signalisation doit être alors mise
en place à sa diligence, afin de concrétiser cette interdiction . Le
propriétaire peut également réserver le passage à certains usagers,
par exemple à des exploitants forestiers . En ce qui concerne le
domaine soumis au régime forestier, le droit d'interdire l'accès de
certaines voies forestières appartient à l'Office national des
forets . Le passage sur les voies forestières interdites à la circula-
tion est assorti de sanctions : peines d'amende et, éventuellement,
dommages et intérêts . Le propriétaire d'une voie forestière peut
aussi en autoriser la circulation publique . S'il l'autorise, il ne
peut en revanche réglementer la circulation . Les textes législatifs
et réglementaires concernant la circulation routière sont alors
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applicables . Lorsque l'accès des routes et chemins est toléré sans
restriction . ces voies sont considérées comme étant « ouvertes à
la circulation publique » . Le code de la route est alors appli-
cable, ainsi que les règles de sécurité publique et de police de la
circulation édictées par l'autorité mun i cipale . Le préfet a le pou-
voir de réglementer la circulation dans tout le département . Les
personnes assermentés de l'O .N .F . sont habilités à constater les
contraventions commises sur les chemins forestiers ouverts à la
circulation publique . Ils ont aussi le droit d'arrêter les véhicules
(et de s'adresser à leurs occupants) à l'occasion de la recherche
d'infractions forestières, de chasse ou de pèche, mais ils ne peu-
vent procéder à des fouilles dans les véhicules . Comme en
matière de circulation automobile, la circulation des cavaliers est
libre sur les routes et chemins forestiers, dès lors que le proprié-
taire, ou son représentant (l'Office national des forêts) pour les
foréts domaniales, l'autorise . En ce qui concerne la responsabilité
civile de l'usager des voies forestières, celle-ci sait les principes
généraux du droit civil . La responsabilité de l'usager d'une route
forestière est engagée par tout dégât qu'il aurait causé à celle-ci.
Doivent être respectées les limitations de poids ou de vitesse des
véhicules et les restrictions de stationnement qui sont fixées par
la réglementation.

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux : Moselle)

- 9 avril 1990. - M . Jean-Louis IVlasson demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir
lui préciser si l'arrêté pris par le préfet du département de la
Moselle- le 27 décembre 1978, portant approbation du contrat
type départemental de bail à ferme (en application de l'article
L.411 . 4, deuxième aliné, du code rural) a été modifié en raison,
notamment, des références faites à l'ancienne codification du
statut des baux ruraux.

Réponse . - Actuellement, l'arrêté préfectoral du département de
la Moselle en date du 27 décembre 1978, portant approbation du
contrat type départemental de bail à ferme, n'a pas été modifié
compte tenu de la codification des textes relatifs aux baux
ruraux . Ces derniers ne comportent d'ailleurs aucune modifica-
tion de fond.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

27907. - 30 avril 1990. M . Jean-Pierre de Peretti della
Rocca attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de
la forêt sur les droits ouverts aux fonctionnaires rapatriés,
anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale (1939-1945)
par les articles 9 et I l de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982
modifiée par la loi n° 87-503 du 8 juillet 1987 . Les bénéficiaires
de cette loi ayant participé aux campagnes de guerre entre 1939
et 1946 sont actuellement, pour la plus grande partie, âgés au
moins de soixante-cinq ans (certains d'entre eux sont âgés de
plus de soixante-quinze ans) et sont donc à la retraite . Il lui
demande en conséquence de lui faire connaître : 1 . le nombre de
requêtes présentées au titre des articles 9 et I1 de la loi
n o 82-1021 du 3 décembre 1982 ; 2 . le nombre de requêtes pré-
sentées au titre de l'article 3 de la loi n o 87 .503 du
8 juillet 1987 30 le nombre de dossiers présentés à ce jour à la
commission interministérielle de reclassement instituée par le
décret du 22 janvier 1985 ; 40 le nombre de décisions de reclasse-
ment notifiées aux intéressés après avis favorable de la commis-
sion interministérielle de reclassement . Il lui demande également
de lui faire connaître les instructions qu'il envisage de donner
aux services gestionnaires en vue du règlement de la totalité des
dossiers avant la fin de l'année 1990, certains de ces dossiers
ayant été présentés depuis près de sept ans.

Réponse. . la 235 requêtes ont été recues au titre des articles 9
et I I de la !oi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 ; 2. 250 requêtes
ont été recues au titre de l'article 3 de la loi n° 87-503 du
8 juillet 1987 3 , Sur les 262 dossiers présentés à ce jour à la
commission administrative de reclassement : a) 139 ont reçu un
avis défavorable, h) 9 ont eu tin avis favorable, c) !14 sont en
attente d'avis 4. Sur les 9 dossiers favorables, une situation est
entièrement réglée, les 8 autres sont en cours de traitement.
reste 223 dossiers :1 instruire . Ils ne le seront pas tous d'ici à la
fin de l'année, compte tenu de la complexité de l'étude de
chaque cas mais toutes instructions ont été données aux services
gestionnaires pour traiter un maximum de dossiers . D'ailleurs, un

attaché d'administration centrale a été désigné pour, d'une part,
coordonner et d'autre part, rendre compte des difficultés éven-
tuelles .

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

12512 . - 2 mai 1989 . - M. Emile Koehl demande à M . le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des vic-
times de guerre de bien vouloir accorder l'égêlité des droits des
anciens combattants pour ceux d'Afrique du Nord.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1 . L'attribution de la carte du
combattant aux anciens d'Afrique du Nord se fait dans les condi-
tions prévues à l'origine par la loi du 9 décembre 1974 . La loi du
4 octobre 1982 a permis qu'un effort sensible et significatif soit
réalisé en matière de simplification et d'élargissement des condi-
tions d'attribution de cette cane ; les décisions d'attribution étant
elles-mêmes fonction de la publication des listes d'unités combat-
tantes par l'autorité militaire. La circulaire ministérielle du
10 décembre 1987 prévoit d'étendre vocation à la carte du com-
battant aux titulaires d'une citation individuelle homologuée, sauf
cas d'exclusion prévus par le code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre . Ces dispositions s'appliquent
aussi bien aux civils qu'aux militaires . Enfin, la circulaire minis-
térielle DAG/4 n° 3592 du 3 décembre 1988 a abaissé de 36 à
30 le nombre de points permettant l'attribution de la carte à titre
individuel . Actuellement, près de 900 000 cartes ont été attri-
buées . Par ailleurs, une étude est actuellement en cours qui vise à
proposer une réforme d'ensemble des conditions d'attribution
tenant compte précisément des caractéristiques et de la nature de
chaque type de conflit ; 2, Il convient de noter, au regard de
l'égalité des droits entre les générations du feu, que lors des
conflits précédents le bénéfice de la campagne double a été
accordé aux seuls fonctionnaires et assimilés et non à l'ensemble
des anciens combattants assujettis à tout autre régime de sécurité
sociale . Le temps passé en opérations en Afrique du Nord
(1952 .1962) compte pour sa durée dans la pension de vieillesse
du régime général . Le décret n° 57-195 du 14 février 1957 ouvre
droit, pour cette période, aux bonifications de campagne simple.
II s'ensuit que pour les anciens d'Afrique du Nord, fonction-
naires et assimilés, le temps passé sur ce territoire compte pour
deux fois sa durée dans le calcul de la retraite . Le groupe de
travail interministériel qui s'était réuni les 6 et 21 août 1987 avait
constaté que l'octroi éventuel de la campagne double aux anciens
combattants d'Afrique du Nord entraînerait une dépense élevée
pour le budget de l'Etat . C'est pourquoi il est nécessaire de pro-
céder à une étude plus approfondie des implications financières
entraînées par la mise en oeuvre de cette mesure . Il est donc
prévu une réunion sur ce point avec les associations d'anciens
combattants concernées . 3. La reconnaissance de la qualité de
combattant volontaire relève de la compétence du ministre de la
défense qui en a été saisi par le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre . Les conditions
d'attribution de la croix du combattant volontaire avec barrette
« Afrique du Nord » ont été fixées par le décret na 88-390 du
20 avril 1988 ; 4. Une commission médicale a été instituée en
1983 pour étudier une éventuelle pathologie propre aux anciens
militaires ayant participé aux opérations d'Afrique du Nord de
1952 à 1962 . Au cours de leur première réunion, les membres de
la commission ont convenu à l'unanimité de retenir les deux
affections ci-après, qui feraient l'objet d'une étude approfondie :
la colite post-amibienne et les troubles psychiques de guerre . Les
travaux de la commission ont permis au législateur d'améliorer la
réparation des séquelles de l'amibiase . Tel a été l'objet de l'ar-
ticle 102 de la loi de finances pour 1988, aux termes duquel,
« sauf prceve contraire, est imputable l'amibiase intestinale pré-
sentant des signes cliniques confirmés par des résultats
d'examens de laboratoire ou endoscopiques indiscutables et spé-
cifiques de cette affection, et constatée dans le délai de dix ans
suivant la fin du service effectué en Afrique du Nord entre le
ler janvier 1952 et le 2 juillet 1962 » . Le coût de l'allongement du
délai de constat résultant de ce texte n'a pu être calculé car les
militaires dont les droits à pension pour amibiase ont été rejetés
pour constat tardif ne pourront être identifiés que sur demande
nouvelle de leur part . La portée de cette mesure a été explicitée
par circulaire n° 61311 du 6 mai 1988 . Quant aux troubles psy-
chiques de guerre, ils ont fait l'objet du rapport d'un groupe de
travail constitué au sein de la commission médicale . Soucieux
d'achever définitivement ces travaux, le secrétaire d'Etat chargé
des anciens combattants et des victimes de guerre a décidé de
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réunir à nouveau cette commission médicale, laquelle devra
remettre un rapport dont les conclusions feront l'objet d'une
information aux commissions parlementaires à l'automne 1990.
5. Il convient de souligner, de prime abord, qu'il n'existe pas de
mesure générale d'anticipation de la retraite avant l'âge de
soixante ans dans le secteur privé . Seuls les déportés, internés et
patriotes résistant à l'occupation des départements du Rhin et de
la Moselle incarcérés en camps spéciaux (P.R .O .), pensionnés à
60 p. 100 et plus, bénéficient d'une mesure exceptionnelle dans
ce domaine : en effet, ils peuvent cesser leur activité profession-
nelle à cinquante-cinq ans et cumuler leur pension militaire d'in-
validité et leur pension d'invalidité de la sécurité sociale, par
dérogation au droit commun qui interdit l'indemnisation des
mêmes affections au titre de deux régimes d'invalidité différents.
Or, cette cessation d'activité n'implique pas la liquidation de leur
retraite qui n'a lieu qu'A soixante ans . L'adoption d'une telle
mesure en faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord
conduirait a rompre l'égalité avec les autres générations du feu
qui n'en ont pas bénéficié et placerait les intéressés dans la même
situation que les victimes du régime concentrationnaire nazi, ce
qui n'est pas envisageable . Quoi qu'il en soit, le secrétaire d'Etat
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre étudie
avec le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle, et le ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale, les possibilités d'une mesure spécifique en faveur
des chômeurs en fin de droits.

Mort (cimetières)

23739, - 5 février 1990. - Mme Elisabeth Hubert rappelle à
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre la réponse faite par son prédécesseur à une
question écrite n' 32139, parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 14 mars 1988,
relative à l'entretien des cimetières militaires . Dans cette réponse,
il était dit « qu'une seconde tranche de reconstitution des nécro-
poles de la guerre 1914-1918 sera entreprise en 1988 . Cette
action, indispensable pour que nos cimetières militaires puissent
soutenir la comparaison avec les nécropoles étrangères
implantées sur le sol français, est d'autant plus nécessaire
que 1988 marquera le soixante-dixième anniversaire de la fin du
premier conflit mondial . Près de cinquante mille tombes pourront
être ainsi reconstruites en une année » . Près de deux ans s'étant
écoulés depuis cette réponse, elle lui demande quels moyens ont
été mis en oeuvre au cours de cette période pour assurer un meil-
leur entretien des cimetières militaires.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire se
rapporte à l'exécution du plan quinquennal de rénovation des
sépultures militaires de la guerre de 1914-1918, commencée en
1987 . En consultant les lois de finances votées depuis lors, il
pourra constater que le Parlement a régulièrement accordé, en
mesures nouvelles, les crédits nécessaires à l'exécution de ce
plan : pour 1987, 2 580 000 F ; pour 1988, 2 500000 F ; pour
1989, 2 500 000 F ; pour 1990, 2 500 000 F. II pourra également,
en lisant les réponses aux questionnaires de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, visant à préparer la loi
de finances pour 1990 (question n e 10), prendre connaissance des
travaux exécutés à l'aide des crédits ainsi accordés . Le bilan de
l'opération engagée en 1987 peut s'établir comme suit : tombes
rénovées ou reconstruites en 1987 : 47 693 ; en 1988 : 47 693 ; en
1989 : 47 000 ; prévisions pour 1990 : 47 000.

Anciens combattants et victimes de guerre (emplois réservés)

24020 . - 12 février 1990 . - M. Henri Bayard demande à
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre s'il ne pense pas qu'il conviendrait d'arrêter
de procéder à des inscriptions au titre des « emplois réservés »,
alors que l'on sait pertinemment que les personnes qui figurent
déjà sur ces listes, et fort nombreuses, soit devront attendre des
années avant d'obtenir satisfaction, soit n'obtiendront jamais ce
type d'emploi . II s'agit certes d'une épreuve de vérité, mais sans
doute préférable à la situation actuelle.

Réponse. - Un groupe interministériel de travail constitué sous
l'égide du ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, à la demande du secrétaire d'Etat
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre, a exa-
miné entre février et mai 1989 les conditions d'une amélioration
de la procédure des emplois réservés Dans le cadre des activités

de ce groupe, des projets de décrets proposés par les services du
secrétariat d'Etat ont été approuvés par les différents départe-
ments ministériels représentés . Un de ces décrets vise essentielle-
ment à remanier les procédures d'organisation des examens et de
classement des candidats, qui se déroulent actuellement sans
aucun lien avec les possibilités réelles de recrutement, en suppri-
mant le caractère obligatoire de l'organisation annuelle des
épreuves et en limitant les inscriptions sur les listes à des contin-
gents de postes dont la répartition géographique sera précisée.
Un autre décret modifiant l'article R . 323-105 du code du travail
rendra les précédentes dispositions applicables aux travailleurs
handicapés. Enfin, la nomenclature des emplois réservés sera
modifiée en prenant en compte, outre les modifications statu-
taires intervenues depuis le décret du 7 août 1985 . la situation
réelle du recrutement des emplois actuellement soumis à réserva-
tion, notamment en supprimant ceux pour lesquels les nomina-
tions sont très faibles ou inexistantes . Ces textes, qui répondent
ainsi aux préoccupations exprimées par l'honorable parlemen-
taire, devraient entrer prochainement en application.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

24174 . - 12 février 1990. - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre sur la situation actuelle des
plus grands invalides de guerre . Il souhaiterait notamment savoir
quelles mesures nouvelles ont été prises ces derniers mois en
faveur des veuves, quel accroissement des effectifs hospitaliers de
l'institution nationale des invalides est envisagé et quelles amélio-
rations sont , prévues pour mieux accueillir les anciens combat-
tants vieillissants dans les maisons de l'Office national des
anciens combattants.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes . l e Les veuves de guerre : dés le
budget pour 1989, le taux normal de la pension de veuve a été
relevé de 463 points (indice en vigueur depuis le l et janvier 1981)
à 471 points. L'article 124-I1 de la loi de finances pour 1990 (ne
89-935 du 29 décembre 1989) substitue l'indice 478,5 à l'indice
471 à compter du l et janvier 1990 . 11 convient de souligner que
cette mesure entraîne 'automatiquement l'élévation du taux de
réversion, de l'indice 314 à l'indice 319, et celle du taux spécial
de l'indice 628 à l'indice 638 . 20 L'Institution nationale des inva-
lides : les effectifs hospitaliers sont les suivants depuis le l et jan-
vier 1990 . Surveillante chef : 1 ; surveillantes : 11 ; infirmières
spécialisées : 9 ; infirmières de classe supérieure : 22 ; infirmières
de classe normale : 43 ; aides-soignants de classe supérieure : 12 ;
aides-soignants de classe normal .: : 72 ; agents des services hospi-
taliers : 53 ; soit 223 agents pour 185 lits (20 militaires du rang
non compris), soit un ratio de 1,20 agent/lit . A ces effectifs de
personnel directement affecté aux soins des malades hospitalisés
s'ajoutent : kinésithérapeutes : 15 ; ergothérapeutes : 4 ; ortho-
phonistes : 2 ; diététiciennes : 2 ; manipulateurs radio : 2 ; labo-
rantins : 3 ; préparateur en pharmacie : 1 ; maître nageur sauve-
teur : 1 ; assistants de service social : 4. Il est précisé que pour le
centre de pensionnaires qui héberge à titre permanent les plus
grands invalides, l'encadrement en personnel soignant est le sui-
vant. Surveillantes : 3 ; infirmières diplômées d'Etat : 22 ; aides-
soignants : 37 ; agents des services hospitaliers : 15 ; soit
77 agents pour 96 lits, ce qui représente un ratio de
0,80 agent/lit . 11 est rappelé, à titre d'information, que les ratios
de service comparable dans les maisons d'hébergement de per-
sonnes âgées se situent à hauteur de 0,50 agent/lit . Il convient
d'ajouter que deux postes d'infirmier (ère) et trois postes d'aides-
soignant(e)s viennent d'être créés . 3. L'Office nationale des
anciens combattants et victimes de guerre : le vieillissement de la
population hébergée dans les maisons de retraite de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre a conduit
son conseil d'administration à mener une politique d'humanisa-
tion de ces établissements, à y renforcer l'assistance médicale,
voire de les refondre . L'accent est mis sur l'installation ou la
modernisation des salles de kinésithérapie, la mise en place d'un
personnel qualifié, notamment la présence de deux Infirmières
par établissement et un . « volant » de personnel aide-soignant . Un
effort de formation est réalisé en ce sens et 13 postes d'infirmière
ont été créés au budget de l'office . Il est en outre procédé à une
amélioration des conditions de sécurité (appel et alarme) ainsi
que des conditions d'accès (ascenseurs pouvant accueillir fau-
teuils et brancards roulants). Les efforts ainsi définis sont illustrés
notamment par la totale rénovation de la maison de Beaurecueil,
dont la capacité sera augmentée, et qui pourra accueillir des pen-
sionnaires qui, sans nécessiter une hospitalisation, ont besoin
d'une aide pour les actes de la vie courante et d'un suivi médical
et kinésithérapique . De même, la maison de Montmorency sera
augmentée d'une nouvelle construction permettant en faveur des
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pensionnaires qui le souhaitent un accueil dans des chambres-
studios, leur offrant ainsi une plus grande indépendance . Une
rénovation du bâtiment a Picasso » de cette maison permettra
également d'améliorer le cadre de vie des pensionnaires (ascen-
seur, salles à manger d'étage, élargissement des couloirs) et de
répondre ainsi à leurs légitimes exigences . L'ensemble des inves-
tissements à réaliser dans les établissements de l'office national
fait l'objet d'un plan quinquennal approuvé par son conseil d'ad-
ministration et fixé à cent cinquante millions de francs
(valeur 1989).

Organisations internationales (U.N.E.S .C.O.)

26385 . - 2 avril 1990. - M . Roland Blum attire l'attention
deM . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur le fait que l'Unesco envisage, ce prin-
temps, de célébrer le centième anniversaire de la naissance
d'Ho Chi Minh. Il serait pour le moins inconvenant que la
France tolère, à Paris, une telle célébration . Nul ne peut oublier
les conditions dans lesquelles nos prisonniers ont été traités, les
accords internationaux signés lors de la convention de Genève
n'ayant jamais été respectés par le Viet-Minh . Les militaires
français faits prisonniers ainsi que les américains, plus tard, ont
subi les outrages les plus avilissants . Ces agissements ne peuvent
être passés sous silence eu égard à tous ceux qui en ont été les
victimes et à ceux qui, pour défendre l'honneur de notre pays, y
ont laissé leur vie. La France ne peut ni ne doit cautionner une
telle manifestation. II lui demande quelles sont les dispositions
qu'il envisage de prendre pour que soit respectée la mémoire des
Français morts au champ d'honneur à l'autre bout du monde.

Réponse. - Le secrétaired'Etat chargé des anciens combattants
et des victimes de guerre partage l'émotion de l'honorable parle-
mentaire. Toutefois, il convient de souligner qu'il s'agit d'une
manifestation organisée par l'Unesco, et qu'en vertu du principe
d'extra-territorialité propre à toute organisation internationale, le
Gouvernement français ne peut intervenir pour l'empêcher . Au
demeurant . cette décision a été prise en 1987, sans que les Etats
membres aient eu à se prononcer explicitement . En tout état de
cause, cette affaire est de la compétence du ministre d'Etat,
ministre des affaires étrangères, mais le secrétaire d'Etat chargé
des anciens combattants et des victimes de guerre peut dire qu'il
n'est as envisagé de relayer cette commémoration sur le terri-
toire français.

Décorations (ordre du Mérite combattant)

26684_ - 2 avril 1990. - M. André Berthol rappelle à M . le
secrétaire d'Elat chargé des anciens combattants et des vic-
times de guerre que les faibles contingents et les conditions d'at-
tribution de l'ordre national du Mérite ne permettent pas de
récompenser le dévouement des personnes qui militent bénévole-
ment au sein des différentes associations d'anciens combattants,
d'autant plus que le contingent de décorations attribué au secré-
taire d'Etat englobe également les récompenses décernées aux
fonctionnaires de cet organisme, ce qui diminue d'autant le
contingent bénéficiant aux personnes ayant effectué un travail
bénévole au profit de !a collectivité . Il lui demande en consé-

3
uence si le Gouvernement envisage le rétablissement de l'ordre
u Mérite combattant en fe"cnr des personnes qui se dévouent

au service du monde combattant et des victimes de guerre et qui
ne peuvent se voir attribuer l'ordre national du Mérite.

Réponse. - L'ordre du Mérite combattant a été institué par le
décret n" 53-829 du 14 septembre 1953 en vue de récompenser
les personnes qui se sont distinguées par leur compétence, leur
activité et leur dévouement dans le soutien, la défense et la ges-
tin: des intéréts moraux et matériels des anciens combattants et
victimes de guerre, notamment comme dirigeants nationaux,
départementaux et locaux des associations et des oeuvres ayant
cet objet . il a été supprimé en 1963 à la suite de la création de
l'ordre national du Mérite, qui peut être attribué au titre des acti-
vités ci-dessus indiquées. Le rétablissement de l'ordre du Mérite
combattant a été envisagé à maintes reprises mais les projets
n'ont pas abouti jusqu'à présent dans le souci de s'en tenir à une
limitation du nombre des décorations officielles, limitation qui
est d'ailleurs à l'origine de la création de l'ordre national du
Mérite . Néanmoins, le secrétaire d'Etat chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre, soucieux de rendre hommage
aux mérites des dirigeants et militants des associations d'anciens

combattants qui se dévouent bénévolement pour la défense du
monde combattant, a décidé d'examiner les conditions dans les-
quelles il serait possible d'honorer leurs mérites.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

26646. - 9 avril 1990 . - M . Denis Jacquat se fait l'écho
auprès de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre d'une revendication des
patriotes réfractaires à l'annexation de fait (P .R .A .F .), à savoir
l'application de l'article R. 27 du code des pensions militaires
d'invalidité en vue de l'attribution de la carte de combattant aux
P .R .A .F . Anciens combattants volontaires ne pouvant justifier
d'une préaence de quatre-vingt-dix jours dans une unité combat-
tante. Des mesures d'assouplissement sont d'ores et déjà envi-
sagées notamment pour les anciens de la guerre d'Algérie, ceux
de l'armée des Alpes, ceux . qui ont été chargés du maintien de
l'ordre à Madagascar. Les Alsaciens et Mosellans qui ont lutté
contre l'envahisseur sont dés lors marginalisés . Il lui demande en
conséquence s'il entend accéder à leur légitime requête.

Réponse. - Le titre de P .R .A.F . a été institué par un air?té
ministériel du 7 juin 1973 (J.O . du 29 juin) pour les Français
originaires des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle expulsés par les autorités allemandes ou réfugiés dans
un département de l'intérieur et qui n'ont pas rejoint leur pro-
vince d'origine pendant la durée de la guerre . II peut être
attribué à partir de l'âge de seize ans . Les P.R .A .F . peuvent
obtenir h prise en compte, pour le calcul de leur pension de
vieillesse de la sécurité sociale, de la période de réfractariat . Pour
les P .R .A.F. fonctionnaires, cette prise en compte, sans condition
d'antériorité d'appartenance à la fonction publique, est à l'étude
sur le pian interministériel . L'article 103 de la loi de finances
pour 1988 valide les dispositions des articles l ., et 2 de l'arrété
ministériel du 7 juin 1973 portant attribution d'un titre et d'une
carte officielle aux Français d'Alsace et de Moselle qui se refusè-
rent à l'annexion de fait (P.R .A.F .). Le secrétaire d'Etat chargé
des anciens combattants et des victimes de guerre rappelle
qu aux termes de l'article R. 224 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de guerre la règle générale pour
obtenir la carte du combattant est d'avoir servi pendant quatre-
vingt-dix jours dans une unité qualifiée combattante par le minis-
tère de la défense, à moins qu'un cas de force majeure n'ait
interrompu le combat (blessure, maladie, capture par l'ennemi).
Cependant, une procédure individuelle d'attribution de cette
carte prévue à l'article R. 227 du code précité permet de prendre
en considération les mérites personnels et services exceptionnels
des candidats à la carte du combattant qui formulent un recours
gracieux après que leur demande initiale a été écartée.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

26761 . - 9 avril 1990 . - M . René André attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre sur le problème des réfractaires et maqui-
sards . L'attribution d'une carte de réfractaire ne donne, en effet,
pas lieu à l'accès aux avantages inhérents à la carte du combat-
tant. II apparaît assez étrange que l'on juge que les réfractaires
n'appartiennent pas à la catégorie des combattants alors que leur
rôle pendant la guerre les a conduits à prendre au moins autant
de risques pour leur vie qu'un combattant régulier . II lui
demande si une mesure d'unification de ces deux statuts est à
l'ordre du jour du ministère.

Réponse . - La règle générale pour obtenir la carte du combat-
tant (et par voie de conséquence les avantages attachés à la pos-
session de cette carte, notamment la retraite du combattant), est
d'avoir appartenu à une unité combattante pendant trois mois au
moins . Une procédure individuelle d'attribution de cette carte
peut, par ailleurs, être appliquée au titre de mérites exceptionnels
acquis . au feu, dans le cas où la condition de durée d'apparte-
nance à une unité combattante n'est pas remplie . Or, quelle que
soient les risques volontairement pris par les réfractaires, ils ne
penvent étire assimilés à des services militaires dé guerre. Ils ne
répondent donc pas aux critères de reconnaissance de la qualité
de combattant . En revanche, rien ne s'oppose à ce qu'un réfrac-
taire qui a rejoint les forces françaises ou alliées ou celles de la
Résistance bénéficie à ce titre de la législation sur la carte du
combattant (notamment au titre de la Résistance) ou la carte de
combattant volontaire de la Résistance . En tout état de cause, il
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convient de rappeler que l'attitude courageuse des intéressés a été
reconnue par la création d'un statut particulier (loi du
22 août 1950) qui permet la réparation des préjudices physiques
qu'ils ont subis, du fait du réfractariat, selon les dispositions du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre, prévues pour les victimes civiles de la guerre . D'autre
part, la période de réfractariat est prise en compte pour sa durée
dans le calcul des retraites (secteurs public et privé) . En ce qui
concerne la question de l'attribution des cartes de réfractaires, il
convient de rappeler que son rythme est d'autant plus rapide que
les preuves demandées sont produites des commissions appelées
à donner leur avis sur les demandes, commissions dont les
membres bénévoles s'acquittent de cette tâche avec le maximum
de célérité.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

26823 . - 9 avril 1990 . - M . Edmond Hervé appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur l'absence de rémunération des
sujétions assumées par les directeurs départementaux de l'Office
national des anciens combattants . Outre leurs fonctions adminis-
tratives, sociales et d'information, ils assurent, les samedis,
dimanches et jours fériés, une présence effective à des congrès,
des assemblées générales à la demande des associations ou bien
des préfets. Ces missions de relations publiques ont représenté
27 jours de sujétions en moyenne au cours de l'année 1988 . Il lui
demande de réfléchir à la création d'une indemnité de sujétions,
comme cela existe chez tous les fonctionnaires, directeurs de ser-
vice extérieur de l'Etat. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Eau chargé des anciens combattants et des victimes de guerre.

Réponse. - Les directeurs départementaux de l'Office national
des anciens combattants bénéficient d'une indemnisation forfai-
taire de leurs travaux supplémentaires, aux termes d'une régle-
mentation interministériel lle. Or ces directeurs supportent effecti-
vement des sujétions d'une importance particulière dans
l'accomplissement de leur mission au service du monde combat .-
tant, alors que leur dévouement et leur sens du service public
sont unanimement reconnus et appréciés, Des impératifs d'ordre
budgétaire n'ont ras permis jusqu'à présent de satisfaire leur
demande d'une indemnisation spécifique par la création d'une
indemnité nouvelle . Néanmoins, une augmentation significative
des crédits d'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires,
versée à tous les directeurs, a été obtenue par deux fois en 1984
et 1990. Cette indemnité a notamment pour objet de compenser
les contraintes des directeurs qui représentent à des cérémonies et
des congrès le ministre, voire le Gouvernement.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

26848. - 9 avril 1990. - M. Denis Jacquat se fait l'écho
auprès de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre d'une revendication des
patriotes réfractaires à l'annexion de fait (P.R .A .F.), à savoir l'in-
demnisation forfaitaire en compensation de la non-application de
la loi no 47-1701 du 4 septembre 1947 . Les dossiers de spoliation
n'ont jamais été traités contrairement aux prescriptions de l'ar-
ticle 2 de ladite loi . Dans la plupart des cas, une indemnité
d'éviction a liquidé ces dossiers relatifs aux dommages de guerre
dus à la disparition des biens mobiliers . Il lui demande en consé-
quence les dispositions qu'il compte prendre à cet égard.

Réponse . - Le règlement de la situation évoquée par l'hono-
rable parlementaire échappe aux attributions du secrétariat d'Etat
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre . En
effet, la réparation due aux victimes de guerre au titre du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre
mise en oeuvre par son département est celle des dommages phy-
siques et moraux . La réparation des dommages mobiliers ou
immobiliers relève de législations propres : les dommages de
guerre concernant le domaine immobilier sont réglés par la loi du
4 septembre 1947 citée dans la présente question . Cette loi se
réfère elle-même à l'article 6 de la loi n° 46-2389 du
28 octobre 1946 (réparation des dommages résultant de l'an-
nexion de fait de certaines parties du territoire national) dont
l'application a été assurée par le ministère de la reconstruction et
de l'urbanisme de l'époque .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

26849. - 9 avril 1990. - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur le fait qu'il n'existe pas à l'heure
actuelle de statut des patriotes réfractaires à l'annexion de fait
(P.R .A .F .) mais seulement un titre officiel . II souhaiterait
connaître ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre a entendu reconnaître les mérites des
patriotes qui se refusèrent à l'annexion de fait et qui n'ont pu
obtenir le titre de patriote résistant à l'occupation, attribué en
application de la loi n e 62-873 du 31 juillet 1962, article 9 qui a
validé les dispositions du décret n e 54-304 du 27 décembre 1954,
modifié par le décret ne 59-1015 du 29 août 1959, portant statut
de patriote résistant à l'occupation des départements du Rhin et
de la Moselle P.R .O .) ainsi que les dispositions de l'article I l de
l'arrêté du 15 juin 1955 relatif à l'attribution du titre de patriote
résistant . Tel fut l'objet de l'arrêté ministériel du 7 juin 1973 (J.O.
du 29 juin) validé par l'article 103 de la loi de finances
pour 1988 instituant un titre particulier pour les Français origi-
naires des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle, expulsés par les autorités allemandes et réfugiés dans un
département de l'intérieur et qui n'ont pas rejoint leur province
d'origine pendant la durée de la guerre. Toutefois, rien n'interdit
aux intéressés de demander et d'obtenir le statut de P.R .O . s'ils
remplissent les conditions exigées par les textes rappelés ci-
dessus, notamment en ce qui concerne l'incarcération en camps
spéciaux tels que ceux de Wurtemberg en Saxe ou de Siessen,
Schelklinger, Bad Schandau, Radmeritz en Silésie, etc.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

27153. - 16 avril 1990. - M. Edmond Alphandéry appelle rat-
tention de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et du victimes de guerre sur les revendications des asso-
ciations représentatives des anciens d'Afrique du Nord . Certes
des améliorations partielles ont été apportées à !a situation des
intéressés, par exemple au niveau des bonifications de campagne
simple et de la reconnaissance de pathologies spécifiques . Mais il
souli3ne la gravité de la situation des chômeurs âgés de plus de
cinquante-cinq ans, particulièrement ceux arrivés en fin de droits
aux allocations et insiste sur la nécessité de promouvoir un sys-
tème de retraite anticipée pour cette catégorie défavorisée qui a
su montrer son attachement à la France et lui a même sacrifié
des années de vie professionnelle. Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour satisfaire une revendication légitime,
dans le cadre des études qu'il mène actuellement avec son col-
lègue, ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale.

Réponse. - Tout d'abord, il convient de souligner qu'il n'existe
pas de mesure générale d'anticipation de la retraite avant l'âge de
soixante ans dans le secteur privé. Seuls, les déportés, internés et
patriotes résistant à l'occupation des départements du Rhin et de
la Moselle incarcérés en camps spéciaux (P.R.O.), pensionnés à
60 p . 100 et plus, bénéficient d'une mesure exceptionnelle dans
ce domaine : en effet, ils peuvent cesser leur activité profession-
nelle à 55 ans et cumuler leur pension militaire d'invalidité et
leur pension d'invalidité de la sécurité sociale, par dérogation au
droit commun qui interdit l'indemnisation des mêmes affections
au titre de deux régimes d'invalidité différents . Or cette cessation
d'activité n'implique pas la liquidation de leur retraite qui n'a
lieu qu'à soixante ans . L'adoption d'une telle mesure en faveur
des anciens combattants d'Afrique du Nord conduirait à rompre
l'égalité avec les autres générations du feu qui n'en ont pas béné-
ficié et placerait les intéressés dans la même situation que les
victimes du régime concentrationnaire nazi, ce qui n'est pas envi-
sageable. Cependant, le secrétaire d'Etat chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre étudie cette question en liaison
avec ses collègues chargés de l'emploi et de la solidarité. En tout
état de cause, d'après les premières investigations, il parait diffi-
cile d'accorder la retraite anticipée à une catégorie particulière,
quel qu'ait été son mérite . Quoi qu'il en soit, des solutions les
mieux adaptées à cette situation douloureuse sont recherchées.

Anciens combattants et victimes de guerre (office)

273412. - 16 avril 1990. - M. Arthur Paecht fait par à M . le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des vic-
times de guerre de l'inquiétude réelle qu'inspirent à de nom-
breux anciens combattants les dispositions retenues dans la loi de
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finances pour 1990 s'agissant du nouveau mode de calcul du rap-
port constant . Il lui rappelle également l'attachement de longue
date des anciens combattants et des victimes de guerre à l'exis-
tence de l'O .N .A.C . et souligne la nécessité d'assurer en toute
hypothèse à ce dernier les moyens humains et financiers indis-
pensables à l'accomplissement de ses missions . Il lui demande
enfin s'il est exact que le Gouvernement envisage de modifier
sensiblement le statut et le fonctionnement de l'office et de
remettre en cause dans certains cas son implantation départemen-
tale.

Réponse . - l a Le ,apport constant : le dispositif présenté par le
Gouvernement aux députés visait à accorder aux pensionnés non
seulement le bénéfice des augmentations uniformes attribuées é
l'ensemble des fonctionnaires, mais aussi la transposition automa-
tique, chaque année, de l'effet des mesures spécifiques statutaires
dont peuvent bénéficier certaines catégories de fonctionnaires et

qui sont recensées dans l'indice des traitements bruts de
I.N .S .E .E . Cet indice retient le traitement brut, l'indemnité de

résidence, le supplément familial de traitement et les primes uni-
formes versées à l'ensemble des fonctionnaires indépendamment
des conditions réelles d'exercice des fonctions, comme par
exemple la prime de croissance . Environ 300 fonctionnaires
définis par leur grade et leur ancienneté sont ainsi pris en
compte par l'I .N .S .E .E. Toutefois, certains pensionnés ont pu
craindre que en période de forte inflation, une transposition au
lit janvier de mesures catégorielles intervenues au début de
l'année précédente n'amenuise considérablement l'avantage que
représente cette innovation . Aussi, le Gouvernement a-t-il pré-
senté au Parlement, qui l'a adopté, un amendement prévoyant le
versement d'un rappel de pension correspondant à l'écart enre-
gistré au cours de l'année entre l'évolution du point de pension
et celle de l'indice synthétique de l'I .N .S .E .E . Désormais, ainsi
que le prévoit l'article L . 123 de la loi de finances pour 1990, les
pensionnés bénéficieront, au l e, janvier de chaque année, de
deux mesures complémentaires, dès que sera connue la hausse
moyenne de l'indice I .N .S .E .E . au cours de l'année par rapport à
l'année antérieure k versement d'un rappel qui sera propor-
tioniiel à l'écart entre d'une part, l'évolution de l'indice moyen de
l'I .N .S .E .E . d'une année sur l'autre, et, d'autre part, l'augmenta-
tion de la valeur moyenne du point de pension d'une année sur
l'autre ; la revalorisation, dans la mime proportion, du point de
pension, les hausses ultérieures s'appliquant à cette nouvelle
valeur. La prise en compte au 1 ., janvier 1990 des mesures caté-
gorielles intervenues depuis le l e, octobre 1988 et l'institutionna-
lisation de la commission tripartite, prévues dans le projet initial
ont été maintenues . 2 . L'Office national des anciens combattants
et victimes de guerre : le secrétaire d'Etat chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre tient à préciser que, contraire-
ment à ce que certaines allégations laisseraient supposer, te Gou-
vernement n'entend pas remettre en cause l'existence de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre ni de ses
services extérieure . La qualité des personnels des directions
départementales, l'utilité sociale qu'elles présentent, la place par-
ticulière et incontestée qu'elles occupent au sein des divers ser-
vices administratifs dans les départements jouent un rôle irrem-
plaçable auprès des ressortissants de l'office, et même parfois
au-delà . II ne saurait donc être envisagé de se priver, et de priver
le monde combattant, d'un tel outil à son service . De même, il
n'est pas question de porter atteinte aux conseils départementaux
de l'office, instances essentielles de dialogue et de concertation
dont la composition et le rôle ont été récemment actualisés et
que nul ne peut souhaiter amoindrir.

Retraites : fonctionnaires, civils et militaires
(tulcul des pensions)

27345 . - 16 avril 1990. - M . Arthur Paecht appelle l'attention
de M . fie ministre d'État, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur le fait qu'à l'heure actuelle,
les services rendus en Afrique du Nord ne sont pas considérés
comme des services militaires, dont l'accomplissement ouvrirait
droit à des bonifications d'ancienneté pour l'ensemble des fonc-
tionnaires et personnels assimilés . II observe que cette situation
doit être en fait raccordée à la question plus générale de la carac-
térisation des conflits d'Afrique du Nord, qui ne sont juridique-
ment pas considérés comme des guerres ; les services qui y furent
rendus n'ont donc pas la nature de services militaires ouvrant
droit aux avantages liés à cette qualité . II lui fait remarquer que
cette réglementation lèse de nombreuses catégories d'agents
anciens combattants d'Afrique du Nord souvent tihdaires de la
carte du combattant, tout particulièrement parmi les personnels
civils de la défense nationale, et il lui demande si des aménage-
ments de la situation actuellement applicable ne pourraient dès
lors être imaginés . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etas
chargé des anciens tombattana et des victimes de guerre,

Réponse . - Contrairement à ce que semble penser l'honorable
parlementaire, les services accomplis per les militaires ayant par-
ticipé aux opérations en Algérie donnent droit à des bonifications
d ' ancienneté pour l 'ensemble des fonctionnaires et assimilés
concernés . En effet, au moment de la liquidation de la pension
des intéressés, ces services sont retenus pour le double de leur
durée réelle (bénéfice de la campagne simple) . Certaines associa-
tions revendiquent une prise en compte de ces services pour le
triple de leur durée (campagne double) . Cette revendication n'est,
en aucune façon, liée à la qualification juridique da conflit en
question .

Impôt sur le revenu (quotient familial)

27419. 23 avril 1990 . M . Jean-Claude Goulard attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation des anciens
combattants ressortissants des Etats membres de la C .E .E et rési-
dant en France au regard des droits qui leur sont reconnus,
notamment en matière fiscale . En effet, les anciens combattants
ayant la nationalité d'un autre Etat membre de la C .E .E . et rési-
dant en France ne peuvent prétendre au bénéfice des dispositions
de l'article 195 .1 du code général des impôts accordant une
demi-part supplémentaire aux contribuables de plus de soixante-
quinze ans, iorsqu'ils sont titulaires de la carte de combattant
d'un autre pays de la C.E .E ., la délivrance de la carte de combat-
tant français conditionnant le bénéfice de cet avantage . Une telle
restriction constitue une discrimination à l'égard d'anciens com-
battants ayant partagé les mêmes épreuves . Dans ces conditions,
il apparaîtrait opportun d'aménager un système d'équivalence
permettant aux anciens combattants ressortissant d'un autre Etat
membre de la C .E .E . et résidant en France d'accéder au bénéfice
de la carte de combattant français ou du moins à certains droits
qui y sont attachés comme le bénéfice d'avantages fiscaux, ce qui
permettrait d'assurer leur égalité devant la loi . Il lui demande
donc de bien vouloir lui faire part de sa position sur ce sujet et
de lui indiquer les mesures qui pourraient être envisagées en
concertation avec le ministère des finances pour qu'une solution
équitable soit trouvée à cette situation ressentie par les anciens
combattants ressortissants de la C .E.E . comme injustifiée.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
conduit le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre à préciser que la loi du 31 mars 1919 fonde le
droit à réparation sur la possession de la natioralité française . 11
faut cependant souligner que les soldats engabét à titre étranger
dans l'armée française sont considérés tout à tilt normalement
comme des soldats français . En outre, les citoyei s d'Etats ayant
conclu des conventions françaises se voient attrit uer le bénéfice
du droit à réparation dans les conditions stipulées par ces
conventions . Dans ce cadre, certaines personnes nt possédant pas
la nationalité française mais citoyens des pays le la Commu-
nauté économique européenne sont indemnisées par la France
(victimes civiles belges et britanniques) . Le se :rétaire d'Etat
chargé des anciens combattants et des victimes le guerre doit
indiquer enfin qu'il n'existe pas à l'heure actuelle de législation
européenne concernant le monde combattant . L'hc norable parle-
mentaire comprend bien en effet que l'histoire a légué aux
nations européennes un passé complexe et qu'il est donc difficile
de laisser espérer une réponse positive à sa questien écrite, dans
un délai prévisible, les législations des Etats eu •opéens en la
matière étant soit très précises et très juridiqueme nt formalisées
comme celles de la France, soit souvent inexistante s comme dans
d'autres pays européens.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

27549. - 23 avril 1990. - M. Jean-Luc Relitzer attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation des patriotes
réfractaires à l'annexion de fait au regard de leur droit à la pen-
sion vieillesse . En effet, les P.R .A .F. bénéficient de la prise en
compte de leur période de réfractariat dans le calcul le leur
retraite à l'exception de ceux qui sont devenus fonctionnaires
après la guerre. Le projet de décret visant à valider les périodes
de réfractariat sans condition d'antériorité d'appartenance à la
fonction publique a été élaboré, Cependant, le Conseil d'Etat a
estimé que ce texte portait sur une matière qui relève du domaine
de la loi . Sachant que l'accord des ministres concernés avait été
donné, il demande dans quels délais un projet de loi sera soumis
au Parlement . II souhaiterait que, dans le cadre de ce texte,les
autres revendications des P .K .A .I- . puissent étrc prises en compte .



Réponse. - La question évoquée par l'honorable parlementaire
n'est pas perdue de vue mais il n'est pas possible de prévoir
l'issue de l'étude entreprise pour rég!er la situation des patriotes
réfractaires à l'annexion de fait (P .R .A .F .) qui n'étaient pas fonc-
tionnaires avant la guerre . En ce qui concerne les autres revendi-
cations des intéressés, il convient de souligner que leurs mérites
ont été pris en considération et leurs droits, étendus, depuis la
création de ce titre par l'arrêté ministériel du 7 juin 1973 (validé
par l 'art . 103 de la loi de finances pour 1983) . Les P.R .A .F. sont
ressortissants de l'Office national des anciens combattants et vic-
times de guerre et peuvent obtenir la prise en compte de la
période de réfractariat pour le calcul de la pension de vieillesse
du régime général de la sécurité sociale et pour la retraite des
fonctionnaires à la condition d ' avoir appartenu à la fonction
publique avant le réfractariat . Il n'est pas envisagé de modifier
leur statut actuellement.

Anciens combattants e ; victimes de guerre
(carte du combattant)

27581 . - 23 avril 1990 . - M. François AsE.asi attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur les problèmes soulevés lors de la déli-
vrance des cartes de combattants volontaires de la Résistance. En
effet, à travers la loi du 10 mai 1989, ïa volonté du législateur
entendait supprimer la forclusion de fait qui était opposée aux
demandeurs de cette carte . Or un décret d 'application du
19 octobre 1989 et la circulaire du 29 janvier 1990 dans les
mesures restrictives qu ' ils imposent entrent en contradiction avec
l ' esprit de la loi . Il lui demande de prendre les mesures qui s ' im-
posent pour l'annulation de ce décret qui contrevient aux inten-
tions des parlementaires.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants
et des victimes de guerre tient à insister sur le fait que la loi
n° 89-295 du 10 mai 1989, qui a ouvert la possibilité aux demi it-

deur? de carte de combattant volontaire de la Résistance dont les
services n'avaient pu être homologués, de pouvoir néanmoins
voit leurs dossiers examinés, est le résultat d'une longue prépara-
tion ainsi qne d'une consultation des anciens résistants eux-
mêmes . II en est de même de décret auquel se réfère l'ho' arable
parlementaire . Il convient de souligner que ce décret et
conforme aux travaux préparatoires, qu 'il a reçu l'assentirneet
des parlementaires lors de la discussion du texte de loi au cours
de laquelle le contenu du futur décret a été largement évoqué. En
outre le Conseil d'Etat a donné son avis favorable : il va de soi

l
ue si l'une des dispositions du décret avait été contraire au texte
e loi, le Conseil d'Etat n'aidait pas manqué de le relever . Ce

décret respecte donc la lettre et l'esprit de la toi de 1989 . En tout
état de cause, la commission nationale chargée de donner un avis
sur l'attribution des cartes de combattant vo!ontaire de la Résis-
tance examinera avec le plus grand soin les dossiers transmis . il
est ajouté que ce::e commission ne peut être contestée car,
compte tenu de sa composition, elle est à même m ' apprécier, en
toute connaissance de cause, les dossiers qui lui sont soumis. Le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes
de guerre tient enfin à souligner qu'il veillera personnellement à
l'application concrète, dans un esprit d'équité, de : dispositions
législatives et réglementaires en cause.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

27910. - 30 avril 1990. - M . Philippe Mestre attire !'attention
de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur les revendications des organisations
nationales repréaentatives des anciens combattants en Afrique du
Nord . Ceux-ci souhaitent l'attribution de la carte du combattant
selon des critères identiques à ceux appliqués à ia gendarmerie :
prise en compte des actions de feu pour les autres unités dans la
même zone . Par ailleurs, devant les difficultés que rencontrent les
anciens d'Afrique du Nord pour ae voir reconnait :e la qualité de
combattant, ils demandent un délai de dit ans à partir de la date
de délivrance de la carte du combattant permettant ainsi de béné-
ficier des 25 p . 100 de participation de l'Etat et ils souhaiteraient
une anticipation de i'àge de la retraite (avant soixante arts en
fonction du temps passé en Afrique du Noed, cinquante-cinq ans
pour les demandeurs d'emploi en fin de droit et pour les pen-
sionnés à 60 p . 100 et plus)_ II lui demande dans quelle mesure
et dans quels délais, il envisage de satisfaire aux demandes .

Réponse . - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 16 L'attribution de la carte du
combattant aux anciens d'Afrique du Nord se fait dans les condi-
tions prévues à l'origine par la loi du 9 décembre 1974 . La loi du
4 octobre 1982 a permis qu'un effort sensible et significatif soit
réalisé en matière de simplification et d'élargissement des condi-
tions d'attribution de cette carte ; les décisions d'attribution étant
elles-mêmes fonction de la publication des listes d'unités combat-
tantes par l'autorte militaire. La circulaire ministérielle du
IO décembre 1987 prévois d'étendre vocation à la carte du com-
battant aux titulaires d'une citation individuelle homologuée, sauf
cas d'exc l usion prévus par le code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre . Ces dispositions s'appliquent
aussi bien aux civils qu'aux militaires . Enfin, la circulaire minis-
térielle D .A .G ./4 n° 3592 du 3 décembre 1988 a abaissé de 36
à 30 le nombre de pointa permettant l'attribution de la carte à
titre individuel . Actuellement, près de 900 000 cartes ont été ami-
'suées . Il est ajouté qu'il n'est pas possible de se reporter aux
unités de gendarmerie pour attribuer la carte du combattant à
tous !es anciens d'Afrique du Nord . Toutefois, une étude est
actuellement en cours qui vise à proposer une réforme d'en-
semble des conditions d'attribution tenant compte précisément
des caractérisques et de la nature de chaque type de conflit ;
L o Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et dru vic-
times de guerre a annoncé le report au ler janvier 1993 du délai
de souscription à la retraite mutualiste majorée de 25 p . 100 par
l'Etat ; 3. Il convient de souligner, de prime abord, qu'il n'existe
pas de mesure générale d'anticipation de la retraite avant l ' âge de
soleante ans dans le secteur privé. Seuls les déportés, internés et
patriotes résistant à l'occupation des départements du Rhin et de
la Moselle incarcérés en camps spéciaux (P.R .O .), pensionnés à
60 p. 100 et plus, bénéficient d'une mesure exceptionnelle dans
ce domaine . en effet, ils peuvent cesser leur activité profession-
nelle à cinquante-cinq ans et cumuler leur pension militaire d'in-
validité. et leur pension d'invalidité de la sécurité sociale, pat.
dérogation au droit commun qui interdit l'indemnisation des
mêmes affections au titre de deux régimes d'invalidité différents.
Or, cette cessation d'activité n'implique pas la liquidation de leur
retraite qui n'a lieu qu' à soixante ans . L'adoption d'une telle
mesure en faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord
cunduimit à rompre l'égalité avec les autres générations du feu
qui n'en ont pas bénéficié et placerait les intéressés dans la même
situation que les victimes du régime concentrationnaire nazi, ce
qui n'est pas envisageais?- Quoi qu'il en soit, le secrétaire d'Etat
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre étudie
avec le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle et le ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale, les possibilités d'une mesure spécifique en faveur
des chômeurs en fin de droits.

Retraites : généralités (calcul des pensions;

28115. - 7 mai 1990 . - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation de nombreux
anciens combattants d'Afrique du Nord, appar tenant à la tranche
d'âge cinquante-cinq-soixante ans, qui se trouvent privés d'em-
ploi, certains d'entre eux ayant travaillé régulièrement jusqu'à
cette période de leur vie. Privés de ressources, ils ont épuisé leurs
droits à l'indemnisation du chômage. A cet âge, ils ont pratique-
ment fort peu de chances de retrol'ver un nouvel emploi . il lui
demande si, dès lors que les intéressés ont cotisé à la sécurité
sociale pendant 150 trimestres, le Gouvernement pourrait prendre
à leur égard la décision qui consisterait à leur permettre de
prendre leur retraite à partir de cinquante-cinq ans . Une telle
mesure serait ressentie comme un geste de solidarité pris en
reconnaissance des services rendus par ces anciens combattants.

Réponse. - L'anticipation de l'âge de la retraite à cinquante-
cinq ans pour les anciens d'Afrique du Nord chômeurs en fin de
droits va au-delà du respect de l'égalité entre toutes les généra-
tiens du feu . Cependant, le secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants et des victimes de guerre reconnaît it:' e cette reven-
dication correspond à un réel problème social et s'inscrit dans le
cadre dura plus grande solidarité Dans ce souci, il étudie, et
ceci avec ses collègues, :c ministre de la solidarité, de la santé et
de la protection social :, et le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle, les possibiiités d'une mesure spé-
cifique en faveur des chômeurs en fin de droits .



Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

28116. -- 7 mai 1990 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur le cas de certains anciens
combattants d'Afrique du Nord, atteints de maladies contractées
lors de leur séjour dans les anciens prerectorats ou départements
français . II existe, en effet, une pathologie propre aux opérations
d'Afrique du Nord . Les associations d'anciens combattants ont
noté avec satisfaction que pour ce qui concerne l'amibiase, le
délai de présomption d'origine de la maladie qui était de trente
jours a été porté à dix ans à l'issue de la discussion du budget
des anciens combattants en octobre 1987 . Toutefois, elles consta-
tent qu' alors qu'une commission ministérielle a été mise en place
en 1983 pour étudier cet aspect spécifique, ses conclusions qui
ont été remises au Premier ministre le 31 décembre 1988, n'ont
connu aucune suite. Aussi, il lui demande quelles dispositions il
envisage de prendre pour la prise en compte, par le dépôt de
projets de textes législatifs, des éléments mis en évidence par
cette commission ayant notamment trait au délai d'apparition de
symptômes de certaines maladies, à des névroses particulières, à
l ' information des experts et aux réparations matérielles des préju-
dices subis.

Réponse . - A l'initiative du secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants et des victimes de guerre, la commission médicale
instituée ea 1983 pour étudier une éventuelle pathologie propre
aux anciens d'Afrique du Nord, et plus particulièrement la recon-
naissance des troubles psychiques, a repris ses travaux les
conclusions seront présentées aux commissions des affaires
sociales des deux assemblées lors de la prochaine session
d 'automne.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

28118. - 7 mai 1990 . - M. Jean-Yves Conan attire l'attention
de M . le secrétaire d'Elsa chargé des anciens combattants et

des victimes de guerre sur les dispositions du décret n o 89-771
du i9 octobre 1989 qui, en créant une nouvelle forclusion et en
prolongeant le contentieux actuel, va à l'encontre des dispositions
de la loi n° 89-295 du 10 mai 1989 relative à la levée des forclu-
sion.=. Il lui demande en conséquence, s'il envisage de modifier
les mesures prises et s'il entend accorder aux anciens combattants
de la Résistance, la bonification des dix jours de campagne
nécessaire à l ' obtention de la carte du combattant.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire à
propos des textes d'application de la loi rs° 89-295 du
10 mai 1989 relative aux conditions de reconnaissance de la qua-
lité de combattant volontaire de la Résistance, n'a pas échappé à
l 'attention du secrétaire d ' Etat qui en a déjà été saisi par de
nombreux parlementaires, à la suite d'une démarche d'une asso-
ciation de résistan :? Le secrétaire d'Etat chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre tient à insister sur le fait que la
loi précitée, qui a ouvert la possibilité aux demandeurs de carte
de combattant volontaire de la Résistance dont les services
n ' avaient pu être homologués, de pouvoir nénamoins voir leurs
dossiers examinés, est le résultat d 'une longue préparation ainsi
que d'une consultation des anciens résistants eux-mémes . Il en
est de même du décret auquel se réfère l ' honorable parlemen-
taire. Il convient de souligner que ce décret est conforme à la loi
susvisée et a reçu l'avis favorable du Conseil d'Etat qui n'aurait
pas manqué de relever une quelconque contradiction avec le
texte de loi . En tout état de cause, la commission nationale
chargée de donner un avis sur l'attribution des cartes de combat-
tant volontaire de !a Résistance examinera avec le plus grand
soin les dossier!. transmis notamment sur la base d'attestations de
membres de la Résistance intérieure française . Il est ajoutée que
cette commission ne peut être contestée car, compte tenu de sa
composition, elle est à méme d'apprécier les dossiers qui lui sont
soumis en toute connaissance de cause. Le secrétaire d ' Etat
chargé des Anciens combattants et des victimes de guerre tient
enfin à souligner qu'il veillera personnellement à l'application
concrète, dans un esprit d'équité, des dispositions législatives et
réglementaires en cause. En cc qui concerne la reconnaissance du
caractère volontaire du combat clandestin par l ' octroi d'une boni-
fication de 10 jours pour l'attribution de la carte de combattant
volontaire de la résistance, il y a liez, de préciser qu'une telle
bonification est attribuée pour la reconnaissance du tire de com-
battant à toutes les personnes qui ont continué de servir quand
bien même elles n ' auraient pas signé un engagement volontaire
pour la dur& de ta guerre . En tout état de cause, l ' attribution
éventuelle dune bonification de dix jours à l'ensemble des com-

battants volontaires de la résistance nécessite une étude conjointe
avec le ministre de la défense, car cela exigerait une modification
du statut de la fonction militaire (art . 87).

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

28119. - 7 mai 1990. -'M . Philippe Mestre attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur la portée du décret d' ..pplication du
19 octobre 1989 de la loi du 10 mai 1989 abolissant les forclu-
sions opposées de fait aux demandes de cartes de combattant
volontaire de la Résistance . Il semble que ce décret contredit les
dispositions de la loi en créant une nouvelle forclusion à l'égard
de résistants authentiques, notamment des ressortissants de la
R.I .F . Aussi, il lui demande s'il envisage de modifier ce décret
d'application.

Réponse. - La question posée n'a pas échappé à l'attention du
secrétaire d'Etat qui en a déjà été saisi par de nombreux parle-
mentaires, à la suite d'une démarche d'une association de résis-
tants . Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre tient à insister sur le fait que la loi n' 89-295
du 10 mai 1989, qui a ouvert la possibilité aux demandeurs de la
carte de combattant volontaire de la Résistance dont les services
n'avaient pu être homologués, de pouvoir néanmoins voir leurs
dossiers examinés, est le résultat d'une longue préparation ainsi
que d'une consultation des anciens résistants eux-mêmes . II en
est de même du décret auquel se réfère l'honorable parlemen-
taire . II convient de souligner que ce décret est conforme aux
travaux préparatoires, qu'il a reçu l'assentiment des parlemen-
taires lois de la discussion du texte de loi au cours de laquelle le
contenu du futur décret a été largement évoqué . En outre, le
Conseil d'Etat a donné son avis favorable : il va de soi que si
l'une des dispositions du décret avait été contraire au texte de
loi, le Conseil d'Etat n'aurait pas manqué de le relever . Ce décret
respecte donc la lettre et l'esprit de la loi de 1989 . En tout état
de cause, la Commission nationale chargée de donner un avis sur
l'attribution des cartes de combattant volontaire de la Résistance
examinera avec le plus grand soin les dossiers transmis . Il est
ajouté que cette commission ne peut être contestée car, compte
tenu de sa composition, elle est à même d'apprécier les dossiers
qui lui sont soumis en toute connaissance de cause . Le secrétaire
d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes du guerre
tient enfin à souligner qu'il veillera personnellement à l'applica-
tion concrète, dans un esprit d'équité, des dispositions législatives
et réglementaires en cause.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

28120. - 7 mai 1990 . - M. Michel Sarin attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre sur les conditions à remplir pour obtenir la
carte de combattant volontaire de la Résistance (C.V.R.) . La loi
n e 89-295 et son décret d'application n' 89-771 ont levé la forclu-
sion qui frappait les demandes de carte de C.V .R., mais n'ont pas
modifié les conditions à remplir pour obtenir cette carte . H com-
prend bien la nécessité d'éviter que le titre de C .V.R . soit attribué
à des personnes n'ayant pas réellement mené d'actions de résis-
tance, mais il craint que les conditions préalables à l'attribution
de la carte de C.V.R . ne permettent pas toujours de reconnaitre
les résistants dits « isolés » qui, du fait méme de leur non-
appartenance . à une organisation de résistants, ont du mal à
trouver des témoins vivants susceptibles d'attester du combat
qu'ils ont mené . C'est pourquoi il souhaiterait connaître son avis
sur les modalités envisageables pour permettre à tous les résis-
tants d'être reconnus sans que le titre de combattant volontaire
de la Résistance soit pour autant galvaudé.

Réponse. - Les problèmes qui peuvent se poser aux résistants
« isolés » au regard des conditions d'attribution du titre de com-
battant volontaire de la Résistance n'ont pas échappé à l'a :'en-
tion du secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre: I1 tient cependant à souligner que la loi
ad 89-295 du 10 mai 1989, qui a ouvert la possibilité aux deman-
deurs de carte de combattant volontaire de la Résistance, dont
les services n'avaient pu cr-e homologués, de pouvoir néanmoins
voir leurs dossiers examinés, est le résultat d'une longue prépara-
tion, ainsi que d'une consultation des anciens résistants eux-
mémes . II en est de même du décret n e 89-771 du
19 octobre 1989 pris en application de l'article 2 de la loi pré-
citée. Il convient de souligner que ce décret, auquel le Conseil
d'Etat a donne son avis favorable, est conforme aux travaux pré-
paratoires, qu'il a reçu l'assentiment des parlementaires lors de la
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discussion du texte de loi au cours de laquelle le contenu du
futur décret a été largement évoqué . En tout état de cause, la
commission nationale chargée de donner un avis sur l'attribution
des canes de combattant volontaire de la Résistance examinera
avec le plus grand soin les dossiers transmis, notamment par les
résistants isolés . Il est ajouté que cette commission ne peut être
contestée car, compte tenu de sa composition, elle est à même
d'apprécier les dossiers qui lui sont soumis en toute connaissance
de cause. Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre tient enfin à souligner qu'il veillera per-
sonnellement à l'application concrète, dans un esprit d'équité, des
dispositions législatives et réglementaires en cause.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

28291 . 7 m t 1990. - M. Didier Julia appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre sur le profond mécontentement dont vient de
lui faire part k Front uni des organisations nationales représenta-
tives des anciens combattants d'Afrique du Nord . Il lui rappelle
que les intéressés demandent : 1° l'attribution de la carte du
combattant selon les même critères que ceux qui ont été
appliqués à la gendarmerie ; 2 . un délai de dix ans à partir de la
date de délivrance de la carte du combattant pour bénéficier de
le retraite mutualiste avec participation de l'Etat, et cela en
raison des difficultés que rencontrent les anciens d'Afrique du
Nord pour se voir reconnaître la qualité de combattant ; 3 . la
reco"naissance d'une pathologie spécifique ; 4. la retraite anti-
cipée avant soixante ans en fonction du temps passé en Afrique
du Nord et à cinquante-cinq ans pour les demandeurs d'emploi
en fin de droits ; 5. en ce qui concerne le bénéfice de la cam-
pagne double, les mêmes dispositions pour les anciens combat-
tants en Afrique du Nord, fonctionnaires et assimilés . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre pour répondre aux différents problèmes qu'il
vient de lui exposer.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suit entes : 1 . L'attribution de la carte du
combattant aux anciens d'Afrique du Nord se fait dans les condi-
tions prévues à l'origine par la loi du 9 décembre 1974 . La loi du
4 octobre 1982 a permis qu'un effort sensible et significatif soit
réalisé en matière de simplification et d'élargissement des condi-
tions d'attribution de cette carte ; les décisions d'attribution étant
elles-mêmes fonction de la publication des listes d'unités combat-
tantes par l'autorité militaire . La circulaire ministérielle du
10 décembre 1987 prévoit d'étendre vocation à la carte du
combattant aux titulaires d'une citation individuelle homologuée,
sauf cas d'exclusion prévus par ie code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de guerre. Ces dispositions s'appli-
quent aussi bien aux civils qu'aux militaires . Enfin, la circulaire
ministérielle DAG/4 n e 3592 du 3 décembre 1988 a abaissé de
36 à 30 le nombre de points permettant l'attribution de la carte à
titre individuel . Actuellement, près de 900 000 cartes ont été attri-
buées . Il est ajouté qu'il n'est pas possible de se reporter aux
unités de gendarmerie pour attribuer la carte du combattant à
tous les anciens d'Afrique-du-Nord. Toutefois, une étude est
actuellement en cours qui vise à proposer une réforme d'en-
semble des conditions d'attribution tenant compte précisément
des caractéristiques et de la nature de chaque type de conflit.
2 . Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des vic-
times de guerre a annoncé ie report, au l « janvier 1993, du délai
de souscription à la retraite mutualiste majorée de 25 p . 100 par
l'Etat. 3 , Une commission médicale a été instituée en 1983 pour
étudier une éventuelle pathologie propre aux anciens militaires
ayant participé aux opérations d'Afrique du Nord de 1952
à 1962. Au cours de leur première réunion, les membres de la
commission ont convenu à l'unanimité de retenir les deux affec-
tions ci-après, qui feraient l'objet d'une étude approfondie : la
colite post-amibienne et les troubles psychiques de guerre . Les
travaux de la commission ont permis au législateur d'améliorer la
réparation des séquelles de l'amibiase . Tel a été l'objet de l'ar-
diels 102 de la loi de finances pour 1988, aux termes duquel,
a sauf preuve contraire, est imputable l'amibiase intestinale pré-
sentent des signes cliniques confirmés par des résultats
d'examens de laboratoire ou endoscopiques indiscutables et spé-
cifiques de cette affection, et constatée dans un délai de dix ans
suivant le fin du service affectué en Afrique du Nord entre le
l et janvier 1952 et le 2 juillet 1962 » . Le coût de l'allongement du
délai de constat résultant de ce texte n'a pu être calculé car les
militaires dont les droits à pension pour amibiase ont été rejetés
pour constat tardif ne pourront être identifiés que sur demande
nouvelle de leur part . La portée de cette mesure a été explicitée
par circulaire n e 613 B du 6 mai 1988 . Quant aux troubles psy-
chiques de guerre, ils ont fait l'objet du rapport d'un groupe de
travail constitué au sein de la commission médicale . Soucieux

d'achever définitivement ces travaux, le secrétaire d'Etat chargé
des anciens combattants et des victimes de guerre a décidé de
réunir à nouveau cette commission médicale, laquelle devra
remettre un rapport dont les conclusions feront l'objet d'une
information aux commissions parlementaires à l'automne 1990.
4 . Il convient de souligner, de prime abord, qu'il n'existe pas de
mesure générale d'anticipation de la retraite avant l'âge de
soixante ans dans le secteur privé . Seuls !es déportés, internés et
patriotes résistant à l'occupation des départements du Rhin et de
la Moselle incarcérés en camps spéciaux (P.R .O .), pensionnés à
60 p. 100 et plus, bénéficient d'une mesure exceptionnelle dans
ce domaine : en effet, ils peuvent cesser leur activité profession-
nelle à cinquante-cinq ans et cumuler leur pension militaire d'in-
validité et leur pension d'invalidité de la sécurité sociale, par
dérogation au droit commun qui interdit l'indemnisation des
mêmes affections au titre de deux régimes d'invalidité différents.
Or, cette cessation d'activité n'implique pas la liquidation de leur
retraite qui n'a lieu qu'à soixante ans. L'adoption d'une telle
mesure en faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord
conduirait à rompra l'égalité avec les autres générations du feu
qui n'en ont pas bénéficié et placerait les intéressés dans la même
situation que les victimes du régime concentrationnaire nazi, ce
qui n'est pas envisageable. Quoi qu'il en soit, le secrétaire d'Etat
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre étudie
avec le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle et le ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale, les possibilités d'une mesure spécifique en faveur
des chômeurs en fin de droits . 5 . Il convient de noter, au regard
de l'égalité des droits entre les générations du feu, que lors des
conflits précédents le bénéfice de la campagne double a été
accordée aux seuls fonctionnaires et assimilés et non à l'ensemble
des anciens combattants assujettis à tout autre régime de sécurité
sociale . Le temps passé en opérations en Afrique du Nord
(1952-1962) compte pour sa durée dans la pension de vieillesse
du régime général . Le décret ne 57-195 du 14 février 1957 ouvre
droit, pour cette période, aux bonifications de campagne simple.
Il s'ensuit que pour les anciens d'Afrique du Nord, fonction-
naires et assimilés, le temps passé sur ce territoire compte pour
deux fois sa durée dans le calcul de la retraite . Le groupe de
travail interministériel qui s'était réuni les 6 et 21 août 1987 avait
constaté que l'octroi éventuel de la campagne double aux anciens
combattants d'Afrique du Nord entraînerait une dépense élevée
pour le budget de l'Etat . C'est pourquoi il est nécessaire de pro-
céder à une étude plus approfondie des implications financières
entraînées par la mise en oeuvre de cette mesure . Il est Jonc
prévu une réunion sur ce point avec les associations d'anciens
combattants concernées.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

28906. - 21 mai 1990. - M . Jean-Pierre Kuchelda appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre à propos de la situation des
anciens combattants d'A .F.N. en matière de pathologie spéci-
fique . En effet, il semblerait logique que la commission médicale
aboutisse rapidement à la reconnaissance des séquelles engen-
drées par les conflits d'Afrique du Nord, tant sur le plan physio-
logique que psychologique, à l'instar de certaines catégories de
ressortissants ayant participé aux autres guerres. En conséquence,
il lui demande si des dispositions allant en ce sens seront pro-
chainement prévues.

Réponse. - L'une des premières étapes dans la recherche de
l'égalisation des droits des anciens combattants a été la recon-
naissance d'une pathologie propre au conflit d'Afrique du Nord.
A cet effet, une commission médicale a été instituée en 1983 pour
étudier une éventuelle pathologie propre aux anciens militaires
ayant participé aux opérations d'Afrique du Nord de
1952 à 1962 . Au cours de leur première réunion, les membres de
la commission sont convenus à l'unanimité de retenir les deux
affections ci-après, qui feraient l'objet d'une étude approfondie :
la colite post-amibienne et les troubles psychiques de guerre . Les
travaux de la commission ont permis au législateur d'améliorer la
réparation des séquelles de l'amibiase . Tel a été l'objet de l'ar-
ticle 102 de la loi de finances pour 1988, aux termes duquel, sauf
preuve contraire, est imputable l'amibiase intestinale présentant
des signes cliniques confirmés par des résultats d'examens de
laboratoire ou endoscopiques indiscutables et spécifiques de cette
affection et constatée dans le délai de dix ans suivant la fin du
service effectué en Afrique du Nord entre le lai janvier 1952 et le
2 juillet 1962 . La portée de cette mesure a été explicitée par cir-
culaire . Quant aux troubles psychiques de guerre, ils ont fait
l'objet du rapport d'un groupe de travail constitué au sein de la
commission médicale . Le secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants et des victimes de guerre, soucieux d'achever ces tra-
vaux, a décidé de réunir à nouveau cette commission médicale,
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laquelle devra remettre un rapport dont les conclusions feront
l'objet d'une information aux commissions parlemente .res à l'au-
tomne 1990.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

28908. - 21 mai 1990. - M . Jean Brocard demande à M . le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des vic-
times de guerre s'il ne jugerait pas opportun et d'élémentaire
justice que soit reconnue la qualité de ressortissantes de l'Office
national pour les veuves de combattants et de titulaires du titre
de reconnaissance de la nation. Une telle décision, qui est
d'ordre réglementaire, permettrait à l'Office national de remplir
totalement sa vocation sociale à l'égard des veuves les plus
démunies et constituerait un geste de solidarité fort apprécié au
regard de situations humaines particulièrement douloureuses.

Réponse. - Les veuves d'anciens combattants souhaitent se voir
reconnaître la qualité de ressortissantes de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre . Il s'agit là d'une
revendication ancienne qui n'a pu aboutir jusqu'à présent, car
elle se heurte à des obstacles d'ordre psychologique, juridique et
financier. Seules, en effet, sont actuellement ressortissantes de
l'Office les veuves de guerre, c'est-à-dire les veuves de soldats
morts au combat ou des suites des combats . Leurs associations
sont très réservées sur l'assimilation qui pourrait être faite de la
situation des veuves d'anciens combattants à la leur . Par ailleurs,
l'adoption d'une telle mesure nécessiterait l'inscription de crédits
sociaux supplémentaires . En outre, les attributions de l'Office
national des anciens combattants étant fixées par la loi et stricte-
ment limitées par elle, ses interventions devraient être élargies. II
convient d'ajouter, cependant, que le Gouvernement n'ignore pas
les difficultés auxquelles sont confrontées celles qui se retrouvent
sans le soutien de leur époux ancien combattant . C'est pourquoi
il a été admis que les intéressées puissent obtenir : I . dans
l'année qui suit le décès, des secours permettant de participer, si
besoin est, aux frais de dernière maladie et d'obsèques ;
2 . en permanence et sans condition de délai, l'aide administra-
tive de l'établissement public . Enfin, les conseils départementaux
peuvent utiliser des ressources provenant des subventions des
collectivités locales, au profit de veuves d'anciens combattants
présentant un cas exceptionnel, à apprécier localement.

Anciens combattants et victimes de guerre
(pensions des invalides)

29121 . - 28 mai 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre sur le dossier de•la pathologie spécifique des
anciens d'A.F.N. En effet, dans le passé, des mesures spécifiques
ont été prises pour certaines catégories de ressortissants, en fonc-
tion du type de conflit . Pour les anciens d'Afrique du Nord, le
caractère particulier de cette guerre n'a pas fondamentalement été
pris en compte . En raison de son caractère particulier, il est
urgent que la commission médicale aboutisse, permettant ainsi la
reconnaissance des séquelles engendrées par ce conflit, tant sur le
plan physiologique que psychologique . II lui demande donc ce
qu'il compte donner comme directives en ce sens.

Réponse. - L'une des premières étapes dans la recherche de
l'égalisation des droits des anciens combattants a été la recon-
naissance d'une pathologie propre au conflit d'Afrique du Nord.
A cet effet, une commission médicale a été instituée en 1983 pour
étudier une éventuelle pathologie propre aux anciens militaires
ayant participé aux opérations d'Afrique du Nord de 1952
à 1962 . Au cours de leur première réunion, les membres de la
commission sont convenus à l'unanimité de retenir les deux
affections ci-après, qui feraient l'objet d'une étude approfondie :
la colite postamibienne et les troubles psychiques de guerre. Les
travaux

de
ola „ommission ont permis au législateur d'améliorer la

réparation des séquelles de l'amibiase. Tel a été l'objet de
l'article 102 de la loi de finances pour 1988, aux termes

l'objet

sauf preuve contraire, est imputable l'amibiase intestinale présen-
tant des signes cliniques confirmés par des résultats d'examens
de laboratoire ou endoscopiques indiscutables et spécifiques de
cette affection, et constatée dans le délai de dix ans suivant la fin
du service effectué en Afrique du Nord entre le l e, janvier 1952
et le 2 juillet 1962 . La portée de cette mesure a été explicitée par
circulaire . Quant aux troubles psychiques de guerre, ils ont fait
l ' objet du rapport d'un groupe de travail constitué au sein de la
commission médicale . Le secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants et des victimes de guerre, soucieux d'achever ces tra-
vaux, a décidé de réunir à nouveau cette commission médicale .

laquelle devra remettre un rapport dont les conclusions feront
l'objet d'une information aux commissions parlementaires à l'au-
tomne 1990 .

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

29334 . - 4 juin 1990. - M . Alain Jonemann appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur l'application de la loi n s 89-295 du
10 mai 1989 qui a permis de lever la forclusion de fait qui s'ap-
pliquait à l'obtention de la carte de combattant volontaire de la
résistance. II lui signale que son attention a été attirée sur une
disposition du décret n° 89-771 du 19 octobre 1989 portant appli-
cation de cette loi, disposition qui en exigeant que les témoins
présentés par les demandeurs soient titulaires de la carte de com-
battant volontaire de la résistance, limite les conditions d'obten-
tion de cette carte, contrairement au souhait exprimé par le légis-
lateur . II lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître
son avis sur ce sujet.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire n'a
pas échappé à l'attention du secrétaire d'Etat qui en a déjà été
saisi par de nombreux parlementaires . Le secrétaire d'Etat chargé
des anciens combattants et victimes de guerre tient à insister sur
le fait que la loi n° 89-295 du 10 mai 1989, qui a ouvert la possi-
bilité aux demandeurs de carte de combattant volontaire de la
Résistance et dont les services n'avaient pu être homologués, de
pouvoir néanmoins voir leurs dossiers examinés, est le résultat
d'une longue préparation ainsi que d'une consultation des
anciens résistants eux-mêmes . il en est de même du décret auquel
se réfère l'honorable parlementaire. Il convient de souligner que
ce décret est conforme à la loi susvisée et a reçu l'avis favorable
du Conseil d'Etat qui n'aurait pas manqué de relever une quel-
conque contradiction avec le texte de lot . En tout état de cause,
la Commission nationale chargée de donner un avis sur l'attribu-
tion des cartes de combattant volontaire de la Résistance exami-
nera avec le plus grand soin les dossiers transmis. II est ajouté
que cette commission ne peut être contestée car, compte tenu de
sa composition, elle est à même d'apprécier les dossiers qui lui
sont soumis en toute connaissance de cause . Le secrétaire d'Etat
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre tient
enfin à souligner qu'il veillera personnellement à l'application
concrète, dans un esprit d'équité, des dispositions législatives et
réglementaires en cause.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

29584. - 4 juin 1990. - La loi du 10 mai 1989 voulait affirmer
la suppression de la forclusion de fait qui était opposée aux
demandeurs de la carte de combattant volontaire de la Résis-
tance . Or, un décret d'application du 19 octobre 1989 et la circu-
laire du 29 janvier 1990 s'inscrivent à l'encontre de l'esprit de Is
loi . En conséquence, M . Jean-Claude Gayssot demande à
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre quelles mesures concrètes et rapides il envi-
sage de prendre pour annuler ce décret.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire n'a
pas échappé à l'attention du secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants et des victimes de guerre qui en a déjà été saisi par
de nombreux parlementaires . Le secrétaire d'Etat tient à insister
sur le fait que la loi n° 89-295 du 10 mai 1989, qui a ouvert la
possibilité aux demandeurs de carte de combattant volontaire de
la Résistance, dont les services n'avaient pu être homologués, de
pouvoir néanmoins voir leurs dossiers examinés est le résultat
d'une longue préparation ainsi que d'une consultation des
anciens résistants eux-mêmes . Il en est de même du décret auquel
se réfère l'honorable parlementaire. II convient de souligner que
ce décret est conforme à la loi susvisée et a reçu l'avis favorable
du Conseil d'Etat qui n'aurait pas manqué de relever une quel-
conque contradiction avec le texte de lot . En tout état de cause,
la Commission nationale chargée de donner un avis sur l'attribu-
tion des cartes de combattant volontaire de la Résistance exami-
nera avec le plus grand soin les dossiers transmis . Il est ajouté
que cette commission ne peut être contestée car, compte tenu de
sa composition, elle est à même d'apprécier les dossiers qui lui
sont soumis en toute connaissance de cause . Le secrétaire d'Etat
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre tient
enfin à souligner qu'il veillera personnellement à l'application
concrète, dans un esprit d'équité, des dispositions législatives et
réglementaires en cause .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés . internés et résistants)

29750. - 11 juin 1990. -- M. Michel Bérégovoy appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tasts et des victimes de guerre sur l a situation de ceux qui
furent entre 1940 et 1944 réfractaires au service obligatoire du
travail mis en place par l 'occupant . La loi du 22 août 1950 a
perlé un jugement significatif sur la valeur du choix fait par ces
hommes. Elle a considéré qu'il s'agissait d'un acte de résistance.
II convient de rappeler qu'un tel choix faisait courir des risques à
leurs sueurs : peine de trois à cinq ans d'emprisonnement et
méme de déportation dans les camps de concentration . Echap-
pant aux recherches, certains de ces réfractaires vécurent dans
des conditions pénibles et furent dans l'impossibilité de se soi-
gner, ce qui entraîna par la suite de longues indisponibilités.
Leur revendication relative à l'obtention de la carte du combat-
tant n'est pas exagérée, le refus de servir l'ennemi est une forme
de combat que la nation a reconnue. II lui demande quelles
mesures sont envisagées pour donner satisfaction à cette caté-
gorie de Français qui ont contribué, dans la mesure de leurs pos-
sibilités, à gérer l'effort de guerre de notre adversaire.

Réponse. - La règle générale pour obtenir la carte du combat-
tant (et par voie de conséquence les avantages attachés à la pos-
session de cette carte, notamment la retraite du combattant), est
d'avoir appartenu à une unité combattante pendant trois mois au
moins . Une procédure individuelle d'attribution de cette carte
peut, par ailleurs, être appliquée au titre de mérites exceptionnels
acquis au feu, dans le cas où la condition de durée d'apparte-
nance à une unité combattante n'est pas remplie . Or, quels que
soient les risques volontairement pris par les réfractaires, ils ie
peuvent être assimilés à des services militaires de guerre . Ils ne
répondent donc pas aux critères de reconnaissance de la qualité
de combattant . En revanche, rien ne s'oppose à ce qu'un réfrac-
taire qui a rejoint les forces française ou alliées ou celles de la
Résistance bénéficie à ce titre de la législation sur la carte du
combattant (notamment au titre de la Résistance) ou la carte de
combattant volontaire de la Résistance. En tout état de cause, il
convient de rappeler que l'attitude courageuse des intéressés a été
reconnue par la création d'un statut particulier (loi du
22 août 1950) qui permet la réparation des préjudices physiques
qu'ils ont subis, du fait du réfractariat, selon les dispositions du
code des pensions militaires d'invalidité, prévues pour les vic-
times civiles de la guerre. D'autre part, la période de réfractariat
est prise en compte pour sa durée dans le calcul des retraites
(secteurs public et privé).

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

29942 . - II juin 1990 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion M . le secrétaire d'État chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur les restrictions difficilement accep-
tables que le décret n e 89-771 du 19 octobre 1989 apporte à la loi
ne 89-295 du 10 mai 1989 . Ce texte avait en effet pour objet de
supprimer les forclusions opposées aux demandes du titre de
combattant volontaire de la Résistance . Or le décret critiqué,
complété par une circulaire du 29 janvier 1990, impose des
conditions qui rendent la loi inapplicable à l'immense majorité
des éventuels candidats . C'est pourquoi il lui demande les
mesures qu'il comptre prendre pour éviter que des textes d'ori-
gine réglementaire ne contredisent ouvertement la volonté du
législateur.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire n'a
pas échappé à l ' attention du secrétaire d'Etat, chargé des anciens
combattants et des victimes de guerre, qui en a déjà été saisi par
de nombreux parlementaires . Le secrétaire d'Etat tient à insister
sur le fait que la loi n^ 89-295 du 10 mai 1989 0 qui a ouvert la
possibilité aux demandeurs de carte de combattant volontaire de
ia Résistance dont les services n'avaient pu être homologués, de
pouvoir néanmoins voir leurs dossiers examinés, est le résultat
d ' une longue préparation ainsi que d ' une consultation des
anciens résistants eux-mêmes. II en est de méme du décret auquel
se réfère l'honorable parlementaire. II convient de souligner que
ce décret est conforme à la loi susvisée et a reçu l'avis favorable
du Conseil d'Etat qui n'aurait pas manqué de relever une quel-
conque contradiction avec le texte de loi . En tout état de cause,
la Commission nationale chargée de donner un avis sur l'attribu-
tion des canes de combattant volontaire de la Résistance exami-
nera avec le plus grand soin les dossiers transmis . II est ajouté
que cette commission ne peut être contestée car, compte tenu de
sa composition, elle est à même d'apprécier les dossiers qui lui
sont soumis en toute connaissance de cause. Le secrétaire d'Etat
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre tient

enfin à souligner qu'il veillera personnellement à l'application
concrète, dans un esprit d ' équité, des dispositions législatives et
réglementaires en cause .

BUDGET

Impôts et taxes (politique fiscale)

24168 . - 12 février 1990 . - M . Gérard Léonard se réfère, pour
la présente question à M. le ministre délégué auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget, aux dispositions de la loi de finances
pour 1990 qui ont institué un prélèvement sur les locaux d'habi-
tation dont la valeur locative excède 30 000 francs . Il aimerait
être assuré que ce chiffre ne correspond pas à la « valeur locative
nette » mais à la « base nette d'imposition » qui, après applica-
tion du coefficient déflateur, apporte une correction équitable à
l ' évolution de la première valeur.

Réponse . - Pour l'application du prélèvement institué par l'ar-
ticle 6-V de la loi de finances pour 1990, il est fait référence à la
base nette retenue pour la taxe d'habitation établie au profit de
la commune. Cette base est égale à la valeur locative brute du
local diminuée, le cas échéant, des abattements communaux
prévus à l'article 1411 du code général des impôts et multipliée
par le coefficient déflateur prévu à l'article 1480 du cade précité.
Ces précisions vont dans le sens des préoccupations de l'hono-
rable parlementaire.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

27582 . - 23 avril 1990. - M. Charles Miosaec appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, du finances et du budget, chargé du
budget, sur la soumission à la taxe d'habitation des chambres
louées par les étudiants. II apparaît que de nombreux étudiants,
faute de places en cité universitaire ou par choix délibéré, louent
pour les besoins de leurs études une chambre en ville, dans la
mesure où ils se trouvent trop éloignés de leur résidence familiale
pour y rentrer quotidiennement. Malgré, pour la plupart, la
modicité de leurs ressources, As sont, en ce cas, tenus de régler la
taxe d'habitation . li lui demande s'il n'est pas envisageable sinon
de la supprimer pour cette catégorie de contribuables, du moins,
de la minorer.

Réponse . - Les étudiants qui disposent d'un logement indépen-
dant sont redevables de la taxe d'habitation dans les conditions
de droit commun . L'extension, en leur faveur, des mesures
actuelles d'exonération de taxe d'habitation ne serait pas justi-
fiée . Elle susciterait de nombreuses demandes reconventionnelles
d'autres redevables de cette taxe qui vivent seuls et dont la situa-
tion financière peut être tout aussi digne d'intérêt . Cela dit,
diverses dispositions permettent de réduire la cotisation de taxe
d'habitation à la charge de ces étudiants . Ils peuvent, en effet,
bénéficier des mesures de dégrèvements partiels prévues aux
articles 1414 A et 1414 B du code général des impôts dont la
portée a été accrue, pour les impositions établies au titre de 1990,
par les paragraphes 1 et II de l'article 6 de la loi n e 89-935 du
29 décembre 1989 . Ainsi, depuis cette année, peut leur être
accordée un dégrèvement total, eu lieu de 50 p 100 mitée mule
ment, de la part de Icui wnsatiuu de taxe d hahltatem qui
excède I 4/0 lianes si eux n'élues ou leur tuyci listai de )attache
MentICtnt sUllt 11011 imposables a l ' impôt 3UI le fescllu IIS pCUVellt
obtenir un dégrèvement de 50 p . 100 au lieu de 15 p 100
en 1989, de la part de leur cotisation de taxe d'habitation supé-
rieure à 1110 francs s1 leur cotisation d impôt sur le revenu au
titre de l'année précédente ou celle de leur foyer fiscal de ratta-
chement n'excède pas 1 550 francs . A défaut de remplir les
conditions d'octroi de ces dégrèvements, ils peuvent bénéficier,
conformément à l'article 6-III de la loi ne 89-935 du
29 décembre 1989 déjà citée, d'un dégrèvement égal à la fraction
de leur cotisation de taxe d'habitation qui excède 4 p . 100 de
leur revenu ou celui de leur foyer fiscal de rattachement sans
toutefois pouvoir excéder 50 p . 100 du montant de l'imposition
supérieure à 1370 francs . Cette mesure de plafonnement ne s'ap-
plique toutefois qu'aux étudiants dont la cotisation d'impôt sur le
revenu au titre de l'année précédente ou celle de leur foyer fiscal
de rattachement n'excède pas 15 000 francs . Ces dégrèvements
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sont à la charge de l'Etat . Mais les collectivités locales peuvent
également participer à l ' allégement des cotisations de taxe d ' habi-
tation des étudiants en instituant un abattement spécial 4 la base
en faveur des personnes non imposables à l'impôt sur le revenu.
Cet abattement leur est d'autant plus favorable que les étudia .ts
occupent la plupart du temps des logements dont la valeur loca-
tive est souvent faible . Ces précisions vont dans le sens des
préoccupations de l ' honorable parlementaire.

Impôt sur les sociétés
(imposition forfaitaire annuelle)

27831 . - 30 avril 1990. - M. Jean Charroppin appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le nouveau tarif de l'imposition forfaitaire annuelle
des entreprises (I .F .A .) tel qu'il résulte des dispositions de l'ar-
ticle 39 de la loi de finances pour 1990 (n o 89-935 du
29 décembre 1989) . Il lui signale une anomalie quant à l'applica-
tion de ce texte . En effet, l'I .F,A . est calculée d'après le barème
du niveau du chiffre d'affaires de l'entreprise . Ce qui n'est pas
précisé dans la note d'instruction n o 90-13 AZ du 31 janvier 1990
établie par le directeur de la comptabilité publique, c'est que les
« tranches » de C .A. indiquées sont à considérer T .T.C. et non
pas H .T. comme le voudrait le bon sens . II est illogique : I o que
la comptabilité, le bilan et tous les comptes s'y rattachant, de
l'ensemble des entreprises françaises soient établis sur des
C .A . H.T . et que, d'autre part, pour l'I .F .A ., il soit tenu compte
du C .A . T .T.C . et non H .T. ; 20 que l'I .F.A . ainsi établie laisse
apparaître le fait que les entreprises paient un impôt supplémen-
taire sur la T.V .A . ; 3o que les entreprises qui ne déclarent pas ou
eu de bénéfices fiscaux soient imposés de la méme façon que

les entreprises qui font des pertes fiscales ; 4 . de cumuler arith-
métiquement pour les entreprises exportatrices un C .A. T.T .C.
avec un C.A. H .T. ; 5 . de faire payer (le même) ou plus d'I .F .A.
à une petite entreprise qui ne travaille pas du tout à l'exportation
comparativement à une grande entreprise qui travaille beaucoup
à l'exportation (en exonération de T.V .A .) ; le jeu de la T.V .A.
faisant changer de tranche par rapport à des entreprises exporta-
trices ; 6 . que l'entreprise qui déclare des résultats fiscaux infé-
rieurs à l'I .F .A . fasse une avance de trésorerie à l'Etat, cette
avance n'étant pas rémunérée au taux d'usure du moment
(I'I .F.A . est déductible de l'I.S . lorsqu'il y a 1 .S .) . A l'origine le
but de l'I.F.A . était d'inciter les entreprises à déclarer des béné-
fices . Il lui demande si cet objectif a vraiment été atteint ou si au
contraire l'i .F.A . n'encourage pas les sociétés à faire des béné-
fices fiscaux minima . Afin de réduire l'imposition des entreprises,
il apparaîtrait souhaitable que soit, à cet égard, rétablie une
logique comptable, l'I .F.A . doit être calculée sur le C .A . H .T. (et
faire disparaître la mention T.T .C . sur les feuilles de déclaration).
il serait d'ailleurs peut-être souhaitable de revoir l'objectif de
cette imposition.

Réponse. - L'article 39 de la loi de finances pour 1990 a actua-
lisé les tarifs de l'imposition forfaitaire annuelle (1 .F.A.) qui
étaient demeurés inchangés depuis 1984. La référence au chiffre
d'affaires T .T.C . réalisé par l'entreprise ne vise r,a'à établir un
barème de l'imposition et n'implique nullement une superposition
d'impositions . A cet égard, les avantages évoqués par l'honorable
parlementaire en faveur des entreprises exportatrices ne sont pas
de nature à justifier un aménagement du barème de l'I .F.A . en
fonction du seul chiffre d'affaires hors taxes . I)e même, la cir-
constance que celte imposition peut être imputée sur l'impôt sur
les sociétés dû pendant l'année de son exigibilité et les deux
années suivantes ne saurait justifier que les sommes versées à ce
titre constituent une avance financière susceptible d'être rému-
nérée . Il s'agit en effet d'une contribution forfaitaire qui est défi-
nitivement acquise au Trésor. Dans ces conditions, il n'est pas
envisagé de modifier le dispositif mis en place qui fait participer
toutes les personnes morales à la couverture des dépenses
publiques en se référant A leur taille par le biais de leur chiffre
d'affaires T.T .C .

prises agricoles à responsabilité limitée . Aux termes de l'article 5
de la loi no 85-1403 du 30 décembre 1985 les E.A .R .L. consti-
tuées entre parents en ligne directe, entre frères et soeurs ou entre
conjoints de ces personnes relèvent du régime fiscal des sociétés
de personnes . L'article 9 de la loi n o 88-1202 du
30 décembre 1988 a étendu ce régime à l'association, méme s'ils
n'ont pas d'origines communes, d'un apporteur d'exploitation et
d'un jeune agriculteur s'installant . L'article 116 de la loi
n o 89-935 du 29 décembre 1989 a précisé que ce régime des
sociétés de personnes n'était pas remis en cause pour une
E .A .R.L. « familiale u et qu'à la suite du décès d'un associé ses
enfants entraient dans la société. II apparaît que lors de l'entrée
en vigueur de la loi de 1985 régissant les E .A.R .L., certaines
sociétés n'ont pu bénéficier du régime fiscal des sociétés de per-
sonnes, bien que leurs associés eussent pourtant des liens de
parenté . Tel est le cas, notamment, de deux frères et de l'enfant
de l'un d'eux, puisque n'étaient à l'origine concernées que les
sociétés formées uniquement entre personnes parentes en ligne
directe ou entre frères et soeurs, ainsi qu'entre les conjoints de
ces personnes . La loi de 1989 a bien étendu Ces dispositions mais
de manière restrictive puisqu'elle ne vise pas l'entrée de nou-
veaux associés suite au décès de leur parent . C'est pourquoi il lui
demande quel est le régime fiscal applicable à des personnes
parentes qui s'étaient associées sans remplir les conditions fixées
par la loi de 1985 pour bénéficier du régime fiscal des sociétés de
personnes et qui, aujourd'hui, se retrouvent dans le cadre des
dispositions de la loi de 1989 . Dans le cas précité de l'association
originelle de deux frères et du fils de l'un d'eux, que se passe-t-il
quand celui des deux frères qui était le père du fils associé
décède ?

Réponse. - L'article 5 de la loi du 30 décembre 1985, codifié à
l'article 8-5 . b du code général des impôts, soumet à l'impôt sur
le revenu les résultats des exploitations agricoles à responsabilité
limitée (E .A .R.L .) constituées entre membres d'une même famille,
lorsque les associés sont unis soit par les liens de parenté en
ligne directe ou collatérale jusqu'au deuxième degré, soit par le
mariage . Une E .A .R .L . constituée entre deux frères et le ils de
l'un d'eux ne répond pas à cette définition . Elle est donc assu-
jettie à l'impôt sur les sociétés . Dans le cas évoqué, après le
décès d'un des frères, l'E .A .R.L. constituée entre un oncle et son
neuveu reste soumise à l'impôt sur les sociétés . L'article 116 de la
loi de finances pour 1989 (loi n o 89-935 du 29 décembre 1989) a
pour objet de maintenir dans le champ de l'impôt sur le revenu
tes E .A .R.L . soumises à cet impôt avant le décès de l'associé . 11
ne peut donc s'appliquer à la situation décrite par l'honorable
parlementaire .

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : personnel)

28669 . - 21 mai 19ç0. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur la situation des agents de catégorie A des
services extérieurs de son département . li lui demande si en vertu
de l'accord conclu le 9 février dernier entre le Gouvernement et
cinq organisations syndicales de fonctionnaires, ceux-ci pourront
atteindre l'indice terminal 966.

Réponse . - En vertu du protocole d'accord conclu le
9 février 1990, entre le ministre chargé de la fonction publique et
des organisations syndicales de fonctionnaires, l'indice terminal
des attachés principaux d'administration centrale et des attachés
principaux des services extérieurs sera porté à l'indice brut 966, A
compter de l'année 1995, date prévue par la direction générale de
l'administration et de la fonction publique pour l'entrée en
vigueur de ces dispositions qui seront naturellement transposées
aux corps homologues des services extérieurs du ministère de
l'économie, des finances et du budget selon des modalités qui
seront arrêtées très prochainement et qui sont d'ores et déjà à
l'étude .

Impôts et taxes (contrôle contentieux)

Agriculture (entrep rises)

27854 . 30 avril 1990 . -- M. Charles Miossee appelle l'atten-
ilon de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le régime fiscal applicable aux associés des entre-

28809 . - 21 mai 1990 . - M. Gilbert Gantier signale à M. le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, que de
nombreux contribuables ont reçu postérieurement au 10 mai
l'avertissement les informant qu'ils devaient s'acquitter au plus
tard le 15 mai de la somme dont ils étaient redevables envers le
Trésor public au titre du prélèvement social de I p. 100 sur leurs
revenus de 1988 . II lui demande si, en raison de la brièveté du
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délai ainsi accordé aux redevables, la majoration de 10 p . 100
prévue pour paiement au-delà de la date limite indiquée ne pour-
rait pas être suspendue pendant un délai supplémentaire de deux
semaines.

Réponse. - Compte tenu des délais dans lesquels il a été pos-
sible d'assurer, dans certains départements, l'envoi des avis
relatifs au prélèvement social de 1 p . 100 majorable au plus tard
le 15 mai, il a été décidé que la majoration de 10 p . 100 ne sera
liquidée qu'à l'encontre des paiements effectués après le 31 mai.

Impôts locaux (taxe d'habitation et taxes foncières)

29944 . - I1 juin 1990. - M. Denis Jacquat souhaiterait que
M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, lui
indique s'il entend permettre aux contribuables de procéder au
règlement de leurs impôts locaux (taxe d'habitation, taxe fon-
cière) de la même façon qu'ils peuvent déjà s'acquitter de leurs
impôts nationaux, c'est-à-dire par versement mensuel.

Réponse . - Pour répondre aux préoccupations des parlemen-
taires et des redevables, il est apparu opportun d'étendre en 1990
le paiement mensuel de la taxe d'habitation - expérimenté
depuis 1982 dans la région Centre - à cinq nouveaux départe-
ments : la Corrèze, la Loire-Atlantique, la Moselle, le Puy-de-
Dôme et le Bas-Rhin . Compte tenu des résultats de cette exten-
sion, une étude est en cours pour déterminer dans quelles
conditions le système peut être étendu en 1991 à d'autres dépar-
tements . En tout état de cause, compte tenu de contraintes tech-
niques, la généralisation de la mensualisation du paiement de la
taxe d'habitation ne pourra s'effectuer en une seule fois . La men-
sualisation de la taxe foncière ne pourra, quant à elle, être envi-
sagée que lorsque seront levées les contraintes techniques liées à
la mise en place d'un identifiant unique pour 'ensemble des
impôts (impôt sur le revenu, taxe d'habitation et taxes foncières)
dus par un même contribuable.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

29945 . -• I 1 juin 1990. - NI . Daniel Le Meur attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur le régime fiscal s'appliquant aux anciens combattants . En
fixant à soixante-quinze ans l'9e au . 1 les anciens combattants,
mariés ou non, peuvent bénéficier d une demi-part supplémen-
taire pour le calcul de leur impôt sur le revenu, ce régime prive
de ce droit une grande partie (les personnes concernées qui n'at-
teignent pas cet àge, en raison notamment des répercussions qu'a
pour leur santé l'épreuve du feu . Il lui demande s'il ne serait pas
conforme aux principes définissent le droit à réparation de
ramener cet àge à soixante-cinq ans

Réponse. - Le système du quotient familial a pour objet de
proportionner l'impôt aux facultés contributives de chaque rede-
vable, celles-ci étant appréciées en fonction du nombre de per-
sonnes qui vivent du revenu du foyer . Seules les charges de
famille du contribuable doivent donc être prises en considération

f
our la détermination du nombre de parts dont il peut bénéficier.

La demi-part supplémentaire accordée aux anciens combattants
de plus de soixante-quinze ans qui ne bénéficient pas déjà de cet
avantage pour un autre motif, constitue une dérogation à ces

z
rincipes . La portée de ce dispositif doit donc demeurer limitée.
tais des instructions permanentes sont données au service pour

que les demandes de remise, de modération ou de délais de paie-
ment émanant de personnes âgées qui éprouvent des difficultés
pour se libérer de l'impôt sut le revenu dont ils sont redevables,
soient examinés avec bienveillance.

COMMERCE ET ARTISANAT

Boulangerie pdtisserie (entreprises : Maine-et-Loire)

11080 . - 27 mars 1989 . - M . Maurice Ligot appelle l'attention
de M. le ministre de l'Industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les difficultés rencontrées par la société D .A .T .A .A.
(zone industrielle (le la Blanchardière, 49000 Cholet), pour la

commercialisation de distributeurs automatiques de pain, auprès
des boulangeries françaises . En effet, cette jeune société a mis en
production et commercialise ces distributeurs permettant aux
usagers d'acheter, auprès des boulangeries équipées, du pain,
quels que soient le jour et l'heure . Le syndicat national de la
boulangerie lui oppose les dispositions réglementaires relatives à
la fermeture hebdomadaire des boulangeries . Cette réglementa-
tion a été établie dans le cadre de lois sociales sur le repos heb-
domadaire . Par conséquent, ii est demandé si ces dispositions, à
caractère social, sont applicables pour interdire aux boulangers
l'acquisition de ces nouveaux matériels et dans quelle mesure il
peut être assuré la libre vente en France de ces appareils, par la
société D.A .T.A .A . - Question transmise d M. le ministre dél4ué
auprès du ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire,
chargé du commerce et de l'artisanat.

Réponse. - Les regles d'ouverture des commerces dans lesquels
est employé du personnel salarié, quelles que soient la branche
d'activité et la surface de vente ouverte au public, découlent
directement de l'application des dispositions du code du travail.
Les articles L .221-4 et L. 221-5 posent le principe du repos domi-
nical d'une durée minimale de vingt-quatre heures consécutives.
Des dérogations sont toutefois prévues notamment en fonction de
la nature de l'activité commerciale exercée . Ainsi, conformément
aux dispositions de l'article L . 221-9 du code du travail, les bou-
langeries, établissements de fabrication de produits alimentaires
destinés à la consommation immédiate, sont admises de droit à
donner le repos hebdomadaire par roulement . Ces établissements
peuvent donc rester ouverts le dimanche qu'il y ait ou non du
personnel salarié. En revanche, cette liberté peut être restreinte
par des arrêtés préfectoraux fixant un jour de fermeture obliga-
toire pour les boulangeries sur une zone géographique déter-
minée. L'article L .221-17 du code du travail prévoit en effet la
possibilité pour le préfet du département, sur demande expresse
des syndicats d'employeurs et de salariés de la profession et
d'une région donnée, lorsqu'un accord est intervenu entre eux sur
les conditions dans lesquelles le repos est donné aux salariés,
d'ordonner la fermeture de l'ensemble des établissements de cette
profession le jour du repos hebdomadaire prévu par l'arrêté pré-
fectoral . Aucune exception n'est prévue pour les distributeurs
automatiques. A ce jour d'ailleurs, aucune disposition législative
ou réglementaire ne réglemente les horaires de fonctionnement
des distributeurs automatiques qui peuvent en revanche être
librement commercialisés. Dans le rapport sur le repos dominical

ćui lui avait été demandé par les ministres chargés du travail et
u commerce, M . Chaignesu évoquait la nécessité d'une clarifica-

tion des textes pour ces matériels. Après avoir consulté les parte-
naires sociaux, le ministre du commerce et de l'artisanat a pré-
senté le 6 juin dernier à l'Assemblée nationale, le dispositif
envisagé qui sera prochainement soumis aux organisations pro-
fessionnelles et syndicales dans le cadre d'une large concertation.
II est notamment envisagé de permettre un libre fonctionnement
des appareils automatiques.

Coopératives (politique et réglementation)

13461 . - 29 mai 1989. - M. Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur les dispositions de l'article 18,
alinéa l ot , de la loi du 20 juillet 1983 relati'ie au développement
de certaines activités d'économie sociale, modifiées par l'ar-
ticle 13 de la loi n e 88-15 du 5 janvier 1988 . II lui demande si la
nouvelle rédaction de cet article permet désormais à un représen-
tant légal de société coopérateur de devenir président du conseil
d'administration d'une société coopérative artisanale sans autre
exigence que celle d'être dirigeant de la société adhérente à la
coopérative . Une réponse affirmative signifierait en particulier
que cette loi de 1983 modifiée en 1988 apporte une dérogation
aux prescriptions obligatoires de l'article 110 de la loi sur les
sociétés commerciales en autorisant de choisir un président du
conseil d'administration de la coopérative qui ne serait pas per-
sonnellement administrateur.

Réponse . - La loi du 5 janvier 1988 dans son article 13 n'a pas
eu pour objet de permettre une dérogation à l'article 110 de la
loi de 1966 sur les sociétés commerciales . L'intention du législa-
teur a été de faite en sorte que le président-directeur général, le
président du directoire et le gérant unique de la société coopéra-
tive soient désignés obligatoirement parmi les deux tiers des man-
dataires sociaux qui doivent avoir la qualité d'artisans . Quant au
président-directeur général qui est aussi président du conseil
d'administration de la société coopérative artisanale, il doit, outre
la qualité d'artisan, avoir la qualité de membre du conseil d'ad-
ministration de cette coopérative . Le représentant légal d'une
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société adhérente, coopérateur de la société coopérative, ne peut
pas être élu président du conseil d ' administration de la société
coopérative, n'étant pas personnellement administrateur.

Commerce et artisanat (Alsace-Lorraine)

18118. - 2 octobre 1989 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fait que l'existence d'un jour férié
dans les communes d'Alsace-Lorraine où est situé un temple est
à l'origine d'une discrimination entre les commerces installés en
Alsace-Lorraine, selon qu'ils sont localisés dans une commune
ayant un temple ou dans une commune n'en ayant pas . II souhai-
terait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il y a en l'espèce une
injustice et, si oui, ii désirerait connaître les mesures qu'il envi-
sage de prendre en la matière. - Question transmise d M. le
mlrsirtre délégué auprès da ministre de l 'industrie et de l'aménage-
mea' du territoire, chargé da commerce et de l'an'iranat.

Réponse. - A l'initiative de l'honorable parlementaire, un
amendement, devenu l'article 13 de la loi n° 89-1008 du
31 décembre 1989 relative au développement des entreprises com-
merciales et artisanales et à l'amélioration de leur environnement
économique, juridique et social a inséré un article L . 222-4-1
dans le code du travail permettant au préfet de la Moselle d'uni-
formiser, pour l'ensemble du département, le régime d'ouverture
ou de fermeture des établissements commerciaux le Vendredi-
Saint et ceci indépendamment de la présence d'un temple protes-
tant ou d'une église dans les communes . Le préfet doit consulter
préalablement les organisations professionnelles, les partenaires
sociaux et les autorités religieuses pour tenir compte du régime
concordataire. Au vu des résultats de cette concertation, et de
l'avis convergent des partenaires et des personnalités consultés, le
préfet a utilisé les pouvoirs qui lui ont été ainsi conférés, et par
arrêté du 15 mars 1990 a !décidé la fermeture des entreposes
commerciales et artisanales le Vendredi-Saint . La mise en œuvre
de la publicité la plus grande et l'information juridique dispensée
par les services de l'Etat dans le département ont permis que
cette mesure soit appliquée dans de bonnes conditions.

Chambres consulaires (chambres de commerce et d'industrie)

23835 . - 5 février 1990. - M . Maurice Pourchon demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de Parti-
salut, de lui indiquer s'il est exact que M . Madelin, alors
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, avait comman-
dité un rapport sur la réforme indispensable des chambres de
commerce et d'industrie à la suite de la publication du rafport
de la Cour des comptes de 1985 . Dans l'affirmative, il lui
demande de rendre public ce rapport et ses conclusions . Dans la
négative, il lui demande s'il a l'intention de mettre en oeuvre une
telle étude et les réformes qu'elle peut impliquer.

Réponse. - Comme l'indique l'honorable parlementaire, un rap-
port de l'inspection générale de l'industrie et du commerce a été
remis à M . Madelin, alors ministre de l'industrie des P et T et du
tourisme, en janvier 1987 . Ce rapport proposait notamment l'allé-
gement des procédures budgétaires et comptables et du rôle de la
tutelle avec en contrepartie un renforcement du contrôle a poste-
riori ; à la suite de ce rapport, un projet de loi donnant la liberté
budgétaire (fixation des ressources fiscales) aux C .C.I . a été
déposé au Parlement et adopté par celui-ci . Le Conseil constitu-
tionnel, saisi d'un recours, a annulé cette disposition, estimant
qu ' « il appartient au législateur de déterminer les limites à l'inté-
neur desquelles un établissement public à caractère administratif
est habilité à arrêter le taux d'une imposition établie on vue de
pourvoir à ses dépenses » . Depuis 1989, le Gouvernement a
engagé un important travail afin d'améliorer les performances
internes des chambres (réforme du système comptable, étude sur
le statut des personnels et la gestion des ressources humaines) et
d'amplifier leurs interventions sur des thèmes prioritaires (forma-
tion, développement local, action internationale, soutien au com-
merce de proximité).

Objets d'art, collections . antiquités
(politique et réglementation)

26744 . - 9 avril 1990. - M. Michel Destot attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'arti-
sanat, sur la prolifération des copies et contrefaçons en matière

d'antiquité. Depuis plusieurs années, de véritables réseaux se sont
constitués, dans les secteurs les plus divers . Par ailleurs, l'écoule-
ment de ces marchandises est facilité par les nombreuses foires
aux particuliers ou bourses d'échanges, souvent organisées au
mépris de la loi du 30 novembre 1987 et de son décret d'applica-
tion du 16 novembre 1988 . Une obligation de marquage, de
façon ineffaçable, des objets, par un signe, une date et le mot
copie ou un terme similaire en langage international, au moment
de la production ou de la mise en circulation, permettrait un
repérage plus facile des copies pour l'amateur . Il lui demande
donc si ce type de mesure qui améliorerait la protection du
consommateur et des professionnels du commerce de l'antiquité
est envisageable.

Réponse. - La loi n' 87-962 du 30 novembre 1987 relative à ta
prévention et à la répression du recel et organisant la vente ou
l'échange d'objets mobiliers, dont les conditions d'application ont
été précisées par une circulaire du ministre de l'intérieur du
15 décembre 1989, prévoit l'obligation, pour tout organisateur
d'une manifestation publique de vente ou d'échange d'objets
mobiliers d'antiquité ou d'occasion, de tenir un registre permet-
tant l'identification des vendeurs, et de déposer celui-ci à la pré-
fecture au terme de la manifestation . Ce registre, tenu à la dispo-
sition des différents services de contrôle (police, gendarmerie,
services fiscaux, douanes, concurrence, consommation et répres-
sion des fraudes), permet de déceler les pratiques paracommer-
ciales de particuliers se comportant en réalité comme des profes-
sionnels sans satisfaire aux obligations légales . L'idée d'instaurer
un marquage systématique des copies des oeuvres d'art face au
développement du marché des copies mérite d'être étudiée en
concertation entre les différents partenaires concernés, afin d'exa-
miner notamment les conditions pratiques de sa mise en œuvre.
Une telle proposition est à rapprocher de celle visant à protéger
les oeuvres ou objets précieux eux-mêmes par inclusion d'un
témoin d'origine authentique et invulnérable.

Objets d'art, collections, antiquités (commerce)

27236. - 16 avril 1990. - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur les difficultés rencontrées par les profes-
sionnels de l'antiquité-brocante . La loi du 23 juin 1989 relative à
l'information et la protection des consommateurs pose à ces pro-
fessionnels de nombreux problèmes de stockage ez de trésorerie.
En effet ce texte impose aux brocanteurs qui achètent des objets
d'occasion au domicile des particuliers qui les ont sollicités de
respecter un délai de sept jours au cours duquel le client peut
dénoncer la vente . Dans un autre domaine, les antiquaires-
brocanteurs se plaignent de la situation de concurrence déloyale
engendrée par la multiplication des foires aux particuliers, des
bourses d'échange ou autres opérations « vide-grenier ». D'autre
part, face au développement d'un marché noir de l'art, ces pro-
fessionnels demandent qu'un contrôle effectif et permanent des
salles de vente et des dépôts-ventes avec vérification de l'identité
des acheteurs puisse y étre instauré . Enfin il faut constater que la
généralisation de la contrefaçon et la prolifération de faux et de
copies en résultant facilitent de multiples tromperies des ama-
teurs et professionnels . Compte tenu de ces nombreuses imper-
fections, il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour

ć
ne les antiquaires-brocanteurs puissent exercer leur profession
ails de meilleures conditions.

Réponse . - L'article Z ef de la loi n° 72-1137 du
22 décembre 1972 relative à la protection des consommateurs en
matière de démarchage et de vente à domicile modifiée par la loi
du 23 juin 1989, vise à présent en effet les opération : de démar-
chage à domicile ayant pour objet l'achat de biens . Si cette
extension du champ d'application de la loi implique peut-être un
certain effort d'adaptation de la part des professionnels, elle vise
surtout à garantir le consommateur contre des démarchages abu-
sant de la situation de faiblesse dans laqucile celui-ci peut se
trouver dans certaines circonstances . En ce qui concerne le déve-
loppement du marché noir, et plus particulièrement le relevé de
l'identification des acheteurs dans les salles des ventes ou les
dépôts-ventes, il est à noter que les professionnels eux-mêmes se
sont opposés dans le passé à une mesure de ce type visant l'en-
semble du commerce des objets d'antiquité et de brocante, pour
le motif tenant à la liberté des transactions (article 2 du décret
nr 68-786 du 29 août 1968 relatif à la police du commerce de
revendeur d'objets mobiliers modifié par le décret n° 70-788 du
27 août 1970) . Par ailleurs, la loi n° 87-962 du 30 novembre 1987
relative à la prévention et à la répression du recel et organisant
la vente ou l'échange d'objets mobiliers, dont les conditions d'ap-
plication ont été précisées par une circulaire du ministère de l'in-
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térieur du 15 décembre 1989, prévoit l'obligation pour tout orga-
nisateur d'une manifestation publique de vente ou d'échange
d'objets mobiliers d'antiqdité ou d'occasion, de tenir un registre
permettant l'identification des vendeurs et de déposer celui-ci à
la préfecture au terme de la manifestation . Ce registre, tenu à la
disposition des différents services de contrôle (police, gendar-
merie, services fiscaux, douanes, concurrence, consommation et
répression des fraudes), permet de déceler les pratiques paracom-
merciales de particuliers se comportant en réalité comme des pro-
fess i onnels sans satisfaire aux obligations légales . L'ensemble du
dispositif adopté devrait garantir le bon exercice de cette profes-
sion sans toutefois trop alourdir les contraintes auxquelles elle
est assujettie.

Objets d'art, collections, antiquités (commerce)

27814 . - 30 avril 1990. - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l'artisanat, sur les difficultés rencontrées par les antiquaires bro-
canteurs du fait de l'application de la loi du 23 juin 1989 relative
à l'information et à la protection des consommateurs. Les anti-
quaires brocanteurs qui achètent des objets d'occasion au domi-
cile des particuliers qui les ont sollicités, éprouvent des difficultés
compte tenu que « dans les sept jours, jours fériés compris, à
compter de la commande ou de rengagement d'achat, le client a
la faculté d'y renoncer par lettre recommandée avec accusé de
réception » . Cette disposition pose à ces professionnels des pro-
blèmes de stockage et de trésorerie . Il lui demande donc s'il ne
serait pas envisageable de supprimer ou de réduire ce délai
lorsque l'antiquaire, payant la taxe professionnelle, possédant la
carte professionnelle, et réglant par chèque a été appelé à domi-
cile par le vendeur.

Réponse. - L'article 1 « de la loi n° 72-1137 du
22 décembre 1972 relative à la protection des consommateurs en
matière de démarcharge et de vente à domicile modifiée par la
loi du 23 juin 1989, vise à présent en effet les opérations de
démarchage à domicile ayant pour objet l'achat de biens . Si cette
extension du champ d'application de la loi implique peut-être un
certain effort d'adaptation de la part des professionnels, elle vise
surtout à garantir le consommateur contre des démarchages abu-
sant de la situation de faiblesse dans laquelle celui-ci peut se
trouver dans certaines circonstances. If n'est donc pas envisagé
de modifier ces dispositions.

Commerce et artisanat (emploi et activité : Pas-de-Calais)

28038 . - 7 mai 1990. - M. André Capet attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'arti-
sanat, sur les graves menaces qui pèsent sur le commerce calai-
sien . La réalisation du tunnel sous la Manche associée au désen-
clavement routier et ferroviaire du Calaisis confère à cette zone
un attrait nouveau . De nombreux projets d'implantations d'acti-
vités commerciales à la périphérie de Calais sont en cours
(Arlington, Z .A.C . du tunnel sous la Manche, grandes surfaces).
Ces activités nouvelles entraîneront selon certaines estimations
l'absorption de 15 à 30 p . 100 du chiffre d'affaires du commerce
local calaisien . En conséquence il lui demande de bien vouloir
lui préciser quelles mesures il entend prendre pour redynamiser
et revitaliser le commerce en centre ville de Calais.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
éventuels projets d'implantations commerciales, qui pourraient
état présentés dans le Calaisis, en liaison avec la réalisation du
tunnel sous la Manche, devraient, en tout état de cause, être
soumis au préalable à la commission départementale d'urbanisme
commercial . Il appartiendra à cette instance et, en cas d'appel, au
ministre du commerce et de l'artisanat après avis de la Commis-
sion . nationale d'urbanisme commercial, de se prononcer, le cas
échéant et conformément aux principes définis par la loi du
27 décembre 1973, sur l'opportunité d'autoriser de tels projets.
Par ailleurs en ce qui concerne la revitalisation du commerce du
centre ville de Calais, l'initiative d'une telle opération incombe
en premier chef aux partenaires locaux municipalité, chambres
consulaires, groupements de commerçants et commerçants eux
mêmes . I .e ministère du commerce et de l'artisanat est, pour sa
part, prés à accompagner l'effort des partenaires locaux et à sou-
tenir les projets novateurs que ceux-ci voudront bien lut pré

senter . Tel est l'objet de la circulaire ministérielle du
5 décembre 1989 relative à la politique urbaine de développe-
ment du commerce et de l'artisanat.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

29537. - 4 juin 1990 . - M. Alain Bocquet attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'arti-
sanat, au sujet des problèmes posés aux petits commerçants et
artisans locaux face aux extensions des grandes surfaces . Cette
situation crée, notamment dans le Valenciennois, une situation
tendue . En effet, pour beaucoup de ces petits commerces, c'est le
trop plein . Ces extensions entraînent des conséquences non négli-
geables pour le commerce de proximité, déjà fortement touché
ces dernières années. En conséquence, il lui demande les mesures
que le Gouvernement compte prendre pour remédier à cette
situation, et notamment s'il n'entend pas réviser les règlements
des commissions d'urbanisme commercial dans le sens de la sau-
vegarde des intérêts de chacun.

Réponse . - La petite et moyenne entreprise du commerce et de
l'artisanat joue un rôle économique et social de premier pian . Le
ministre du commerce et de l'artisanat s'efforce d'assurer un
développement équilibré des différentes formes de commerce, où
la grande distribution, d'une part, le commerce traditionnel et
l'artisanat, d'autre part, soient davantage complémentaires que
concurrents. 11 se préoccupe ainsi de faire une application aussi
rigoureuse qu'équitable de la loi d'orientation du commerce et de
l'artisanat du 27 décembre 1973, qui soumet à autorisation préa-
lable les projets de création ou d'extension de magasins de com-
merce de détail excédant certains seuils . Ainsi, il convient de
mettre fin au détournement de l'esprit de la loi que constitue la
technique des lotissements commerciaux, c'est-à-dire la création
sur une zone commerciale de magasins ayant des surfaces de
ventes inférieures aux seuils de la loi mais dont l'ensemble
constitue un pôle important d'attraction commerciale. L'artisanat
et le commerce de proximité ont un rôle fondamental à jouer
,dans l'amélioration de la vie de tous les jours et des relations
sociales . C'est donc l'ensemble de l'appareil commercial et arti-
sanal qu'il faut moderniser de manière équilibrée . Le ministère
du commerce et de l'artisanat mène une politique volontariste
d'aide au maintien et au développement du commerce dans les
zones rurales, en vue d'assurer une desserte de proximité et
d'éviter un processus de déclin dont les 'coûts économiques et
sociaux seraient élevés . Récemment, dans le cadre de contrats de
plan Etat-région, ont été mises en oeuvre les opérations de res-
tructuration de l'artisanat et du commerce (O.R .A .C .), dont l'ob-
jectif est de dynamiser les activités économiques d'un bassin
d'emploi rural (comprenant un ou plusieurs cantons), en interve-
nant sur le tissu des petites entreprises commerciales et artisa-
nales (étude préalable, animation, formation, conseil, promotion
et réhabilitation des locaux) . De même, dans le cadre des
contrats Etat-région, des actions sont engagées en faveur de la
transmission et de la reprise d'entreprises . Par ailleurs, les dispo-
sitions des articles 4 et 5 de la loi du 31 décembre 1989, relatives
au développement des entreprises commerciales et artisanales,
prévoient un relèvement des taux de la taxe sur les grandes sur-
faces et l'affectation de l'excédent du produit de cette taxe à des
opérations collectives de sauvegarde de l'activité commerciale,
dans des secteurs touchés par les mutations sociales « consécu-
tives à l'évolution du commerce ainsi que, dans les zones sen-
sibles, à des opérations favorisant la transmission ou la restructu-
ration d'entreprises commerciales ou artisanales » . Des textes
d'application, qui devraient intervenir prochainement, fixeront les
modalités de mise en uauvre de ces dispositions . Enfin la loi de
finances pour 1990 et la loi de finances rectificative pour 1989
ont prévu des mesures nouvelles en faveur des tournées commer-
ciales en milieu rural : la détaxation des carburants utilisés pour
les commerçants effectuant des ventes ambulantes à partir d'un
établissement situé dans une commune de moins de 3 000 habi-
tants, dans la limite de 1 500 litres par an et par entreprise ;
lorsque le chiffre d'affaires est inférieur à I million de francs
annuel, les véhicules de tournée de ces commerçants ne sont plus
pris en compte dans la base imposable de la taxe professionnelle.
Dans les autres cas, ils bénéficient d'un abattement . La loi de
finances pour 1990 prévoit de plus une nouvelle tranche de
réduction des droits de mutation sur les fonds de commerce,
mesure qui se traduit pour près des deux tiers des entreprises du
commerce par une diminution de plus de moitié de la charge
fiscale et par une exonération totale pour tous les fonds d'une
valeur inférieure à 100000 francs, c'est-à-dire pour la très grande
majorité des fonds en zone rurale
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Objets d'an, collection_., antiquités (commerce)

29755. - I 1 juin 1990. M. Roland Blum attire l ' attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'arti-
sanat, sur les retombées qu'engendre la loi du 23 juin 1989 rela-
tive à l'information et à la protection des consommateurs en
matière de démarchage à domicile . En étendant les dispositions
de la loi Scrivener du 22 décembre 1972, elle met notamment les
antiquaires-brocanteurs dans des situations délicates . En effet,
ceux-ci achètent des objets d'occasion au domicile de particuliers
qui les ont sollicités . En accord avec la loi, le client vendeur a la
faculté, dans un délai de sept jours, de renoncer à la transaction.
Ceci oblige, bien entendu, la profession à faire face à des pro-
blèmes de trésorMe et de stockage . On peut craindre que ces
mesures incitent A des achats non contrôlés, ce qui ircit à l'en-
contre du but recherché . Par ailleurs, les antiquaires-brocanteurs
se plaignent du marché noir de l'art . Ils souhaitent un contrôle
effectif et permanent des salles de vente avec vérification de
l'identité des acheteurs . Les professionnels sont de plus en plus
inquiets devant le développement du marché des copies . Ils
demandent que toutes ces pièces soient estampillées de façon
indélébile afin d'éviter toute escroquerie . II lui demande quelles
dispositions il envisage de prendre afin : I s d'alléger de ces
contraintes les antiquaires-brocanteurs ; 2. de renforcer les
garanties d'origine des copies.

Réponse . - L'article 1 « de la loi n e 72-1137 du
22 décembre 1972 relative à la protection des consommateurs en
matière de démarchage et de vente à domicile modifiée par la loi
du 23 juin 1989, vise A présent en effet les opérations de démar-
chage à domicile ayant pour objet l'achat de biens . Si cette
extension du champ d'application de la loi implique peut-être un
certain effort d'adaptation de la part des professionnels, elle vise
surtout à garantir le consommateur contre des démarchages abu-
sant de la situation de faiblesse dans laquelle celui-ci peut se
trouver dans certaines circonstances . En ce qui concerne le déve-
loppement du marché noir, et plus particulièrement le relevé de
l'identification des acheteurs dans les salles des ventes ou les
dépôts-ventes, il est à noter que les professionnels eux-mêmes se
sont opposés dans le passé à une mesure de ce type visant l'en-
semble du commerce des objets d'antiquité et de brocante, pour
le motif tenant A la liberté des transactions (article 2 du
décret n° 68-786 du 29 août 1968 relatif à la police du commerce
de revendeur d'objets mobiliers modifié par le décret n° 70-788
du 27 août 1970) . Par ailleurs, la loi n° 87-962 du
30 novembre 1987 relative à la prévention et à la répression du
recel et organisant la vente ou l'échange d'objets mobiliers, dont
les conditions d 'application ont été précisées par un circulaire du
ministre de l'intérieur du 15 décembre 1989, prévoit l'obligation
pour tout organisateur d'une manifestation publique de vente ou
d'échange d'objets mobiliers d'antiquité ou d'occasion, de tenir
un registre permettant l'identification des vendeurs, et de déposer
celui-ci à la préfecture au terme de la manifestation . Cc registre,
tenu à la disposition des différents services de contrôle (police,
gendarmerie, services fiscaux, douanes, concurrence, consomma-
tion et répression des fraudes), permet de déceler les pratiques
paracommerciales de-particuliers se compest'tnt en réalité comme
des professionnels sans satisfaire aux obligations légales . L'idée
d'instaurer un marquage systématique des copies des œuvres d'art
face au développement du marché des copies mérite d'être étu-
diée en concertation entre les différents partenaires concernés,
afin d'examiner notamment les conditions pratiques de sa mise
en oeuvre . Une telle proposition est à rapprocher de celle visant à
protéger les oeuvres ou objets précieux eux-mêmes par inclusion
d'un témoin d'origine authentique et invulnérable . L'ensemble du
dispositif adopté devrait garantir le bon exercice de cette profes-
sion sans toutefois trop alourdir les contraintes auxquelles elle
est assujettie .

Commerce et artisanat
(conjoints de commerçants et d'artisans)

29886 . - 11 juin 1990 . - M . Denis Jacquat expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de l'amé-
nagement du territoire, chargé du commerce et de l'artisanat,
la nécessité de préserver le rôle et la place au sein des chambres
professionnelles des conjoints de travailleurs indépendants . Ceux-
ci redoutent en effet la remise en question de leur représentation,
effective depuis 1983, par l'instauration de commissions paral-
lèles spécifiques aux conjoints - ce qui équivaudrait à une dis-
tinction et par là même discrimination inopportunes compte
tenu de la complète solidarité des conjoints au sein de l'entre-
prise familiale . il souhaiterait connaître son opinion et ses
intentions à cc sujet .

Commerce et artisanat
(conjoints de commerçants et d'artisans)

29906, - 11 juin 1990 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de l'amé-
nagement du territoire, chargé du commerce et de l'artisanat,
de lui préciser l'état actuel de mise en place des cnmmissioas
départementales des conjoint, prévues dans une circulaire du
26 juillet 1989 établie en étroite concertation avec le secrétariat
d'Etae aux droits des femmes.

Réponse. - La mise en place d'une commission départementale
des conjoints par les chambres de métiers est destinée A prendre
en compte la diversité des situations vécues par les conjoints
d'artisans . Cette commission, qui doit être un heu de rencontres
et d'échanges entre tous les partenaires intéressés - artisans,
représentants des organisations professionnelles et des associa-
tions de conjoints, élus des chambres de métiers - doit favoriser
la réflexion des conjoints sur l'évolution de leurs droits, qu'ils
soient collaborateurs, associés ou salariés . Au demeurant, la créa-
tion d'une telle commission n'exclut pas la poursuite des actions
engagées au plan national par la fédération nationale des travail-
leurs indépendants de France, et, localement, par les associations
de femmes d'artisans pour inciter les conjoints collaborateurs à
participer en plus grand nombre à la vie des chambres de métiers
et à se faire élire aux postes de responsabilité au sein de ces
compagnies.

COMMERCE EXTÉRIEUR ET TOURISME

Propriété intellectuelle (droits d'auteur et droits voisins)

27833. -• 30 avril 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre du commerce extérieur sur les négocia-
tions du G .A .T .T. relatives aux aspects commerciaux internatio-
naux des droits de propriété intellectuelle et sur le texte que !a
commission des Communautés européennes a déposé sur le
bureau du comité de négociation à Genève . Compte tenu de l'im-
portance de ce document, en particulier en ce qui concerne la
défense des droits des producteurs phonographiques, il lui
demande comment le Gouvernement français a pu donner son
accord A un tel texte pour ce qui concerne les propositions insuf-
fisantes, voire dangereuses, en matière de durée de la protection
et de droit de contrôler la location des enre(çistrements . En effet,
après avoir posé le principe d'une protection d'au moins cin-
quante ans, le texte de la commission admet qu'elle peut être
réduite à vingt-cinq ans (sous réserve que soit prévu un moyen de
protection contre la seule piraterie), d'une part, et, d'autre part,
après avoir affirmé le principe du droit des producteurs à auto-
riser ou interdire la location des disques, ce document accepte un
simple droit à rémunération (dont le précédent japonais démontre
bien les dangers).

Réponse. - La négociation portant sur les aspects des droits de
propriété intellectuelle qui touchent au commerce constitue un
des thèmes abordés dans le cycle de négociations commerciales
multilatérales qui se déroule actuellement au G .A.T.T . Actuelle-
ment, les droits reconnus aux producteurs de phonogrammes sont
insuffisamment protégés sur le plan international tant sur le plan
de durée de protection (minimum de 20 ans prévu par la conven-
tion de Rome du 26 octobre 1961) que de la définition des droits
de protéger (le droit de location n'est pas protégé) . Par ailleurs,
sur le plan intra-communautaire, aucun travail conduisant à une
certaine harmonisation des régimes de protection appliqués par
les Etats membres n'a été entrepris jusqu'à présent . De ce fait
subsistent actuellement d'importantes différences entre les sys-
tèmes juridiques nationaux au sein de la C .E .E . et de par le
monde. Le projet d'accord final relatif à la propriété intellec-
tuelle récemment transmis par la Communauté européenne au
G.A .T.T. est conforme à l'approche qu'elle a défendu jusqu'à
présent en matière de définition de normes ; l'accord G .A.T .T.
doit intégrer les règles jugées adéquates définies par les conven-
tions internationales existantes et, le cas échéant, intégrer de nou-
veaux principes fondés notamment sur les pratiques largement
reconnues internationalement . Le projet communautaire va au-
delà de ce qui prévaut actuellement sur le plan multilatéral . En
outre, il apparaît beaucoup plus ambitieux que les dernières pro-
positions formulées sur ce sujet en juillet 1988 qui se fondaient
alors uniquement sur la convention de Rome. Par ailleurs, il
n'entache pas le principe d'une durée de protection de 50 ans ;
l'alternative proposée vise à garantir dans la pratique une protec-
tion équivalente . II entend répondre également au problème de
piratage en prévoyant que l'usage des enregistrements donne lieu
à une rémunération équitable .
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CONSOMMATION

Consommation (information et protection (lu consommateur)

26470. - 2 avril :990 . - M . Guy Lengagne attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l 'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, sur le problème de l'étiquetage des produits
enregistrés par un système de lecture optique de « codes barres »
dans les grandes surfaces . Les prix ne sont dans la plupart des
cas (et peu clairement) que dans les rayons et il est difficile de
vérifier si le prix enregistré à la caisse correspond bien à celui
annoncé dans les rayons (et ce plus particulièrement lorsqu'une
promotion est affichée). Il lui demande si des contrôles sont
opérés pour empêcher les fraudes et promotions mensongères, et,
si oui, leur fréquence.

Réponse . -• La mise en place d'un système de lecture optique
dans les magasins constitue un progrès certain pour les consom-
mateurs et pour les gestionnaires des centres commerciaux, en
raison de la réduction des temps d'attente au passage des caisses
qu'il permet . Cependant, comme pour toute technique nouvelle,
des erreurs peuvent se produire lors de la mise en place de cette
procédure . L'administration a effectué une enquête, au 4e tri-
mestre 1989, afin d'apprécier l'ampleur de ce phénomène et de
déceler les causes des erreurs, qui demeurent trop fréquentes
(4,11 p . 100 de taux d'erreurs sur l'ensemble des établissements
contrôlés) . Le secrétaire d'Etat chargé de la consommation a
reçu, le 2 mai 1990, l'ensemble (les professionnels concernés par
cette enquête . Ces derniers doivent lui remettre, pour le
10 juillet 1990, des propositions d'amélioration du système, afin
d'assurer une concordance satisfaisante entre les prix affichés en
rayon et ceux payés aux caisses . Les associations de consomma-
teurs seront informées de ces propositions par l'intermédiaire du
conseil national de la consommation . Une nouvelle enquête sera
programmée, à l'automne prochain, afin de vérifier l'efficacité
des nouvelles mesures adoptées par les professionnels dans leurs
magasins .

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Télévision (chitines publiques)

26525 . - 2 avril 1990 . - M. Jean-Pierre 8alduyck attire l'at-
tention de M . le ministre de la coopération et du développe-
ment sur le fait que l'opinion publique en France n'est alertée
sur les problèmes des pays en voie de développement que
presque exclusivement quant une catastrophe naturelle s'y pro-
duit . Le budget consacré à l'éducation aux problèmes du déve-
loppement, via les organisations non gouvernementales, même s'il
a connu une forte augmentation, ne permet pas de répondre à la
nécessité de préparer l'opinion publique à se mobiliser pour
répondre au grand défi du développement des peuples du Sud.
Une journée tiers monde à l'école a été instituée depuis quelques
temps par le ministère de la jeunesse, ce qui manifeste la volonté
du Gouvernement d'éveiller les jeunes Français à ces problèmes.
II lui demande si des initiatives ne pourraient pas être prises afin
d'associer les chaînes publiques de télévision à ce rôle d'éduca-
tion à la solidarité internationale.

Réponse. - Le ministre de la coopération et du développement
est en effet très attentif à l'information, à la sebibilisatron et à
l ' éducation du grand public sur les problèmes que pose ie déve-
loppement des pays du tiers-monde . Il collabore étroitement avec
ses collègues, notamment avec le ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, pour la promotion de la
journée du tiers-monde à l'école instituée par ce ministère . Cette
collaboration s'est traduite par l'organisation, dans le cadre de la
commission coopération développement, qu'il préside, d'une
grande table ronde consacrée :1 l'éducation au développement (au
Sénat le 24 octobre 1989) à laquelle était également invités les
représentants (les medias audiovisuels . (''est dans le souci (le sen-
sibiliser les chaînes de télévision à la mission d'éducation à la
solidarité internationle qui leur incombe certainement, que le
ministre a demandé à la commission coopération-développement
d'initier plusieurs démarches convergentes . Parmi elles, il
convient de citer : l ' organisation d ' un concours d ' idées parmi les
professionnels (producteurs-réalisateurs) destiné à mettre sur
pieds une émission régulière susceptible de fidéliser un vaste
public et surtout des jeunes . Un jury doit bientôt se réunir ; une
forte participation à la prochaine universinté d'été de la commu-
nication (27-31 août 1990) qui, sur le thème « Les limans des
nouveaux inondes », devrait permettre (le mettre l'accent sur la
responsabilité des media audiovisuels dans le formation des opi-

nions sur les relations Nord-Sud . Sensibiliser l ' opinion publique
aux réalités des pays en voie de développement, qu'il s'agisse de
leur difficultés ou de leurs ressources, apprendre dès l'enfance à
être à l'écoute d'autres cultures, encourager les projets communs
afin de promouvoir une véritable solidarité Nord-Sud sont des
priorités du ministère de la coopération et du développement . Le
ministre l'a réaffirmé lois de la Table ronde du 24 octobre 1989
consacrée à l'éducation du développement, engagement qui s'est
traduit par une augmentation sensible des crédits : 900000 F en
1988, 2 200 000 F en 1989, 4 250 000 F en 1990 . La richesse du
tissu associatif peremet l'émergence d'inititatives dont l'impact et
la portée justifient l'appui du ministère de la coopération et du
développement . Trois sortes d'actions sont plus particulièrement
soutenues : d'une part, les rencontres internationales autour de
thèmes vitaux : l'environnement, l'alimentation, la drogue, la
santé, l'eau ou les débats nationaux entre a . tours du développe-
ment comme le forum d'Agen, les tables rondes sur la dette, le
volontariat ; d'autre part, la formation inter-états au travers de
stages pratiques et l'animation, 20 postes d'animateurs
F.O.N .J .E .P., étant financés par le ministère de la coopération et
du développement en 1990, qui s'adressent essentiellement à un
public de jeunes ; enfin, des productions audio-visuelles comme
des enquêtes, publications, banques de données ou films à large
diffusion . Comme les autres pays de la C .E .E . la France entre-
prend et accompagne l'évaluation des projets d'éducation au
développement, dont la qualité, souvent liée à celle des projets
de terrain, importe plus que la quantité.

et_ _me

Enseignement personnel (enseignants français à l'étranger)

28373 . - 14 mai 1990 . - M . Georges linge attire l'attention de
M. le ministre de la coopération et du développement sur les
coopérants français enseignant au Sénégal . Ces derniers ne com-
prennent pas que le Gouvernement refuse de leur attribuer
l'I .S .O .. qui est versée à tous leurs collègues en France alors qu'ils
accomplissent des tâches identiques dans des conditions souvent
plus difficiles et se borne à augmenter de 0,16 p . 100 leur indem-
nité d'expatriation alors que le coût de la vie au Sénégal a aug-
menté de 4,21 p . 100 entre juin 1989 et décembre 1989 . Cette
attitude n'est conforme, en effet, ni au principe d'égalité devant
régir la situation de tous les enseignants français, nt à la justice
sociale la plus élémentaire, ni enfin aux exigences de la coopéra-
tion internati male qui suppose que les coopérants ne soient pas
pénalisés . Son incohérence apparat d'autant plus forte que le
Gouvernement .lent d'annoncer t'annulation de la dette publique
du Sénégal vis à vis de la France, dette qui représente 190 années
de versement de l'I .S .O . à l'ensemble des 4400 coopérants ensei-
gnant actuellement en poste . II est aujourd'hui urgent d'accorder
aux enseignants coopérants les mêmes droits que ceux dont béné-
ficient leurs collègues en France et de tenir compte pour leur
I .E .S .S . de l'évolution du coût de la vie au Sénégal . Il lui
demande s'il entend agir en ce sens.

Réponse. - Le régime de rémunération applicable aux coopé-
rants enseignants n'est pas celui qui résulte des textes réglemen-
taires dont relèvent les enseignants en service auprès du ministère
de l'éducation nationale de la jeunesse et des sports, mais celui
du décret nr 78-571 du 25 avril 1978 fixant le régime de rémuné-
ration du personnel civil de coopération culturelle scientifique et
technique auprès de certains Etats étrangers . Or ce décret prévoit
que les coopérants bénéficient du traitement indiciaire égal à l'in-
dice hiérarchique qu'ils détiennent dans leur administration d'ori-
gine et d'une indemnité d'expatriation et de sujetions spéciales
qui se substitue aux indemnités qu'ils pourraient percevoir dans
leur administration d'origine . Dans le cadre des textes réglemen-
taires actuellement en vigueur, il n'est donc pas possible d'attri-
buer une nouvelle indemnité aux coopérants . L'évolution de l'in-
demnité d'expatriation et de sujetions spéciales tient compte de
l'évolution du coût de la vie au Sénégal puisque deux ajuste-
ments sont effectués chaque année à partir des relevés de prix
effectués par un correspondant de l'I .N .S .E .E . et qu'un dispositif
a été mis en place polir procéder à des enquêtes de consomma-
tion .

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Patrimoine (monuments historiques)

27431 - 23 avril 1990 . - M. Hubert Gonze attire l'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur les disposition .; de la loi
du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques qui instau-
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rent un périmètre de piotec;ion des monuments classés . li lui
demande de lui faire connaître l'interprétation qu 'il convient de
donner à cette disposition lorsque l'immeuble classé est un site
souterrain.

Réponse . - Aux termes de l'article 1 « de la loi du
31 décembre 1913 sur ies monuments historiques, est considéré
commé étant situé dans le champ de visibilité (périmètre de pro-
tection) d'un immeuble classé tout immeuble, nu ou bAti, visible
de l'immeuble classé ou visible en même temps que lui, et situé
dans un cercle de 500 mètres de rayon. Ainsi, dans le cas d'un
immeuble classé entièrement souterrain, il n'existe aucun champ
de visibilité du monument historique au sens de l ' article 13 bis de
la loi du 31 décembre 1913.

Patrimoine (politique du patrimoine : Val-d'Oise)

27851 . - 30 avril 1990 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire quelle action il compte mener en
faveur de l'aménagement de la sépulture du grand peintre Vin-
cent Van Gogh . En effet, ce peintre de réputation internationale,
qui a fait de la France son pays d'adoption et qui, aujourd'hui,
suscite un hommage général dans le monde entier, notamment en
Hollande, mérite que l'Ftat français se préoccupe de la dignité de
cette tombe située à Auvers-sur-Oise.

Réponse La tombe de Vincent Van Gogh fait l'objet de la
plus grande attention de la part des autorités administratives
appelées à veiller à sa bonne conservation . Sa présentation
actuelle permet d'assurer l'entretien de la sépulture dans des
conditions satisfaisantes et d'honorer la mémoire du grand
peintre . Des aménagements supplémentaires qui modifieraient de
manière importante la sépulture actuelle ne pourraient qu'altérer
une situation qui parait répondre de manière convenable et digne
à l'hommage que suscite ce grand artiste disparu . Le sépulture de
Vincent Van Gogh est d'ailleurs protégée en tant qu'elle est com-
prise dans un périmètre inscrit au titre de la loi du 2 mai 1930
sur les sites . Cette législation, qui relève des attributions du
ministère de l'équipement, du logement, des transports et de ia
mer soumet à l'accord préalable de l'archite des bAtiments de
Fra"-e toute modification excessive qui pourrait être apportée à
la sépulture de Van Gogh et à son environnement immédiat.

Patrimoine (politique du patrimoine)

28052 . - 7 mai 1990 . M. Gilbert Le Bris attire l'attention de
M. le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire suc l'action menée pour la restaura-
tion ou la reconstruction de bateaux traditionnels . II l'informe
qu'il existe actuellement plus de soixante-dix projets de reconsti-
tution ou de rénovation de bateaux anciens . Or seuls quelques
bateaux classés monuments historiques bénéficient de subven-
tions alors même que les autres bateaux qui seront soit rénovés,
soit reconstruits, feront également partie intégrante du patrimoine
culturel maritime français . Aussi il lui demande quelles mesures
peuvent être envisagées pour que les projets de restauration mais
également de reconstruction bénéficient d'une aide et qu'ainsi le
patrimoine maritime soit reconnu comme un fait culturel.

Réponse. - Depuis plusieurs années le ministère de la culture,
de la communication, des grands travaux et du Bicentenaire se
préoccupe de la protection du patrimoine industriel, scientifique
et technique . Une nouvelle section de la Commission supérieure
des monuments historiques (la IV . section) a été mise en place en
1985 pour examiner les propositions de classement d'immeubles
et d'objets touchant ces domaines . En 1990 la IV. section s'est
réunie à deux reprises sur la question du patrimoine maritime.
Lors de ces deux séances, 13 dossiers de bateaux ont été étudiés.
lin 1990, 2 millions de francs ont été dégagés pour les subven-
tions de restauration . Par ailleurs, des efforts considérables ont
été consentis par la direction des musées de France pour le réa-
ménagement du musée maritime de Douarnenez . De plus, des
subventions sont régulièrement attribuées aux associations par les
directions régionales des affaires culturelles . Enfin, un colloque
sur le thème du patrimoine naval sera organisé en 1991 . S'agis-
sant des mesures à envisager touchant la construction de
répliques de bateaux, il est rappelé que le budget du ministère
chargé de la culture ne dispose pas de crédits destinés à subven-
tionner des copies . Seules sont aidées des actions de restauration
de bateaux classés parmi les monuments historiques .

DÉFENSE

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

26117 . - 26 mars 1990. - M . Freddy Deschaux-Beaume attire
à nouveau l'attention de M . le ministre de la défense sur les
problèmes statutaires des ingénieurs, techniciens et cadres com-
merciaux de la délégation générale de l'armement (statut I .C.T.).
Le nouveau statut I .C .T., bien que faisant référence à la conven-
tion collective de la métallurgie, ne prévoit aucune possibilité de
négociation salariale . L'évolution générale des salaires est ratta-
chée de manière incertaine à celle de la fonction publique. Les
salaires d'embauche en statut I .C.T . seront effectivement revalo-
risés pour permettre à la D.G.A . d'être compétitive sur le marché
de l'emploi des cadres et ingénieurs. Mais, à ce jour, faute d'un
plan connu, l'inquiétude s'empare des personnels concernés qui
craignent de se voir dévaloriser vis-à-vis des nouveaux
embauchés d'où un risque de mécontentement destabilisateur.
Aussi, il lui demande de bien vouloir étudier la possibilité d'attri-
buer un pouvoir de négociation salariale à la future commission
I .C .T. et de présenter un plan de conversion complet des per-
sonnels en statut 49 vers le statut I .C .T . en prévoyant la revalori-
sation des salaires des personnels en place.

Réponse . - Les rémunérations des ingénieurs, cadres technico-
commerciaux et techniciens dits I .C.T./D.G .A . n'évoluent pas par
référence aux salaires indiciés de la fonction publique mats dans
les limites fixées annuellement par décision conjointe du ministre
de la défense et du ministre chargé des finances . Par ailleurs, la
définition des positions et des groupes ainsi que la détermination
des minima garantis et des taux effectifs garantis sont les seules
références aux conventions collectives de la métallurgie . A la
suite d'une concertation menée au début de cette année avec les
organisations syndicales intéressées, il a été décidé de mettre en
place une commission chargée, notamment, d'examiner chaque
année les propositions de répartition entre augmentations géné-
rales et personnalisées pour lesqueiies des discussions sont en
cours avec le département ministériel chargé des finances . S'agis-
sant de la resalorisation des rémunérations des personnels en
place, notamment des ingénieurs, un dossier est également à
l'étude avec les autorités financières, qui devrait rapidement
aboutir à la définition d'une politique de remise à niveau des
salaires . Dans l'immédiat, un effort est fait pour offrir aux débu-
tants des salaires qui peuvent être parfois supérieurs à ceux des
ingénieurs présents depuis quelques années à ta D .G .A. car il est
nécessaire de redevenir à très court terme concurrentiel sur un
marché de l'emploi déjà très tendu.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

28018. - 7 mai 1990. - M. Charles Fèvre i. ire l'attention
M. le ministre de la défense sur le mécontentement légitime des
retraités de la gendarmerie en ce qui concerne l'application de
deux textes législatifs. En effet, la loi du 26 décembre 1964
accordant une majoration pour enfants aux bénéficiaires d'une
retraite proportionnelle, ainsi que celle du 30 octobre 1975 attri-
buant sous certaines conditions une bonification du cinquième
du temps de service, ne sont applicables qu'à compter de leur
publication à l'exclusion de toute rétroactivité . II en résulte une
grande injustice entre les personnels de la gendarmerie ayant pris
leur retraite avant ou après la publication des textes dont il
s'agit . Cette injustice est d'autant plus incompréhensible qu'une
loi peut être rétroactive dans la mesure où le Parlement en décide
ainsi et que la rétroactivité est ordinairement appliquée aux
mesures concernant les personnels du service public afin d'éviter
des inégalités flagrantes . D'autre part, et surtout, il lui signale
qu'alors que la jurisprudence administrative applique le principe
de non-rétroactivité aux textes réglementaires à défaut d'un texte
de loi ayant prévu le contraire, un décret du 27 juin 1980 réta-
blissant certaines cotisations d'assurance maladie a été appliqué à
l'ensemble des personnels retraités, qu'ils l'aient été avant ou
après la date de publication de ce texte . Face à ce qui apparaît
comme une incohérence, à moins qu'un tel décret s'appuie sur
mie loi, et qui conduit de surcroît à appliquer la rétroactivité
lorsqu'il s'agit de charges, mais pas quand sont en cause des
améliorations de la situation des retraités de la gendarmerie, il lui
demande de lui faire connaître s'il compte inscrire dans un pro-
chain projet de loi portant diverses modifications d'ordre social
une disposition supprimant l'inégalité résultant de l'application
des deux textes législatifs visés ri-dessus.

Réponse . - Le code des pensions civiles et militaires de retraite
de 1964 accorde, dans son article L . 18, à tous les titulaires d'une
pension civile ou militaire de retraite et retraités à partir du
l et décembre 1964 l'octroi du bénéfice d'une majoration pour
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enfants sans distinguer les notions de retraite proportionnelle ou
d'ancienneté comme il était fait précédemment . Cette majoration
est cependant applicable comme toutes les autres dispositions du
code de 1964 aux seuls personnels retraités à compter du
I « décembre 1964 . Le principe de la non-rétroactivité des lois,
auquel il est fait référence, a été en effet à nouveau précisé par
l'article 2 de la loi n e 64-1339 dtl 26 décembre 1964 portant
réforme du code des pensions civiles et militaires de retraite.
L'extension de cette majoration aux titulaires d'une retraite pro-
portionnelle obtenue avant le mois de décembre 1964 intéresse
non seulement les militaires mais également les fonctionnaires
civils soit plusieurs dizaines de milliers de retraités . Aussi, une
telle mesure échappe-t-elle par sa portée générale à la seule com-
étence de la défense . Par ailleurs, la bonification prévue par

l'article L . 12 paragraphe I du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite - loi n° 75-1000 - est attribuée dans la limite de
cinq annuités à tous les militaires à la condition qu'ils aient
accompli au moins quinze ans de services militaires effectifs ou
qu'ils aient été radiés des cadres pour invalidité . La date d'entrée
en vigueur de cet article ayant été fixée au l er janvier 1976, seuls
les militaires radiés des cadres après le 31 décembre 1975 peu-
vent bénéficier de ces dispositions . En ce qui concerne la cotisa-
tion d'assurance maladie, la loi n e 79-1129 du 28 décembre 1979
portant diverses mesures de financement de la sécurité sociale a
prévu en son article 1 « que « les ressources des assurances
maladie, maternité, invalidité et décès sont constituées par des
cotisations assises sur les avantages de retraite . . .» . Par décret
d'application n° 80-475 du 27 juin 1980, l'article D . 56 du code
des pensions civiles et militaires de retraite a été abrogé . Cet
article prévoyait le remboursement de la cotisation d'assurance
maladie précomptée sur la pension des militaires à la retraite.
Ces dispositions visent à assurer le financement de la sécurité
sociale et la solidarité entre les assurés sociaux . Ainsi, depuis le
1 « juillet 1980, date d'entrée en vigueur de ce décret, les mili-
taires' retraités ou leur veuve, quelle que soit la date de la
retraite, doivent verser une cotisation d'assurance maladie au
Profit de la Caisse nationale militaire de sécurité sociale. Ce pré-
lèvement s'applique aux arrérages des pensions postérieures au
30 juin 1980. Il est certain que le montant des pensions des per-
sonnels retraités subissent des variations liées soit aux augmenta-
lions des traitements de la fonction publique soit aux augmenta-
tions des taux de cotisations sociales sans que soit remis en cause
le principe de non-rétroactivité auquel fait référence l'honorable
parlementaire .

Patrimoine (musées : Maine-et-Loire)

28617 . - 21 mai 1990. - M . Jean Kiffer attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur le projet d'extension du musée
des blindés de Saumur qui serait à l'étude depuis 1986 . En effet,
l'école d'application de l'arme blindée cavalerie a progressive-
ment constitué une collection de 715 véhicules, lesquels, faute de
place, non seulement ne peuvent en l'état être présentés au
public, mais encore se détériorent, car stockés dans des condi-
tions précaires . II devient donc urgent de constituer un véritable
musée des blindés, rassemblant ces collections dans des locaux
adéquats . En conséquence, il lui demande quelles sont ses inten-
tions au sujet de ce projet, sachant que !a vente d'un entrepôt
par la S .E .I .T.A . à l'armé. terre parait pouvoir permettre sa
réalisation .

Patrimoine (musées : Maine-et-Loire)

28618 . - 21 mai 1990 . - M. Jean Kiffer attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur l'annonce qui avait été faite à plusieurs reprises
du projet d'acquisition, à Saumur, d'un entrepôt de la S .E .I .T.A .,
présenté par l'armée de terre . En effet, ce projet, s'il se réalisait,
permettrait l'aménagement d'un musée rassemblant plus de
700 blindés qui actuellement, faute de place, non seulement ne
peuvent être présentés au public, mais encore se détériorent ent
stockés dans des conditions lamentables . Cc musée ainsi
constitué serait le plus grand du monde et présenterait un intérêt
économique, historique et touristique incontestable . Il lui
demande donc, d'une part, quel est l'état de ce projet et s'il
va être prochainement réalisé et, d'autre part, il lui demande de
bien vouloir lui fournir toutes précisions utiles sur le montage
financier et juridique envisagé . - Question transmise d M. le
ministre de la défense.

Réponse. - Lc musée des blindés de Saumur dispose d'une col-
lection unique au monde tant par le nombre de ses pièces - 750
au total dont 500 engins blindés, 200 véhicules de combat et une
trentaine de pièces d'artillerie - que par la qualité de leur état et
la rareté de certains modèles. Ce musée reçoit en moyenne
30 000 visiteurs par an . La richesse exceptionnelle de cette collec-

tion a conduit le ministère de la défense à rechercher un
immeuble à sa mesure ; des négociations sont actuellement en
cours avec la société nationale d'exploitation industrielle des
tabacs et allumettes (SEITA) en vue d'acquérir à cet effet un
ancien entrepôt que celle-ci possède à Saumur . Cette opération
devrait permettre au musée des blindés de regrouper dans ces
locaux réaménagés l'ensemble des collections dont il dispose et
d'en réaliser une présentation conforme à la muséologie
moderne.

Ministères et secrétariats d'état (défense : personnel)

29202. - 4 juin 1990 . - M. Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des personnels des
états-majors et des services communs . Actuellement 63 000 per-
sonnels civils assurent des tâches techniques et administratives
dans les divers établissements des états-majors et des services
communs . Le plan « Armées 2 000 » risque d'entraîner des res-
tructurations et donc des modifications dans la gestion des per-
sonnels civils . Un projet prévoirait que cette gestion serait
assurée à l'avenir pas les directions des états-majors et non plus
par les régions militaires . Les personnels civils de la défense crai-
gnent que ces directions ne leur appliquent les mêmes astreintes
de mutation que celles auxquelles sont assujettis les militaires . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis sur le
problème soulevé ainsi que les mesures qu'il envisage de prendre
pour rassurer les intéressés.

Réponse. - Le plan « Armées 2000» repose sur trois principes :
donner la priorité à l'opérationnel, resserrer et harmoniser les
structures d'état-major et développer la coopération interarmées.
La réorganisation prévue par le plan « Armées 2000 » doit
conduire également à reconnaître aux services une plus grande
autonomie de gestion, sans remettre en cause les garanties statu-
taires et sans imposer aux personnels civils des mutations obliga-
toires . Le dispositif envisagé répond au souci d'assurer l'adminis-
tration des personnels au plus près des administrés, tout en
prenant en compte certaines spécificités . En aucune manière cette
réforme ne remet en cause les dispositions statutaires relatives
aux fonctionnaires de la défense dont l'administration et la ges-
tion restent toujours, en dernier ressort, de la responsabilité de
l'administration centrale . Un certain nombre de pouvoirs, dans ce
domaine, étaient délégués aux commandants de région, en vertu
du décret n° 81-937 du 12 octobre 1981 . Cette délégation de pou-
voir, cantonnée au même domaine de compétences, sera
désormais exercée, dans la majorité des cas, par les commandants
des circonscriptions militaires de défense . Enfin, en ce qui
concerne les personnels ouvriers, le principe actuel de déconcen-
tration au niveau des établissements sera maintenu. Ces mesures
ont été portées à la connaissance des fédérations syndicales au
cours d'une réunion tenue le 22 mai dernier et feront, en tant
que de besoin, l'objet de directives à l'attention des états-majors
et directions concernées.

Gendarmerie (personnel)

29212 . - 4 juin 1990. - Mme Bernadette Isaac-Sibille appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur une des revendi-
cations essentielles des personnels actifs et retraités de la gendar-
merie . Elle lui indique que ces personnels réclament, à l'échéance
de 1993, l'adoption par l'Assemblée nationale et le Sénat d'une
résolution donnant aux militaires en activité dans la gendarmerie
française la possibilité d'adhérer et de jouer un rôle actif au sein
de l'Union nationale des personnels et retraités de la gendar-
merie . Elle lui précise, au sujet du droit d'association des mili-
taires de carrière et de la résolution 903 (article 8) de la commis-
sion permanente de l'Assemblée parlementaire du Conseil de
l'Europe qui le prévoit et l'organise, qu'ils sont l'un et l'autre
déjà appliqués dans six pays de la Communauté : R.F.A., Dane-
mark, Italie, Autriche, Belgique et Hollande . Elle lui demande,
en conséquence, de bien vouloir lui faire savoir s'il compte
adopter une telle résolution pour la France.

Réponse. - La constitution des groupements ayant vocation à
mener des actions concertées pour faire aboutir des revendica-
tions d'ordre professionnel est incompatible avec les règles de la
discipline dans les armées et, plus généralement, avec les règles
de conduite qui régissent l'état militaire . Toutefois, leur interdic-
tion par la loi n'apparaît en aucune manière incompatible avec le
nécessaire développement de la concertation . C'est ainsi que dans
la gendarmerie la représentation des sous-officiers est maintenant
assurée par des présidents de sous-officiers volontaires et que des
commissions de participation ont été récemment mises en place
au niveau des groupements . Par ailleurs, la création de sept
conseils de la fonction militaire, dont l'un spécifique à la gendar-
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merie, composés de membres tirés au sort parmi les volontaires
permet désormais à des militaires motivés de s'exprimer sur les
questions de vie et de travail propres à chaque armée ou service.
Émanation de ces sept conseils, le Conseil supérieur de la fonc-
tion militaire est maintenant mieux armé pour favoriser le dia-
logue et la concertation au sein de l'instution militaire et de la
gendarmerie . Le conseil permanent des retraités militaires est éga-
lement associé à ce renouveau de la concertation au sein des
armées

Armée (médecine militaire)

29948. - 11 juin 1990. - M. Pierre Mazeaud appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la circulaire n° 2854
du 30 novembre 1989 modifiant le régime de huit stations ther-
males militaires agréées . Il souhaiterait savoir, d'une part, pour
quelles raisons il entend désormais faire supporter par ces mili-
taires une partie de l'hébergement (limité à 210,95 francs pur
jour) et, d'autre part, si les bénéficiaires de l'article 115 de la loi
du 19 janvier 1983 sont redevables du forfait hospitalier lorsqu'ils
séjou rnent en maison de repos ou de convalescence.

Réponse. - La recherche de l'adéquation des moyens du service
de santé des armées à ses diverses missions, et principalement le
soutien des forces et l'amélioration constante des plateaux tech-
niques des hôpitaux, demeurent des objectifs permanents et prio-
ritaires . A cet égard, plusieurs facteurs apparaissent déterminants
et de nature à justifisr l'étude qui a été entreprise sur la redéfini-
tion de l'organisation des soins thermaux au profit des ayants
droit du service de santé des armées : une constante diminution
du nombre de curistes et un taux de renouvellement quasi nul,
résultant en grande partie d'autres choix thérapeutiques ; un
accroissement des exigences légitimes de la population concernée,
dont les besoins résultant de l'âge ou du handicap s'accordent de
moins en moins avec l'organisation actuelle ; le droit au libre
choix prévu par l'article L. 115 du code des pensions militaires
d'invalidité, applicable à la quasi-totalité des curistes ; enfin, la
nécessité pour le service de santé des armées de renforcer et de
concentrer ses moyens - notamment la ressource humaine - vers
ses hôpitaux de court séjour afin de permettre le développement
des techniques de pointe et la recherche de la qualité dont béné-
ficie directement le soutien des forces . C'est dans cet esprit que
la circulaire n° 2854 du 30 novembre 1989 relative à l'allégement
des structures thermales militaires a posé le principe de la dis-
pense d'avance des frais dans les anciens centres thermaux des
armées de faible activité (moins de 500 curistes), dispense
d'avance des frais plafonnés à cinq fois le montant du forfait de
la sécurité sociale, soit 216,19 francs par jour pour ia saison ther-
male 1990. Les modifications apportées au thermalisme militaire
ces derniers mois vont d'ailleurs faire l'objet d'une instruction
regroupant les différents moyens mis en oeuvre et les modalités
d'accès des ayants droit réglementaires . Dans cette instruction
l'indemnité forfaitaire sera destinée, par un plafonnement des
sommes remboursées, d'une part, à garantir que les dépenses sup-
portées par l'Etat n'excéderont pas ce qui est nécessaire et suffi-
sant, d'autre part, à garantir l'égalité de la situation faite à tous
les bénéficiaires . Par ailleurs, il est précisé que les bénéficiaires
de l'article L . 115 ne sont pas redevables du forfait hospitalier
pour l'affection pensionnée.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

3003A. - 18 juin 1990. - M. Etienne Pinte attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur k souhait des retraités de la
gendarmerie nationale de voir réduire à dix ans la période de
prise en compte de l'indemnité de sujétions spéciales de police
dans le calcul de leur pension de retraite . Cette période est d'ail-
leurs celle dont bénéficie leurs homologues de la police natio-
nale. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cette différence de régime que rien ne justifie .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

30362. - 18 juin 1990 . - M . Gérard Léonard attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les préoccupations de nom-
breux retraités de la gendarmerie . Il leur semblerait en effet équi-
table que l'indemnité spéciale de sujétion de police puisse être
prise en compte dans le calcul des pensions de retraites selon les
mêmes modalités que les agents des corps de la police nationale.
Le délai d'intégration de cette indemnité a été, semble-t-il, fixé à
quinze ans pour les retraités de la gendarmerie, alors qu'il n'est
que de dix ans pour les fonctionnaires de la police n a tionale tout
comme pour ceux de la direction générale des douanes et droits
indirects . Au moment où le service et l'activité de la gendarmerie
paraissent devoir étre rapprochés des missions dévolues à la
police nationale, ces disparités en matière de calcul du montant
des retraites apparaissent injustifiées aux yeux des personnels de
la gendarmerie . Il lui demande en anséquence de bien vouloir
lui préciser les intentions de son ministère en la matière.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

30515. -. 25 juin 1990 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre de la défense quelles mesures il compte prendre
pour accélérer la prise en compte de l'indemnité spéciale de
police de calcul de la pension de retraites des militaires de la
gendarmerie et de leurs ayants droit (de 1,33 à 2 p . 100) sans
critère d'âge.

Réponse. - Conformément au_: dispositions de l'article 131 de
la loi de finances pour 1984, l'intégration de l'indemnité de sujé-
tions spéciales de police dans la base de calcul des pensions de
retraite est réalisée progressivement du 1 ., janvier 1984 au
l er janvier 1998, date à laquelle la totalité de cette indemnité sera
prise en compte . Cet étalement est motivé par la charge budgé-
taire importante que représente la réalisation de cette mesure,
laquelle est supportée également par les militaires en activité de
service qui subissent une augmentation progressive des retenues
pour pension prélevées sur leur solde . Il n'est pas envisagé
actuellement de modifier ce calendrier.

Sports (cyclisme)

30143. - 18 juin 1990. - Mme Yann Plat cuire l'attention de
M. le ministre de la défense sur les problèmes financiers que
rencontrent les organisateurs de courses cyclistes. En effet, afin
d'assurer la sécurité des cyclistes en course, la présence des gen-
darmes est indispensable. Or les frais de gendarmerie, qui sont à
la charge des organisateurs de compétitions, ont subi de fortes
augmentations . De ce fait, les organisateurs minorent le nombre
de gendarmes nécessaires, ce qui accroit les risques d'accidents.
En conséquence, elle lui demande s'il a l'intention de revenir aux
tarifs tels qu'ils étaient pratiqués avant le i er juillet 1989, aug-
mentés le cas échéant du seul taux d'inflation.

Réponse. - Conformément aux c :rectives du Premier ministre,
la lutte contre l'insécurité routière est devenue une priorité natio-
nale . La gendarmerie y consacre un effort tout particulier qui
peut la conduire à ne pas réserver systématiquement une suite
favorable aux demandes de concours des organisateurs
d'épreuves sportives . La solution des problèmes posés aux orga-
nisateurs de manifestations sportives par l'application des dispo-
sitions réglementaires mettant à leur charge le paiement des
dépenses courantes supportées par le budget de la gendarmerie
nationale est actuellement recherchée par les services du minis-
tère de la défense. En attendant le résultat de cette étude, il a été
demandé au directeur générai de la gendarmerie nationale de
bien vouloir, à titre provisoire, faire appliquer l'ancienne tarifica-
tion .

Gendarmerie (fonctionnement)

Retraita: : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

30360. - 18 juin 1990 . - M. Joseph Gourmelon demande à
M. le ministre de la défense s'il est envisagé de répondre à
l'une des revendications principales des retraités de la gendar-
merie visant à obtenir une réduction de la durée de l'intégration
de l'indemnité de sujétions spéciales de police dans le calcul des
retraites .

30592. - 25 juin 1990. - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le ministre de la défense s'il est dans ses intentions de per-
mettre aux associations de retraités de la gendarmerie de parti-
ciper à la concertation sur le devenir de l'arme, ses personnels et
ses familles.

Réponse. - Les associations de retraités de la gendarmerie par-
ticipent aux travaux du conseil permanent des retraités militaires
et sont donc appelées à exprimer leur avis sur les mesures qui



concernent le, retr .sités de l'aune Per ailleurs, deux associations
de retraités sont maintenant représentées su sein du nouveau
Conseil supérieur de la fonction militaire Le st retraités peu•.cnt
s'y exprimer librement, en particulier l gigue sont Moquées les
questions de condition de vie et de travail propres tt la gendar-
merie .

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Impôts locaux (taxe professionnelle,

24283 . - 19 février 199,) NI . Bernard Basson appelle tout
spécialement l'attention de NI . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, sur la persistance d'in-
indices flagrantes qu'engendre la taxe professionnelle malgré la
mise en place d'un certain nombre d'allégements . Cet impôt, qui
pénalise à la fois l'investissement et remploi, devrait faire l 'objet
de nouvelles mesures afin de le rendre plus équitable . En particu-
lier, ne lui parait-il pas opportun de soustraire la T .V.A . collectée
pour le compte du Trésor dans les bases d'imposition des profes-
sions taxées selon leurs recettes 2 Par ailleurs, la mise en place
d'une comir ilion chargée d'étudier un produit de substitution à
la taxe processionnelle ne lui semblerait-elle pas opportune

Réponse - Les nombreuses études entreprises aa cours des
années récen tes; n'ont pas révélé ie mode d'imposition des entre-
prises au profit dT collecti .ités locales qui présenterait plus
d ' avantages et moins d'lns.onsénients que la taxe professionnelle.
Cela dit, le Gouvernement recherche en permanence les moyens
d'améliorer la taxe professionnelle . C'est ainsi que le taux du
plzffnnernent des cotisations a été réduit à 4 p . l&J de !a valeur
ajoutée des entreprises pour les impositions établies a compter
de 1990. Cette mesure bénéficie aux entreprises les plus
imposées . D'autre part, l : Conseil d' Etat a confirmé que la prise
en compte de la taxe sur la valeur ajoutée dans les recettes
retenues pou , l'imposition des titulaires des bénéfices non com-
merciaux des agents d'affaires et des intermédiaires de commerce
est conforme à la volonté du législateur

mpdts locaux ,taxe profetsinnnellet

24633 . - 19 février l990 . - M . Emmanuel Aubert demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie ; des finances et
du budget, de bien vouloir lui préc.i sr quelles sont ses intentions
à propos de la nécessaire réforme de ta taxe professionnelle, taxe
de plus en plus impopulaire et qui penalise de nombreuses
petites et moyennes entreprises du secteur commercial, industrel
et artisanal.

Réponse. Les nombreuses étude, entreprises au cours des
année récentes n'ont pas abouti à des solutions satisfaisantes qui
permettraient d'ensisager une réforme fondamentale de la taxe
professionnelle et l ' expérience montre, en ce domaine, qu'il
convient d - agit avec la plan grande prudence . Notamment les
mesures d'al-tgement intervenues au cours des dernières années
ont transféré au budget c_ l'État plus de 25 p . 100 du montant
de la taxe professer nnelle . Il ne semait pas sain qu'une telle évolu-
tion se poursuivis puisqu elle abnvtirait, contrairement au prin-
cipe de l'autonomie lm:nie, à la substitution du contribuable
national au contribuable tical Cela dit, le Gouvernement exa-
nvine avec la plus grand : attention toutes les nenpositione qui lui
sont faites . Ainsi, dans le cadre des lois de finances peser 1989
et 1990, le Gouvernement a accepté deux amendements qui ont
successivement réduit ie taux d :i plafonnante : des cotisations de
taxe profc-sionnetl- de 5 à 1,5 p . 100 de la saleur ajoutés des
entreprises pour les impositions a`férrntes à l'année 198 9 pui' à
4 p . 101 !Issue celles qui serons établies à compter de 195'1 . Ces
mesures atténuent la charge des entreprises les plus fortement
imposées et vont dans le sens des préoccupations de l'honorable
parlementaire

{reporté locaux clame presle, t :nul/et

24804. 26 fesrie . 1996 . M. 5lichel Noir appelle fartent . tr.
de M. ir ministre d'Etat, ministre Je l'économie, des finances
et 1C budget. sur f ' inadécquat ' on des bases dr calcul ;e la taxe
profrsstonneile de plus ea plus eontestèe par Ire entreprises . En

effet, elle est inéquitable dans sa répartition et pénalisante, voi e
anti-économique a l'égard de nombreuses petites et n' v iennes
entreprises commerciales, industrielles et artisanales n lui
demande de bien vouloir lui préciser si le Gouvernement envi-
sage la constitution d'une commission ad hoc chargé d ' étudier de
nouvelles bases de calcul de 1 - assiette de la taxe professionnelle
ainsi qu'une répartition plus équitable de cette taxe. Il lui
demande également quelles mesures !e Gouvernement entend
prendre a l'égard de la taxe professionnelle.

Réponse. Les nombreuses études entreprises au cours des
années récentes n ' ont pas abouti à des solutions satisfaisantes qui
permettraient d'envisager une réforme fondamentale de la taxe
professionnelle, et l'expérience montre, en ce domaine, qu'il
convient d'agir avec la plus grande prudence . Notamment les
mesures d 'allégement interv enues au cours des dernières années
ont transféré au budget de l'Etat plus de 25 p . 100 du montant
de ta taxe professionnelle . Il ne serait pas sain qu'une telle évolu-
tion se poursuive paisqu'elle aboutirait, contrairement au prin-
cipe de l'autonomie locale, a la substitution du contribuable
national au contribuable local . Cela dit, le Gouvernement exa-
mine avec la plus grande attention toutes les propositions qui lui
sont faites. Ainsi, lors de la discussion des lois de finances
pour 1949 et 1990, le Gouvernement a accepté deux amende-
ments qui ont successivement réduit le taure du plafonnement des
cotisations de taxe professionnelle de 5 p . 100 a 4,5 n . 100 de la
valeur ajoutée des entreprises pour les impositions e fférentes à
l'année 1989 puis à 4 p . 100 pour celles qui seront établies à
compter de 1990. Ces mesures permettent d'alléger la charge des
entreprises les plus imposées . D'autre part, le Parlement a
demandé, dans le cadre de la loi de finances pour 1990, que le
Gouvernement fasse procéder à la simulation de nouveaux méca-
nismes de péréquation de la taxe professionnelle . Les résultats de
ces simulations feront l'objet de rapports qui seront prochaine-
ment présentés au Parlement.

D.0?f.-T0.31. ;Réunion : impôts et taxes)

24397 . - 26 février 1990 . - M . André Titien Ah Kaon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des l'imam et du budget, sur la situation des sociétés civiles
immobilières du département de la Réunion qui construisent des
locaux professionnels destinés aux entreprises industrielles ou
artisanales . Ces sociétés ne bénéficient pas des mesures tempo-
raites de réduction fiscale prévues par l 'article 238 bis H

.D
. du

code général de, impôts . issu de ' l e :dicte 22-III de la loi de
finances rectificative pour 1986, au profit des contribuables qui
investissent dans Ses départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion . Or, à la Réunion,
l'offre en matière d'immobilier d'entreprise ne répond pas aux
besoins exprimés par les artisans et les industriels qui, faute de
pouvoir disposer de locaux adaptes, sr résignent à s ' installer dans
des iocaux n'offrant pas les me:lltores conditions dt travail . Il
lui demande, en conséquence, s'il ne lui est pas possible d'envi-
sager d'étendre aux sociétés civiles immobilières qui construisent
des locaux professionnels dans les départements d 'outre-mer
concernés la possibilité de bénéficier des dispositions de l'ar-
ticle 238 bis H .D. du cos .: général des impôts.

Réponse . - Le dispositif d'incitation fiscale à l'inzestis .,em-ent
dan, les départements et territoires d outre-mer prévu par l ' ar-
ticle 22-I11 de la loi de finances rectificative du I1 juillet 1986
présente un caractère exceptionnel tant par son ampleur que par
sa durée d'application qui est de dix ans. Compte tenu de ''eff o rt
budgétaire ire , tant qu ' il implique, il n'apparait pas possible de
l'étendre clavait tige.

Impôts tocan- 'politique fiscale)

15880 . - 19 mars 1990. - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre le l ' intérieur de lui préciser nt perspectives de réalisa-
tion et de présentation zu Parlement du rapport présentant les
remisa :, d une simulation sur le ncuvel impôt départemental ten-
dant à remplaces dès 1991 la part départementale de la taxe
.L'habitation par une taxe proportionnelle au revenu, rapport
devant eue présenté avant le 2 avril 1990 (loi de finances 1990.
JG du 30 décembre 1989, page 16337) . - Question tmnsmise à
M. le m inistre d'Ente ministre de l'économie, des finances et dn
budget.

Réponse . - Le t .,pport présentant les résultat: de la simulation
de la taxe départementale sur le revenu a été déposé sur le
bureau des assemb lées dans le délai f'jvu à l ' article 79 de la loi
de finances pots!' 1990



Impôt sur le revenu (B .1 C

2e,616 . 9 avril 1990 . M. André Berthol demande a M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, de bien vouloir lui indiquer si une entreprise peut, dans
le cadre de l'article 39-1 (7 s ) du code général des imnca, htnéfi-
cier d'une déduction du bénefice net des dépenses engagées afin
de parrainer la réalisation d'équipements sportifs appartenant à
une commune.

Réponse La question posée par l'honorable parlementaire
comporte une réponse affirmative si les dépenses de parrainage
remplissent les conditions générales de déductibilité des charges
et notamment si elles présentent, pour l'entreprise, un intérêt
direct . Cette condition est remplie lorsque l'identification de l'en-
treprise qui entend promouvoir son image de marque est assurée
et lorsque les dépenses engagées sont en rapport as cc l'avantage
attendu par l'entreprise .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

27083 . - 16 avril 1990 . - M . Aloyse Wt rhouver attire l'atten-
non de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés rencontrées par les
contribuables qui demandent la déduction de leurs frais réels de
transport pour l'imposition de leurs salaires . En effet, la déduc-
tion des frais réels de transport du domicile au lieu de travail
n'est, semble-t-il, prise en compte par l ' administration fiscale
qu'a raison d'un trajet allez-retour par jour . II en est ainsi d'un
fonctionnaire résidant à 8 kilomètres de son lieu de travail, qui se
voit refuser par l ' administration fiscale la prise en compte de
deux aller-retour journaliers, alors qu'il est parfaitement en
mesure de justifier de la réalité desdits trajets et que la somme
déduite est calculée en fonction du barème kilométrique retenu
par l'administration- Un seul trajet est accepté, celui effectué
pour le repas de midi n'étant pas retenu au motif qu ' il s'agit là
d'un déplacement effectué pour de pures convenances person-
nelles . La distance aller-retour de 16 kilomètres pour la pause
méridienne est parcourue en moins d 'un quart d ' heure : compte
tenu de son horaire de travail, ce salarié dispose donc encore
d'une heure trente pour prendre son repas chez lui, étant précisé
qu'il n'y a pas de cantine mise à disposition par l 'administration
employeur . La position des services fiscaux consiste a n ' admettre
en déduction que la part supplémentaire de nourriture, sur pré-
sentation de factures ou sur la base d'un forfait de 23 francs
environ, dés lors que le contribuable serait en mesure de justifier
de la réalité de la dépense, par des attestations de restaurateurs
par exemple . Or, au cas présent, les frais kii,-métriques réelle-
ment engagés pour effectuer ce voyage de mud sont du même
ordre de grandeur que les frais supplémentaires de nourriture
calculés sur une base forfaitaire L'attitude de l ' administration
parait donc en opposition avec la réalité économique et fia vie
quotidienne des salariés . Elle semble également se trouver en
apparente contradiction avec une décision du Conseil d ' Etat en
date du 18 mars 1981 n e 19522, et une réponse ministérielle
n e 39213 (Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions du 15 décembre 1977, p . 8749) . 11 lui demande
donc si, compte tenu de l'ensemble de ces circonstances, cette
position ne pourrait pas élite assouplie afin d 'éviter que des
contribuables habitant à une distance raisonnable de leur lieu de
travail se voient ainsi opposer la prise en compte du deuxième
trajet quotidien, alors que les frais supplémentaires de nourriture
leur seraient acceptés.

Réponse. - Conformément à la jurisprudence du Conseil
d'Etat, les salariés qui optent pour le régime de déduction des
frais professionnels réels ne peuvent déduire les frais de transport
afférents à un second aller-retour quotidien que lorsqu'ils sont en
mesure de faire état de circonstances particulières qui permettent
de regarder ces frais comme inhérents à leur emploi . Celles-ci
sont appréciées au cas par cas par le service des impôts sous le
contrôle du juge au vu des justifications prodlrites par les inté-
ressés .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

27308 . - 16 ovril 1990. - M. Germes Gengenwin attire l'at-
tention de M . k ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'opportunité de rétablir une incita-
tion fiscale à l'achat d ' a ppareils de chauffage au bois . Compte
tenu du déficit croissant dû aux importations énergétiges de la
Fsar ..ce, il lui semblerait utile que cett- mesure figure dans
budget pour 1991 .

Réponse. Les dépenses occasionnées par le remplacement
dune cnaudiere par une autre chaudière qui fonctionne au bois
constituent des dépenses de grosses réparations qui ouvrent droit
a une réduction d'impôt dans les conditions prévues à l ' ar-
ticle 199 sexiesC du code général des impôts . La loi de finances
pour 1990 a prorogé ce dispositif jusqu ' au 31 décembre 1992 . Ces
dispositions vont dans le sen, des préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire.

Electricité et gaz !facturation)

27352 . - 16 avril 1990. - M. Jean-Pierre Bouquet appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la T .V.A . appliquée sur les abonne-
ments d'électricité et de gaz des collectivités locales et services
publics locaux E . effet, les pouvoirs publics ont abaissé de
18,6 p. 100 à 5,5 p 100 la T .V.A . sur les abonnements d 'électri-
cité et de gaz à usage domestique individuel depuis le
10 octobre 1988 . Cette mesure a été étendue aux usages « domes-
tiques collectifs à compter du ! s t janvier 1989. Mais les services
publics locaux et communaux restent assujettis à un taux de
18,6 p . 100 . II sui demande ce qui justifie cette différence, et s'il
est envisagé de faire bénéficier les communes du taux réduit de
5 .5 p . 100 pour leurs abonnements d'électricité et de gaz, ce qui
serait justifié par le caractère social de la plupart des services
publics locaux et ne pourrait que bénéficier aux contribuabdes.

Réponse . - L'article 279 b decies du code général des impôts,
issu de l'article 9-li de la loi de finances pour 1989, soumet au
taux de 5,5 p. 100 de la T.V .A . les abonnements relatifs aux
livraisons d'électricité, de gaz combustible et d ' énergie calori-
fique, distribue par réseaux publics, lorsqu'ils sont souscrits
pour des usages domestiques . Cette disposition répond au souci
d'alléger la charge fiscale des ménages . C'est pourquoi elle ne
s'applique pas au :- abonnements correspondant à d'autres usages
(commercial, administratif, professionnel . . .) de l'énergie . Une
extension de cette mesure aux abonnements des collectivités
locales n ' est pas envisagée.

impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

27680. - 30 avril 1990 . - M . Rolrfad Blum appelle l'attention
de M. le ministre d'état, ministre de 1'économle, des fiveaoes
et du budget, sur la différence de régime fiscal applicable aux
indemnités journalières versées en cas d'incapacité temporaire au
titre de l'assurance maladie, d'une part, et de l'indemnisation des
accidents du travail, d'autre part. En effet, selon l'article 80 quin-
quies du C.0 .1 ., les indemnités journalières de maladie versées
par les organismes de sécurité sociale sont imposables, comme
des salaires, au titre de l'I .R .P.i ., entre les mains du bénéficiaire,
sauf s'il s'agit de personnes atteintes d'une affection comportant
un traitement prolongé ou une thérapeutique particulièrement
coûteuse . En revanche, selon l'article 81 (8 s) du C.G.l ., Les .
indemnités journalières allouées aux victimes d'accidents du tra-
vail ou de maladies professionnelles sont toujours exonérées.
Cette distinction n'existe pas en matière de charges sociales : les
indemnités jouma!iéres de sécurité sociale versées en cas de
maladie comme d'accident du travail sont toujours exclues de
l'assiette des cotisations . Quant aux indemnités complémentaires
versées par les employeurs, elles sont soumises aux charges
sociales et à dans les deux cas . La différence de traite-
ment fiscal évoquée ci-dessus est discutable : la spécificité du
risque professionnel est prise en compte dans le mode de finan-
cement du régime des accidents du travail, dans le montant des
prestations servies et dans les différents mécanismes permettant
de mettre en jeu la responsabilité de l'employeur (majoration de
cotisations, « faute inexcusable ») . C'est pourquoi il lui demande
d'envisager une exonération unifiée des régimes fiscaux et
sociaux des indemnités journalières versées par la sécurité sociale
tant au titre de l'assurance maladie qu'à celui des accidents du
travail et des maladies professionnelles.

Réponse. Les indemnités journalières versées par les orga-
nismes de sécurité sociale ont normalement le caractère d'un
revenu imposable . Certes, les indemnités servies en cas d'accident
du travail sont exonérées mais il s'agit d'une mesure exception-
nelle prise en considération du préjudice causé aux salariés vic-
times d'accidents du travail ou de maladies professionnelles . II
ne peut donc être en""isagé d'étendre le bénéfice de cette exonéra-
tion à l'ensemble des indemnités versées par la sécurité sociale.
En outre, la circonstance que ces indemnités soient exonérées de
charges spcialr.s résulte de la volonté du législateur d'exclure de
l'assiette des cotisations sociales les prestations qui sont financées
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par ces mêmes cotisations . Dès lors l'unification des régimes fis-
caux et sociaux des indemnités journalières de sécurité sociale
n'aurait pas de justification .

T.V.A . (taux)

27832. 30 avril 1990 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le taux de la T .V .A., qui frappe les
phonogrammes (disques, musicassettcs et disques compacts) et les
vidéogrammes, les premiers étant imposés à 18,60 p . 100 et les
seconds à 25 p. 100. 11 lui demande s'il compte enfin proposer au
Parlement, dans le cadre de la loi de finances pour 1991, l impo-
sition de ces biens culturels et artistiques au taux réduit de la
T.V.A.

Réponse. - A l'occasion des lois de finances pour 1989 et 1990,
des mesures de réduction du taux majoré de la T.V .A. de
33,1/3 p . 100 à 28 p. 100, puis à 25 p. 100 ont été prises en
faveur des vidéocassettes . Ce mouvement sera poursuivi . Mais
cette évolution doit être réalisée à un rythme compatible avec les
possibilités budgétaires et en tenant compte des autres priorités
liées à la perspective du marché unique de 1993 . Au demeurant,
l'application de ce taux aux vidéocassettes préenregistrées n'a pas
empéché le marché de ces produ i ts de poursuivre son expansion.
En revanche, une réduction du taux de la T .V .A . à 5,5 p . 100 sur
les supports audiovisuels n'est pas envisagée . Elle ne serait ni
conforme aux proposition= actuelles de la Commission des com-
munautés européennes ni comparable aux pratiques de nos parte-
naires . Parmi les biens à vocation culturelle, le projet d'harmoni-
sation européenne ne prévoit de taxer au taux réduit de la taxe
que les livres et les publications de presse . De plus, la quasi-
totalité de nos partenaires européens taxe les cassettes vidéo au
taux normal de la taxe.

Associations (politique et réglementation)

28101 . - 7 mai 1990. - M. Jacques Godfrain attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances
et du budget, sur la situation, au regard de l'administration fis-
cale, d'une association sans but lucratif qui pratiquerait une
double tarification de ses cotisations . Le premier tarif concerne-
rait l'activité traditionnel le de l'association : le second des acti-
vités nouvelles entrant parfaitement cependant dams ion objet
statutaire . Etant entendu que les activités nouvelles, comme ia
différenciation du montant de la cotisation, ont fait l'objet d'un
vote favorable les structures administratives de l'association, il
lui demande si l'adoption d'un montant ne cotisation spécifique
à une activité particulière de l'association pourrait être ccnsidérée
comme justifiant une démarche de type commercial et donner
lieu à un assujettissement fiscal distinct.

Réponse . - La pratique de cotisations différenciées en fonction
des services rendus laisse présumer que l'association réalise des
opérations lucratives qui sont imposables aux impôts de droit
commun . Il ne pourrait toutefois élit répondu avec plus nie préci-
sion à l'honorable parlementaire que si, par l'indication du nom
et de l'adresse de l'association concernée, l'administration était
en mesure de procéder à une instruction démi!lée.

Impôts et taxes (politique fiscale)

28244 . - 7 tuai 1990 . - M . Marc Reymann attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur certaines interrogations légitimes d'une majorité
de contribuables : 1, pourquoi les couples mariés avec un enfant
n'ont-ils droit qu'à une demi-part pour le premier enfant alors
que ler . célibataires en concubinage bénéficient d'une part
entière ; 2° pourquoi un couple marié n'a-t-il droit qu'à une
décote de 4 670 flancs psi famille alors qu'un couple en concubi-
nage bénéficie de deux fois 4 670 francs pour 1990 : 3. pourquoi
les frais de formation-recyclage sont-ils considérés comme frais
professionnels avec déduction des revenus et non 'me réduction
d'impôts comme pour les cotisations syndicales . Il lui demande
de bien vouloir lui faire coena!tre son sentiment sur ces trois
ietterrogat :ons qui interr.-llunt quotidiennement une majorité de
contribuables.

Réponse. - La dispariie croquée dans les deux premières ques-
tions dent à l'alignement des régies applicables en matière
d ' impôt sur le revenu su :- celles d i droit civil, tant peur des

motifs juridiques que pratiques . C'est pourquoi chaque concubin
est considéré comme une personne célibataire, notamment au
regard des dispositions qui régissent le quotient familial et la
décote . Toute autre solution soulèverait de très sérieuses diffi-
cultés d'application dès lors que la décision de vivre maritale-
ment n'est pas matérialisée par un acte juridique. Le contrôle de
ces situations nécessiterait l'utilisation de moyens qui pourraient
être considérés comme inquisitoriaux au regard de la liberté des
personnes . En ce qui concerne la troisième question, les dépenses
de formation engagées par les salariés en vue d'améliorer leur
situation au sein de la profession qu'ils exercent ou d'obtenir un
emploi dans un autre secteur professionnel sont déductibles en
application de l'article 83-3 . du code général des impôts qui pré-
voit la diduction des frais inhérents à la fonction ou à l'emploi.
La modification de cette régie dans le sens souhaité par l'hono-
rable parlementaire serait contraire aux principes qui régissent
i'impôi sur le revenu . De plus, elle pourrait justifier d'un ajuste-
ment de la déduction forfaitaire pour frais professionnels de
10 p . 100 .

Impôt sur le revenu (paiement)

28513 . - 14 mai 1990 . - M. Léonce Deprez demande à M. ie
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, s'il peut lui confirmer qu'il est en plein accord avec le
Premier ministre à propos de l'étude de la réforme fiscale ten-
dant à la retenue à la source pour l'impôt sur le revenu, d'autant
que selon de récentes informations de presse le ministre du
budget n'aurait pas caché ses réticences à l'égard de ce mode de
prélèvement.

Réponse . - Conformément aux orientationn du Plan, l'opportu-
nité et les modalités de l'institution d'une retenue à la source de
l'impôt sur le revenu font actuellement l'objet d'une étude appro-
fondie. Le rapport que le Conseil des impôts consacrera à
l'impôt sur le revenu en 1990 apportera, sur ce point, de premiers
éléments .

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Formation professionnelle (établissements)

11263 . - 3 avril 1989. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les Greta
(groupement d'établissements) sont charges d'organiser les
actions de formation . Il souhaiterait qu'il lui indique si les Greta
ont la personnalité juridique et sinon quelle est la personne juri-
dique responsable des contrats de travail passés par les Greta
avec leur personne!.

Réponse. - Les groupements d'établissements (Greta) de l'édu-
cation nationale n'ont pas de personnalité juridique . Le chef de
l'établissement d'appui du Greta, choisi par ses collègues, est
ordonnateur des dépenses de l'ensemble des établissements qui
constituent le groupement . La gestion des actions de formation
est en effet zentralisée à ce niveau . C'est donc le chef de lita•
blissement d'appui du Greta qui est responsable des contrats de
travail passés par le Greta avec le personnel contractuel.

Formation professionnelle (établissements)

11264 . - 3 avril 1989 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les Greta
(groupements d'établissements) n'ont pas toujours une structure
parfaitement définie . il souhaiterait savoir si des statuts types ont
été élaborés . Notamment, lorsqu'à la suite d'une démission un
nouveau président de Greta doit être élu en cours d'année sco-
laire, il désirerait savoir si cette élection entraîne automatique-
ment le renouvellement des vice-présidents.

Réponse . - La fonction de vice-président du Greta n'existe que
si elle a été prévue par le règlement intérieur dont se dotent les
établissements qui le constituent . Si aucune clause de ce règle-
ment intéi eur ne prévoit que la démission du président de Greta
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entraine la fin du mandat des vice-présidents, une nouvelle élec-
tion du président n'entraîne pas le renouvellement des vice-
présidents .

Retraités :fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

12125 . - ?4 avril 1989 . - M . Jean-Paul Bachy attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le contenu de sa réponse
à la question écrite n° 9836 (J.O., Assemblée nationale, Débats
parlementaires, question du IO avril 1989) . Il y est écrit que « la
durée légale du service militaire n'est pas considérée comme une
période de services actifs » et que ces règles s'imposent à l'en-
semble des fonctionnait es de l'Etat . Or, pour les fonctiotiaaires
militaires, cette durée légale est considérée comme une période
de services actifs pour la retraite . La règle précitée ne s'impose-
rait donc pas à tous les fonctionnaires de l'Etat . Il souhaite
connaître les bases juridiques de cette disparité.

Réponse. - S'agissant des fonctionnaires civils, on entend par
servis actifs ou de la catégorie B des « emplois présentant un
risque particulier ou de fatigue exceptionnelle » (article L.24 du
code des pensions civiles et militaires) . Ces services permettent
au fonctionnaire ayant accompli au moins quinze années dans
cette catégorie de partir à la retraite à cinquante-cinq ans . Ils
s'opposent aux emplois de catégorie A ou sédentaires qui ouvrent
droit à jouissance de la pension à soixante ans . Le code des pen-
sions civiles et militaires de retraite n'opère pas de distinction
entre emplois actifs et sédentaires pour les militaires . C'est la
raison pour laquelle la durée légale du service militaire est com-
prise dans le décompte des services effectifs accomplis par les
militaires pour le calcul d'ouverture des droits .

Réponse. - Le bénéfice des versements de la taxe d'apprentis-
sage est ouvert aux premières formations technologiques et pro-
fessionnelles telles qu'elles sont définies par la loi n° 71-578 du
16 juillet 1971 sur la participation des employeurs au finance-
ment des premières formations technologiques et professionnelles
et les textes pris pour son application . C'est dans ce cadre et
conformément aux règles de répartition que l'employeur peut
affecter la taxe dont il est redevable aux établissements de forma-
tion de son choix . Cette précédure l'oblige à remplir un imprimé
de demande d'exonération où figure le détail de ses versements.
II appartient ensuite à une commission spécialisée de la taxe
d'apprentissage, placée auprès du comité départemental de la for-
mation professionnelle, de la promotion sociale et de l'emploi
d'apprécier, au regard des définitions légales et réglementaires et
en tenant compte de l'intérêt que portent les milieux profes-
sionnels aux diverses formations, l'opportunité d'accorder le
bénéfice de l'exonération aux entreprises. Aucun texte ne prévoit
en conséquence d'habilitation ou d'agrément préalable assurant
du bénéfice certain de la taxe . C'est pour préciser le dispositif
réformé de la taxe d'apprentissage qu'une circulaire du Premier
ministre du 24 octobre 1972 avait indiqué l'esprit dans lequel
devait désormais s'apprécier le caractère technologique et profes-
sionnel des formations en l'illustrant d'un certain nombre
d'exemples concernant des formations nouvelles . Il est aujour-
d'hui plus malaisé d'inciter les comités départementaux en ce qui
concerne les nouvelles formations susceptibles de percevoir la
taxe d'apprentissage. Le décret du 3 mai 1988 a en effet fixé les
conditions d'une réactivation de la commission spéciale de la
taxe d'apprentissage, instance nationale d'appel des décisions des
commissions départementales . Cette commission aura notamment

our tâche d'homogénéiser, par la jurisprudence qu'elle créera,
F action de la première instance de jugement.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

11567 . 11 décembre 1989 . - M. André Lejeune appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'habilitation des
collèges disposant de classes technologiques à percevoir la taxe
d'apprentissage. La ceseation de la perception de la taxe d'ap-
prentissage par les collèges qui, suivant les directives ministé-
rielles, ont transformé leur enseignement pour amener les élèves
à une meilleure qualification en supprimant les classes préprofes-
sionnelles de niveau ou préparatoires à l'app ertissage (C .P.P .N.
ou C.P.A.) pour ouvrir des classes technologiques est-elle une
consigne purement académique ou se réiérc-t-ais a »ne décision
ministérielle ? L'argent versé par les er,trep'ises au titre de la taxe
d'apprentissage permettrait un fonctionnement plus normal des
classes technologiques qui ne bénéficient d'aucun crédit Spéci-

fique alors que le fondement de 'eur méthode pédagogique
découle de consignes nationales précisant que le travail de l'élève
s'articule aetour d'une réalisation nécessitant matériel et matières
d'cruvre que cette taxe permettrait d acquérir : Outre le fait que
cette taxe démontré (pour les collèges qui y avaient droit) leur
bonne ouvertute sur le monde du travail, sur des relations
entreprise-école débouchant parfois sur des contrats de jumelage,
il est évident que la suppression de ces crédits ne bénéficierait
pas forcément à d'autres classes de l'enseignement public . Si le
droit de percevoir la !axe d'apprentissage devait être limité aux
classes techniques ou professionnelles, les colléges qui sont entrés
en rénovation et ont créé des sections technologiques seraient vic-
times (et non bénéficiaires) de leur volonté d'appliquer des direc-
tives ministérielles . II est évident que ces classes nouvelles en col-
lège doivent rester des classes d'enseignement général (ce qui est
d'ailleurs en contradiction avec leur implantation en L .P .). Il n'en
demeure pas moins vrai que leur finalité reste une meilleure
orientation des élèves en fin de 3e et que l'ouverture vers l'ensei-
gnement technique secondaire (court ou long) est une de
grandes nécessités de notre époque . En supprimant le droit à
cette taxe, c'est toute une stratégie qui se verrait démunie de
moyens de réussite car aucun crédit n'a été prévu pour la partie
pratique ; la participation qui pourrait être demandée aux élèves
pour la réalisation d'objets pluritechnologiques serait en contra-
diction avec la gratuité de l'enseignement en collège et l'égalité
des enfants, les plus défavorisés ne pouvant demander à leurs
parents, déjà trop sollicités par ailleurs, une cotisation pour pal-
lier la défaillance des pouvoirs publics . Le maintien de la percep-
tion de la taxe professionnelle pour les établissements qui en
bénéficiaient ne devrait pas être remis en cause parce que les
enseignants cherchent à respecter les orientations de la rénova-
tion. En conséquence, il lui demande, les mesures qu'il envisage
de prendre pour remédier à cette situation .

22936. • 15 janvier 1990. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le statut des étu-
diants en D.U .T . de domotique . En effet cette formation originale
de niveau bac + 3, dispensée uniquement en France aux étu-
diants du lycée Paul-Guérin de Niort, s'accordera avec le profil
européen du technicien-ingénieur qui sera exigé en 1992. En
outre cette formation assure de nouveaux débouchés car elle est
basée sur des technologies de pointe et répond à un besoin réel
exprimé par les entreprises . La section domotique de Paul-Guérin
vien s d'ailleurs de remporter le défi jeunes. S i iusqu'au B .T.S. les
&te diants qui veulent choisit jette filière n'ont ait s on p:oblème
de statut et peuvent obtenir une bourse, il en va par contre autre-
ment dés qu'ils abordent leur année de spécialisation en domo-
tique . Si récemment, après bien des interventions, ils ont enfin
: .htenu le statut d'étudiant, ce qui leur permet de bénéficier du
sursis militaire et de la sécurité sociale étudiante, le directeur des
lycées et collèges au ministère se déclare toujours défavorable à
la possibilité d'obtenir une bourse pour les étudiants en domo-
tique. Cette discrimination étant injustifiée, il lui demande les
mesures qu'il va prendre pour permettre aux étudiants en domo-
tique de bénéficier comme tous les étudiants de la possibilité
d'obtenir une bourse de l'enseignement supérieur.

Réponse. - La réglementation actuellement en vigueur en
matière d'aides aux étudiants rappelle çue le B .T.S. comme le
D.U .T. revêtent le caractère de diplômes à finalité professionnelle
sanctionnant une formation supérieure courte en deux ans . Ainsi,
leurs titulaires doivent être en mesure d'entrer immédiatement, ou
peu de temps après l'obtention du diplôme, dans la vie active
sans que soit nécessaire une année supplémentaire de spécialisa-
tion . En outre, le ministère de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports doit tenir compte pour l'utilisation des crédits
consacrés aux bourses d'enseignement supérieur de la situation
des étudiants qui suivent une première scolarité dans l'enseigne-
ment supérieur et n'ont pas encore acquis un diplôme. Ces for-
mim ions étant souvent mises en p'ace et financées en partie par
des collectivités territoriales, des chambres de commerce et d ' in-
dustrie, des entreprises, il est conseillé eux responsables de cab
filières de s'assurer auprès de leurs partenaires d'un financement
1 . .rmettant l'c,rroi d'une aide aux étudiants les plus défavorisés.
Le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
est toutefois conscient que l'acquisition d'un second diplôme de
même nature donne aux intéressés une double qualification sur le
marché de l'emploi . C'est pourquoi ils peuvent solliciter l'octroi
d'un prêt d'henneur, dans la rnesvre où il s 'agit d'étudiants en
formation initiale et non de salariés suivant cette ,colarité dans le
cadre de l'éducation permanente et susceptibles de bénéficier
d'une aide spécifique à ce titre . Cependant le robiéme évoqué
n'a pas échappé à l'attention : du ministre d'Etat, ministre cie
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l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et pourrait être
réexaminé dans le cadre de la réflexion actuellement en cours sur
les formations technologiques supérieures.

Enseignement secondaire (fonctir'nement : Seine-Saint-Denis)

22939 . - 15 janvier '990 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre d' Etat, ministre de l' éducation nationale, de
le jeunesse et des sports, sur les difficultés rencontrées par les
élèves de terminale de section économique, pour le passage de
leur baccalauréat, en raison d'absence prolongée de leur profes-
seur de matière principale . En effet, plusieurs lycées de Seine-
Saint-Denis ont eu des absences prolongées de professeurs de
gestion et d'économie, dans leurs classes de terminales G . Cette
situation très grave de déficit horaire pose évidemment de très
graves problèmes pour la préparation du baccalauréat . il serait
donc indispensable de faire un effort particulier de recrutement
d'enseignants en économie, qui font souvent défaut dans plu-
sieurs académies . Il lui demande quelles décisions il compte
prendre en ce sens.

Réponse. - Le développement des filières G a été considérable
au cours de ces dernières années et parallèlement les recrute-
ments d ' enseignants dans la discipline « économie et gestion »
ont connu un accroissement sans précédent . C'est ainsi qu'à la
session 1988, 482 places ont été offertes aux différents concours
dans cette discipline, en 1989 : 800 places, et, à la présente ses-
sion 1081 places . Sur ces trois années l'augmentation du recrute-
ment de la discipline (+ 124 p. 100) a été bien supérieure à celle
de l'ensemble des recrutements (70,2 p . 100) . C'est dire l'effort
déjà accompli mais qui devra être poursuivi ces prochaines
années de manière à améliorer la situation de cette discipline.

_

	

_st

Education physique et sportive (personnel)

24523 . - 19 février 1990. - M . Francisque Perrot• attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
chargés d'éducation d'E .P .S. En effet, alors que l'intégration dans
le corps des certifiés et des professeurs d'E .P .S. a été obtenue
pour certaines catégories (A .E. - P .L.P. 1, C .E . licenciés), ceux-ci
sont tenus à l'écart du processus d'unification des catégories du
second degré. Pour 12 000 chargés d'enseignement restants (corps
en extinction), ils ne se voient offrir que le C .A .P.E .S . interne à
l'.tccés forcément resiecint et séte ;i. , le tour extérieur étant prati-
quement inaccessible et la hors-classe limitée à une minorité de
200 par an . Aussi réclament-ils un plan exceptionnel d'intégration
en cinq ans dans le corps des professeurs d'E .P .S . certifiés, plan

g
ui, pour eus, représenterait une mesure de justice et permettrait

I unification du corps des enseignants d'E .P.S . ils lui signalent,
par ailleurs, que cette demande est conforme à la conclusion du
rapport à la commission Education de l'Assemblée nationale
adoptée en 1982 qui prévoyait déjà l'intégration des professeurs
adjoints dans le corps des certifiés . Aussi lui demande-nit de
bien vouloir lui préciser s'il envisage l'ouverture rapide d'une
négociation sur cette base initiale.

Education physique et sportive (personnel)

24590 . - 19 février 1990. - M. Yves Coussain* attire l'attcn-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des charges
d'enseignement d'E .P .S . au regard du processus d'unification des
catégones du second degré. En effet, bien qu'ayant changé à
maintes reprises d'appellation, ces personnels n'ont jamais pu
être intégrés professeurs certifiés alors qu'ils constituent un corps
en extinction et peu nombreux (12 000) . En conséquence, il lui
demande dans quel délai sera mis er. place un plan exceptionnel
d'intégration en cinq ans dans le corps des professeurs d'E .P .S.
certifiés .

Education physique et sportive (personnel)

24599 . - 19 féerie. ; 1990. - M. Michel Ternit* attire l'atten-
tion de M. le mine s ' e d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, dt la jeunesse et 4#a sports, sur les difficultés aux';uelles
se trouvent confrontés les chargés d'enseignement en éducation
physique et sportive qui ont été tenus à l'écart des processus
d'unification des catégories du second degré . Il tient à -agneler
que dès 1982 la commission Education de l'Assemblée nationale
prévoyait pourtant l'intégration des professeurs adjoints dans le

corps des certifiés . Ii estime par conséquent souhaitable de pré-
voir un plan exceptionnel d ' intégration, même étalé sur une
période pouvant aller jusqu ' à cinq ans, des chargés d ' enseigne-
ment d'éducation physique et sportive dans le corps des profes-
seurs d'E .P.S . certifiés. Il le remercie de bien vouloir lui faire
part des intentions du Gouvernement concernant ce problème.

Education physique et sportive (personnel)

24600 . - 19 février 1990. - M . Gabriel Montcharmont*
appelle l'attention du M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation
des chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive qui
revendiquent leur intégration dans le corps des professeurs
d'E .P.S. certifiés . Malgré la revalorisation obtenue en mars 1989,
ils souhaitent l'ouverture de négociations pour l'examen des pos-
sibilités d'unification du corps des enseignants d'E .P .S . Il lui
demande quelle initiative il compte prendre pour faire évoluer
cette question.

Education physique et sportive (personnel)

24601 . - 19 février 1990 . - M. Michel Noir* appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des C.E.
d'E.P.S . Il lui rappelle que certaines catégories de corps ensei-
gnant, notamment les A .E., les P .L. P.1, les C.E . licenciés, ont
obtenu leur intégration dans le corps des certifiés et des profes-
seurs d'E.P.S , s i rs que les C .E. d'E .P .S . sont tenus à l'écart du
processus d',

	

ication des catégories de second degré. Il lui
demande si

	

jouvernement envisage un plan exceptionnel d'in-
tégration

	

cinq ans des C .E . dans le corps des professeurs
d'E.P.S . rtifiés. Peut-il lui préciser s'il entend prendre des
mesures permettant l'unification du corps des enseignements
d'E .P.S . 7

Education physique et sportive (personnel)

24602. - 19 février 1990 . - M. Gérard Léonard* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de !a jeunesse et des sports, sur les inquiétudes des
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive . En
effet, alors que l'intégration dans le corps des certifiés et des pro-
fesseurs d'éducation physique et sportive a été obtenue pour cer-
taines catégories, les chargés d'enseignement semblent tenus à
l'écart du processus d'unification des catégories du second degré.
Les 12 000 chargés d'enseignement restants, appartenant à un
corps en extinction, ne se voient offrir que la possibilité de se
présenter au C .A .P .E .P.S. interne à l'accès forcément restreint et
sélectif, le tour extérieur étan difficilement accessible, et la hors-
classe limitée à 200 par an . Ces personnels sollicitent en consé-
quence un plan exceptionnel d'intégration en cinq ans dans le
corps de professeurs d'éducation physique et sportive certifiés, ce
qui permettrait l'unification du corps des enseignants d'éducation
physique et sportive . Cette requête est d'ailleurs conforme à la
conclusion du rapport à la commission Education de l'Assemblée
nationale qui prévoyait dès 1982 l'intégration des professeurs
adjoints dans le corps des certifiés . II lut demande s'il envisage
de prendre des mesures dans le sens souhaité par le corps ensei-
gnant d'éducation physique sportive.

Education physique et sportive (personnel)

24603. - 19 février 1990 . - M. Roger Mas* appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
sale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive. il lui expose
que la coordination nationale des chargés d'enseignement
d'E .P.S . demande un pian exceptionnel d'intégration en cinq ans
de ces personnels dans le corps des professeurs d'E .P.S. certifiés.
II lui précise que pour cette organisation, cette mesure représen-
terait une mesure d'équité qui permettrait en outre l'unification
du corps des enseignants d'E .P.S . II lui demande de bien vouloir
lui préciser les suites qu'il entend donner à ces propositions.

Education physique et sportive (personnel)

24816. - 25 février 1990. - M. Gérard Chasseguet' appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive qui

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3513, après la question n° 28132 .
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n'ont toujours pas obtenu leur intégration dans le corps des pro-
fesseurs d'E .P .S . certifiés . Les 12 000 chargés d'enseignement
d'éducation physique et sportive, qui appartiennent à .un corps en
voie d'extinction, s'indignent d'être tenus, une nouvelle fois, à
l'écart du processus d'unification des catégories de personnel du
second degré . Enseignant dans les collèges, les lycées et de nom-
breux secteurs, ils ressentent comme une injustice l'absence de
reconnaissance de leur spécificité . II lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre pour remédier
à cette situation discriminato i re.

Éducation physique et sportive (personnel)

24817 . - 26 février 1990 . - M . Alain Bocquet* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive . En effet, et
alors que l'intégration dans le corps des certifiés et des profes-
seurs d'E.P.S . a été légitimement obtenue par certaines catégories,
les C .E . d'E .P .S . sont tenus à l'écart du processus d'unification
des catégories du second degré. Cela est inacceptable . Enseignant
dans les collèges, les lycées et de nombreux secteurs, ils veulent
que soit mis fin à cette injustice. En conséquence, il lui demande
de prendre les mesures nécessaires à un plan exceptionnel d'inté-
gration en cinq ans des chargés d'enseignement dans le corps des
professeurs d'E.P.S . certifiés . Un tel plan représenterait une
mesure de justice . L'intégration des professeurs adjoints dans le
corps des certifiés a par ailleurs déjà été admise dans son prin-
cipe en 1982 dans le cadre des conclusions du rapport de la com-
mission éducation de l'Assemblée nationale.

Éducation physi' e et sportive (personnel)

24818 . - 26 février t9'9. - M. Fabien Thlémé* attire l'atten-
tion de M . le mialstve ,"Etst, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la nécessité d'établir un
plan exceptionnel d'intégration de tous les C .E . dans le corps des
professeurs d'E.P.S . certifiés . Alors que l'intégration dans le corps
des certifiés et des professeurs d'E .P.S . a été obtenue pour cer-
taines catégories (A .E ., P .L .R . I ; C .E . licenciés etc.) les C.E.
d'E.P.S . sont tenus à l'écart du processus d'unification des caté-
gories au second degré . Pour les 12 000 C .E . restants, ils ne se
voient offrir que le C .A .P.E.P.S . interne à l'accès forcément res-
treint et sélectif, le tour extérieur pratiquement inaccessible et la
hors classe limitée à une minorité de 200 par an . Enseignants
dans les collèges, les lycées et de nombreux secteurs, les inté-
ressés veulent sortir de cette impasse et de cette injustice . C'est
pourquoi, il lui indique qu'il soutient les C .E . qui exgigent un
plan exceptionnel d'intégration en cinq ans dans le corps des
professeurs d'E .P.S. certifiés . Un tel plan représenterait une
mesure de justice et permettrait l'unification du corps des ensei-
gnants d'E.P S . Par conséquent, il lui demande s'il entend
prendre des mesures allant dans ce sens.

Éducation physique et sportive (personnel)

24986. - 26 février 1990. - M. Bernard Carton* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la revendication des
chargés d'enseignement en éducation physique et sportive, d'une
intégration dans le corps des professeurs certifiés . il lui demande
si un plan d'intégration en cinq ans ne permettrait pas de
répondre au souhait de ces enseignants qui sont jusqu'ici restés à
l'écart du processus d'unification des catégories du second degré .

Éducation physique et sportive (personnel)

25158 . - 5 mars 1990 . - M. Guy Monjalon* appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les préoccupations des
C.E. E .P.S . Ces derniers demandent un plan exceptionnel d'inté-
gration en cinq ans dans le corps des professeurs d'E .P .S . cer-
tifiés. Ils soulignent que cette demande est conforme à la conclu-
sion du rapport à la commission éducation de !'Assemblée
nationale (1982) qui prévoyait déjà l'intégration de tous les pro-
fesseurs adjoints dans le corps des certifiés. En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour aller dans le
sens de tette revendication.

Éducation physique et sportive (personnel)

25313. - 5 mars 1990 . - M. Eric Raoult* attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation préoccupante des charges
d'enseignement en éducation physique et sportive . En effet, alors
que l'intégration dans le corps des certifiés et des professeurs
d'E .P.S . a été obtenue pour certaines catégories (A .E ., P .L .P. I,
C .E . licenciés, . . .), les C .E . d'E .P.S . sont tenus à l'écart du pro-
cessus d'unification des catégories du 2' degré . Pour les 12 000
chargés d'enseignement restants, corps en extinction, ils ne se
voient offrir que le C .A .P.E .P.S . interne à l'accès forcément res-
treint et sélectif, le tour extérieur pratiquement inaccessible, et la
hors-classe limitée à une minorité de 200 par an . Ces chargés
d'enseignement d'E.P.S . réclament un plan exceptionnel d'inté-
gration en cinq ans dans le corps des professeurs d'E.P .S . cer-
tifiés . Un tel plan représenterait une mesure de justice et permet-
trait l'unification du corps des enseignants d'E.P .S . Cette
demande est d'ailleurs conforme à la conclusion du rapport à la
commission éducation de l'Assemblée nationale (1982) qui pré-
voyait déjà l'intégration des professeurs adjoints dans le corps
des certifiés . Il lui demande donc les dispositions qu'il compte
prendre pour répondre positivement à cette revendication.

Éducation physique et sportive (personnel)

25315 . - 5 mars 1990. - M. Louis Pierna* appelle l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'inégalité de traitement que subis-
sent les chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive
par rapport aux autres catégories d'enseignants du second degré.

n effet, les 12 000 chargés d'enseignement restants de ce corps
en voie d'extinction ne se voient offrir que le C .P.E .P.S.
interne dont l'accès est restreint, le tour extérieur pratiquement
inaccessible et la hors-classe limitée à 200 postes par an, alors
que l'intégration dans le corps des certifiés et des professeurs
d'éducation physique et sportive a été obtenue pour certaines
catégories . Pourtant les conclusions du rapport à la commission
Education de l'Assemblée nationale en 1982 prévoyaient l'inté-
gration des professeurs adjoints dans le corps des certifiés . Les
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive des col-
lèges et lycées, soutenus par le S.N .E .P. et regroupés dans une
coordination nationales veulent la fin de cette injustice et deman-
dent leur intégration dans le corps des professeurs d'E .P .S . cer-
tifiés . Il demande donc à monsieur le ministre s'il entend leur
donner satisfaction.

Educalion physique et sportive (personnel)

Éducation physique et sportive (personnel)

23153 . - S mars 1990. - M. Richard Cazenave` attire l'atten-
tion de M. se ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation discrimina-
toire pratiquée à l'égard des chargés d'enseignement d'éducation
physique et sportive . Alors même que l'intégration dans le corps
des certifiés et des professeurs d'E .P.S. a été obtenue pour cer-
taines catégories (A .E ., P .L.P . I C .E ., licenciés), les C .E. d'E .P.S.
n'ont pu, alors qu'ils avaient une formation et des diplômés com-
parables, bénéficier d'une mesure identique . Les seules mesures
de revalorisation qui leur aient été accordées se limitent en fait à
une possibilité de hors classe réservée à 200 enseignants par an,
ainsi que la faculté de se présenter au Capeps interne . C'est
pourquoi face à cette situation discriminatoire, il lui demande les
mesures qu'il compte p rendre pour que les C .E . d'E.P.S . ne res-
tent pas en marge du processus d'unification des catégories d'en-
seignants du second degré .

25320. - 5 mars 1990 . - M. Pierre Goldberg" attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'intégration dans le corps des
certifiés et des professeurs d'E .P .S . des chargés d'enseignement
d'E .P.S Il note que les chargés d'enseignement d'E .P.S . sont tou-
jours tenus à l'écart du processus d'unification des catégories du
second degré, bien qu'un accord d'intégration indiciaire ait été
conclu dès 1968 . Les 12 000 chargés d'enseignement de ce corps
en voie d'extinction n'ont d'autres possibilités que le C .A .P.E .P.S.
interne dont l'accès est restreint, le tour extérieur pratiquement
inaccessible et la hors classe limitée à 200 postes par an . Il lui
rappelle la proposition d'un plan exceptionnel d'intégration en
9 ans dans le corps des professeurs d'E .P.S . certifiée, formulée
par les organisations syndicales concernées et les non-syndiqués
regroupés aujourd'hui en coordination nationale et il lui
demande s'il entend satisfaire à cette légitime revendication et
mettre ainsi fin à une injustice.

° Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3513, nitrés la question n o 28132,
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Education physique et sportive /personnel,

25504. - 12 mars 1990 . M. Jean-Claude Lefort* attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l 'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, concernant le sort des
chargés d 'enseignement d ' éducation physique et sportive . Ceux-ci
n'ont pas bénéficié du processus d'unification des catégories du
second degré. 12000 personnes sr retrouvent ainsi dans une
situation d impasse, une situation Intuste . Filles réclament, pour
en sortir, la mise en œuvre d'un plan exceptionnel d ' intégration
en cinq ans dans le corps des professeurs d ' F. .PS . certifiés . II lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer quelles
dispositions il entend prendre afin d'engager au plus tôt les négo-
ciations nécessaires pour parvenir à un accord positif.

Education pi'rysique et sportive (personnel)

25505. - 12 mars 1990 . - M. Claude Galametz* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des sports, sur la situation des charges
d'enseignement d'éducation physique et sportive . Corps en
extinction, actuellement au nombre de 1200, ces enseignants en
collèges et lycées restent à l'écart pour l'instant du processus
d ' unification du corps enseignant du second degré . C ' est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir lui faire savoir quelles
mesures il entend prendre à leur égard et notamment s'il envisage
et dans quel délai leur intégration dans le corps de professeurs
certifiés d'éducation physique et sportive.

Education physique et 'portive (personnel)

25506 . 12 mars 1990 . M. llenri Cuq• attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des 1200 chargés d 'ensei-
gnement d 'éducation p hysique et sportive désireux d ' intégrer le
corps des certifiés et des professeurs d'éducation physique et
sportive . Sachant que ces chargés d'enseignement ne se voient
offrir que le C .A .P .E .S . interne à l'accès restreint et sélectif, que
le tour extérieur est difficilement accessible, et la hors-classe
limitée à une minoritée de 200 par an, il demande donc s'il ne
serait pas opportun d'envisager un plan exceptionnel d'intégra-
tion en cinq ans dans le corps des professeurs certifiés.

Education physique et sportive (personnel)

25507 . 12 mars 1990. - M. François Rocheblolne• attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur ra situation des
chargés d 'enseignement d'éducation physique et sportive Certes,
ii reconnait que les dispositions du décret ri s 89 . 729 du
Il octobre i989 ont prévu sous certains conditions l ' intégration
dans le corps des professeurs d'éducation physique et sportive.
De plus, le décret n° x9 .711 .lu I1 octobre 1989 a pr?cisé les
modalités d'accès à le bots ciasse Mais t1 lui demande de lui
indiquer ce qu'il pense du souhait dei intéressés, à s 'yod tin
plan exceptionnel d'intégration en cinq ans dans le corps dos
professeurs certifiés .l'éducation physique et sportive

Educution phvsuiue et sportive- (personnel)

1â8l5 . I`) mars 1901) Alors que l'intégration dans le corps
des certifiés et des professeurs ('i ; .P .S . a été obtenue pour cer-
taines catégories, les chargés d'enseignement d'ERS . sont tou-
jours tenus à l' écart du processus d'unification des catégories du
second degré, bien qu'un accord d'intégration indiciaire ait été
conclu dès 1968 . Les 12 000 chargés d ' enseignement de ce corps
en voie d ' extinction n'ont d ' autres possibilités que le (' .A P E .P S.
intente dont l ' accès est restreint, le tour extérieur pratiquement
inaccessible et la hors classe limitée à X00 postes par an.
M. Georges filage* attire une nouvelle fois l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, sur cette injustice Il lui rappelle la proposi-
tion d ' un pian exceptionnel d ' intégration en cinq ans dans le
corps des professeurs d'I',P S . certifiés, formulé' par les organisa-
tions syndicales concernées et les non-syndiqués regroupés
aujourd'hui en coordination nationale . et lui demande s'il entend
satisfaire à cette légitime revendication

Edusa :iort physique et sportive ipersonnel)

25816. 19 mars 1990. - M. Charles Pistre' appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés
d'enseignement en E .PS. l .a volonté gouvernementale de simpli-
fier et de réduire le nombre de catégories dans l'E .N . devrait se
traduire pour les C .E . d'E .PS. par une possibilité d ' intégration
dans le corps des certifiés . Les chargés d ' enseignement, qui sont
en nombre limité, re peuvent malgré tout atteindre ce résultat
par le CAPEPS interne, dont les places sont en nombre restreint,
ou par l'accès au « hors-classe e . II est donc nécessaire de pré-
voir une filière d'accès au grade de certifié d'E .P .S . par intégra-
tion progressive, mais dans des délais raisonnables, afin d'amener
à la disparition d'un corps de fonctionnaires dont le recrutement
est tari . II lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour aboutir à cette intégration, et dans quels délais.

Education physique et sportive (personnel)

25817. - 19 mars 1990 . - M . Jean-Paul Bachy• attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les revendications des
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive qui
regrettent d'étre tenus à l'écart du processus d'unification des
catégories du second degré . Ainsi, alors qu'ils sont maintenant un
corps en extinction et peu nombreux (12 000), ils n'ont toujours
pas été intégrés professeurs certifiés comme cela a été le cas pour
certaines catégories (A .E ., P .L .P L, C .E ., licenciés, etc .). N'est-il
pas possible d'envisager un plan exceptionnel d'intégration en
cinq ans des C.E . dans le corps des professeurs d'E .P.S . cer-
tifiés 7

Education physique et sportive (personnel)

25818 . - 19 mars 1990 . - M. Philippe Vasseur• attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des sports, sur la situation des chargés
d'établissement d'éducation physique et sportive . En effet, l'inté-

g
ration dans le corps des certifiés et des professeurs d'E .P .S. a
té obtenue pour certaines catégories (AE PLPI, CE licenciés),

mais les chargés d'enseignement d'F' P .S . qui représentent un
corps en extinction et peu nombreux sont tenus à l'écart du pro-
cessus d'unification des catégories du second degré . Les 12 000
chargés d ' enseignement restants se voient offrir le CAPEPS
interne dont l'accès est forcément restreint et sélectif, le tour
extérieur pratiquement inaccessible et la hors classe limitée à une
minorité de 200 par an . C'est pourquoi les chargés d'enseigne-
ment d'E .P .S . réclament un plan exceptionnel d'intégration en
cinq ans dans le corps des professeurs d'E .P .S . certifiés . Cette
demande conforme à la conclusion du rapport à la commission
éducation de l ' Assemblée nationale 11982) qui prévoyait déjà l ' in-
tégration des professeurs adjoints dans le corps des certifiés
représenterait une mesure de justice et permettrait l'unification
du corps des enseignants d'E P .S . Aussi lui demande-t-il quelles
sont ses intentions en la matière.

Education physique et sportive (personnel)

2583! . - 19 mars 1990 . - M. Henri Bayard* appelle l ' atten-
tion de M . te ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés
d'enseignement en éducation physique et sportive. Depuis 1982,
il est prévu d'intégrer ce corps en extinction dans le corps des
professeurs d'E .P.S. certiliés . Compte tenu des préoccupations
exprimées par les intéressés, il lui demande s'il envisage l'appli-
m'ion de cette mesure et suivant quelles modalités.

Education physique et sportive tper .sonnel)

25957 . - 19 mari 1990 . ' M. lion Vachet' appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés d'ensei-
gnement d ' E .P.S . Malgré de multiples promesses et projets, et
bien qu'ayant changé à maintes reprises d'appellation, ce corps
en voie d ' extinction n'a jamais été Intégré clans le corps des pro-
fesseurs certifiés . II lui demande de l'informer sur les intentions
du Gouvernement à ce sujet
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Education physique et sportive (personnel)

25958 . - 19 mars 1990 . - Alors que l'intégration dans le corps
des certifiés et des professeurs d'E .P .S . a été obtenue pour cer-
taines catégories, les 12 000 chargés d ' enseignement d ' E .P.S . sont
toujours tenus à l'écart du processus d'unification des catégories
du second degré, bien qu'un accord d'intégration indiciaire ait
été conclu dés 1968 . M. Jean-Claude Gayssot' appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur cette profonde injustice.
Il lui rappelle la proposition d'un plan exceptionnel d'intégration
en cinq ans dans le corps des professeurs d'E .P .S . certifiés, for-
mulée par les organisations syndicales concernées et les non-
syndiqués, regroupés aujourd'hui en coordination nationale, et lui
dernande d'ouvrir rapidement des négociations pour satisfaire
cette légitime revendication.

Education physique et sportive (personnel)

25959 . - 19 mars 1990 . - Alors que l'intégration dans le corps
des certifiés et des professeurs d'E.P.S . a été obtenue pour cer-
taines catégories, les chargés d'enseignement d'E .P.S. sont tou-
jours tenus à l'écart du processus d'unification des catégories du
second degré, bien qu'un accord d'intégration indiciaire ait été
conclu dès 1968. Les 12 00() chargés d'enseignement de cc corps
en voie d'extinction n'ont d'autres possibilités que le C .A .P.E .P.S.
interne dont l'accès est restreint, le tour extérieur pratiquement
inaccessible et la hors-classe limitée à 200 postes par an.
M. Robert Montdargent• attire une nouvelle fois l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur cette injustice . II lui rappelle la pro-
position d'un plan exceptionnel d'intégration en cinq ans dans le
corps des professeurs d'E .P .S . certifiés, formulée par les organisa-
tions syndicales concernées et les non-syndiqués regroupés
aujourd'hui en coordination nationale et il lui demande s'il
entend satisfaire à cette légitime revendication.

Education physique et sportive (personnel)

25960 . - 19 mars 1990 . - M . Jean-Pierre Brand' attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
ttale, de la jeunesse et des sports, sur la situation statutaire des
chargés d'enseignement d'E .P .S . Alors que l'intégration dans le
corps des certifiés et des professeurs d'E .P.S a été obtenue pour
certaines catégories, les 12 000 membres restants de ce corps en
extinction sont tenus à l'écart du processus d'unification des
catégories du second degré . Ils ne se voient offrir que le
C.A.P.E .P.S . interne dont l'accès est restreint et sélectif, le tour
extérieur pratiquement inacessible et la hors classe limitée à une
minorité de 200 par an . Pour remédier à l'injustice qui leur est
faite, les chargés d'enseignement, syndiqués ou non, qui sont
aujourd 'hui regroupés en coordination nationale, réclament l 'ap-
plication d'un plan exceptionnel d'intégration en cinq ans dans le
corps des professeurs d'E .P .S . certifiés . En conséquence. il lui
demande : 1° s'il entend satisfaire cette légitime revendication,
par ailleurs conforme aux conclusions du rapport de la commis-
sion éducation de l'Assemblée nationale qui prévoyait déjà
en 1982 l'intégration de tous les professeurs adjoints dans le
corps des certifiés ; 2 e de bien vouloir préciser les dispositions
qu ' il compte mettre en oeuvre afin d 'ouvrir à ce sujet de réelles
négociations avec les personnels concernés.

Education physique et sportive (personne!)

25961. - 19 n'. rs 1990. - M. François Asensi' attire l ' atten-
tion de M . le t.atulstre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sport, sur la situation des chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive . Alors que l'inté-
gration des certifiés et des professeurs d'E .P .S . a été consentie
pour certaines catégories (A .E ., P.L.I' .I, C.E . licenciés), les
chargés d'enseignement d'E .P .S . sont tenus à l'écart du processus
d - unification des catégories du st :tond degré . Or les
12 0(X) chargés d'enseignement restants n'ont actuellement pour
perspective d'intégration que l'accès au C.A .P .E .P .S . interne qui
reste restreint et sélectif, le tour extérieur pratiquement inacces-
sible et la hors classe limitée à une minorité de 200 chargés d'en-
seignement par an . En 1982, la commission éducation de l'As-
semblée nationale prévoyait pourtant l'intégration des professeurs
dans le corps des certifiés . Il lui demande d'envisager pour cette
catégorie d'enseignants, la création d'un plan exceptionnel d'inté-
gration rapide dans le corps des professeurs d'E .P .S . certifiés .

Education physique et spo• :ive (personne!)

26225 . - 26 mars 1990. - M . Didier Migaud* appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés
d'enseignement d'E .P.S. qui souhaitent ne pas étre tenus à l'écart
du processus d'unification des catégories du second degré . Les
chargés d'enseignement d'E .P.S. souhaitent un plan d'intégration
en cinq ans dans le corps de professeurs d'E .P .S . certifiés. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il enai-
sagerait de prendre en leur faveur.

Education physique et sportive (personnel)

26226 . - 26 mars 1990. - M . Jacques Godfrain' rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que si l'intégration dans le corps des
certifiés et des professeurs d'E .P.S . est intervenue pour certaines
catégories (A.E ., P.L .P. 1, C .E . licenciés .), les chargés d'enseigne-
ments d'E .P.S . sont par contre tenus à l'écart du processus d'uni-
fication des catégories d'enseignement du second degré . Les per-
sonnels en cause, qui constituent un corps d'extinction, comptent
environ 12 000 chargés d'enseignement qui ne peuvent que se
présenter au C .A .P.E .P.S . interne, dont l'accès est forcément res-
treint et sélectif. Le tour externe 'est pratiquement inacessible et
la hors-classe limitée à une minorité de 200 enseignants par an.
Ces personnels qui enseignent dans les collèges, les lycées et de
nombreux secteurs souhaitent sortir de l'impasse dans laquelle ils
sont maintenus . Ils demandent que soit mis en place un plan
exceptionnel d'intégration en cinq ans dans le corps des profes-
seurs d'E .P.S . certifiés. Un tel plan, qui représenterait une mesure
de justice, permettrait l'unification du corps des enseignants
d'E.P.S . Il lui demande quelle est sa position à l'égard d'une pro-
position qui lui semble particulièrement équitable.

Education physique et sportive (personnel)

26227 . - 26 mars 1990 . - M . André Delehedde' demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles mesures sont envisagées afin de
faciliter l'intégration, dans le corps des certifiés et des professeurs
d'E.P.S., des chargés d'enseignement en éducation physique et
sportive . II lui demande également l'accueil réservé à la demande
formulée par les intéressés d'un plan exceptionnel d'intégration
en cinq ans .

Education physique et sportive (personnel)

26228 . - 26 mars 1990. - M . Pascal Clément* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sparts, sur la situation des chargés
d'enseignement d'E .P.S . qui sont actuellement exclus du pro-
cessus d'unification des catégories du second degré . Il lui
demande si, pour remédier à cette injustice, il envisage d'adopter
un plan exceptionnel d'intégration afin de réaliser l'unification
du corps des enseignants d'E .P.S.

Education physique et sportive (personnel)

26229 . - 26 mars 1990. - M. Jacques Delhy* appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat; ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés
d'enseignement d'E .P .S . Alors que l'intégration dans le corps des
certifiés et des professeurs d'E .P.S. a été obtenue pour certaines
catégories (A .E ., P .L .P. I, C .E . licenciés), les C .E . d'E .P.S . sont
tenus à l'écart du processus d'unification des catégories du
second degré. Pour les 12 000 C .E . restants, ils ne se voient offrir
que le C .A .P .E .P .S . interne à l'accès forcément restreint et
sélectif, le tour extérieur pratiquement inaccessible et la hors-
classe limitée à une minorité de 200 par an . Il lui demande en
conséquence les mesures q .i'il compte prendre pour améliorer la
s(uation de cette catégorie d'enseignants.

Education physique et sportive (personnel)

26230. - 26 mars 1990. - M. Marc Dolez* attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des chargés d'enseigne-
ment en éducation physique et sportive . II lui rappelle que,

' Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3513, après la question n e 28132 .
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contrairement à certaines catégories d'enseignants (A .E ., P .L .P. I,
C .IL, licenciés), tee chargés d'enseignements d'ERS . n ' ont pas
obtenu, jusqu 'à pré,ent, leur intégration dans le corps des cer-
tifiés et des professeurs d'ERS

. C
' est pourquoi, il lui demande

de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Educasion physique et sportive (personnel)

26231 . - 26 mars 1990. M. Paul Lombard * attire l ' attention
de M . le ministre d'État, ministre de l 'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés d'ensei-
gnement en éducation physique et sportive . Alors que l'intégra-
tion dans le corps des certifiés et des professeurs d'éducation
physique et sportive a été obtenue par certaines catégories d'en-
seignants, les chargés d'enseignement ont été tenu à l'écart du
processus d'unification des catégories du second degré . A ce jour,
tl reste 12 000 chargés d 'enseignement qui ne se votent offrir que
le C.A .P.E .P .S . interne, à l'accès forcément restreint et sélectif.
Les enseignants concernés estiment cette situation injuste, d'au-
tant plus que la commission éducation de l'Assemblée nationale
prévoyait déjà, en 1982, l'intégration des professeurs adjoints
dans le corps des certifiés . C ' est pourquoi, il lui demande s'il n'y
a pas lieu de mettre en place un plan exceptionnel d'intégration,
en cinq ans, des chargés d'enseignement en éducation physique
et sportive, dans le corps des professeurs certifiés.

Education physique et sportive (personne!)

26343 . - 26 mars 1990. - M . Hubert Falco* appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'inégalité de traitement dont sont
victimes les chargés d'enseignement d'éducation physique et spor-
tive . En effet, alors que l'intégration dans le corps des certifiés et
professeurs d'éducation physique et sportive a été obtenue pour
certaines catégories d'enseignants-, les 12 000 chargés d'enseigne-
ment d'ERS . sont largement tenus à l'écart de ce processus d'in-
tégrati'm. Ce corps, en voie d'extinction, ne se voit offrir que des
possibilités d'accès marginales au corps des certifiés et des pro-
fesseurs d'E .P .S . : le C .A .P.E .P.S . interne dont l'accès est res-
treint, le tour extérieur pratiquement inaccessible et la hors-classe
limitée à 200 postes par an . Pourtant leur demande est conforme
à la conclusion du rapport de la commission d'éducation de l'As-
semblée nationale de 1982, qui prévoit l'intégration des profes-
seurs adjoints dans le corps des certifiés . II lui demande s'il
entend don„er satisfaction aux intéressés.

Education physique et sportive (personnel)

26351 . - 26 mars 1990 . - M . Jacques Rimbauit* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des sports, sur l'inégalité de traitement
que subissent les chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive par rapport aux autres catégories d'enseignants du
second degré . En effet, les 12 000 chargés (l'enseignement restants
de ce corps en voie d'extinction ne se voient offrir que le
C .A .P.I . .P.S . interne dont l ' accès est restreint, le tour extérieur
pratiquement inacessihle et la hors-classe limitée à 200 postes par
an, alors que l'intégration dans le corps des certifiés et des pro-
fesseurs d ' éducation physique et sportive a été obtenue pour cer-
taines catégories . Pourtant, les conclusions du rapport à la com-
mission éducation de l'Assemblée nationale en 1982 prévoyaient
l'intégration des professeurs adjoints dans le corps des certifiés.
Les chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive des
collèges et lycées, soutenus par le S .N .E .P . et regroupés dans une
coordination nationale, veulent la fin de cette injustice et deman-
dent leur intégration dans le corps des professeurs d'E .P .S . cer-
tifiés . Il clenunule clone al monsieur le ministre s ' il entend leur
donner satietetion.

Education phvaique et sportive (personnel)

26476 . - 2 avril 1990 . - M. Pierre Bernard* appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés
d'enseignement d'ERS . En effet, l ' intégration dans le corps des
certifiés et des professeurs d'li .P .S . a été obtenue pour certaines
catégories (A.IL, etc.). Les C .E . ne se voient, semble-t-il,
offrir que le C .A .P.E .P .S . interne, à l'accès restreint, le tour exté-
rieur et la hors classe, limitée à une minorité de deux cents per-

sonnes par an . Les C .E . souhaiteraient donc qu'un plan excep-
tionnel d'intégration en cinq ans, dans le corps des professeurs
d'E.P .S . certifiés, soit mis en place . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte
prendre afin de régulariser _este situation.

Education physique et sportive (personnel)

26477 . - 2 avril 1990 . - M . Thierry Mandon* appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive qui, malgré une
légère revalorisation de leur traite vent en mars 1989, restent les
enseignants les plus mal payés d . France . Le rapport parlemen-
taire qui prévoyait, en 1982, l'in) ation de tous les professeurs
adjoints dans le corps de ce; niés, a eu peu d'impact : les
12 000 chargés d'enseignement existants se sentent à l'écart du
processus d 'unification des catégories du second degré . Il lui
demande en conséquence sa position sur ce problème et s'il envi-
sage de mettre, rapidement, un plan d'intégration des C .E.
d'E .P .S . dans le corps des professeurs certifiés d'E .P.S.

Education physique et sportive (personnel)

26478 . - 2 avril 1990 . - M . Alain Cousin* attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des chargés d'enseigne-
ment d'E .P .S. Depuis 1982, un rapport de la commission éduca-
tion de l'Assemblée nationale prévoyait leur intégration dans le
corps des professeurs d'E .P .S . certifiés . A ce jour, aucune mesure
allant dans ce sens n'a été prise . II souhaiterait connaître ses
intentions afin que ces enseignants ne soient pas tenus à l'écart
du processus d'unification des catégories d'enseignants du second
degré .

Education physique et sportive (personnel)

26479 . - 2 avril 1990 . - M . Guy Hermier* attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation de certaines catégories de
professeurs d'éducation physique . Alors que l'intégration dans le
corps des certifiés et des professeurs d'E .P .S . a été obtenue pour
les A .E., P.L .P. I, C .E . licenciés, les charges d'enseignement
d'E .P.S . ont été tenus à l'écart du processus d'unification des
catégories du second degré . Cela concerne 12 000 C .E . qui ne se
voient offrir que le C .A .P .E .P .S . interne à l'accès forcément res-
treint et sélectif. Pourtant, depuis 1982, l'intégration de tous ;es
professeurs adjoints dans le corps des certifiés est prévue . En
conséquence, il lui demande s'il entend enfin accéder à la légi-
time revendication des C.E.

Education physique et sportive (personnel)

26490 . - 2 avril 1990. - M . André Duroméa* tient à attirer
une nouvelle fois l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de le jeunesse et des sports, sur le
problème d'intégration de certains corps d'enseignants . Ainsi,
alors que l'intégration dans le corps des certifiés et des profes-
seurs d'E .P .S . a été obtenue pour certaines catégories, les chargés
d'enseignement d'ERS. sont toujours tenus à l'écart du pro-
cessus d'unification des catégories du second degré . Pour les
1 200 chargés d'enseignement de ce corps en voie d'extinction, la
seule solution offerte est !e C .A .P.E .S . interne à l'accès forcément
restreint et sélectif ; le tour extérieur est pratiquement inacces-
sible et la hors-classe limitée à une minorité . C'est pourquoi il lui
rappelle la proposition d'un plan exceptionnel d'intégration en
cinq ans dans le corps des professeurs d'E .P .S. certifiés, formulée
par les organisations syndicales concernées et les syndiqués,
regroupés en coordination nationale . Il lui demande donc ce qu'il
compte faire polir satisfaire cette légitime revendication.

Éducation physique et sportive (personnel)

26591 . - 2 avril 1990 . - M . René André* rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, que si l'intégration dans le corps des cer-
tifiés et des professeurs d ' E .P .S . est intervenue pour certaines
catégories (A .F ., P .L .P . I, C .E . licenciés), les chargés d'enseigne-
ment d'E.P .S . sont par contre tenus à l'écart du processus d'unifi-
cation des catégories d'enseignement du second degré . Les per-
sonnels en cause, qui constituent un corps d'extinction, comptent
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environ 12 000 chargés d ' enseignement qui ne peuvent que se
présenter au C .A .P.E .P .S . interne dont l'accès est forcément res-
treint et sélectif. Le tour externe est pratiquement inaccessible et
la hors-classe limitée à une minorité de 200 enseignants par an.
Ces personnels qui enseignent dans les collèges, les lycées et de
nombreux secteurs, souhaitent sortir de l'impasse dans laquelle
ils sont maintenus . Ils demandent que soit mis en place un plan
exceptionnel d ' intégration en cinq ans dans le corps des profes-
seurs d'E .P.S . certifiés . Un tel plan, qui représenterait une mesure
de justice, permettrait I unification du corps des enseignants
d'E .P.S . Il lui demande quelle est sa position à l'égard d'une pro-
position qui lui semble particulièrement équitable.

Education physique et sportive (personnel)

26776. - 9 avril 1990. M. Jean-Pierre Philibert* attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des C .E.
d'E .P .S. En effet, alors que l'intégration dans le corps des cer-
tifiés et des professeurs d'E .P .S . a été obtenue pour certaines
catégories (A .E ., P .L.P. I, C .E . licenciés . . .), les C .E . d'E .P .S . sont
tenus à l'écart du processus d'unification des catégories du
second degré . Les 12 000 C .E . restants, corps en extinction, ne se
voient offrir que le C.A .P.E .P .S. interne, à l'accès forcément res-
treint et sélectif, le tour extérieur pratiquement inacessible et la
hors-classe limitée à une minorité de 200 par an . Enseignants
dans les collèges, les lycées et de nombreux secteurs, cette caté-
gorie professionnelle souhaite sortir de cette impasse qu'elle
estime injuste et demande qu'un plan exceptionnel d'intégration
sur cinq ans dans le corps des professeurs d'E .P.S . certifiés soit
mis en place, conformément à la conclusion du rapport à la com-
mission Education de l'Assemblée nationale (1982) qui prévoyait
déjà une telle intégration . II lui demande, en conséquence, les
mesures qu'il entend prendre pour pallier cette situation.

Education physique et sportive (personnel)

26777 . - 9 avril 1990. - M . François Léotard ' attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse e, des sports, sur la situation des chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive . En effet, l'inté-
gration dans le corps des certifiés et des professeurs d'E .P.S. a
été obtenue pour certaines catégories (A .E., P.L.P. 1, C.E.
licenciés), mais les chargés d'enseignement d'E .P.S ., qui représen-
tent un corps en extinction et peu nombreux, sent tenus à l'écart
du prtcessus d'unification des catégories du second degré . Les
12 000 chargés d'enseignement restants se voient offrir le
C.A .P.E .P.S . interne dont l'accès est forcément restreint et
sélectif, le tour extérieur pratiquement inacessible et la hors-
classe limitée à une minorité de 200 par an . C'est pourquoi, les
chargés d'enseignement d'E.P.S . réclament un plan exceptionnel
d'intégration de cinq ans dans k corps des professeurs d'E .P.S.
certifiés . Cette demande conforme à la conclusion du rapport à
la commission éducation de l'Assemblée nationale (1982) qui pré-
voyait déjà l'intégration des professeurs adjoints dans le corps
des certifiés, représenterait une mesure de justice et permettrait
l'unification du corps des ensei gnants d'E .P .S . Aussi lui
demande-t-il quelles sont ses intentions en la matière.

Education physique et sportive (personnel)

26778. 9 avril 1990 M . Paul-Louis 7'eaaillon' autre l'at-
tention de M . le ministre d'Elsa, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentemeet
des chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive.
Malgré de multiples promesses ce corps pourtant en voit d'ex-
tinction, n'a jamais été intégré dans le corps des professeurs cer-
tifiés, intégration pourtant obtenue par d'autres catégories de pro-
fesseurs . Ces chargés d'enseignement ne se voient offrir que le
C .A .P.E .P .S . interne, dont l'accès est restreint et sélectif, le tour
extérieur pratiquement inaccessible et la hors classe limitée à
2000 personnes par an . Le souhait qu'ils formulent est, de plus,
conforme aux conclusions du rapport de la commission éduca-
tion à l'Assemblée nationale qui en 1982 proposait cette intégra-
tion . Il souhaiterait aujourd'hui connaitre les intentions du Gou-
vernement à ce sujet.

Education physique et sportive (personnel)

26719 . 9 avril 1990 . - M . Pierre-Rémy Houssin' attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le statut des chargés
d'enseignement en tducation physique et sportive . En effet, les

C .E . d'E .P.S . souhaitent étre intégrés dans le corps des profes-
seurs certifiés . Il iui demande donc s'il compte prochainement
satisfaire cette légitime revendication.

Education physique et sportive (personnel)

26958 . - 9 avril 1990 . - M. Michel Pelchat' attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés d'ensci-
gnement d'éducation physique et sportive . Il souligne que la
situation actuelle va à l'encontre d'un corps d'enseignement
d'éducation physique et sportive unifié et il souhaiterait savoir
quelles mesures le Gouvernement compte prendre afin de per-
mettre à ces chargés d'enseignement d'intégrer le corps des pro-
fesseurs d'éducation physique et sportive certifiés.

Education physique et sportive (personnel)

27313. - 16 avril 1990 . -• M. François Hollande' appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur ies revendications
exprimées par les différents syndicats E .P.S ., réunis aujourd'hui
en coordination ainsi que par les enseignants E .P.S. non syn-
diqués. En effet ces enseignants regrettent d'étre tenus à l'écart
du processus d'unification des catégories du second degré . Les
12 000 chargés d'enseignement de ce corps en voie d'extinction
n'ont d'autres possibilités que le C.A.P.E .P.S. interne dont l'accès
est restreint, le tour extérieur pratiquement inaccessible et la hors
classe limité à 200 postes par an . Il est donc nécessaire de pré-
voir une filière d'accès au grade certifié d'E .P.S. par intégration
progressive, mais dans les délais raisonnables, afin d'amener à la
disparition d'un corps de fonctionnaires dont le recrutemet t est
tan . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
aboutir à cette intégration et dans quels. délais elle pourrait
aboutir .

Education physique et sportive (personnel)

27314 . - 16 avril 1990 . - M. Jacques Roch* attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés d'ensei-
gnement d'éducation physique et sportive . En effet, ces per-
sonnels regrettent d'étre à l'écart du processus d'unification des
catégories du second degré, et ils attendent toujours d'erre
intégrés professeurs certifiés, alors qu'ils sont un corps en extinc-
tion et peu nombreux . De plus, ils rappellent que certaines caté-
gories ont bien obtenu cette intégration . En conséquence, il lui
demande de lui faire connattre les mesures qu'il envisage de
prendre pour répondre à cette revendication.

Education physique et sportive (peesonnel)

27315 . 16 avril 1990. - M. Maurice Dausset* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive . Alors q ue l'inté-
gration dans k corps des certifiés et professeurs d'éducation phy-
sique et sportive a été obtenue pour de nombreuses catégories,
les chargés d'enseignement d'E .P.S . restent tenus à l'écart du pro-
cessus d'unification des catégories du second degré . Ceux-ci n'ac-
ceptent pas cette exclusion . Ils souhaitent sortir de ce qu'ils
considèrent comme une impasse . Les C .E. d'E .P.S . demandent la
mise en place d'un plan d intégration dans le corps des profès
seurs certifiés sur cinq ans . Cette demande est d'ailleurs
conforme à la conclusion du rapport à la Commission d'éduca-
tion de l'Assemblée nationale ;1982) qui prévoyait déjà l'intégra-
tion des professeurs-adjoints dans le corps des certifiés . II lui
demande s'il serait possible d'organiser cette intégration.

Education physique et sportive (personnel)

27748. - 30 avril 1990. - M . Jean-Pierre Foucher' attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive qui

" Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3513, après la question n e 28132 .
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regrettent d'étre écartés du processus d ' unification des catégories
du second degré . Ils rappellent que leur corps, peu nombreux,
n'a jamais pu étre intégré comme celui des certifiés, alors que
dès 1912 cette intégration avait été prévue . II lui demande en
conséquence quelles mesures il entend prendre à leur sujet.

Educatiun physique et sportive (personne!)

27926 . - 30 avril 1990 .

	

M . Jean Briane attire l ' attention des
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des chargés d'enseigne-
ment d ' éducation physique et sportive . Alors que l'intégration
dans le corps des certifiés et des professeurs d'E .P .S . a été
obtenue pour certaines catégories, les chargés d ' enseignement
sont toms à l'écart du processus d'unification des catégories du
second degré . Représentant 12 000 enseignants, les chargés d 'en-
seignement ne se voient offrir que le C .A .P .E .P .S interne, à
l 'accès forcément restreint et restrictif. Pour sortir de cette
impasse, ils demandent l'instauration d ' un plan d ' intégration en
cinq ans dans le corps des professeurs d ' E .P .S . certifiés . Cette
demande est conforme :1 la conclusion du rapport à la commis-
sion d ' éducation de l ' Assemblée nationale (1982), qui prévoyait
déjà l ' intégration des professeurs adjoints dans le corps des cer-
tifiés . Il souhaiterait donc connaitre les mesures qu ' il compte
prendre pour répondre à cette revendication.

Educatinn physique et sportive (personnel)

28131 .

	

7 niai 1990 . - M . Michel Destot attire l ' attention de
vt, le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les difficultés d'intégration des
chargés d'enseignements d'E : .P .S . dans le corps des professeurs
certifiés . En effet le processus d'unification (les catégories des
personnels enseignants du second degré les laisse relativement à
l'écart des autres catégories (A .E ., P .L .P. 1, C .E . licenciés) ayant
obtenu leur intégration . Les C' . E . n ' ont que des possibilités res-
treintes et sélectives d ' intégration, le C .A .P .E .S . ou la hors classe
et se trouvent ainsi injustement pénalisés . C'est pourquoi il lui
demande d'en',isager la possibilité d ' un plan exceptionnel d ' inté-
gration en cinq ans dans le corps des professeurs d ' E .P .S . cer-
tifiés, pour permettre l ' unification du corps (les enseignants
tl' ti . i' .S .

l'.'due•atietn pin•sique et sportive (personnel)

28132 . - 7 mai 1990. - M. Jean-Claude Boulard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés
d 'enseignement d'éducation physique et sportive. En effet, l ' inté-
gration de ces personnels, environ 12 000, dans le corps des cer-
tifies et professeurs d'E .P .S . n'a pas été retenue . Seules des solu-
tions individuelles sont proposées aus membres de ce corps soit
au travers de la voie du C .A .P. E .S . interne, soit du C .A .P.E .S.
externe ou encore du hors classe . Une telle situation crée néces-
sairement un sentiment d'injustice cher des enseignants compé-
tents et dévoués à la promotion de l'éducation physique et spor-
tive . II lui demande donc de bien vouloir lui indiquer si des
négociations sur ce sujet ont été engagées par ses services avec
les organisations syndicales enseignantes et s'il envisage de nou-
velles mesures d'unification du corps des enseignants d'E .P.S.
dans le second degré conformes à la demande des enseignants
concernés.

Réponse . - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante, diverses mesures statutaires et indemnitaires ont
été adoptées, en concertation avec tous le p partenaires de l'éduca-
tion, au bénéfice des chargés d'enseignement d'éducation phy-
sique et sportive, régis par le décret n° 60-403 du 22 avril 1960,
notamment modifié par le décret nv 89-731 du i 1 octobre 1989.
Si l'intégration des chargés d'enseignement d'éducation physique
et sportive dans le corps des professeurs d'éducation physique et
sportive régi par le décret 80-627 du 4 août 1980 n'a pu ètre
retenue, les perspectives de carrière de ces personnels sont tou-
tefois notablement améliorées . En premier lieu, tous !es chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive, y compris les
personnels retraités, bénéficient d'une revalorisation indiciaire. Le
traitement des chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive, parvenus au dernier échelon de leur corps, tel qu'il est
actuellement constitué, est, pendant l'année scolaire 1989.1990,
calculé par référence à l'indice nouveau majoré 519 au lieu de
494 antérieurement . A compter du l er septembre 1990, ie corps
des chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive

comprendra deux classes : la classe normale, correspondant à la
carrière actuelle de ces enseignants, la hors-classe, destinée à
assurer la promotion des personnels, regroupant, à terme,
15 p . 100 de l'effectif budgétaire du corps, arrêté au ler sep-
tembre 1990. Pourront être promus à la hors-classe de leur corps
les chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive qui,
parvenus au septième échelon de la classe normale, seront inscrit
à un tableau d'avancement, établi selon des critères objectifs tels
que les diplômes possédés, la notation, les fonctions exercées et
l'ancienneté . Cent quatre-vingt-douze promotions à la hors-classe
des chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive
seront prononcées au titre de la rentrée scolaire de 1990 . Le trai-
tement des personnels parvenus au dernier échelon de la classe
normale de leur corps sera, à compter de la rentrée scolaire des
années 1990 et 1993, respectivement calculé sur la base des
indices nouveaux majorés 525, puis 534 . Le traitement des
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive attei-
gnant le dernier échelon de la hors-classe de leur corps sera cal-
culé selon un indice nouveau majoré qui, fixé à 606 jus-
qu'en 1991, sera porté à 652 à partir de 1992. En deuxième lieu,
plusieurs possibilités de promotion interne sont offertes aux
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive . De
nouvelles modalités de recrutement dans le corps des professeurs
d'éducation physique et sportive ont été mises en place par le
décret n° 89-573 du 16 août 1989, qui a modifié le décret du
4 août 1980 précité portant statut de ces personnels . Comme tous
les enseignants titulaires, les chargés d'enseignement d'éducation
physique et sportive peuvent, à la seule condition qu'ils justifient
de trois années de services publics, faire acte de candidature au
concours interne du certificat d'aptitude au professorat d'éduca-
tion physique et sportive Le nombre de postes offerts, en 1990,
aux concours de recrutement des professeurs d'éducation phy-
sique et sportive à été fixé à 1 232 . Quatre cents de ces emplois
sont réservés au concours interne . Les chargés d'enseignement
d'éducation physique et sportive peuvent également accéder au
corps des professeurs d'éducation physique et sportive suite à
leur inscription sur la liste d'aptitude instituée par l'article 6 du
décret du 4 août 1980 précité . Comme tous tes enseignants titu-
laires, les chargés d'enseignement d'éducation physique et spor-
tive doivent, à cet effet, justifier de la licence en sciences et tech-
niques des activités physiques et sportives ou de la réussite aux
épreuves de l'examen probatoire du certificat d'aptitude au pro-
fessorat d'éducation physique et sportive . Ils doivent, par ailleurs,
étre âgés de quarante ans au moins et avoir accompli dix années
de services effectifs d'enseignement dont cinq en qualité de titu-
laire . Ceux d'entre eux qui ne justifient pas des titres précités
peuvent, néanmoins, prétendre à l'inscription sur cette liste d'ap-
titude, s'ils justifient de quinze années de services effectifs d'en-
seignement, dont dix en qualité de titulaire . En outre, le décret
n o 89 .729 du I1 octobre 1989 prévoit notamment des possibilités
d'intégration exceptionnelle des chargés d'enseignement d'éduca-
tion physique dans le corps des professeurs d'éducation physique
et sportive . Ces intégrations s'effectuent par voie d'inscription sur
une liste d'aptitude spécifique . Peuvent être inscrits sur cette liste
d'aptitude les chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive justifiant, d'une part, de la licence en sciences et tech-
niques des activités physiques et sportives ou de l'examen lambin
foire du certificat d'aptitude au professorat d'éducation physique
et sportive, et, (l'autre part, de cinq ans de services publics au
1=t octobre de l'année scolaire au titre de laquelle est établie la
liste d'aptitude . Les structures de la carrière et le treiter-sent des
professeurs d'éducation physique et sportive sont er, tous points
analogues à ceux des professeurs certifiés . Les chargés d'ensei-
gnement d'éducation physique et sportive intégrés dans le corps
des professeurs d'éducation physique et sportive auront donc,
comme les professeurs certifiés, vocation à terminer leur carrière
au dernier échelon de la hors-classe créée dans ce corps et à
percevoir ainsi un traitement calculé par référence à un indice
nouveau majoré qui, fixé initialement à 728, sera porté à 777
en 1996 . En troisième lieu, les chargés d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive ont un régime indemnitaire analogue à
celui des autres enseignants . Les chargés d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive pert;oivent ainsi l'indemnité de suivi et
d'orientation des élèves instituée par te décret nt 89-452 du
6 juillet 1989 . D'un montant annuel de 6 072 F ., cette indemnité,
versée avec effet du l er mars 1989, se substitue aux indemnités
pour participation aux conseils de classe . L'indemnité de profes-
seur principal est maintenue jusqu'à la rentrée de 1992, date à
laquelle sera créée une indemnité à taux modulable, contrepartie
des responsabilités particulières incombant à certains enseignants.
Depuis la rentrée scolaire de 1989, les indemnités versée aux
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive exerçant
des tonctior ..s de conseiller er formation continue sont portées à
38 000 F. par an . A compter de la rentrée scolaire de 1990, !es
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive pourront
prétendre à l'attribution d'une indemnité de sujétions spéciales,
d'un montant annuel de 6 200 F, versée en fonction de la diffi-
culté de certains postes . Ils pourront également percevoir des
vacations pour activités péri-éducatives, au taux horaire de 120 F .
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A la même date, le régime indemnitaire des personnels en stage
de formation sera simplifié et revalorisé . Les mesures ainsi rap-
pelées témoignent de l ' intérét porté par le Gouvernement à la
situation des chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive . La quasi-totalité de ces personnels est issue des corps
de professeurs adjoints d'éducation physique et sportive et a
accédé aux emplois de chargés d'enseignement d'éducation phy-
sique et sportive à l' suite des mesures d'intégration qui, résul-
tant du décret n° 84 .860 du 20 septembre 1984, ont abouti à la
disparition des corps de professeurs adjoints d'éducation phy-
sique et sportive . Ces enseignants ont ainsi bénéficié, en l'espace
de six années, d'une très substantielle amélioration de leur situa-
tion .

Enseignement supérieur (technologie)

25075 . - 5 mars 1990. - M . Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'enseigne-
ment supérieur technologique en France . Alors que la plupart de
nos voisins européens considèrent les sciences industrielles
comme une priorité de leur système éducatif, la France semble
accorder plus de valeur à l'abstraction et assimiler la technologie
à un apprentissage professionnel de bas niveau . Une réforme des
classes préparatoires aux grandes écoles serait en préparation ;
elle permettrait de combler, en matière d'enseignement technolo-
gique, un retard accumulé depuis plusieurs décennies . II lui
demande de bien vouloir lui faire savoir où en est ce projet et les
réformes qu'il contient dans ce domaine.

Enseignement supérieur (technologie)

26416. - 2 avril 1990 . - Mme Gilberte Martin-Moskovitz
attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, sur la réforme des
classes préparatoires aux grandes écoles actuellement en cours de
préparation . Dans la perspective de 1992, il parait important que
ce projet soit l'occasion de combler le retard accumulé en
matière d'enseignement supérieur technologique alors que les
sciences industrielles sont considérées comme une priorité
absolue du système éducatif dans la plupart des pays européens.
Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui faire connaître où en
est le projet et les dispositions qui peuvent être prises en vue
d'une réelle revalorisation de l'enseignement technologique.

Enseignement supérieur (technologie)

26451 . - 2 avril 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l ' éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la revalorisation de
l'enseignement technologique dans les classes préparatoires aux
grandes écoles . En effet, les sciences industrielles sont de plus en
plus écartées des critères nécessaires à l'entrée dans les grandes
écoles or, elles sont indispensables pour la synergie des connais-
sances . De plus, les objectifs ministériels de diversification,
décloisonnement, initiation à la recherche impliquent une autre
dimension pour l'enseignement technologique qui lie sciences
fondamentales et expérimentales . En conséquence, elle lui
demande d'agir dans le sens d'une revalorisation réelle de l'ensei-
gnement technologique.

Enseignement supérieur (technologie)

28604 . - 21 mai 19x0. - M . Patr :ek Devedj :an appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'enseigne-
ment supérieur technologique en France . Tandis que la plupart
de nos voisins européens considèrent les sciences industrielles
comme une priori té absolue de leur système éducatif, la France
semble assimiler la technologie à un apprentissage penfessionnei
de bas niveau . Dans la perspective de 1992, il semblerait
qu'une réforme des classes préparatoires aux grandes écoles soit
en cours de préparation . Aussi, il lui demande de bien souhait lui
indiquer où en est ce projet et les dispositions qui peuvent étre
prises en vue d'une réelle revaikrisation de !'enseignement tech-
nologique.

Réponse. - La revalorisation de l'enseignement de lu techno-
logie dans les classes préparatoires aux grandes écoles doit s'in-
sérer dans un projet de réforme globale des programmes en

vigueur dans ces classes (actuellement à l'étude) . En toute hypo-
thèse, il convient d'éviter une spécialisation excessive de cet
enseignement . Ceci irait à l 'encontre de la finalité des classes
préparatoires, à savoir préparer, par un enseignement approfondi
dans certaines disciplines de base, les élèves à intégrer dans les
meilleures conditions possibles les grandes écoles . Il appartient,
en effet, à ces derniers établissements de dispenser, selon les
filières et les objectifs professionnels recherchés, les enseigne-
ments spécialisés nécessaires. Une place pourrait également être
faite à d'autres finalités telles que : une meilleure intégration des
démarches scientifiques à base logique et à base expérimentale ;
un développement des capacités d'autonomie des élèves.

Enseignement (médecine scolaire)

1
permettre une meilleure adaptation de l'enfant à l'école et, réci-

25287 . - 5 mars 1990. - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre d ' État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'avenir de la santé sco-
laire . Durant les quatre dernières années, 20 p . 100 des postes de
médecins scolaires ont été supprimés . En conséquence, il est
compté actuellement un médecin pour 10 000 élèves, alors qu'il
en faudrait un pour 5 000 élèves . Situation inacceptable dans un
pays moderne qui suscite l'inquiétude des membres de la déléga-
tion départementale de l'éducation nationale du secteur de Saint-
Florent-sur-Cher, qui constatent qu'un élève bénéficie, au mieux,
d ' une visite médicale scolaire tous les quatre ans . De plus, l ' ab-
sence de statut pour les médecins scolaires généralise une situa-
tion de précarité, le non-remplacement des départs à la retraite,
le non-recrutement des titulaires . Or l'existence d'une médecine
scolaire efficace est une exigence sociale . Elle est le moyen privi-
légié pour le développement de la prévention et de l'éducation de
la santé et de lutte contre l'échec scolaire . De nombreuses défi-
ciences sont par cette surveillance médicale, notamment pour les
milieux défavorisés, décelées : maladies contagieuses, drogue,
tabac, alcool, sévices dont 50 000 enfants sent victimes chaque
année . Un véritable service public national de santé scolaire est
nécessaire pour assurer une promotion sanitaire et sociale d'en-
semble de la population scolarisée . Il lui demande quelles
mesures seront prises pour enrayer le déclin de la médecine sco-
laire, quels moyens seront mis à la disposition du département
du Cher et au-delà à l'ensemble d'une politique de prévention
dans le milieu scolaire.

Réponse. - Le ministre de l 'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports attache la plus grande importance à la médecine
scolaire bien placée pour assurer, outre sa mission éducative sur
le plan de la santé, une action préventive efficace de nature à

proquement, à apporter une réponse adaptée et diversifiée aux
besoins des élèves . Toutefois, la situation de la médecine scolaire
n'est pas satisfaisante ; des solutions permettant de l'améliorer
ont fait l'objet d'un examen entre les ministères concernés.
Conformément à la répartition des compétences gouvernemen-
tales arrêtées lors du transfert du service de santé scolaire à
l'éducation nationale, les médecins et secrétaires de santé scolaire
demeurent gérés par le ministère chargé de la santé . Or, cette
double tutelle ministérielle sera prochainement abandonnée puis-
qu'un accord est intervenu sur la réunification de la totalité des
moyens du service au sein du ministère de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports, au l' janvier 1991 . Dans la perspec-
tive du transfert des médecins et secrétaires de santé scolaire,
l'examen des mesures d'accompagnement nécessaires pour que
soient enrayées les difficultés actuelles de fonctionnement du ser-
vice a été engagé en 'iaise ti avec les départements ministériels
concernés . .i e ' agit notamment de la remise au niveau de 1983
des emplois budgétaires de médecins scolaires et ce, progressive-
ment à partir de la loi de finances pour 1991, ainsi que de la
créatinn concomitante d'un corps d'accueil permettant un recrute-
ment de médecins titulaires . L'aboutissement de ce projet auquel
le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
est très attaché, créera, sans nul doute, les conditions d'un règle-
ment d'ensemble des problèmes de la médecine scolaire . Dans
l'immédiat, sur la dotation supplémentaire insciiie au
budget 1990 du ministère chargé de la santé pour permettre la
rémunération des médecins et secrétaires vacataires de santé sco-
laire, le département du Cher a reçu 960 heures de vacations
supplémentaires outre 600 heures de vacations destinées au ren-
forcement de la surveillance médicale des élèves des établisse-
ments du second degré dans le cadre de la lutte contre les toxi-
comanies . Le minictére de l'éducation nationale, de la jeunesse et
des sports, appelé à donner son avis sur la répartition de la dota-
tion supplémentaire, a en effet tenu à ce que ces moyens soient
affectés, d'une part, à la poursuite des actions menées dans le
cadre de la lutte contre les toxicomanies et, d'autre part, à la
réduction des inégalités de dotations en médecins entre les dépar-
tements .
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Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

23793. - 19 mars 1990 M . Pierre Garmendla attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des sports, sur le fait que, dans le cadre
de la constitution initiale du corps des enseignants des écoles par
la note de service n° 90 . 007 de janvier 1990 de la direction des
écoles du ministère de l'éducation nationale, les instituteurs
affectés dans les services administratifs depuis plusieurs dizaines
d'années, payés sur le chapitre 31-07 des emplois administratifs,
semblent pouvoir être normalement rattachés au cinquième
groupe des cas particuliers, dit des ' instituteurs détachés », et
ce, au méme titre que tous les autres enseignements détachés
auprès d'organismes tels que M .A.L', F .O .L ., ou autres . Il lui
demande donc si cette interprétation peut lui étre confirmée, ce
qui, compte tenu du nombre restreint d'agents concernés, consti-
tuerait une simple et juste mesure de régularisation de situations
anciennes, et un traitement équitable de cas en tous points simi-
laires.

Réponse. - Les instituteurs dits techniciens dont il est t'ait état
dans la question posée ne sont pas placés en position de détache-
ment ; sur leur demande, ils ont obtenu de leur inspecteur d ' aca-
démie une affectation dans les services administratifs . Ils ont la
possibilité , au même titre que les autres instituteurs du départe-
ment, d'être candidats a l'intégration dans le corps des profes-
seurs des écoles et leur dossier de candidature sera examiné par
l'inspecteur d'académie dont ils relèvent en l'onction de leur
barème et dans le cadre du contingent des intégrations possibles
dans le département . Les personnels détachés en dehors de l ' édu-
cation nationale, s'ils figurent en rang utile sur une liste départe-
mentale, ne pourront bénéficier d ' une intégration dans le corps
des écoles que dans la mesure où le budget de l'administration
ou l'organisme d'accueil le permettra s'ils veulent continuer à
exercer en détachement.

Enseignement (médecine scolaire : Gironde)

25794 . - 19 mars 1990. - M . Pierre Garmendla attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des sports, sur la situation de la méde-
cine sco l aire en Gironde . En effet, alors que la réorganisation du
service de santé scolaire en 199, a permis ! ' assurer les trois mis-
sions prioritaires fixées par la circulaire n° 86 . 126 du
13 mars 1986, et permis d'étendre l ' action à tout le département,
mais cela au prix d ' efforts et de contraintes personnelles pour les
médecins, on constate aujourd'hui que leur effectif est passé
depuis 1982, de 25 à 18, tandis q :e le nombre d'élèves par
médecin passait de 9 401) à 13 200 . Or la Gironde est le départe-
ment le plus vaste de France, ce qui nécessite quelquefois une
demi-journée pour s ' occuper d'un ou deux entants dans une
commune éloignée . De plus, cette année, travaillant déjà à la
limite des possibilités, et à un montent où la prévention est très
importante, deux et peut-être trois ntède',ins scolaires vont partir
et deux demi-vacations accordées par la 1) .D .A . .S S . vont être
supprimées, sans qu'il y ait garantie de remplacement pour ces
trois ou quatre postes . Il lui demande donc ce qui peut être envi-
sagé pour pourvoir ces postes, et même augmenter les effectifs,
afin d 'éviter l ' aggravation d 'une situation déjà difficile pour cc
service public de _ us en plus indispensahie.

Réponse. La réunification de la totalité des moyens du service
de santé sc+Maire au sein du ministère de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports interviendra le I n janvier 1991 . Jus-
qu ' à cette date, les médecins de santé scolaire demeurent gérés
par le ministère de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qui est e seul compétent pour répondre aux problèmes
de fond soulevés . Il appartient toutetois au ministère de l ' éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports de proposer chaque
année la liste des départements prioritaires pour bénéficier du
recrutement d'un médecin de santé scolaire . Cette liste est établie
compte tenu du nombre de postes disponibles recensés par le
ministère chargé de la santé, et le-' priorités sont déterminées en
fonction des effectifs réels de médecins de secteur de chaque
département au regard de la population scolaire . II apparaît que
le département de la Gironde figurera sans nul doute parmi les
p riorités qui seront déterminées pour la prochaine rentrée sco-
luire . Il apparait que le département de la Gironde figurera sans
nul doute parmi les priorités qui seront déterminées pour la pro-
chaine rentrée scolaire . Par ailleurs, lia dotation inscrite au
budget 1990 du ministère chargé de la santé pour permettre la
rémunération ces médecins in secrétaires de santé scolaire a été
abondée d'une soin nie de. 32 700 000 F . Sur cette dotation, outre
1 500 heures de vacations destinées au renforcement de la surveil-
lance médicale den idévr•s des établissements du second degré
dans le cadre de la lutte contre les tosicnntanies, le J e parte ruent

de la Gironde a reçu 960 heures de vacations supplémentaires.
Le ministère de l ' éducation nationale, de la jeunesse et vies
sports, appelé à donner son avis sur la répartition des crédits
supplémentaires, a en effet tenu à ce qu'ils soient affectés, d'une
part, à la poursuite des actions menées dans le cadre de la lutte
contre les toxicomanies, d ' autre part, à la réduction des inégalités
de moyens ers médecins entre les départements.

Transports routiers (transports scolaires)

25797 . - 19 mars 1990. - M. François Hollande appelle
l'atention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports, sur l'organisation et le
fonctionnement des transports scolaires . Il lui signale que des
mesures dérogatoires à l'affectation dans les collèges sont
accordées par les autorités académiques et justifiées par des
considérations d'ordre géographique . II lui cite par exemple le
cas des élèves domiciliés à La Chapelle-aux-Saints, commune de
la Corrèze, qui devraient se rendre au collège de Beaulieu-sur-
Dordogne à plus de 15 kilomètres mais dont les parents préfèrent
l'inscription à l'établissement de Vayrac dans le Lot qui n'est
situé qu'à 4 ou 5 kilomètres . En application des lois de décentra-
lisation, et notamment de l'article 29 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983, l'organisation des transports scolaires hors péri-
mètres urbains relève de la compétence des conseils généraux.
Or, dans l'exemple cité ,somme dans d'autres cas similaires,
aucun des deux départements concernés n'accepte la prise en
charge des élèves qui ont obtenu une dérogation ni celui qui
accueille les élèves, ni celui qui devrait organiser les transports
scolaires mais perçoit néanmoins des communes une participa-
tion financière aux dépenses des collèges, ce qui est manifeste-
ment contraire à l'équité compte tenu des contraintes géogra-
phiques de la carte scolaire . Il lui demande quelles mesures
pourraient être envisagées pour remédier à cette si :cation et aider
les parents d'élèves qui prennent seuls à leur charge le transport
de leurs enfants.

Réponse . - L'article 29 de la loi n° 83 . 663 du 22 juillet 1983
modifiée aa confié aux départements l'organisation et le fonction-
nement des transports scolaires hors périmètre urbain . Ainsi,
depuis le l e t septembre 1984, il n'appartient plus à l'Etat de
réglementer les conditions du ramassage scolaire sauf en région
11c-de-France, la décentralisation ayant entendu supprimer toute
tutelle technique sur l'exercice de leurs compétences par les col-
lectivités territoriales attributaires . Par ailleurs, les expériences
d'assouplissement des procédures d'affectation des élèves ne doi-
vent pas désorganiser les tranports scolaires . En effet, des ins-
tructions données aux recteurs et aux inspecteurs d'académie par
note de service n° 87 . 114 du 16 avril 1987 insistent sur la néces-
sité d'une concertation approfondie avec les élus locaux et pré-
voient d'adapter les procédures envisagées aux données locales
en tenant compte, dans les régions rurales, de la durée et du coût
des transports scolaires pour les collectivités locales et les
familles . Ainsi, la mise en oeuvre des mesures dérogatoires à l'af-
fectation des élèves est-elle étudiée préalablement par les conseils
généraux qui ont non seulement la responsabilité d'assurer la
c gastruction et le fonctionnement des collèges, mais aussi la com-
pétence en matière de transports scolaires. Dans ces conditions,
l'Etat ne peut adresser que des recommandations aux départe-
ments quant aux conditions d'exécution du service des transports
scolaires .

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse de sports : personnel)

26064 . - 26 mars 199x) . - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sparts, sur le mécontentement
exprimé par le collège des inspecteurs pédagogiques régionaux de
l'académie de Nantes . Fan effet, les inspecteurs d'académie et les
inspecteurs principaux d'enseignement technique se voient pro-
poser un nouveau statut . Ainsi . lorsqu'ils aurons atteint les
indices lettres, les intéressés seront intégrés dans un corps d'ins-
pecteurs régionaux de l'éducat i on nationale . Les autres ne rejoin-
dront ce nouveau corps que dadas les cinq ans à venir après avoir
été inscrits sur i'nc liste d'aptitude . Pour ceux qui exercent cette
fonction depuis parfois plus de dix ans, il s'agit là d'une mesure
considérée comme une déqualification moralement insupportable.
De plus, si aucune modification indiciaire des rémunérations
n'est prévue, l'instauration, à compter du l et septembre 1989,
d'un régime indemnitaire de 36 000 francs par an au lieu de
14 000 francs actuels a été annoncée officiellement le
9 octobre i t OS9 . Or, al l ' heure actuelle, non seulement cc régime
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n ' a pas vu le jour, mais il apparait même qu ' il ne serait plus que
de 20 000 francs par an et qu'il n ' atteindrait la somme promise

j
u'à l ' horizon de 1992 . Enfin, de tous les corps de fonctionnaires
e l ' éducation nationale, les inspecteurs régionaux seront les

seuls à ne posséder aucune possibilité d 'avancement . C'est la
raison pour laquelle ils souhaitent accéder à l ' échelle de rémuné-
ration B comme les inspecteurs d'académie directeurs des ser-
vices départementaux de l'éducation nationale, avec lesquels ils
étaient jusqu'à présent en situation de parité . Sur l ' ensemble de
ces problèmes relatifs au statut, aux indemnités et à l'échelle de
rémunération des fonctionnaires de ce corps de l'éducation natio-
nale, il lui demande de bien vouloir lui préciser la position de
son administration.

Réponse. L'importance renouvelée de la fonction d ' évaluation
du système éducatif, soulignée par la loi d'orientation sur l'édu-
cation, a conduit le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports a concevoir, dans le cadre du
plan de revalorisation de la fonction enseignante, une réforme
d'ensemble des corps d'inspection pédagogique . Cette réforme,
conduite en relation avec les organisations représentatives de tous
les personnels concernés, réduit le nombre des corps d'inspection
à deux : celui des inspecteurs de l'éducation nationale (I .E .N .) et
celui des inspecteurs pédagogiques régionaux - inspecteurs d'aca-
démie (I .P.R .-I .A .) . Leurs missions sont redéfinies, en cohérence
avec les dispositions de la loi d ' orientation et en fonction des
nouvelles missions attribuées à l'inspection générale de l'éduca-
tion nationale . !,a réécriture de ces rôles doit permettre de mieux
coordonner les actions d ' évaluation, dans le cadre de pro-
grammes académiques de travail . La création du corps des
I .P .R .-I .A . correspond à la volonté d ' unifier les deux corps
préexistants (I .A. et I .P.E .T.) en un seul corps . Le précédent
corps des I .P .E .T. est mis en extinction . Scs membres seront
intégrés dans le corps des I .P.R .-I .A . dans un délai maximum de
cinq ans, ce qui garantit à tous une fin de carrière au groupe
hors échelle A, alors que jusqu'à présent seulement 10 p . 100 des
emplois en bénéficiaient . Les services du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports continuent à
étudier la possibilité d ' accélérer encore ce délai . Conformément
au statut général de la fonction publique, le corps des I .P .R .-I .A.
sera désormais recruté par concours, organisé sur titres (dont le
niveau minimal est fixé â la maitrise) et par un tour extérieur
dont le pourcentage de recrutement (25 p . 100) est proche de
celui arrêté par le Gouvernement dans le cadre de l'accord sur la
révision de la grille de la fonction publique (20 p . 100) . I! a éga-
lement été procédé à une accélération importante du déroulement
de carrière des lP .R.-I .A . qui est raccourci de quatre ans . Enfin,
à l'occasion de cette réforme statutaire, il a été procédé à une
modification du statut d'emploi des actuels inspecteurs d'aca-
démie, directeurs des services départementaux de l'éducation.
L'accroissement des tâches de ces personnels, résultant notam-
ment de la décentralisation et des mesures de déconcentration
sui l'ont suivie, justifiait en effet une revalorisation de leur mis-
sion . Une augmentation des emplois qui, implantés dans les plus
gros départements, comportent une fin de carrière au groupe hors
échelle B a ainsi été décidée. L'évolution des responsabilités de
ces personnels justifiait d'autre part qu'il soit procédé à un cer-
tain décloisonnement de leur recrutement ; les emplois d'inspec-
teur d'académie pourront ainsi être pourvus à concurrence de
5 p. 100 par des administrateurs civils . Simultanément, les
I .P .R .-t .A . se voient offrir le possibilité d'accéder à un nombre
comparable d'emplois de soue-directeurs de chefs de service au
sein de l'administration centrale.

Enseignement : personnel (enseignants)

261 .37 . - 26 mars 1990 . - M. Guy Leagagne attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des enseignants qui
souhaitent. suivre un enseignement de 3 . cycle (D .E .A., D .E .S .S .,
etc.) . Par une formation complémentaire de haut niveau, ils ne
peuvent qu'améliorer la qualité des enseignements qu'ils assurent.
Pourtant leur emploi du temps leur interdit souvent, notamment
quand ils exercent loin de la faculté, de suivre les cours . Sous
réserve d'un contrôle d'assiduité exercé à l'université, ne peut-on
favoriser l'aménagement de leurs horaires, voire un allégement,
du moins pendant une période raisonnablement suffisante pour
obtenir le diplôme préparé ?

Réponse. - Le cadre actuel des obligations de service des per-
sonnels enseignants du second degré, natammcn : les dispositions
des décrets du 25 mai 1950, ne pern et pas la prise en compte
effective d'une formation en vue de l'obtention d'un diplôme de
3. cycle, dans le temps de service . Toutefois, la note de service
n° 55-295 du 22 août 1985 t native aux dispositions en faveur dr'.
enseignants poursuivant une recherche universitaire tenonnait
explicitement que le travail de recherche universitaire n vue de

l ' obtention d'un do'-torat « permet à l ' enseignant d'accroître ses
connaissances et sa maitrise dans la discipline qu'il enseigne
grâce en particulier au contact qu'il lui est possible de maintenir
avec la science vivante » et que la recherche universitaire doit en
conséquence « être considérée comme un des moyens. importants
de la formation des maitres » et être à ce titre encouragée . A cet
effet, il est demandé aux recteurs de veiller à ce que les chefs
d 'établissement « aménagement l ' emploi du temps des ensei-
gnants inscrits en thèse de doctorat afin de leur permettre notam-
ment de participer à des séminaires et de disposer de plages de
temps assez larges pour avancer la rédaction de leur mémoire,
etc . Les intéressés doivent, aux termes de ce texte, pouvoir béné-
ficier d'aménagements horaires propres à favoriser ces activités :
regroupement des heures de service, journées ou demi-journées
libres, etc . Ces recommandations constituent, compte tenu de la
réglementation en vigueur, un effort incontestable pour aider les
personnels dans une formation universitaire en vue d'obtenir un
diplôme de 3 e cycle . D'autre part, des dispositions particulières
permettent aux personnels enseignants qui souhaitent poursuivre
des études de bénéficier d'un congé formation ou d'un congé
mobilité . Ce dernier, en particulier, prévu dans le rapport annexé
à la loi d'orientation sur l'éducation, fait l'objet d'un projet de
décret actuellement en cours d'élaboration . Dès l'année scolaire
1990-1991, 600 congés de mobilité seront offerts aux personnels
enseignants du second degré, et ce chiffre sera porté par étapes à
3 000 dans les cinq années qui viennent . La note de service
n° 90-11G du 21 mai 1990 précise explicitement que les
recherches poursu i vies dans le cadre d'un troisième cycle univer-
sitaire font partie des formations susceptibles d'être suivies par
les bénéficiaires d'un congé de mobilité . Ceux-ci, qui demeurent
en position d'activité dans leur corps d'origine, conservent inté-
gralement, pendant la durée du congé, fixée à un an, leur rému-
nération pnncipale et leurs droits à avancement et à pension de
retraite .

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

26180. - 26 mars 1990 . - M. Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, miaistrc de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que la taxe
d 'apprentissage obéit à des régies qui paraissent particulièrement
complexes . Il lui demande donc s'il n'estime pas souhaitable de
simplifier les textes qui s ' y rapportent.

Réponse . - La situation actuelle de la taxe d'ap p rentissage
résulte du principe de la libre affectation des sommes dont les
entreprises sont redevables à l'égard des formations comprises
dans le champ d'application des dispositions législatives et régle-
mentaires régissant la taxe d'apprentissage. Ces dispositions per-
mettent à l'assujetti de répartir librement le montant de taxe dû
sous la réserve de respecter un certain nombre de règles : réserver
obligatoirement un quota de 20 p . 100 du montant de la taxe à
l'apprentissage, verser 9 p . 100 de ce montent au fonds national
interconsulaire de compensation (F .N .1 .C .) et ventiler le reliquat
selon le barème retenu par la profession, en tenant compte des
besoins en formation et des structures d'emploi du secteur d'acti-
vité dont relève l'assujetti . La relative complexité du système
trouve donc sa source dans le souci du législateur de pennettre
une libre affectation du produit de la taxe tout en garantissant
les équilibres fondamentaux dans le domaine des premières for-
mations . En outre, cette situation, qui intéresse le fonctionnement
de l'ensemble des établissements bénéficiaires publics et privés,
concerne de nombreux départements ministériels . Lie Gouverne-
ment pou .suit l'étude de ce dossier avec, notamment, la volonté
d'y introduire des éléments de simplification et ne manquera pas
d'informer les parlementaires des suites qui lui seront réservées
dans le cadre de la 'réflexion eng..gée.

Enseig : •'ment (.médecine scolaire)

26217. - 26 mars 1990 . - M. Gérard Longuet attire l'attention
de M. le niiniatre el'Etat, ministre de l 'éducation nationale, de
la jeunesse et aes sports, sur ia situation des médecins scolaires.
Peut-on encore parler aujourd'hui de médecine scolaire quand on
sait qu'il existe un médecin sca :aire pour 10 000 élèves ? La pré-
vention et le suivi de l'état de :.enté des en`ants sont extrêmement
importants . Les conséquences du ait du non-mivi peuvent être
graves, 'mire irré• ersiis'es pour l'enfant . La France connaît le
trieic record du plus fort taux européen de modalité des ado'as-
cents Il e nc :rait plus qu'urgent et nécessaire de rentbtccr la
médecine préventive en milieu scolaire . Envisage-t-il de prendre
cire rectums pour développer cette politique ?
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Enseignement (médecine scolaire)

26445 . 2 avril 1990 . La santé scolaire est gravement
menacée . Depuis 1986, 20 p . 100 des postes de médecins sco
laines ont été supprimés . Actuellement, on compte un médecin
pour IO'000 élé gies . Jr il en faudrait un pour 5 000 . L'absence de
statut pour les médecins scolaires engendre une situation de pré-
carité, aggravée par le non-remplacement des dépars à la
retraite, le non-recrutement des titulaires . En conséquence,
M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
quelles dispositions il envisage de prendre pour mettre fin à cette
situation inacceptable dans un pays moderne comme la France
qui devrait être dotée d'une médecine scolaire efficace, moyen
privilégié de prévention et d'éducation de santé.

Enseignement (médecine scolaire)

2`1922. - 30 avril 1990 . - M . Jean-Marie Le Guet attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de la
médecine scolaire . Celle-ci joue un rôle indispensable tant sur le
plan des soins que de la prévention, et ses taches ne cessent
d'augmenter. Pourtant il n'y a, à l'heure actuelle, qu'environ
i 500 médecins scolaires pour 12,5 millions d'écoliers et lycéens
et 36 p. 100 d'entre eux sont vacataires, sans garantie d'emploi et
ont une rémunération maximum ne dépassant pas 7 000 francs
par mois . Il lui demande par conséquent quelles mesures sont
envisagées, tant sur le plan du recrutement que des conditions de
travail, pour assurer, dans les années à venir, l'existence
d'uni service de médecine scolaire de qualité.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports attache la plus grande importance à la médecine
scolaire, bien placée pour assurer, outre sa mission éducative sur
le plan de la santé, une action préventive efficace de nature à
permettre une meilleure adaptation de l'enfant à l'école et réci-
proquement, à apporter une réponse adaptée et diversifiée aux
besoins des élèves. Toutefois, la situation de la médecine scolaire
n'est pas satisfaisante ; des solutions susceptibles de l'améliorer
ont fait l'objet d'un examen entre les ministères concernés.
Conformément à la répartition des compétences gouvernemen-
tales arrêtées lors du transfert du service de santé scolaire à
l'éducation nationale, les médecins et secrétaires de santé scolaire
demeurent gérés par le ministère chargé de la santé . Or, cette
double tutelle ministérielle sera prochainement abandonnée puis-
qu'un accord est intervenu sur la réunification de la totalité des
moyens du service au sein du ministère de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports au let janvier 1991 . Dans la perspec-
tive du transfert des médecins et secrétaires de santé scolaires,
l'examen des mesures d'accompagnement nécessaires pour que
soient enrayées les difficultés actuelles de fonctionnement du ser-
vice a été engagé en liaison avec les autres départements ministé-
riels concernés . Il s'agit notamment de la remise au niveau de
1983 des emplois budgétaires de médecins scolaires, et ce pro-
gressivement à partir de la loi de finances pour 1991 ainsi que
de la création concomitante d'un corps d'accueil permettant un
recrutement de médecins titulaires . L'aboutissement Je ce projet
auquel le ministre de l'éducation nationale, de !a jeunesse et des
sports est très attaché créera sans nul doute les conditions d'un
règlement d'ensemble des problèmes de la médecine scolaire.

Enseignement (médecine scolaire)

26218. - 26 mars 1990 . - M . Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur l'avenir préoccupant des médecins de
santé scolaire . Il lui rappelle que ces médecins ne bénéficient
toujours pas de statut et que leur situation ne cesse de se
dégrader : précarité, non-remplacement des départs :3 la retraite,
embauche de vacataires. Durant ces quatre dernières années,
20 p. 100 des postes de médecins scolairees ont été supprimés.
Pourtant un véritable service public national de santé scolaire est
une exigence sociale . En conséquence, il lui demande, afin d'en-
rayer le déclin de la médecine scolaire, les moyens qu'il entend
prendre pour satisfaire les revendications statutaires, salariales et
professionnelles de ces médecins.

Enseil)nentent (médecine scolaire)

26543. - 2 avril 1990 . - M. Main Bonnet appelle l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le problème des médecins de santé
scolaire . Leurs effectifs ont connu une forte diminution depuis

plusieurs année, et ce service est tiraillé entre l'éducation et la
santé . II lui demande s'il a l'intention de le rattacher entiercment
a l'éducation nationale et de créez un statut de rnédecies sco
limes les mettant à l ahrr de la précarité.

Enseignement (médecine scolaire)

27923 . - 30 avril 1990 . M. Albert Facon attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation actuelle de le médecine
scolaire : 1 100 médecins pour 12,5 millions d'écoliers, alors que,
pour la médecine du travail, le rapport est de 6 000 médecins
pour 13 millions de tr availleurs . En conséquence, il lui demande
s'il est envisage de transférer la gestion des médecins et secré-
taires de santé scolaire au sein de son ministère et sinrultané-
rnent, de créer un statut de médecin scolaire.

Réponse . La situation des médecins de santé scolaire n'est
pas en effet satisfaisante ; des solutions permettant de l'améliorer
ont t'ait l'objet d'un examen entre les ministères concernés dans
le cadre d'un projet global tendant a créer les conditions d'un
règlement d'ensemble des problèmes du service de santé scolaire.
Ainsi, un accord est intervenu sur la réunification de la totalité
des moyens du service au sein du ministère de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports au l es janvier 1991 . Dans la
perspective du transfert des médecins et secrétaires de santé sco-
laire, l'examen des mesures nécessaires pour que soient enrayées
les difficultés actuelles de fonctionnement du service a été engagé
en liaison avec les départements ministériels concernés . Il s'agit
notamment de la remise au niveau de 1983 des emplois budgé-
taires de médecins scolaires et ce, progressivement à partir de la
loi de finances pour 1991 ainsi que de la création concomitante
d'un corps d'accueil permettant le recrutement de médecins titu-
laires . Dans ces conditions, rien ne devrait plus faire obstacle au
développement de la politique de prévention édictée par la circu-
laire du 15 juin 1982 dont le bien-fondé est unanimement
reconnu.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

26377. - 2 avril 1990 . - M . Christian Bataille attire l attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le problème des instituteurs qui
acceptent un poste en formation continue . Cette situation désa-
vantage des enseignants qui ont accepté une mobilité tout en
consacrant totalement leur temps à l'enseignement . Il s'interroge
sur les mesures envisagées afin de modifier les termes de la cir-
culaire du 1ec Marier 1984 du , cinisttrc de l'éducation nationale.

Réponse . - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889
font obligation aux communes de mettre un logement convenable
à la disposition des instituteurs attachés à leurs écoles et seule-
ment à défaut de logement convenable, de leur verser une indem-
nité représentative . Le décret n . 83-367 du 2 mai 1983 a procédé,
dans le cadre de cette législation à une modernisation du régime
réglementaire précisant les conditions selon lesquelles les com-
munes logent les instituteurs et a mentionné les catégories d'insti-
tuteurs concernés . Certains instituteurs restent exclus du champ
d'application du décret précité parce qu'ils ne sont pas attachés à
une école communale. C'est le cas des instituteurs conseillers en
formation continue dont vous évoquez la situation . II n'est pas
envisagé de modifier la réglementation applicable en la matière.
Il convient d'observer que les instituteurs conseillers en fonction
continue perçoivent désormais pour les fonctions qu'ils occupent
une indemnité, qui vient d'être revalorisée, d'un montant annuel
de 38 000 F .

Enseignement (médecine scolaire)

26473. - 2 avril 1990 . - M . Robert Loidi attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les problèmes de la médecine sco-
laire . En effet, l'importance de la prévention, de la protection et
de !'accompagnement médical continu de la petite enfance à
l'adolescence dans le système scolaire est le gage d 'un meilleur
état général de santé de la population adulte future. Cela impose
des moyens importants en effectifs et en restructuration des ser-
vices . En conséquence, il lui demande quelles solutions il compte
proposer pour que les effectifs puissent augmenter et que le
nombre d'emplois précaires (médecins vacataires, surtout) puisse
diminuer
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Réponse . - Le ministre de l ' éducation nationale, de la jeunesse
et des sports attache la plus grande importance à la médecine
scolaire, service de santé publique spécifique à l ' institution sco-
laire, bien placée pour assurer, outre sa mission éducative sur le
plan de la santé, une action préventive efficace de nature à per-
mettre une meilleure adaptation de l'enfant à l'école et récipro-
quement à apporter une réponse adaptée et diversifiée aux
besoins des élèves- Toutefois, la situation de la médecine scolaire
n 'est pas satisfaisante ; des solutions susceptibles de l ' améliorer
ont fait l'objet d'un examen entre les ministères concernés dans
le cadre d'un projet global tendant à créer les conditions d'un
règlement d'ensemble des problèmes du service de santé scolaire.
Ainsi, un accord est intervenu sur la réunification de la totalité
des moyens du service au sein du ministère de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports au 1 « janvier 1991 . Dans la
perspective du transfert des médecins et secrétaires de santé sco-
laire, l'examen des mesures nécessaires pour que soient enrayées
les difficultés actuelles de fonctionnement du service a été engagé
en liaison avec les départements ministériels concernés . Il s'agit
notamment de la remise au niveau de 1983 des emplois budgé-
taires de médecins scolaires et ce, progressivement à partir de la
loi de finances pour 1991 ainsi que de la création concomitante
d'un corps d'accueil pennettant le recrutement de médecins titu-
laires . Dans ces. conditions, rien ne devrait plus faire obstacle au
développement de la politique de prévention édictée par la circu-
laire du 15 juin 1982 dont le bien-fondé est unanimement
reconnu .

Enseignement (fonctionnement)

26647 . - 9 avril 1990 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la nécessité de mettre en place
d'urgence un système de remplacement efficace des enseignants
absents, qui n'est à l'heure actuelle assuré que dans 6 p . 100 des
cas lorsque la durée d'absentéisme est inférieure à un mois . Cette
situation est préjudiciable tant pour les élèves et le suivi continu
de leurs études que pour les enseignants qui, à leur retour, se
voient dans l'obligation de rattraper de façon accélérée le retard
pris dans l'observation du programme scolaire . Le nombre de
candidats à l'auxiliariat apparaît comme suffisant dans la plupart
des matières pour résoudre cette carence du système ; ces can-
didats, encore étudiants pour la plupart en maîtrise ou doctorat,
attendent que l'on fasse appel à eux, ce qui leur permettrait de
financer plus aisément leurs propres études et de prendre un pre-
mier contact avec l'enseignement, pour ceux qui s'y destinent. II
lui demande en conséquence s'il entend, parallèlement à la mise
en place du nouveau plan de réorganisation de la scolarité,
prendre des mesures afin de résoudre de façon adéquate ie pro-
blème de l'absentéisme des enseignants et, plus généralement, de
pallier ces manquements à la logique et au bon sens.

Réponse. - La couverture des besoins de remplacement des
professeurs absents, en particulier lorsqu'il s'agit d'absences de
courte durée pour lesquelles le dispositif réglementaire existant
s'est révélé inadapté, fait actuellement l'objet d'une réflexion
d'ensemble engagée à partir des problèmes rencontrés et des
expériences conduites au niveau académique . C'est ainsi que,
dans le cadre de l'autonomie des établissements auxquels il
revient de choisir la formule la mieux adaptée aux besoins, il est
apparu préférable, pour les absences inférieures à un mois, de
faire assurer les suppléances, soit par les enseignants affectés au
sein des établissements concernés, soit par des personnels exté-
rieurs directement sollicités par le chef d'établissement . Dans
cette perspective, diverses solutions ont été mises en œuvre (auto-
risation, pour les personnels enseignants titulaires exerçant à
temps partiel, d'effectuer, pour assurer les remplacements pré-
cités, des heures supplémentaires d'enseignement, assouplisse-
ment des emplois du temps, recrutement d'agents temporaires
vacataires par les chefs d'établissement).

Enseignement (médecine scolaire)

27191 . - 16 avril 1990. - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des médecins
scolaires qui attendent toujours que leur so i t soumis le nouveau
statut de la médecine scolaire . Les médecins scolaires s'inquiètent
principalement de la précarité de ce service. Seulement III
d'entre eux bénéficient d'un statut de titulaire avec possibilité
d'un déroulement de carrière, 800 autres devant se contenter d'un

statut de médecin contractuel à durée indéterminée, enfin
500 médecins sont recrutés à la vacation, sans aucune garantie
d ' emploi . A cette précarité du statut du médecin scolaire s ' ajoute
une réduction de la mission de leur service au seul examen de
l'enfant de six ans, à l'éducation pour la santé et au suivi des
élèves handicapés. II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu ' il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse . - La situation des médecins scolaires n'est pas en
effet satisfaisante ; des solutions permettant de l'améliorer ont
fait l'objet d'un examen entre les ministères concernés dans le
cadre d'un projet global tendant à créer les conditions d'un règle-
ment d'ensemble des problèmes du service de santé scolaire.
Ainsi, un accord est intervenu sui la réunification de la totalité
des moyens du service au sein du ministère de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports au 1 « janvier 1991 . Dans la
perspective du transfert des médecins et secrétaires de santé sco-
laire, l'examen des mesures nécessaires pour que soient enrayées
les difficultés actuelles de fonctionnement du service a été engagé
en liaison avec les départements ministériels concernés . Il s'agit
de l'élaboration d'un statut permettant notamment le recrutement
de médecins titulaires ainsi que de la remise au niveau de 1983
des emplois budgétaires de médecins scolaires, et ce progressive-
ment à partir de la loi de finances pour 1991 . Dans ces condi-
tions, rien ne devrait plus faire obstacle au développement de la
politique de prévention édictée par la circulaire du 15 juin 1982,
dont le bien-fondé est unanimement reconnu.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

27326. - 16 avril 1990 . - M . Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de l'absen-
téisme des enseignants d'établissements scolaires publics du fait
que le taux de remplacement dans l'enseignement secondaire
n'est que de 6 p. 100 et qu'une telle carence a pour conséquence
la non-application des programmes scolaires dans le temps . C'est
pourquoi il lui demande quelles sont les dispositions qu'il
compte prendre afin d'assurer le remplacement immédiat et systé-
matique des enseignants absents pour une durée prolongée.

Réponse. - Le taux d'absentéisme des enseignants du second
degré est de 5,7 p . 100 et les absences sont, quant à elles, rem-
placées à hauteur de 44,4 p. 100 . Si ce taux d'absentéisme reste
très proche de celui enregistré par les entreprises (5,8 p . 100), il
est certain que l'absence d'un professeur produit des effets pra-
tiques, pédagogiques et psychologiques qui ne peuvent être com-
parés à ceux provoqués par l'absence d'une autre catégorie de
salariés . Aussi le ministère de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports s'est-il doté pour assurer le remplacement des
enseignants en congé de moyens variés : postes de titulaires rem-
plaçants, crédits de suppléance, heures de suppléance qui repré-
sentent environ 16 000 équivalents emplois et permettent d'as-
surer la plus grande partie des remplacements de longue et
moyenne durées. Il est vrai toutefois que des difficultés peuvent
apparaître momentanément en raison des variations mensuelles
des absences et de la qualification des personnels disponibles . En
ce qui concerne les absences de courte durée - moins de quinze
jours - pour lesquelles il est difficile matériellement et pédagogi-
quement de faire appel à des enseignants extérieurs, il revient
aux établissements de rechercher les solutions permettant la prise
en charge des élèves dont un professeur est absent pour une
période brève. Diverses possibilités sont envisageables : enseigne-
ment donné par un autre professeur de la discipline, enseigne-
ment donné dans une autre discipline, travail au centre de docu-
mentation et d'information. .. C'est à l'établissement, dans le
cadre de son autonomie, de choisir la formule la plus adaptée
dans chaque cas aux besoins des élèves . Des moyens financiers
en heures supplémentaires sont prévus à cet effet . Il faut noter
que le recrutement d'agents vacataires par les chefs d'établisse-
ment ou d'agents contractuels offre une possibilité nouvelle pour
assurer le remplacement des personnels absents . Par ailleurs, l'at-
tribution d'heures supplémentaires aux enseignants exerçant à
temps partiel doit plus particulièrement permettre de faire face
aux absences de courte durée . Enfin, le ministère de l'éducation
nationale a pris des dispositions propres à mettre en oeuvre une
gestion qualitative plus efficace de ses moyens de remplace-
ment : meilleure définition des zones de remplacement par les
services rectoraux en fonction de l'absentéisme des enseignants
par discipline et par zone géographique ; lancement d'une
enquête statistique auprès des rectorats permettant de mieux
apprécier l'utilisation des titulaires remplaçants ; sensibilisation
des rectorats aux problèmes du remplacement au moyen de diffé-
rents plans de formation ; conjuguée à un augmentation des
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moyens quantitatifs (I 20G moyens nouveaux à la rentrée (989),
cette action qualitative devrait permettre d'améliorer notablement
le dispositif actuel du remplacement.

Enseignement supérieur (examens, concours et diplômes)

27654. - 30 avril 1990 . - NI . Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des sports, sur les conséquences extrê-
mement préjudiciables que le décret n° 89-708 du
28 septembre 1989, qui institue « un concours d'agrégation à
épreuve unique », risque d'entraîner pour l'image, la crédibilité et
la qualité de l'enseignement supérieur français . Jusqu'à une date
récente, le recrutement des professeurs d'université dans les disci-
plines juridique, politique, économique et de gestion était orga-
nisé selon deux modalités : l'agrégation et le système dit « de la
voie !ongue » . L'agrégation constituait un concours difficile, pres-
tigieux, exigeant de la part des candidats un travail intense et
une préparation étalée sur une longue période . Elle permettait de
juger autant les travaux des candidats que leur aptitude à l'expo-
sition, leurs connaissances et leur méthode . Un deuxième mode
de recrutement dit « de la voie longue » avait été créé voici une
vingtaine d'années : les maîtres-assistants, puis les maîtres de
conférences satisfaisant à des conditions d'âge et d'ancienneté de
service pouvaient se présenter à un concours de recrutement
consistant en un entretien portant notamment sur leurs travaux et
leurs activités pédagogiques devant une instance nationale ; ils
n'avaient pas cependant le titre d'agrégé . Or le décret n° 89-708
du 28 sepembre 1989 (J.O ., 30 septembre 1989, p. 12289 et sui-
vantes) crée dans son article 18 un troisième mode de recrute-
ment appelé cc concours d'agrégation » comportant une épreuve
unique ! Ce concours est ouvert . aux maitres-assistants et maîtres
de conférences satisfaisant à des conditions d'âge et d'ancienneté
de service. Les candidats pourront ètre déclarés « agrégés » a la
suite d'une épreuve consistant en un entretien portant sur leurs
travaux et leurs activités pédagogiques . Cette « agrégation » est
donc la copie quasi conforme du procédé de la voie longue . En
revanche elle est fondamentalement différente de l'agrégation tra-
ditionnelle . Ainsi, ce texte donne-t-il naissance à une ambiguïté
entre deux titres qui recouvrent un contenu totalement différent.
La banalisation et la confusion en résultant s'avèrent particulière-
ment préjudiciables pour tous ceux qui, au terme d'une longue et
difficile préparation, ont été reçus aux prestigieux concours
d'agrégation . Les plus jeunes en ressentiront une profonde amer-
tume . Leurs anciens constateront l'absence totale de considéra-
tions à l'égard de ce qu'ils représentent, et de ce qu'ils ont fait.
A un moment où le Gouvernement prétend mobiliser la collecti-
vité nationale pour sauver l'enseignement supérieur du naufrage
qui le menace, ce texte, inutile, car faisant double emploi avec la
voie longue, va dissuader les meilleurs étudiants de rejoindre un
système d'enseignement supérieur où l'effort, l'exigence et l'excel-
lence sont à ce point dévalorisés . C'est pourquoi, il lui demande
s'il entend réformer un texte manifestement contradictoire avec la
valonté affichée par le Gouvernement de rendre confiance aux
Français dans les vertus de leur enseignement universitaire.

Réponse. - Les modalités de recrutement des professeurs des
universités, et plus particulièrement celles des enseignants des
disciplines juridique, politique, économique et de gestion retien-
nent actuellement toute l'attention du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports . Dans le cadre
de la revalorisation de la fonction enseignante, menée en étroite
concertation avec les organisations syndicales représentatives, il a
été jugé nécessaire de revoir le double système existant jusqu'à
l'année dernière en prévoyant, à côté du concours externe, un
concours interne d'agrégation qui remplace le dispositif de pro-
motion interne utilisé jusqu'ici . Il convient cependant de sot'li-
gner que l'agrégation ne confère aux lauréats aucun titre particu-
lier ; elle constitue une simple modalité d'accès aux corps de
professeurs des universités . Quel que soit le mode de recrutement
utilisé (concours externe, promotion interne . . .), toutes les per-
sonnes nominées dans le corps des professeurs des universités
ont donc les mêmes droits, conformément au principe d'égalité
qui régit l'ensemble de la fonction publique.

Enseignement .secot'daire .(eonstnetiorte scolaires)

28663 . 21 mai 1990. - M . Georges Colombier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le financement des col-
lèges situés sur le périmètre de la ville nouvelle de

L'Isle-d'Abeau . S'agissant des collèges situés en ville nouvelle, la
loi du 22 juillet modifiée dispose en son article 22 que la
construction des collèges situés dans le périmètre des aggloméra-
tions nouvelles fait l'objet d'une individualisation dans les pro-
grammes prévisionnels d'investissement et les listes d'opérations
établies en application des dispositions de la présente loi . Ce
même article précise que les crédits afférents au financement des
collèges sont inclus dans la dotation spécifique pour les agglomé-
rations nouvelles individualisée dans la loi de finances et sont
versés au département . L'interprétation particulière de ces dispo-
sitions est faine par le S .A .N . puisqu'au coure des réunions ayant
eu lieu sur l'éventualité d'un collège supplémentaire dans la vi1 :e
nouvelle de L'Isle-d'Abeau, le S .A .N . semblait affirmer que le
financement, depuis 1986, des collèges en ville nouvelle suivait le
régime de droit commun, à savoir une prise en charge par le
département . II souhaite avoir confirmation de l'existence d'une
dotation spécifique de l'Etat pour les collèges construits sur la
ville nouvelle.

Réponse . - Les articles l3-III et 14-I1 de la loi n a 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée ont confié au département la responsabi-
lité de prévoir les investissements concernant les collèges et d'en
assurer la construction, l'équipement et le fonctionnement . L'ar-
ticle 22 de la même loi, qui prévoit l'individualisation dans le
programme prévisionnel des investissements établi par le départe-
ment et dans la liste annuelle des opérations arrêtée par le repré-
sentant de l'Etat notamment des opérations de construction de
collèges réalisées sur le territoire des villes nouvelles, n'a pas
pour objet de déroger au régime de répartition des compétences
retenu par le législateur, mais uniquement d'individualiser l'effort
réalisé au profit des villes nouvelles . De même, aux termes du
deuxième alinéa du même article, les crédits afférents au finance-
ment des collèges sont inclus dans la dotation spécifique pour les
villes nouvelles individualisée dans la loi de finances et sont
versés au département . Ainsi, il revient bien à ce dernier d'as-
surer, à l'égard des collèges implantés en ville nouvelle, les
marnes responsabilités que celles qu'il exerce pour tous les éta-
blissements de ce type.

Enseignement supérieur (étudiants)

28680 . - 21 mai 1990 . - Mme Marie-Madeleine Dleulangard
attire l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, sur les modalités
d'attribution de l'aide individualisée exceptionnelle. Elle lui
demande s'il est envisagé, en concertation avec les organisations
représentatives des étudiants et les secteurs, de rechercher
d'autres modalités d'attribution, pour mieux tenir compte des res-
sources et des charges de famille, de l'éloignement du domicile
familial, des frais de logement et de transports induits, et enfin
du dossier scolaire complet.

Réponse. - Le pouvoir donné aux recteurs d'académie en
matière d'attribution des aides individualisées exceptionnelles
(A .I .E .) s'exerce dans la limite des crédits prévus à cet effet et
mis à leur disposition par l'administration centrale en même
temps que les crédits de bourses dans lesquels ces aides sont
englobées . Les décisions des recteurs concernant les A .I .E ., inter-
viennent après celles relatives aux bourses sur critères sociaux, en
faveur des étudiants remplissant les conditions d'attribution
d'une bourse et notamment celle d'accès en année supérieure de
formation . Les secteurs fixent les modalités d'attribution des
A .I .E ., en concertation avec la commission régionale des bourses,
compte tenu des formations dispensées dans l'académie, des
résultats universitaires et de la situation économique et sociale
locale . L'attribution de ces aides peut intervenir dans certains cas
de non progression dans les études mais également dans d'autres
situations telles qu'un faible dépassement du barème d'attribution
d'une bourse ou au profit d'étudiants français dont les familles,
résidant à l'étranger, ne peuvent transférer en France les moyens
nécessaires à l'entretien de leurs enfants . En ce qui concerne plus
particulièrement les A .I.E . accordées à la suite d'un redouble-
ment, ou d'une réorientation, les recteurs recueillent au préalable
l'avis circonstancié des enseignants, qui mentionne notamment !ce
notes obtenues par l'étudiant au cours de l'année universitaire
écoulée et/ou lors des sessions d'examens . L'avis doit tenir
compte de la nature des épreuves prévues pour l'admission en
année supérieure d'études (par exemple concours de fin de pre-
mière année du premier cycle des études médicales médicales et
de première année en pharmacie) ou de la non inscription de
l'étudiant à la rentrée précédente dans l'établissement souhaité
(classe préparatoire aux grandes écoles, section de techniciens
supérieurs, institut universitaire de technologie . . .) . De plus, les
recteurs tiennent compte des motifs invoqués par les candidats et
de leur situation ,aciale . Les étudiants non retenus pour l'attribu-
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tion d ' une A .I .E . peuvent encore solliciter l'octroi d'un prêt
d'honneur auprès du recteur . C'eue aide est exempte d'intérêt et
remboursable au plus tard dix ans après la fin des études pour
lesquelles elle a été consentie . Le prêt est alloué par un comité
spécialisé, dans la limite des crédits prévus à cet effet et selon la
situation sociale des postulants . Par ailleurs, les discussions inter-
ministérielles sont engagées pour définir les conditions de mise
en place et de gestion d 'un projet d'aide sociale aux étudiants
incluant bourses et prêts.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement)

28937 . - 21 mai 1990 . - Mme Christine Boulin attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la circulaire du
25 août 1989, parue au Journal officiel du 29 septembre 1989, qui
précise la répartition, entre les communes, des charges de fonc-
tionnement des écoles publiques accueillant les enfants d'autres
communes . La lecture de cette circulaire montre à l'évidence que
les maires, notamment des communes rurales, n'ont plus aucun
moyen de contrôler le départ des enfants des écoles de leur com-
mune vers la ville. D'autre part, la ville d'accueil n'a pas les
moyens de refuser la scolansation des enfants des communes
extérieures . Cela pose à terme le problème de la désertification
de la zone rurale et un dysfonctionnement financier entre les
communes. Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour remédier à cet état de Tait.

Réponse . -

	

La

	

circulataire interministérielle

	

du 25 août 1989
précise

	

les modalités

	

d'anplication

	

de i'article

	

23 de

	

la loi
n° 83-663 du

	

22 juillet

	

1983 modifiée qui a posé le principe
d'une répartition intercommunale des charges de fonctionnement
des écoles maternelles et élémentaires publiques accueillant des
enfants de plusieurs communes . Il convient de souligner que le
texte de la loi dont le régime perman rt est entré en vigueur à la
rentrée scolaire 1989, prévilégie, avant tout, le libre accord entre
communes d'accueil et communes de résidence . Le mode de
répartition énoncé par l'article 23 ne trouve, en effet, à s'appli-
quer qu'en l'absence d'accord entre les communes concernées.
Dans ce cas, le préfet fixe la contribution de la commune de
résidence- après avis du conseil départemental de l'éducation
nationale, en prenant en compte, notamment, les ressources de
cette commune . Ce critère devrait favoriser principalement les
communes rurales . Il convient de rappeler, par ailleurs, que la
commune de résidence n'est tenue de verser une contribution
financière pour une scolarisation des enfants hors de la com-
mune, lorsque celle-ci dispose des capacités d'accueil nécessaires,
qu'en cas d'accord préalable du maire de cette scolarisation . Les
réserves à ce principe ne portent que sur quelques exceptions
limitativement Jinumérées prenant en compte certaines situations
familiales . Ces dispositions paraissent de nature à préserver les
intérêts des communes, tout en garantissant le droit de tous les
enfants à l'éducation, ce qui constitue l'une des principales
préoccupations, du ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

29066. - 28 mai 1990. - M. André Borel attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les dispositions en vigueur concer-
nant les psychologues scolaires. Il lui fait part de l'inquiétude des
intéressés : ceux-ci redoutent que la création du diplôme de psy-
chologie scolaire n'instaure une sous-qualification et prive les
titulaires de ce diplôme de tout exercice de la profession de psy-
chologue en dehors des structures de l'éducation nationale . Il lui
rappelle que, si le décret n° 90 .255 chi 22 mais 1990 inclut bien
le diplôme d'Etat de psychologie scolaire dans la liste des
diplômes permettant de faire usage professionnel du titre de psy-
chologue, aucune mesure ne prévoit une réelle équivalence avec
les diplômes universitaires d'études supérieures spécialisées ou
approfondies en psychologie . II voudrait s'assurer que les possi-
bilités d'équivalence et de reconnaissance du diplôme de psycho-
logie scolaire existeront et qu'il n'y aura pas cloisonnement de
deux professions . Il lui demande d 'apporter des précisions afin
de rassurer les psychologues scolaires et de fournir une interpré-
tation des derniers textes parus.

Réponse. - Avant l'intervention du décret n° 89-684 du 18 sep-
tembre 1989 créant le diplôme d'Etat de psychologie scole' — les
psychologues scolaires étaient recrutés au niveau du haccalaureat

et formés en deux ans . Le diplôme décerné correspondait donc
au niveau Bac + 2 . Dorénavant, le recrutement sera effectué au
niveau de la licence de psychologie et la formation durera un an.
Le diplômé délivré correspondra au niveau Bac -t 4 . La forma-
tion sanctionnée par le diplôme d ' Etat de psychologie scolaire ne
consacre donc pas une sous-qualification des personnels
concernés, bien au contraire . Par ailleurs, le décret n . 90-255 du
22 mars 1990, pris en application de l 'article 44 de la
loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 et apres avis du Conseil d 'Etat,
précise que les personnels titulaires de ce diplôme pourront faire
usage professionnel du titre de psychologue dans l'exercice de
leurs fonctions . Il en résulte que le diplôme d'Etat de psycho-
logie scolaire doit être considéré comme un diplôme sanctionnant
une formation universitaire de haut niveau et que sa création est
conforme aux dispositions de la loi du 25 juillet . Enfin, dans !a
mesure où !e diplôme d'Etat de psychologie scolaire confère aux
personnes qui le détiennent le doit de faire usage professionnel
du titre de psychologue, la possession de ce diplôme ne devrait
pas constituer un obstacle à inc'mobilité professionnelle éven-
tuelle .

Bourses u études (bourses d 'enseignement supérieur)

29133 . -- 28 mai 1990 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des étudiants
boursiers . Il lui indique que les difficultés financières se font jour
auprès de ces personnes du fait de !a non-mensualisation des
bourses . Il lui rappelle que bon nombre d'achats de fournitures
scolaires, les inscriptions, la mutuelle, la caution de logement, les
tickets de restaurant universitaire, etc . sont à payer en début de
rentrée . Il lui fait part également des problèmes qui surgissent
pour ces étudiants pour planifier leur frais d'études et de loisirs
avec ce système, la sélection par l'argent se faisant alors automa-
tiquement . 11 lui demande donc ce qu'il compte faire pour reva-
loriser et mensualiser les bourses ainsi que pour étendre le
nombre d'étudiants bénéficiaires de bourses facilitant ainsi les
études supérieures à des personnes qui, jusqu'à maintenant, ont
dis difficultés à y accéder.

Réponse. - Les aides directes aux étudiants (bourses et prêts
d'honneur) demeurent l'un des axes prioritaires de l'action du
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports, pour faciliter l'accès à l'enseignement supérieur des
étudiants issus des familles les plus modestes. Ainsi, depuis trois
ans, le nombre de boursiers a progressé d'environ 10 p . 100
chaque année pour représenter 240 000 étudiants en 1989-1990.
Dans le même temps, les plafonds des ressources familiales
ouvrant droit à bourse ont été majorés de 16 p . 100, pourcentage
supérieur à l'évolution des prix au cours des années de référence
(+ 11,6 p . 100). De même, les taux des bourses ont été revalo-
risés de 16 p . 100 depuis la rentrée universitaire 1982 . Une nou-
velle augmentation des effectifs de boursiers et des montants des
bourses d'enseignement supérieur est envisagée pour la ren-
trée 1990. Par ailleurs, des mesures sont actuellement prises ou à
l'étude afin d'améliorer encore les délais de paiement des
bourses . C'est ainsi qu'un arrêté en date du 12 avril 1990 (publié
au Journal officiel du 24 avril 1990) permettra, dés la prochaine
rentrée universitaire, de verser ces aides dès le début du mois de
septembre pour les étudiants effectivement inscrits et entamant
leur année dès ce moment . Le paiement plus précoce du premier
terme de bourse permettra, mieux que le versement mensuel, de
faire face aux dépenses de début d'année universitaire . Pour la
suite de l'année universitaire, le paiement trimestriel intervient
dans la plupart des académies deux mois environ avant
l'échéance de la bourse, c'est-à-dire en février et en avril . Dans
ces conditions, la mensualisation, si elle est susceptible, par sa
régularité, de faciliter la gestion du budget de l'étudiant, peut, à
l'inverse . supprimer l'avantage de l'anticipation qui résulte du
paiement trimestriel . En outre, l'éventuelle mensualisation des
versements suppose la généralisation du paiement par virement
bancaire ou postal, solution à laquelle le ministère de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports va inciter les recteurs à
recourir mais qui, en tout état de cause, implique l'ouverture
d'un compte courant par l'ensemble des boursiers . Enfin, et sans
préjudice de l'amélioration et du développement du système des
bourses, des discussions interministérielles sont engagées afin de
définir les conditions de mise en place et de gestion d'un projet
d'aide sociale aux étudiants incluant bourses et prêts.
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Education physique et sportive (enseignement supérieur ,;

29192. - 4 juin 1990 . - M. Bernard Pons appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la Jeunesse et del sports, sur la situation du sport dans l'ensei-
gnement supérieur français et sur le retard manifeste de notre
pays dans ce domaine, par rapport aux autres pays développés . II
lui fait également remarquer la différence qui existe entre l'ensei-
gnement sportif selon qu'il est dispensé dans les universités ou
dans les grandes écoles . En effet, de plus en plus de grandes
écoles inscrivent la formation physique et sportive dans leur
cursus, assurent pour ce faire un taux d'encadrement de l'ordre
de I p. 500 élèves, voire 1 p . 250 dans certaines d'entre elles, et
disposent de surfaces sportives adaptées . De leur côté, les univer-
sités manquent cruellement à la fois d'installations sportives,
celles qui existent ayant été construites dans les
années 1960-1970, et d'un encadrement suffisant, puisqu'il n'est
que de l'ordre de l p . 2 500 étudiants et même parfois de
1 p . 4000 en région parisienne . Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre pour
remédier à la pauvreté dort souffre actuellement le sport dans
l'enseignement supérieur et en particulier dans les universités.

Réponse. - Monsieur le ministre d'Etat a chargé M . Jean Fabre
d'une mission d'étude sur le sport à l'Université . Avant la fi n de
l'année, les besoins et les perspectives de développement seront
clairement identifiés et chiffrés . Dés à présent, dans le cadre de
la politique de contractualisation des universités, l'administration
centrale prend en compte les projets présentés, en ce domaine,
par chaque université .

aux professeurs certifiés ne paraissent pas prendre en compte
leur niveau de formation (troisième cycle universitaire) ni dans
leur autonomie technique, ni dans leur salaire . II lui demande,
dans le cadre de la vaste politique de revalorisation du statut des
agents de l'Etat menée par son ministère et par le Gouvernement,
quelles mesures il compte prendre dans ce domaine.

Réponse . - Les missions des psychologues scolaires s'exercent
en étroite collaboration avec les enseignants du premier degré . II
me parait donc souhaitable que ces personnels aient exercé des
fonctions d'instituteur avant d'aborder leur spécialisation et qu'ils
continuent à appartenir à ce corps de fonctionnaires ; l'élabora-
tion d'un statut particulier pour les psychologues scolaires ne
s ' impose donc pas . L 'article 44 de la loi no 85-772 du
25 juillet 1985 concernant la protection du titre de psychologue
précise, dans son paragraphe 1, que l'usage professionnel de ce
titre est réservé aux titulaires d'un diplôme sanctionnant une for-
mation universitaire de haut niveau en psychologie et figurant sur
une liste fixée par décret en Conseil d'Etat. Or, le diplôme d'Etat
de psychologie scolaire créé par le décret n° 89-684 du 18 sep-
tembre 1989 figure sur la liste fixée par le décret n° 90-255 du
22 mars 1990 pris en application de l'article 44 de la loi du
25 juillet 1985 précitée . il en résulte que ce diplôme doit être
considéré comme sanctionnant une formation universitaire de
haut niveau . Enfin, les psychologues scolaires étant des institu-
teurs, ils bénéficieront, dans le cadre de la revalorisation de la
condition ense i gnante, des mesures arrêtées pour cette catégorie
de personnels.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

Politiques communautaires (enseignement supérieur)

29230. - 4 juin 1990. - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la Jeu-
nesse et des sports, si le conseil des ministres de l'éducation de
la Communauté a eu déjà l'occasion de se préoccuper de la ques-
tion des inscriptions d'étudiants en provenance des pays de la
Communauté, dans les universités françaises . Alors que de nom-
breux problèmes d'ordre matériel se posent pour nos universités,
il lui demande comment il envisage d'y faire face dans ce nou-
veau et prochain contexte.

Réponse. -• L'inscription des étudiants en provenance des pays
de la Communauté, dans les universités françaises, se déroule
actuellement dans des conditions satisfaisantes : les jeunes euro-
péens candidats à une première inscription en première année de
premier cycle uni"ersitaire sont soumis à la demande d'admission
préalable concernant les ressortissants étrangers, prévue par les
dispositions du décret nt 81-1221 du 31 décembre 1981, relatives
à l'accueil des étudiants étrangers . il convient à cet égard de rap-
peler que sont dispensés, entre autres, de cette procédure, les
candidats titulaires du baccalauréat européen, du baccalauréat
franco-allemand et du baccalauréat international, ainsi que les
étrangers de nationalité allemande s'inscrivant en lettres, sciences,
sciences humaines, sciences juridiques et économiques ; les étu-
diants européens, titulaires de diplômes obtenus dans leur pays et
souhaitant poursuivre leurs études en France à un niveau de
deuxième ou troisième cycle universitaire peuvent adresser direc-
tement leur demande d'inscription auprès de l'établissement de
leur choix . A la rentrée 1988, le flux d'entrée dans les universités
françaises des étudiants originaires des pays de la Communauté,
par rapport à l'ensemble des étudiants étrangers était de
28,8 p . 100, tous cycles confondus, soit 5 551 étudiants . il va de
soi que dans la perspective de la rentrée universitaire de 1993,
une réforme globale des procédures, adaptée au contexte de libre
circulation des personnes t'ait actuellement l'objet d'une réflexion
préliminaire, en concertation avec les ministres de l'éducation de
la Communauté.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

29362 . - 4 juin 1990. - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les problèmes de statut que rencon-
trent actuellement les psychologues . Cinq ans après l'adoption de
la loi du 25 juillet 1985 Osant à la protection du statut de psy-
chologue, il semble en effet que la reconnaissance de ce statut
soit encore l'objet de nombreux blocages . De plus . les accords
récents de la fonction publique en assimilant les psychologues

30148. - 18 juin 1990. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de ia
Jeunesse et des sports, sur le versement des bourses de l'ensei-
gnement supérieur. II lui rappelle, en effet, que celles-ci sont
actuellement versées trimestriellement (trime Itre échu) alors que
les frais sont importants à la rentrée universitaire (droits d'ins-
cription, cotisation sociale, achats de livres, etc .) puis s'étalent sur
l'ensemble de !'urinée (repas, loyer, transport, etc.) . C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions
qu'il compte prendre pour généraliser le versement mensuel des
bourses de l'enseignement supérieur, comme cela se fait déjà
dans les académies de Lyon et de Grenoble.

Réponse . - Des mesures sont actuellement prises ou à l'étude
afin d'améliorer encore les délais de paiement des bourses . C'est
ainsi qu'un arrêté en date du 12 avril 1990 (publié au Journal
officiel du 24 avril 1990) permettra, dès la prochaine rentrée uni-
versitaire, de verser ces aides dès le début du mois de septembre
pour les étudiants effectivement inscrits et entamant leur année
dès ce moment . Le paiement plus précoce du premier terme de
bourse permettra, mieux que le versement mensuel, de faire face
eux dépenses de début d'année universitaire . Pour la suite de
l'année universitaire, te paiement trimestriel intervient dans la
plupart des académies deux mois environ avant l'échéance de la
bourse, c'est-à-dire en février et en avril . Dans ces conditions, la
mensualisation, si elle est susceptible, par sa régularité, de faci-
liter la gestion du budget de l'étudiant, peut à l'inverse, sup-
primer l'avantage de l'anticipation qui résulte du paiement tri-
mestriel . Par ailleurs, l'éventuelle mensualisation des versements
suppose la généralisation du paiement par virement bancaire ou
postal, solution à laquelle le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports va inciter les recteurs
à recourir, mais qui, en tout état de cause, implique l'ouverture
d ' un ':ompte courant par l'ensemble des boursiers.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

30524 . - 25 juin 1990 . - M. Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des profes-
seurs retraités des lycées professionnels (P .L .P. 1) . En effet, il lui
rappelle que les intéressés sont les seuls à n'avoir bénéficié d'au-
cune revalorisation dans le plan gouvernemental de 1989 alors
même que les autres retraités ont profité des retombées afférentes
à leur corps d'enseignement ; et qu'ils revendiquent de ce fait
l'obtention des avantages accordés aux P .L .P . 2 . nouveau titre
ciéé depuis leur départ en retraite . En conséquence, il lui
demande s'il envisage de prendre des mesures à leur endroit et
de répondre ainsi favorablement à leur espoir de justice .
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Retraites : /onrtioruraires co ils .'t militaires
(montant des pensons!

30733 . - 25 juin 1990 . - M. Jean-François Mattel attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la contradiction que
l'on peut observer entre les déclarations ministérielles concernant
l'application aux retraités des bonifications indiciaires de fin de
carrière et les décisions réellement prises . En effet, a'•ors que le
ministère de l'éducation nationale diffuse auprès de chacun de
ses fonctionnaires un dossier d'information dans lequel il s ' en-
gage à faire bénéficier du programme de revalorisation de la
fonction enseignante les professeurs de L .E .P . titulaires d'une
pension de retraite, cet engagement n 'est, à ce jour, pas appliqué.
Il lui demande pourquoi une telle différence entre les discours et
les actes et, Si! entend réparer cette injustice frappante, par
quelles mesures et dans quel délai.

Réponse . L'effort entrepris par le Gouvernement en faveur
des enseignants, extrêmement important au plan budgétaire, est
sans précédent depuis de nombreuses années. Il s ' inscrit dans
une politique cohérente de rénovation de notre système éducatif.
C ' est une enveloppe de plus de 11,6 milliards de francs qui sera
consacrée aux mesures de revalorisation sur les cinq années qui
viennent . Le plan de revalorisation sera d'ailleurs prolongé dans
le temps : sur la période 1994 . 1998, c'est plus de 6,2 milliards de
francs supplémentaires qui seront affectés à la mise en oeuvre des
mesures arrêtées . L'effort financier pour la revalorisation de la
fonction enseignante atteindra donc prés de 18 milliards sur les
dix années à venir. En inscrivant cet important effort dans la
durée, le Gouvernement marque clairement la priorité accordée à
l'éducation nationale et la considération portée à ses personnels.
Cependant, devant faire face aux difficultés de rectutement dans
les corps enseignants dues, pour une bonne part, au manque
d'attractivité, pour les jeunes diplômés, des carrières d'enseigne-
ment, le Gouvernement a choisi de faire porter son effort prin-
cipal sur des mesures d'amélioration des débuts et des perspec-
tives de carrière. Dans cet ensemble, il est à noter d'ailleurs que
;e'; professeurs de lycée professionnel ont fait l'objet d'une atten-
tion particulière puisqu ' au-delà des mesures communes à l ' en-
semble des professeurs certifiés et assimilés, ces enseignants
bénéficient de mesures spécifiques : baisse de trois heures des
obligations de service, alignement pour tous les professeurs de
lycée professionnel sur le régime indemnitaire de l'ensemble des
personnels enseignants du second degré, alors que jusqu'à pré-
sent, seule une petite partie d'entre eux bénéficiaient des indem-
nités pour participation aux conseils de classe, forte augmenta-
tion des possibilités de promotion au deuxième grade pour les
professeurs de lycées professionnels du premier grade. Le
nombre de promotions offertes annuellement passe en effet de
2 000 à 5 000 : une augmentation de 150 p . i 00. Cette dernière
mesure, compte tenu de la pyramide des âges de ce grade et des
modalités de gestion particulières favorisant l'intégration des per-
sonnes les plus anciens, permettra à l'immense majorité des pro-
fesseurs du premier grade de bénéficier d'un reclassement dans le
second grade avant leur départ à la retraite . L' ampleur des
moyens consacrés à ces mesures de revalorisation n'a pu cepen-
dant permettre d'en faire bénéficier les P.L .P.1 retraités, compte
tenu de la nécessité de respecter, pat ailleurs, les équilibres bud-
gétaires généraux . Toutefois, il est envisagé de faire application
aux personnels retraités des dispositions de l'article 16 du code
des pensions civiles et militaires de retraite, lorsque l ' ensemble
des P.1 ..P. du premier grade aura été intégré dans le second
grade . Ils pourront ainsi bénéficier de l'échelonnement indiciaire
de cette catégorie de personnel pour le calcul du montant de leur
pension de retraite.

Educa ;ion physique er sportive (personnel)

30527 . - 25 juin 1990. - M . André R9ssi appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des chargés d'enseigne-
ment d'éducation physique et sportive qui, depuis de nombreuses
années, attendent leur alignement indiciaire sur les chargés d'en-
seignement de l'éducation nationale . Il lui demande pour quelle
raison celte mesure pourtant équitable n'a pu être inclue dans le
budget 1990 et quelles sont les intentions du Gouvernement à
l'égard de cette catégorie de fonctionnaires dont tout le monde
reconnaît les mérites et la compétence.

Réponse. Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante, diverses mesures statutaires et indemnitaires ord
été adoptées, en concertation avec tous les partenaires de l'éduca-
tion, au bénéfice des chargés d'enseignement d'éducation phy-

sique et sportive, régis par le décret n° 60-403 du 22 avril 1960,
notamment modifié par le décret n° 89-731 du I I octobre 1989.
Si l'intégration des chargés d'enseignement d'éducation physique
et sportive dans le corps des professeurs d'éducation physique et
sportive régi par le décret n o 80-627 du 4 août 1980 n'a pu être
retenue, les perspectives de carrière de ces personnels sont tou-
teluis notablement améliorées . En premier lieu, tous les chargés
d ' enseignement d'éducation physique et sportive, y compris les
personnels retraités, bénéficient d'une revalorisation indiciaire . Le
traitement des chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive, parvenus au dernier échelon de leur corps, tel qu'il est
actuellement constitué, est, pendant l'année scolaire 1989-1990,
calculé par référence à l'indice nouveau majoré 519 au lieu de
494 antérieurement . A compter du ler septembre 1990, le corps
des chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive
comprendra deux classes : la classe normale, correspondant à la
carrière actuelle de ces enseignants, la hors classe, destinée à
assurer la promotion des personnels, regroupant, à terme,
15 p . 100 de l'effectif budgétaire du corps, arrêté au 1 « sep-
tembre 1990 . Pourront être promus à la hors classe de leur corps
les chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive qui,
parvenus au septième échelon de la classe normale, seront ins-
crits à un tableau d'avancement, établi selon des critères objectifs
tels que les diplômes possédés, la notation, les fonctions exercées
et l'ancienneté . 192 promotions à la hors classe des chargés d'en-
seignement d'éducation physique et sportive seront prononcées
au titre de la rentrée scolaire de 1990 . Le traitement des per-
sonnels parvenus au dernier échelon de la classe normale de leur
corps sera, à compter de la rentrée scolaire des années 1990 et
1993, respectivement calculé sur la base des indices nouveaux
majorés 629 puis 634 . Le traitement des chargés d'enseignement
d .éducation physique et sportive atteignant le dernier échelon de
la hors classe de leur corps sera calculé selon un indice nouveau
majoré qui, fixé à 652 à partir de 1992 . En deuxième lieu, plu-
sieurs possibilités de promotion interne sont offertes aux chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive . De nouvelles
modalités de recrutement dans le corps des professeurs d'éduca-
tion physique et sportive ont été mises en place par le décret
n° 89-573 du 16 août 1989, qui a modifié le décret du
4 août 1980 précité portant statut de ces personnels . Comme tous
les enseignants titulaires, les chargés d'enseignement d'éducation
physique et sportive peuvent, à la seule condition qu'ils justifient
de trois années de services publics, faire acte de candidature au
concours interne du certificat d'aptitude au professorat d'éduca-
tion physique et sportive . Le nombre de postes offerts, en 1990,
aux concours de recrutement des professeurs d'éducation phy-
sique et sportive a été fixé à 1 232 . 400 de ces emplois sont
réservés au concours interne . Les chargés d'enseignement d'édu-
cation physique et sportive peuvent également accéder au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive suite à leur ins-
cription sur la liste d'aptitude instituée par l'article 6 du décret
du 4 août 1980 précité . Comme tous les enseignants titulaires, les
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive doivent,
à cet effet, justifier de la licence en sciences et techniques des
activités physiques et sportive ou de la réussite aux épreuves de
l'examen probatoire du certificat d'aptitude au professorat d'édu-
cation physique et sportive . Ils doivent, par ailleurs, être âgés de
quanrante ans au moins et avoir accompli dix années de services
effectifs d'enseignement dont cinq en qualité de titulaire . Ceux
d'entre eux qui ne justifient pas des titres précités peuvent, néan-
moins, nrétendre à l'inscription sur cette liste d'aptitude, s'ils jus-
tifient de quinze années de services effectifs d'enseignement dont
dix en qualité de titulaire . En outre, le décret n o 89-729 du
I I octobre 1989 prévoit notamment des possibilités d'intégration
exceptionnelle des chargés d'enseignement d'éducation physique
et sportive dans le corps des professeurs d'éducation physique et
sportive . Ces intégrations s'effectuent par voie d'inscription sur
une liste d'aptitude spécifique. Peuvent être inscrits sur cette liste
d'aptitude les chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive des activités physiques et sportives ou de l'examen pro-
batoire du certificat d'aptitude au professorat d'éducation phy-
sique et sportive et, d'autre part, de cinq ans de services publics
au ler octobre de l'année scolaire au titre de laquelle est établie
la liste d'aptitude . Les structures de la carrière et le traitement
des professeurs d'éducation physique et sportive sont en tous
points analogues à ceux des professeurs certifiés . Les chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive intégrés dans le
corps des professeurs d'éducation physique et sportive auront
donc, comme les professeurs certifiés, vocation à terminer leur
carrière au dernier échelon de la hors classe créée dans ce corps
et à percevoir ainsi un traitement calculé par référence à un
indice nouveau majoré qui, fixé initialement à 728, sera porté à
777 en 1996 . Eu troisième lieu, les chargés d'enseignement d'édu-
cation physique et sportive ont un régime indemnitaire analogue
à celui des autres enseignants. Les chargés d'enseignement d'édu-
cation physique et sportive perçoivent ainsi l'indemnité de suivi
et d'orientation des élèves instituée par le décret n° 89-452 du
6 juillet 1989. D'un montant annuel de 6 072 francs, cette indem-
nité, versée avec effet du for mars 1989, se substitue aux indetn-
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nités pour participation aux conseils de classe . L'indemnité de
professeur principal est maintenue jusqu'à la rentrée de 1992,
date a laquelle sera créée une indemnité à taux modulable,
contrepartie des responsabilités particulières incombant à certains
enseignants . Depuis la rentrée scolaire de 1989, les indemnités
versées aux chargés d'enseignement d'éducation physique et spor-
tive exerçant des fonctions de conseiller en formation continue
sont portées à 38 000 francs par ais . A compter de la centrée sco-
laire de 1990 . Les chargés d'enseignement d ' éducation physique
et sportive pourront prétendre à l ' attribution d'une indemnité de
sujétions spéciales, d ' un montant annuel de 6 200 francs, versée
en fonction de la difficulté de certains postes . Ils pourront égale-
ment percevoir des vacations pour activités péri-éducatives, au
taux horaire de 120 francs . A la même date, le régime indemni-
taire des personnels en stage de formation sera simplifié et reva-
lorisé . Les mesures ainsi rappelées témoignent de l'intérêt porté
par le Gouvernement à la situation des chargés d'enseignement
d'éducation physique et sportive . La quasi totalité de ces per-
sonnels est issue des corps de professeurs adjoints d'éducation
physique et sportive et a accédé aux emplois de chargés d'ensei-
gnement d'éducation physique et sportive à la suite des mesures
d ' intégration qui, résultant du décret ns 84-660 du 20 sep-
tembre 1984, ont abouti à la disparition des corps de professeurs
adjoints d'éducation physique et sportive . Ces enseignants ont
ainsi bénéficié, en l'espace de six années, d'une très substantielle
amélioration de leur situation.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Enseignement secondaire (B .E .P.)

10668 . - 13 mars 1989 . - M. Jean Proveux interroge M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de l'en-
seignement technique, sur la création du brevet des métiers d'art
en horlogerie . Acceptée par la Commission nationale consulta-
tive, cette formation n'aurait pas encore reçu t ' agrément du
ministère de l'éducation nationale . Seuls les brevets des métiers
d'art en ébénisterie et en bijouterie-joaillerie auraient, pour l'ins-
tant, reçu l'accord du Gouvernement . Dans la perspective du
marché unique européen, il semblerait cependant nécessaire que
ce projet aboutisse rapidement . C'est pourquoi il lui demande de
lui faire connaitre les raisons de ces retards et les mesures qu'en-
tend adopter le Gouvernement pour agréer ce type de formation.

Réponse. - Dans le secteur de l'horlogerie, il existe actuelle-
ment, au niveau V de qualification, un certificat d'aptitude pro-
fessionnelle horloger réparateur . Ce diplôme devrait faire pro-
chainement l'objet d'une actualisation, dans le cadre de la
commission professionnelle consultative compétente . Un brevet
des métiers de l'horlogerie vient d'être créé, conformément à la
demande des professionnels concernés, par arrêté du
l9 juin 1989 . Ce diplôme est classé au niveau IV de qualification.
La première session de cet examen se déroulera en 1991.

En.seignenrent (enseignement technique et professionnel)

26737, - 9 avril 1990 . - M. Jean-Paul Calloud demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
l'enseignement technique, si, au moment où l'exigence de la for-
mation est légitimement rappelée comme une nécessité du déve -
loppement économique de notre pays, un discours trop orienté
vers les enseignements à caractère non technique ne risque pas
d'avoir pour conséquence une désaffection croissante des jeunes
pour des corps traditionnels comme ceux des métiers du bâti-
ment . Il lui cite à cet égard l'exemple d'un établissement profes-
sionnel qui, pour la première fois à la rentrée 1989, n'utilise ra
que 65 p. 100 de sa capacité d'accueil, avec des classes en voie

e disparition, notamment celles préparant à l'activité de miroi-
terie où 4 élèves seulement sont inscrits alors qu'une société dont
le siège est à plus de cinq cents kilomètres du lycée concerné
diffuse jusqu'a lui 7 offres d'emploi pour un contrat d'une durée
minimum de deux ans . II souhaiterait en conséquence savoir
dans quelle mesure cette situation est réellement appréhendée et
connaitre les grandes orientations qui peuvent être mises eu
oeuvre pour lutter contre une dérive qui risque très rapidement de
s'avérer préjudiciable pour l ' activité économique du pays .

Réponse. -• La loi du 10 juillet 1989 établit le droit au conseil
en orientation et à l'information sur les enseignements et les pro-
fessions . Elle fixe dans son article 3 un objectif prioritaire :
conduire d ' ici à dix ans l'ensemble d'une classe d 'âge au
minimum au niveau du certificat d'aptitude professionnelle ou du
brevet d'études professionnelles et 80 p . 100 au niveau du bacca-
lauréat. L'importance qu'attache le Gouvernement à la prise en
charge du dossier de l 'enseignement technologique si important
pour l'avenir du pays, s ' est manifestée d ' abord par la création
d ' un secrétariat d'État chargé de l ' enseignement technique auprès
du ministre d'Etat, ministre de l ' éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports . Cet intérêt pour les enseignements technolo-
giques s ' est concrétisé dans les derniers mois notamment : par la
mise en place d'une campagne nationale pour l'enseignement
technique en 1989 et 1990 . T .objectif de ces campagnes est de

1 sensibiliser le plus vaste publia et particulièrement les élèves de
collège aux ouvertures réelles que leur offre l'enseignement tech-
nique . Dans chaque académie, ont eu lieu des rencontres avec les
professionnels, des nsini-stages en entreprises, de nombreux
débats, des conférences de presse . Un concours national a permis
de mettre en évidence la qualité des projets élaborés par les
élèves pour valoriser la capacité d'innovation de l'enseignement
technique ; par une action conjointe du secrétariat d'Etat chargé
de l'enseignement technique et du secrétariat d'Etat chargé des
droits des femmes, relative à l'orientation des jeunes filles vers
l'enseignement technique industriel . Elle s'est traduite par la
création d'une cellule nationale de pilotage au début de 1990,
placée auprès du directeur des lycées et collèges du ministère de
l'éducation nationale et chargée de l'impulsion, du suivi et du
bilan de la politique envisagée en la matière . Cette cellule com-
porte des représentations académiques . Une autre action tradi-
tionnelle du ministère de l'éducation nationale en direction des
entreprises et de leurs organisations professionnelles est reflétée
par l'importance et la permanence des accords conclus avec les-
dites organisations (conventions générales de coopération,
conventions de jumelage) . Toutes ces procédures concourent à
ajuster les capacités d'accueil des services éducatifs aux besoins
des entreprises . Par ailleurs, au niveau des demandes formulées
par {es familles en premier voeu pour une affectation, on ne
constate pas de désaffection p.,ur l'enseignement technique, à la
réserve près des variations selon les spécialités professionnelles.
Ainsi, on enregistre malgré tout, selon les académies, de 70 à
90 candidatures pour 100 places dans les filières du bâtiment tt
des travaux publics . Concernant le lycée professionnel de Lara-
voire auquel il est fait référence, on note que la section miroiterie
a une capacité d'accueil de douze élèves et que onze jeunes y ont
été accueillis à la rentrée scolaire de septembre 1989 . Une infor-
mation sur ce secteur professionnel et une sensibilisation très
volontariste ont été développées par l'établissement et les services
d'orientation, en direction des familles et des élèves de l'aca-
démie de Grenoble . Cet accroissement des demandes des familles
vers ces sections, jusque-là peu connues, devrait donc se pour-
suivre . De plus, si subsistent quelques problèmes notamment
dans les sections constructeur en bâtiment, option gros oeuvre, et
carreleur, on observe que les sections menant à une qualification
de niveau V dans le secteur du bâtiment bois et matériaux
annexes, installations sanitaires et thermiques, charpente, métal-
lier, 40 technologique, techniques de l'habitat ne rencontrent
aucune difficulté de recrutement.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Animaux (éléphants d'Afrique)

13755. - 5 juin 1989 . - . M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur le fait que les éléphants
sont une espèce en voie d'extinction en raison de l'activité des
chasseurs et des braconniers qui les abattent pour récupérer
l'ivoire . Des mesures ont certes été prises avec notamment des
quotas d'exportation d'ivoire par pays . Chacun sait cependant
que ces mesures n'ont aucune efficacité réelle car des pays afri-
cains n ' ayant plus aucun éléphant sur leur territoire (cas du
Burundi) continuent néanmoins à exporter des quantités d'ivoire
très importantes, ce qui prouve l'existence d'un marché parallèle
florissant . De plus, en cas de saisie d'importations illégales
d'ivoire, les services des douanes procèdent ensuite à une adjudi-
cation publique . Dans ce cas, ce sont très fréquemment les desti-
n :aaires finaux des importations illégales qui se portent acqué-
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reur et qui parviennent donc maigre tout ' s'approvisionner . Il
apparait ainsi manifestement que seule une interdiction absolue
de toute importation d'objets en ivoire brut est susceptible de
mettre un ternie au massacre des élephents . Il lui demande, en
conséquence, s'il n'envisage pas de prendre les mesures qui s ' im-
posent pour ce qui est de la France et de mener parallèlement
une action au niveau international en faveur d'accords globaux
du même type.

Réponse . - Le 5 juin 1989, la France a interdit l ' importation
d' ivoire, le premier de tous les pays importateurs . Sur sa
demande, la Communauté européenne a publié le 17 août 1989
un règlement interdisant les importations d ' ivoire brut ou tra-
vaillé . En octobre 1989, à Lausanne, les Etats parties à la CITES
(convention de Washington) décidaient de transférer l'éléphant à
l'annexe 1, interdisant ainsi tout commerce de l'ivoire entre les
parties . Les 5 et 6 avril 1990, la France a accueilli à la Grande
Arche une conférence des donateurs pour l'éléphant au cours de
laquelle les pays riches et les organisations non gouvernementales
se sont engagés à accroître leurs efforts en faveur des projets
présentés par les pays africains pour sauver l ' éléphant et les
milieux naturels dans lesquels il vit . Les donateurs se sont aussi
engagés à aider les pays africains à se regrouper au niveau des
régions de leur continent pour présenter des projets cohérents.
Entre-temps, le prix de l'ivoire sur le marché officieux a chuté
spectaculairement et des stocks d ' ivoire saisis un peu partout ont
été détruits

Chasse et pêche (droits de chasse)

17478, - 18 septembre 1989 . - M . Georges Colombier appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur la loi Verdeille
du 10 juillet 1964 et son décret d'application du 5 octobre 1966,
relative à la chasse, qui organise la chasse par des personnes
privées ou morales . Or, la loi s'achemine vers un processus d'ex-
propriation d ' une partie des droits de propriété au profit des
chasseurs d'une association communale de chasse agréée, alors
qu'il n'y a manifestement aucune utilité publique et que l'indem-
nisation n'est ni préalable ni prévue . Il souhaite connaitre les
mesures que compte prendre le Gouvernement pour remédier à
cette situation.

Réponse . -- La loi du 10 juillet 1964 (aujourd ' hui article
L . 222-24 du code rural) n ' a pas procédé à une expropriation du
droit de chasse car les associations communales ne sont pas pro-
priétaires du droit de chasse . Comme le précise la circulaire
ministérielle du 9 novembre 1966, la loi ne fait pas autre chose
que de mettre en commun les droits individuels sur tous les terri-
toires d'une superficie inférieure à un minimum, en vue d'une
gestion qui relève d'une sorte d'exploitation syndicale ou coopé-
rative, au sens que ces mots ont précisément en matière agricole.
Sans doute est-il rompu avec la tradition, consacrée par l'article
L . 222-1 du code rural, qui faisait du droit de chasse un attribut
du droit de propriété ; le premier en effet se trouve dissocié de
son support foncier et le propriétaire ne peut plus, comme avant,
en régler seul l'exercice . Cependant la dévolution de ce droit à
l'association est marquée par les caractères : d'une durée limitée,
fût-elle indéterminée, en raison de la possibilité pour le proprié-
taire de se voir restituer la totalité de ses pouvoirs dès lors que
son terrain remplira la condition de surface lui permettant de
faire opposition ; on ne saurait donc parler d'une « appropria-
tion » par l'association ; d'une réciprocité entre les membres de
cette dernière, chacun d'eux recevant, en compensation de l'ad-
mission des autres membres sur son fonds, tous les mêmes droits
sur les leurs . Aussi serait-il impropre de dire que la loi du
10 juillet 1964 se traduit par une « expropriation » du droit de
chasse. Par ailleurs le Gouvernement organise une concertation
avec les associations de chasseurs et de protection de la nature
pour introduire la notion du droit de non-chasse.

Cours d'eau, étangs el lacs (pollution et nuisances : Lorraine)

21743 . - 18 décembre 1989 . M. Jean-Louis Masson souhai .
terait qu'à la suite des négociations intervenues au niveau euro-
péen, M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, lui précise quelles sont les
mesures qu'il entend prendre pour réduire le taux de pollution
anormalement élevé de la Moselle qui résulte des rejets de chlo-
rures nocifs émanant des soudières de la région de Dombasle .

Réponse -- Les rejets d ' ions chlorures par les soudières de la
région de Dombasle-sur-Meurthe font l'objet d 'un suivi particu-
lier depuis de nombreuses années . Des arrêtés préfectoraux pris
en 1983 dans le cadre de la loi du 19 juillet 1976 réglementent
les rejets des deux principales soudières, Rhène-Poulenc et
Solvay, respectivement à 16,85 et à 14,15 KG/S d'ions chlorures,
l'objectif alors souhaité étant de ne pas dépasser la valeur limite
de 400 MG 1 en Moselle, à Hauconcourt, à la frontière franco-
luxembourgeoise . Pour atteindre ces valeurs, les deux sociétés
sont équipées de Lassins de rétention permettant de contenir les
rejets durant respectivement III à 170 jours lors des périodes de
basses eaux . De plus, afin de faire face autant que possible à des
situations de sécheresse prolongée, le secrétaire d'Etat chargé de
l'environnement a demandé au préfet de Meurthe-et-Moselle de
prendre des arrêtés visant à augmenter et à harmoniser le volume
des bassins de rétention, et éventuellement à réduire en tant que
de besoin la production en periode de faible hydrau!icité.

Téléphone (politique et réglementation)

23012 . - 22 janvier 1990. - M . Jacques Godfrain demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, de bien vouloir proposer un rapprochement
des réglementations concernant la pose des lignes aériennes
d'E .D .F. et des télécommunications . En effet les mises en place
ou modifications des lignes électriques sont soumises à l'avis des
élus locaux qui souvent tiennent compte de l'environnement . Par
contre, en ce qui concerne les lignes téléphoniques, aucune pré-
caution préalable n'est prévue par les textes . Il lui demande
donc, en accord avec ses collègues intéressés, de mettre à l'étude
une harmonisation des textes applicables en la matière.

Réponse. - Lit question posée parait faire référence à une situa-
tion déjà relativement ancienne, puisque ne prenant pas en
compte les modifications apportées par la loi n« 83 . 663 du
22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l'Etat . En effet,
l'article 123-1 de ladite loi a complété l'article 47 du code des
postes et télécommunications qui constitue le fondement juri-
dique du régime d'occupation des voies publiques par les instal-
lations de télécommunications . A la disposition ancienne :
« L'Etat peut exécuter sur le sol ou le sous-sol des chemins
publics et de leurs dépendances tous travaux nécessaires à la
construction et à l'entretien des lignes de télécommunications » a
été ajoutée la restriction ci-après : « Dans le cas des voies des
départements et des communes, les conditions de réalisation de
ces travaux sont soumises aux dispositions prévues par les
articles 119 à 122 de la loi n o 83-663 du 22 juillet 1983 complé-
tant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de
compétences entre !es communes, les départements, les régions et
l'Etat » . En d'autres termes il appartient, suivant la nature de la
voie concernée, soit au maire soit au président du conseil général
d'assurer la coordination des travaux affectant la voirie . Par ail-
leurs, a été également ,ntroduit dans le même code par l'ar-
ticle 123-11 de la loi précitée, un article L .47-1 qui dispose :
« Les lignes de télécommunications empruntant la voie publique
sont établies ou autorisées par l'administration des postes et télé-
communications qui en détermine le tracé après concertation
avec l'autorité responsable de la voie . Les travaux nécessaires à
l'établissement et à l'entretien des lignes et ouvrages des télécom-
munications sont établis en se conformant aux règlements de
voirie » . Il apparaît donc que, lorsque les travaux intéressant la
voirie départementale ou communale, les élus locaux sont obliga-
toirement et systématiquement consultés . En outre, quel que soit
le type de voirie, France Télécom doit, aux abords des monu-
ments historiques ainsi que dans les sites classés ou inscrits, sou-
mettre ses projets à l'avis de l'architecte des Bâtiments de France
territorialement compétent . Indépendamment de ces obligations
juridiques, France Télécom s'efforce, dans toute la mesure du
possible, d'éviter les proliférations de poteaux en utilisant les
appuis E .D .F . Enfin, au-delà des textes, la pratique actuelle qui
va déjà dans le sens des préoccupations de concertation avec les
élus locaux doit pouvoir encore être améliorée . Cet objectif n'im-
plique pas, nécessairement, une harmonisation stricte avec la peo-
cédure d'établissement des lignes électriques qui n'est pas
exempte de difficultés, comme cela résulte des interventions enre
gistrées chaque année au secrétariat d'Etat chargé de l'environne-
ment dont une partie émane d'élus locaux .
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,i,fer et littoral

	

pollution et nuisance)

24187 . . 12 février 1990 .

	

- M . Ambroise Guellec attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé 41e l'environnement et de

	

la prévention

	

des risques
technologiques et naturels majeurs, sur le risque de contamina-
tion bactérienne ou virale des zones conchylicoles par !es
effluents provenant des industries, des agglomérations ou des éle-
vages intensifs . Il lui rappelle qu'en 1988, dans une région du
Finistère, le préfet de ce département a été amené à prescrire des
retraits (le la consommation de mollusques suite à une pollution
de ce type . II attire son attention sur les dispositions de l'arrêté
pris par le préfet du Finistère le 30 juin 1989 portant application
des prescriptions relatives aux élevages porcins relevant du
régime de la déclaration . Cet arrêté indique notamment que, dans
les zones prioritaires d'actions définies, la tenue d'un carnet
d'épandage pourra être imposée aux éleveurs . il lui demande si,
en fonction de cette expérience, il envisage de prescrire des
mesures scientifiques dans les zones littorales et les zones priori-
taires d'actions, et si oui, de lui préciser la nature et les condi-
tions de mise en ouvre de ces mesures.

Réponse . - La contamination bactérienne ou virale des zones
conchylicoles n'est qu'un des aspects de la pollution des eaux
littorales provenant essentiellement du rejet d'effluents domes-
tiques et agricoles . La réglementation mise en oeuvre pour déter-
miner l'état de salubrité ou d'insalubrité - permanente ou tempo-
raire des zones conchylicoles et la salubrité des mollusques
produits dans ces zones . en vue de la protection sanitaire des
consommateurs potentiels de ces animaux, est du ressort conjoint
des ministères chargés respectivement de la santé et de la mer.
Cette réglementation est mise en oeuvre sur la base des données
collectées par l'institut français de recherche pour l'exploitation
de la mer qui dispose à cet effet de réseaux de surveillance spéci-
fiques . Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs est concerné, quant à lui, par la prévention
des pollutions susceptibles d'affecter les eaux littorales en
général . En raison de la composante agricole de ces pollutions, la
question intéresse également le ministère de l'agriculture . La pré-
vention de la pollution provenant des agglomérations, ainsi que
des populations non raccordées à un réseau d ' assainissement,
implique un effort sensible d'amélioration des conditions de
l'épuration des effluents domestiques, que cette épuration soit
collective . ou autonome . Comme il a été indiqué lors du conseil
des ministres du 28 juin 1989, l'effort en la matière doit inté-
resser prioritairement les zones dont les rejets influent le plus
directement sur ia qualité des eaux littorales . Sans préjuger des
résultats des réflexions en cours, on peut préciser que le secréta-
riat d'Etat chargé de l'environnement fera le nécessaire pour
développer la politique partenariale - contrats d'agglomérations,
de baies, de rivières - liant les collectivités locales, les agences de
bassin, voire les personnes privées, désireuses de régler au mieux
les problèmes de pollution, avec des objectifs de qualité ciaire-
ment définis . La pollution d'origine agricole, quant à elle, fait
l'objet, depuis 1984, d'une action concertée entre les deux dépar-
tements ministériels chargés respectivement de l'agriculture et de
l'environnement, avec la collaboration active des représentants
des élus, de la profession agricole, des instances scientifiques et
techniques . Cette action concerne plus spécifiquement la pollu-
tion chimique due aux composés azotés et phosphatés. Toutefois,
dans les régions (l'élevage, et surtout d'élevage intensif, la conta-
mination par les micro-organismes contenus dans les déjections
animales accompagne celle causée par leurs composants
chimiques et, par voie de conséquence, les mesures susceptibles
d'agir sur l'une ne manqueront pas d'avoir un effet sur l'autre.
Du reste la pollution bactérienne ou virale n'est pas la seule à
faire peser une menace sur les exploitations conchylicoles . Les
apports de substances nutritives favorisent en effet les développe-
ments exagérés d'algues et notamment les « explosions » de phy-
toplancton dont certaines espèces sont toxiques et peuvent rendre
les mollusques 'limeurs impropres à la consommation . Il est d'ail-
leurs apparu, au cours de cette action, que les problèmes liés à
l'élevage intensif nécessitaient une approche spécifique qui a fait
l'objet d'un programme d'action en zone d'élevage excédentaire,
élaboré par un groupe de travail du comité d'orientation pour la
réduction de la pollution des eaux par les nitrates et les pho-
sphates provenant des activités agricoles, approuvé par les deux
ministres le 13 octobre 1987 et mis en ouvre en Bretagne depuis
le début de 1988 . Dans le cadre de ce programme sont étudiées
notamment les questions relatives à l'épandage rationnel des
déjections animales, mettant à profit les capacités épuratrices des
sols et limité aux quantités que ces derniers peuvent prendre en
charge . Une mission d ' inspection générale effectuée sur décision
du secrétaire d'Etat chargé de l'environnement a montré que la
réglementation relative à l'élevage, dans le cadre de la législation
sur les installations classées pour la protection de l'environne-
ment, n'était pas adaptée aux problèmes que connaissent les

régions d'élevage intensif, et notamment la Bretagne . Cette régle-
mentation est donc actuellement en cours de refonte, avec modi-
fication des règles relatives à l'élevage porcin et prise en considé-
ration de l'élevage bovin . C'est dans le même esprit que les
préfets des divers départements bretons ont été amenés à prendre
des décisions relatives à la conduite des élevages, notamment en
ce qui concerne les conditions de stockage et d'épandage des
déjections . Enfin, le programme septennal « Bretagne eau pure»
récemment adopté, et qui doit être mis en oeuvre de 1990 à 1996,
représente un effort supplémentaire considérable en vue de la
protection des eaux et de i 'amélioration de leur qualité dans cette
régicn . Dans le cadre de ce programme, 1,873 milliard de francs
seront en effet mobilisés à ces fins par les collectivités territo-
riales, l'agence de bassin et l'Etat.

en_	

Chasse et pêche (droits de chasse)

26932 . - 9 avril t990. - M. Michel Péricard attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur la loi du l0 juillet 1964 dite
« loi Verdeille » et relative à l'organisation des associations
communales et intercommunales de chasse agréées . Cette loi fait
obligation à tout propriétaire ou détenteur du droit de chasse
d'apporter ses terrains à l'association communale de chasse
agréée lorsque leur superficie est inférieure à 20 hectares d'un
seul tenant . Quand on examine cette loi Verdeille sous l'angle de
ceux qui ne sont pas chasseurs, on s'aperçoit qu'elle a cette
conséquence fâcheuse qu'un petit pro f riétaire ne peut utiliser son
terrain à tel usage qui lui plaît . En conséquence, il lui demande
s'il serait possible d'envisager que tout propriétaire qui ne désire
pas chasser ne se voie pas Imposer sur sa propriété des chasseurs
étrangers et puisse bénéficier d'un droit de non-chasse, sous
réserve d'assume, ses responsabilités en cas de prolifération sur
ses terres d'animaux qui seraient à l'origine de dommages pour
les propriétés voisines.

Réponse. - En rationalisant l'exercice de la chasse, en favori-
sant l'adoption par les chasseurs de mesures de gestion volon-
taires, en regroupant des territoires dont la superficie trop faible
constituait un handicap pour une benne exploitation cynégétique,
la loi du l0 juillet 1964 a permis une avancée certaine dans '.a
gestion de la faune sauvage . Cependant, notre société a fortement
évolué ces vingt-cinq dernières années . Une partie de l'espace
rural est de p l us en plus occupée par des non-ruraux . Parallèle-
ment a émergé, de manière localisée mais forte, une revendica-
tion : celle de certains non-chasseurs qui souhaitent, par souci de
tranquillité, de sécurité ou à cause de convictions personnelles,
que l'on ne chasse pas chez eux . Une solution doit être trouvée
pour satisfaire cette demande légitime tout en sauvegardant le
principe et tous les acquits de la lei du IO juillet 1964. La
réflexion est aujourd'hui engagée, sur ma proposition, avec les
institutions représentatives des chasseurs et notamment avec
l'union nationale des fédérations, pour rechercher la forme, légis-
lative ou réglementaire, que pourrait prendre cette solution . Le
secrétaire d'Etat sera également attentif à toutes les propositions
que pourraient lui faire les parlementaires en cette matière.

Communes (maires et adjoints)

27642. - 30 avril 1990. - M. Jean-Marie Demange demande
à M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, des précisions relatives à la lutte
contre le bruit en Alsace-Moselle . L'annexe Il de la circulaire du
7 juin 1889 propose un modèle d'arrêté préfectoral dont les
maires peuvent s'inspirer pour prendre un arrêté municipal . II est
indiqué qu'en Alsace-Moselle, le visa doit faire référence à l'ar-
ticle L. 181-40 du code des communes . Dans le cas particulier
d'une commune à police étatisée, convient-il d'appliquer néan-
moins l'article L . 181-47 propre à ce type de commune?

Réponse. - L'article L . 2 du code de la santé publique précise
que les décrets pris sur la base de l'article 1 . I du même code
pourront être complétés par des arrêtés préfectoraux ou munici-
paux ayant pour objet d'édicter des dispositions particulières en
vue d'assurer la protection de la santé publique dans le départe-
ment ou la commune . L'annexe III de la circulaire du
7 juin 1989 relative à la lutte contre le bruit propose un exemple
d'arrêté préfectoral type dont les maires peuvent s'inspirer . Pour
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; il
faut effectivement citer l'article L . 181-47 du code des communes
dans les communes à police étatisée puisque la tranquillité
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publique y reste une compétence d'Etat . Pour les autres com-
munes, seul l'article L . 181-40 est cité. Le préfet ne dis ;sose pas
de pouvoir de substitution dans ces départements.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

27659 . - 30 avril 1990 . - M. André Berthol demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'en-
vironnement et de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs, de bien vouloir lui indiquer précisément les
modifications apportées par les décrets n 0, 89-804 et 89-805 du
27 octobre 1989 au régime juridique de la chasse applicable dans
les départements du Rhin et de la Moselle.

Réponse. - La codification du droit de la protection de la
nature qui a été opérée par les décrets n o 89-804 et n° 89-805 a
été faite à droit constant . Le régime juridique de la chasse appli-
cable dans les départements du Rhin et de la Moselle n'a donc
pas subi de changement sur le fond . Seules des modifications
rédactionnelles permettant d'avoir une meilleure compréhension
de textes datant parfois de plus d'un siècle ont été insérées dans
le livre il nouveau du code rural.

FAMILLE

Enfants (enfance en danger)

23558 . - 29 janvier 1990 . • M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur ie phénomène de la prostitution enfantine qui
serait en progression non seulement dans les pays du tiers monde
mais également en France, seion des informations communiquées
lors de la session spéciale du groupe de travail de l'O .N.U. sur
l'esclavage qui s'est tenue à Genève l'été dernier. A l'issue de
cette session a été émis le souhait que soient instaurés au niveau
national des groupes de travail permanents étudiant la prévention
d'une telle prostitution . Il lui demande si le gouvernement
français compte mettre en place une structure de ce type et s'il
envisage de prendre d'autres mesures afin d'enrayer ce phéno-
mène et de mettre fin à la prostitution des mineurs dans notre
pays . - Question transmise d Mme le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé de la famille.

Réponse. - L'honorable parlementaire se déclare préoccupé par
le problème de la prostitution des mineurs . Même si aucune
étude sérieuse ne prouve que ce phénomène est aujourd'hui en
expansion dans notre pays, le Gouvernement est très préoccupé
par cette question, et convaincu de la nécessité de renforcer les
actions significatives que mènent déjà les diverses institutions
concernées, notamment les services de protection sociale et judi-
ciaire de l'enfance et la brigade des mineurs . .Le renforcement de
l'action dans ce domaine est d'autant plus impérieux que la
France s'apprête à ratifier la convention internationale relative
aux droits de l'enfant, laquelle, en son article 34, fait obligation
aux Etats parties de « prendre toutes les mesures appropriées
pour empêcher que des enfants ne soient exploités à des fins de
prostitution . .. » La mise en place de mesures de nature à lutter
plus efficacement contre la prostitution des mineurs ne peut à
l'évidence se faire qu'à deux conditions : d'une part, compte tenu
de la complexité du problème et de la diversité des institutions
concernées, ces mesures doivent s'inscrire dans un programme
auquel participe l'ensemble des partenaires ministériels
concernés ; d'autre part, elles ne seront à même de produire des
effets concrets que si elles s'appuient sur une connaissance suffi-
samment précise et fine de l'ampleur du phénomène, de ses
causes et de son évolution . Or, il faut reconnaître qu'aujourdhui,
en raison principalement de la nature du phénomène, de la dis-
persion et de l'insuffisance des informations disponibles sur cette
question, une telle connaissance fait défaut aux pouvoirs publics.
C'est pourquoi, à l'initiative du ministère de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale et dans le cadre d'un groupe de
travail interministériel sur l'enfance maltraitée, il a été convenu
de procéder d'abord à une étude du phénomène de la prostitu-
tion juvénile, étude en vue de laquelle l'ensemble des partenaires
ministériels concernés mettront en commun les informations dont
ils disposent en la matière . Une fois cette étude réalisée, devra
rapidement être engagée l'étape suivante, à .savoir l'élaboration
de façon concertée d'un programme gouvernemental d'action . Ce
dernier devra en !ou! état de cause combiner, comme dans le

domaine de la lutte contre la délinquance, la mobilisation de
moyens répressifs avec un volet préventif indispensable et tout à
fait essentiel .

Enfants (garde des enfants)

27803 . - 30 avril 1990. - M . Claude-Gérard Marcus demande
à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale dans quelles conditions et pour quelles raisons les
prestations de service accordées par la Caisse nationale d'alloca-
tions familiales pour les jardins d'enfants ont été considérable-
ment réduites . Cette réduction de crédits met en péril l'existence
de structures privées dont la nécessité est pourtant évidente et
fait obstacle à l'initiative des parents en la matière. - Question
transmise à Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille.

Réponse . - Dans le cadre de sa politique d'accueil du jeune
enfant, la Caisse nationale des allocations familiales a mis en
place le dispositif contrat-enfance et a entrepris une réforme des
prestations de service . La signature d'un contrat-enfance permet
le versement d'une nouvelle prestation de service qui s'ajoute à
celles habituellement accordées pour l'accueil permanent et tem-
poraire, contribuant ainsi au développement des capacités d'ac-
cueil . Par ailleurs, la réforme des prestations de service relatives
à l'accueil du jeune enfant com prend le versement de la presta-
tion «accueil-permanent » (50,58 F au lieu de 14,01 F) pour tous
les enfants de moins de trois ans et une prestation «accueil tem-
poraire » pour les enfants de zéro à six ans . Les jardins d'enfants
peuvent donc bénéficier de ces deux catégories de prestations de
service dans la mesure où l'accueil ne se situe pas sur le temps
scolaire . Les difficultés rencontrées dans certains départements
par les jardins d'enfants portent donc sur cette seule disposition :
les caisses d'allocations familiales ont été engagées à organiser
une concertation entre tous les partenaires concernés pour l'ac-
cueil de l'enfant afin de trouver des solutions durables et satisfai-
santes .

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

27571. - 23 avril 1990. - M. François d'Aubert précise à
M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre que le code des pensions civiles et militaires
ne reconnaît pas à la compagne qui a vécu officiellement en
concubinage le droit à la pension de réversion, alors que le
régime générai l'accorde. - Question transmise d M. le ministre
d'Etat, ministre de la fonction publique et des réformes administra-
tives.

Réponse. - Selon l'article L . 1 du code des pensions civiles et
militaires de retraite, la pension est une allocation pécuniaire et
viagère accordée aux fonctionnaires civils et militaires et, après
leur décès, à leurs ayants cause désignés par la loi . Par consé-
quent, seul le conjoint survivant, le conjoint divorcé et les enfants
de moins de vingt et un ans sont susceptibles de se voir attribuer
la pension de réversion après le décès du fonctionnaire . Les dis-
positions précitées aboutissent, en effet, à exclure la concubine
d'un retraité de l'Etat du bénéfice d'une pension de réversion . Il
en est d'ailleurs de même, contrairement à ce que semble sup-
poser l'honorable parlementaire, dans le régime général d'assu-
rance vieillesse de la sécurité sociale . Compte tenu des
contraintes budgétaires qui s'imposent au Gouvernement, et des
difficultés d'application qui ne manqueraient pas de se poser, il
n'apparaît pas possible d'envisager une modification sur ce point
de la législation en vigueur.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

27817 . - 30 avril 1990 . - M. Emile Koehl demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
rétames administratives, ce qu'il compte faire du rapport de
Closets visant à moderniser l'administration . II souhaite savoir
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d ' une part, s ' il fera appliquer l'article 175 du code pénal, qui
interdit qu ' un haut fonctionnaire se fasse embaucher sans délai
dans un secteur dont ii avait le contrôle, d'autre part, s'il mettra
fin aux abus des mises en disponibilité pour convenances person-
nelles, qui permettent aux hauts fonctionnaires de bénéficier à la
fois de la sécurité de l ' emploi du public et des opportunités de
carrière du privé . En effet, une récente étude du cabinet Arthur
Andersen sur l ' Ecole nationale d'administration révèle que sur les
700 anciens élèves qui ont quitté la fonction publique, p euls
5 p . 100 ont donné vraiment leur démission, les autres conservant
un lien avec leur administration d'origine, par le biais du déta-
chement ou de la disponibilité.

Réponse . - Les dispositions statutaires actuellement en vigueur
offrent aux administrations et aux fonctionnaires concernés des
éléments de souplesse permettant les départs de fonctionnaires
hors de l'administration et notamment vers le monde de l'entre-
prise . Le Gouvernement est toutefois conscient de la nécessité
d ' éviter que ces départs ne se traduisent par des situations
contraires à la déontologie de la fonction publique . A l ' occasion
du séminaire gouvernemental du 11 juin 1990 sur le renouveau
du service public, il a chargé une commission de lui proposer
avant la fin de l'année les décisions nécessaires pour définir la
déontologie et les conditions du passage des fonctionnaires vers
le secteur privé. Cette commission devra notamment s'interroger
sur les campléments à apporter au régime juridique existant . II
est par ailleurs précisé à l'honorable parlementaire que les autori-
sations de mise en disponibilité pour convenance personnelle ne
sont pas de droit, mais peuvent être accordées ou acceptées sous
réserve de l'intérêt du service . I1 appartient donc aux administra-
tions gestionnaires d'examiner au cas par cas le bien fondé des
demandes qui leur sont présentées au regard des besoins du ser-
vice .

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

28311 . - 7 mai 1990 . - M. André Dure appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur le fait qu'en octroyant 0,5 p . 100
et i point d'indice majoré au ler janvier 1990 au titre du rattra-
page pour 1988-1989, le Gouvernement fait subir une nouvelle
fois une perte du pouvoir d'achat aux fonctionnaires actifs et
retraités. En ne respectant pas la clause de sauvegarde de l'ac-
cord 1988-1989 qui était pour les organisations signataires un
signe de crédibilité et de confiance réciproques, il prend la
lourde responsabilité de remettre en cause la politique salariale
menée depuis vingt ans dans la fonction publique . Il lui demande
quels moyens il compte mettre en place pour renouer avec la
politique contractuelle, notamment en ce qui concerne les
moyens à mettre en oeuvre pour apurer correctement l'accord
salarial 1988-1989, ouvrir de véritables discussions salariales
pour 1990 en vue de maintenir le pouvoir d'achat de tous les
fonctionnaires hors prime de croissance et de toutes mesures
catégorielles et excluant le G .V.T.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

28538 . - 14 mai 1990 . - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion pie M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les graves conséquences de
la remise en cause par le Gouvernement de la négociation sala-
riale contractuelle avec les organisations syndicales . II lui fait
remarquer que le Gouvernement s'était engagé à appliquer la
clause de sauvegarde de l'accord salarial pour 1988-1989, afin de
maintenir le pouvoir d'achat . Le non-respect de cette clause, ainsi
que la décision unilatérale d'augmenter les salaires au ler avril
1990 portent atteinte à la concertation avec les organisations syn-
dicales, concertation qu'il a pourtant lui-même préconisée à de
nombreuses reprises. Il lui demande s'il entend intervenir à ce
sujet dans le sens du respect de la parole donnée par l'Etat.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

28588 . - 21 niai 1990. - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les mouvements sociaux
qui agitent actuellement de nombreuses catégories de fonction-
naires . L'origine de ce mécontentement tient à une dégradation
du pouvoir d'achat qui se poursuit depuis plusieurs années, au
non-rattrapage des salaires à compter du ler janvier et à la non-
application des termes de la clause de sauvegarde de l'accord

salarial de la fonction publique pour 1988-1989 . Il souh .iite donc
connaître les mesures que le Gouvernement entend proposer et
faire adopter afin de répondre aux revendications et aux aspira-
tions des fonctionnaires de notre pays.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

28614, - 21 mai 1990 . - M. Michel Terrot attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur les légitimes préoccupations des
fonctionnaires et agents publics devant la remise en cause par le
Gouvernement, en raison des décisions unilatérales qu'il a prises
récemment, de la négociation salariale contractuelle avec les
organisations syndicales de fonctionnaires . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer s ' il entre néanmoins dans les intentions
du Gouvernement de prendre les mesures souhaitables en vue de
procéder à un véritable rattrapage salarial au titre de l ' accord
pour 1988-1989 et au maintien du pouvoir d'achat pour tous les
Fonctionnaires en 1990.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

28808. - 21 mai 1990. - M. François Rochebloine rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, qu'en octroyant qu'une augmentation
de 0,5 p . i00 et un point d'indice majoré au ler janvier 1990 au
titre du rattrapage pour 1988-1989, le Gouvernement a fait subir
une perte sensible de pouvoir d 'achat aux fonctionnaires actifs et
retraités, et, en ne respectant pas la clause de sauvegarde, a remis
en cause la politique salariale menée dans la fonction publique
depuis vingt ans . C ' est pourquoi, il lui demande de bien vouloir
lui faire savoir quelles mesures il entend prendre pour renouer
avec la politique contractuelle et ouvrir enfin de véritables négo-
ciations salariales.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

28839 . - 21 mai 1990. - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur le mécontente-
ment suscité chez les organisations syndicales de fonctionnaires
par la façon dont le Gouvernement a mené les négociations sala-
riales et qui s ' est traduite par l' absence d ' une véritable politique
contractuelle . En effet, celles-ci regrettent vivement son refus
d'appliquer de manière stricte la clause de sauvegarde de l'ac-
cord salarial pour 1988 et 1989 et sa décision unilatérale d ' aug-
menter les salaires de 1,2 p . 100 à compter du ler avril 1990.
Elles estiment que cette attitude était motivée par la volonté du
Gouvernement de ne pas assurer le maintien du pouvoir d'achat
de tous les fonctionnaires et réclament la reprise rapide de négo-
ciations prenant en compte leurs revendications . II lui demande
de bien vouloir lui indiquer la suite qu'il entend réser ver à cette
demande.

Réponse. - Le maintien du pouvoir d'achat des fonctionnaires
constitue un objectif majeur de la politique salariale du Gouver-
nement . Le dispositif salarial mis en oeuvre pour 1989 a permis
une augmentation du pouvoir d'achat de la rémunération
moyenne des agents en place de 3 p . 100 si bien que, même sans
tenir compte des mesures individuelles de promotion et de la
prime de croissance, le pouvoir d'achat moyen en masse a été
maintenu sur la période 1988-1989 . Cet objectif du maintien du
pouvoir d'achat doit cependant rester compatible avec le souci
du Gouvernement de ne pas compromettre le redressement de
notre économie ; il convient à cet égard de rappeler que les
dépenses induites par la fonction publique représentent la charge
la plus importante du budget de l'Etat (près de 40 p . 100 en
1989) et que les décisions prises en matière de rémunérations
concernent directement 4,8 millions d'agents de l'Etat, des collec-
tivités locales et du secteur hospitalier . En ce qui concerne la
politique c itractuelle, l'absence d'accord sur les conditions
d'apurement du bilan salarial 1988-1989 et h revalorisation i nila-
térale du traitement de base de 1,2 p . 100 au lu avril 191'0 ne
constituent en aucun cas une rupture de la politique engagée par
le ministre de la fonction publique et de réformes administra-
tives, et qui a conduit notamment à la signature des accords sur
la formation continue et la rénovation de la grille ues classifica-
tions et t'es rémunérations . Le Gouvernement reste en effet sou-
cieux de maintenir une concertation active et con'inue avec ies
syndicats de fonctionnaires, et il est disposé à ouvrir à tout
moment une négociation salariale pour 1990 .
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Fonctionnaires et agent, publie, (rémunérations)

28519 . 14 mai 1990 M . Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de IN . ie ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes, administratives, sur le profond mécontentement
exprimé par les organisa i ions syndicales de la fonction publique
à l'égard de l'attitude du Gouvernement qui met en cause, par
des dérisions unilatérales, la négociation contractuelle au sein de
la fonction publique Le maintien du pouvoir d'achat en masse et
non au niveau appliqué à l ' ensemble des fonctionnaires de l'Etat
et des collectivités territoriales depuis 1983 se traduit en réalité
par une diminution du pouvoir d'achat pour ceux d'entre eux, les
plus nombreux, qui ne bénéficient d'aucune mesure catégorielle.
II lui demande de bien vouloir prendre les dispositions visant à
ouvrir de nouvelles négociations avec les organisations syndicales
représentatives afin de donner un véritable contenu à la politique
contractuelle au sein de la fonction publique.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

29607. 4 juin 1990 M. François Rochebleine attire l'atten-
non de M . le ministre d'F.tat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur le profond mécontentement
exprimé par les organisations syndicales de la fonction publique
à l'égard de l'attitude du Gouvernement qui met en cause, par
des décisions unilatérales, la négociation contractuelle au sein de
la fonction publique . Le maintien du pouvoir d'achat en masse et
non au niveau appliqué à l'ensemble des fonctionnaires de l'Etat
et des collectivités territoriales depuis 1983 se traduit en réalité
par une diminution du pouvoir d ' achat pour ceux d'entre eux, les
plus nombreux, qui ne bénéficient d ' aucune mesure catégorielle.
II lui demande de bien vouloir prendre des dispositions visant à
ouvrir de nouvelles négociations an.ec les organisations syndicales
représentatives afin de donner un aéritahle contenu à la politique
contractuelle au sein de la fonction publique.

Réponse. Les conditions d'apurement du bilan salarial pour
1988 1989 ont fait l'objet de discussions entre les représentants
des cinq organisations syndicales signataires de l ' accord salarial
du 17 novembre 1988, et le ministre de la fonction publique et
des réformes administratives . A l'issue des réunions salariales et
bien qu'aucun accord ne soit intervenu, le Gouvernement a
décidé de mettre en oeuvre les mesures qu'il avait proposées, en
attribuant un point d'indice majoré et en revalorisant le traite.
ment de base de 0,5 p . 100 au I re janvier !990 . Ces mesures vien-
nent s'ajouter au dispositif salrrial mis en oeuvre par le Gouver-
nement pour 1989, et qui a permis une progression du pouvoir
d ' achat de la rémunération moyenne des agents en place de
3 p 100 . L'ensemble des organisations syndicales représentatives
des fonctionnaires ont par ailleurs été invitées à ouvrir la négoca-
tion d'un accord salarial pour 1990 ; devant leur refus et pour ne
pas retarder la mise en oeuvre de la politique salariale pour
l'année en cours, le Gouvernement a décidé une augmentation
générale des traitements de 1,2 p . 100 au l et avril . Cette revalori-
sation unilatérale ne constitue en aucun cas un renoncement à la
politique contractuelle, mais un à valoir sur les mesures qui
seront décidees dans le cadre de la négociation pour 1990, que le
Gouvernement reste disposé à ouvrir à tout moment . La politique
contractuelle est en effet l'un des axes majeurs du renouveau du
service public , dans cette démarche, le Gouvernement a le souci
de maintenir une concertation active et continue avec les organi-
sations syndicales de fonctionnaires, comme en témoignent la
signature récente, dans plusieurs ministères, d'accords ministériels
sur la formation continue, et les réunions des commissions de
suivi de l'accord-cadre du 29 juin 1989 sur la formation continue
et du protocole d ' accord du 9 février 1990 sur la rénovation de la
grille des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques .

Retraites complémentaires (IRCANTEC)

29547, 4 juin 1990 - M. Bernard Pons expose à M . le
ministre d 'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, que le syndicat national des médecins,
chirurgiens . spécialistes et biologistes des hôpitaux publics
(S .N A .M .) regroupe les personnels médicaux hospitaliers univer-
sitaires et les personnels médicaux des hôpitaux publics non uni-
versitaires . Cette dernière catégorie de personnels est affiliée à
l'lrcantec où elle représente environ IO p . 106 des cotisants et
15 p. 100 du montant total des cotisations de cet organisme . Les
difficultés rencontrées par cet organisme préoccupent les per-
sonnes médicaux de, hôpitaux publics non universitaires qui
souhaitent, compte -tenu de l'importance numérique des

médecins hospitaliers affiliés à l ' lrcantec, pouvoir disposer d 'une
représentation au sein de cet organisme . Il lui demande quelle est
sa position à l ' égard de cette revendication qui lui parait justifiée.

Réponse. Les représentants des personnels assujettis à l'lr-
cantec sont, aux termes de l'article 3 de l'arrêté du
30 décembre 1970 relatif aux modalités de fonctionnement de
cette institution, désignés sur proposition des organisations syndi-
cales représentatives, dans les conditions fixées par un arrêté des
ministres chargés de l'économie et des finances, de la sécurité
sociale et de la fonction publique . Un arrêté du ler juillet 1971,
modifié le 20 juillet 1977, fixe le nombre de représentants des
organisations représentatives, la représentativité étant appréciée,
selon le principe applicable en la matière, au regard de l'en-
semble de la population concernée : les organisations considérées
comme représentatives au niveau national sont les fédérations
siégeant aux conseils supérieurs de la fonction publique de l'Etat,
de la fonction publique territoriale et de la fonction publique
hospitalière . La rep résentativité des organisations professionnelles
peut certes être appréciée différemment au sein d'une catégorie
spécifique, notamment pour la catégorie évoquée par l'honorable
parlementaire, en fonction des élections à la commission statu-
taire nationale prévue par l'article 24 du décret n o 84-131 du
24 février 1984 portant statut des praticiens hospitaliers . Cepen-
dant, compte tenu, d'une part, du nombre de praticiens relevant
de l'lrcantec rapporté à la population totale des affiliés, d'autre
part de la composition actuelle de la commission statutaire natio-
nale, aucune des organisations concernées ne semble présenter,
au regard des critères rappelés ci-dessus, une représentativité jus-
tifiant que lui soit accordé un siège au conseil d'administration
de l'institution.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (accès des locaux)

14478. - 19 juin 1989. - M . Jean Seitlinger attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur la nécessité d'adapter en matière
de construction des immeubles les règles relatives à l'accessibilité,
notamment au moment d'une demande de permis de construire
comme il en est déjà question pour ce qui touche la sécurité où
les dispositions réglementaires font l'objet, non seulement de
vérifications systématiques, mais aussi de contrôles avant l'autori-
sation d'ouverture . Bien souvent, les dispositions des décrets
n^ 78-109 du l er février 1978 et n o 80-637 du 4 août 1980 restent
lettre morte du fait qu'il est presque impossible de voir régula-
riser un bâtiment ou un ouvrage lorsque le mal est fait, à défaut
d'un contrôle à priori par les D.D.G . concernant l'accessibilité. Il
lui demande quelles mesures il entend prendre pour cor. béer
cette lacune dans notre législation.

Handicapés (accès des locaux)

17283. - I1 septembre 1989 . - M . Bernard Bosson appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur l'accessibilité des
nouveaux immeubles aux handicapés . Il lui rappelle les disposi-
tions des décrets n° 78-109 du ler février 1978 et n o 81 . 637 du
4 août 1981 qui sont insuffisamment appliquées. II lui demande
quelles mesures il entend prendre pour faire respecter et
contrôler ces dispositions.

Réponse. - Le principe de l'accessibilité des logements aux per-
sonnes handicapées a été établi par la loi d'orientation du
30 juin 1975 . Depuis 1980, grâce à l'adoption de normes tech-
niques applicables à l'habitat collectif neuf, les immeubles et les
logements desse rvis par ascenseurs doivent être accessibles dès
leur construction à une personne en fauteuil roulant, et les loge-
ments doivent être adaptables ê la rotation d'un fauteuil par des
travaux simples . Selon une enquête réalisée par le ministère de
l'urbanisme, cette réglementation ne concerne donc que 20 p . 100
des logements nouveaux . Pour l'année 1987, environ 2 000 loge-
ments ont été contrôlés au regard de la réglementation relative à
l'accessibilité . Il faut noter que ce chiffre en fait l'une des
rubriques les plus contrôlées . Il faut malheureusement constater
que seulement IO p . 100 des opérations sont parfaitement
conformes à la réglementation . Toutefois les non-conformités ne
revêtent pas systématiquement un caractère rave . Elles touchent
souvent les cheminements d'accès aux bâtiments et aux loge-
ments d'une part, les circulations internes aux logements et les
sanitaires d'autre part . Les sanctions du non-respect de ces règles
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sont citées par les articles L . 152-1 et suivants du code de la
construction et de l'habitation : il s'agit d'une amende de 1 500 à
300 000 francs, et de 3 000 à 500 000 francs en cas de récidive.
Dans ce dernier cas une peine d ' emprisonnement d'un à six mais
peut en outre être prononcée . De plus le tribunal peut décider de
la mise en conformité de l'opération . Dans les cas extrêmes, il
peut même exiger la destruction de la construction litigieuse
assortie d'une astreinte de 20 â 500 francs par jour de retard.
Concrètement, ce sont les directions départementales de l'équipe-
ment qui sont chargées de donner suite aux contrôles ayant laissé
apparaitre des non-conformités . Le taux de non-conformité pour
la rubrique accessibilité est donc du même ordre que ceux de la
rubrique incendie, dont la réglementation est pourtant antérieure
puisqu'elle date de 1970. Elles sont moins nombreuses dans le
secteur aidé que dans le secteur privé . Une procédure amiable est
systématiquement engagée avant toute action pénale . C ' est en
effet le moyen le plus rapide et le plus efficace de mise en
conformité . Sur l ' ensemble des rubriques contrôlées, environ
70 p . 100 des cpérations seraient mises en conformité par la pro-
cédure amiable mais il n'existe pas jusqu'à présent d ' évaluation
spécifique pour les règles d'accessibilité : on constate cependant
que peu d'actions pénales sont engagées et, là encore, aucune
donnée sur celles-ci n ' est disponible . Cependant, bien qu'actuelle-
ment non réglementaire, un contrôle a priori existe déjà pour les
établissements recevant du public et les immeubles de grande
hauteur . En effet, est organisé pour ce type de bâtiment un
contrôle a priori des règles de sécurité et d'incendie par la com-
mission départementale de la protection civile, de la sécurité et
de l'accessibilité (C .D .P.C .S .A .) . A la faveur de leur double voca-
tion, quelques C .D.P .C .S .A . exercent aussi un contrôle a priori de
l'accessibilité . Cette pratique semble bien acceptée par les divers
partenaires de l'opération. Dans ce sens, une enquête et une série
de mesures concrètes ont été engagées et proposées récemment
par les ministres concernés . Elles devraient aboutir à une prise en
compte des exigences d'accessibilité avant même la construction
des bâtiments . Elles ont été rassemblées dans une lettre commune
en date du 28 août 1989, adressée à tous les préfets . Il leur a
donc été demandé d'améliorer le rôle de conseil des services de
l'état avec pour objectif la qualité, d'inviter les maires à joindre
un rappel des normes d'accessibilité à chaque dossier de pétition-
naire de permis de construire, de favoriser l'information des
constructeurs sur ces questions . D'autres rappels s'étendent aux
immeubles anciens par l'intermédiaire des opérations de réhabili-
tation du patrimoine . Des actions complémentaires seront mises
en ouvre à l'issue des bilans qui ont été demandés à tous les
départements . Elles constitueront un plan cohérent et précis, à
court, moyen et long terme qui reposera sur la promotion, en
matière d'accessibilité, d'une logique globale «« logement, voirie,
transport, équipement et services recevant du public » . Dans cette
perspective, une lettre cosignée par MM. Pierre Joxe, Michel
Delebarre, Louis Besson, J .-M. Baylet et Michel Gillibert a été
adressée à tous les maires, les invitant à s'associer à l'élaboration
puis à l'application de ce programme en faveur de l'accessibilité.
En effet, les collectivités territoriales et en tout premier lieu les
communes occupent une place fondamentale pour introduire et
promouvoir l'accessibilité du cadre bâti . Enfin ces mesures
concerneront aussi la sensibilisation, l'information et la forma-
tion . Sur ce dernier point tous les étudiants des écoles d'architec-
ture devraient recevoir un enseignement sur l'accessibilité à tous.

	 _tee

Handicapés (politique et réglementation)

21173 . - 4 décembre 1989. - M. Alain Jonemann appelle l ' at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la profonde inquié-
tude ressentie par les parents d'handicapés adultes quant au sort
de leurs enfants après leur propre mort . En effet, ces derniers, et
plus particulièrement les handicapés mentaux, risquent de n'avoir
plus personne vers qui se tourner. Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre sa position sur ce grave problème et les
mesures qu'il entend prendre afin de rassurer ces familles.

Réponse . - Jusqu ' à une date récente, le problème du vieillisse-
ment des per onnes handicapées était pratiquement absent des
préoccupations de l'ensemble des partenaires intervenant dans
leur prise en charge . En effet, au lendemain de la Seconde
Guerre mondiale, grâce à la généralisation de la sécurité sociale,
il a été possible de répondre prioritairement aux besoins de prise
en charge des enfants et adolescents handicapés en mettant pro-
gressivement en place un réseau diversifié d ' établissements spé-
cialisés . A partir de la fin des années 70, l ' équipement de l ' en-
fance handicapée s'est révélé globalement excédentaire, malgré
des déséquilibres géographiques et des insuffisances sectorielles
- touchant notamment les polyhandicapés -, tandis qu'il s ' avérait
nécessaire de répondre aux besoins de prise en charge des nom-
breuses générations nées après la guerre et sortant des instituts

médico-professionnels . Si des demandes de prises en charges
adaptées pour des handicapés vieillissants, et notamment les han-
dicapés mentaux, sent formulées depuis quelques années, elles ne
concernent pour l ' instant qu'un nombre très limité de personnes,
ce qui permet généralement de trouver des solutions dans le
cadre des établissements existants . Toutefois, cette question, dont
l ' importance ne cessera de s ' affirmer dans l ' avenir, suscite parmi
les professionnels et les responsables du secteur handicapé des
recherches et une réflexion qui s'attachent à savoir s ' il y a lieu de
créer un nouveau type de structures spécialisées pour cette caté-
gorie particulière, ou si, au contraire, les structures existantes
peuvent évoluer pour accompagner le vieillissement des per-
sonnes qu'elles accueillent, de manière à éviter une rupture bru-
tale de leur prise en charge.

Handicapés (soins et maintien à domicile)

23927 . - 5 février 1990 . - M . Gilbert Le Bris attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de !a vie, sur les aides financières accordées
pour le maintien à domicile des enfants handicapés . Il l'informe
que l'allocation d'éducation spécule accordée en cas de maintien
à domicile d'un enfant handicapé est insuffisante lorsque l'enfant
doit être assisté par un auxiliaire de vie . De plus, le montant de
l'A .E .S . est peu incitatif pour les parents . En effet, ceux-ci hési-
tent bien souvent à arrêter de travailler pour assister l'enfant, en
raison de la baisse substantielle de leurs revenus qui résulterait
d'un tel choix . Aussi il lui demande quelles mesures peuvent être
envisagées pour augmenter le montant de ce type d'aides dont le
coût financier est faible comparé à celui de l'hospitalisation de
l'enfant en l'internant dans un foyer spécialisé.

Réponse . - Selon les articles L.541-1 et R . 541-1 et 2 du code
de la sécurité sociale, toute personne qui assume la charge d'un
enfant handicapé a droit à une allocation d'éducation spéciale si
l ' incapacité permanente de l'enfant est au moins égale à
80 p . 100. Un complément d ' allocation est accordé pour l'enfant
atteint d'un handicap dont la nature ou la gravité exige des
dépenses particulièrement coûteuses ou nécessite le recours fré-
quent à l'aide d'une tierce personne. Son montant varie suivant
l'importance des dépenses supplémentaires engagées ou la perma-
nence de l'aide nécessaire . La même allocation et, le cas échéant,
le même complément peuvent être alloués, si l'incapacité perma-
nente de l'enfant, sans atteindre 80 p . 100, reste néanmoins égale
ou supérieure à 50 p . 100 dans le cas où l'enfant fréquente un
établissement d'éducation spéciale pour handicapés ou dans le
cas où l'état de l'enfant exige le recours à un service d'éducation
spécialisée ou de soins à domicile dans le cadre des mesures pré-
conisées par la C .D .E .S. L'allocation d'éducation spéciale n'est
pas due lorsque l'enfant est placé en internat avec prise en
charge intégrale des frais de séjour par l'assurance maladie, l'Etat
ou l'aide sociale, sauf pour les périodes de congés ou de sus pen-
sion de la prise en charge . Le complément de première catégorie
(1 331 francs mensuels) est accordé pour l'enfant qui est obligé
d'avoir recours à l'aide constante d'une tierce personne pour
effectuer les actes ordinaires de la vie et pour celui dont le han-
dicap exige, par sa nature ou sa gravité, des dépenses d'un ordre
de grandeur comparable . Le complément de deuxième catégorie
(444 francs mensuels) est accordé pour l'enfant qui est obligé
d'avoir recours à l'aide quotidienne, mais discontinue, d'une
tierce personne et pour celui dont le handicap exige, par sa
nature ou sa gravité, des dépenses d'un ordre de grandeur com-
parable . Deux dispositions particulières complètent cette presta-
tion : l'article L . 241-10 prévoit que la personne ayant à charge
un enfant ouvrant droit au complément de l'A .E.S. et qui rému-
nère une aide à domicile bénéficie de l'exonération des cotisa-
tions patronales d'assurancçs sociales, d'accidents du travail et
d'allocations familiales ; sur te plan fiscal, une réduction d'impôt
est accordée pour l'emploi d'une aide à domicile qui est égale à
25 p . 100 des sommes versées dans la limite de 13 000 francs.

Handicapés (établissements)

25325 . - 5 mars 1990. - M. Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur te problème que
pose l'accueil des jeunes handicapés, habituellement admis en
hôpital de jour, lorsqu'ils atteignent l'âge de vingt ans . En effet,
l'accueil des jeunes handicapés en hôpital de jour présente de
très nombreux avantages, puisqu'il permet à la fois un encadre-
ment de très bonne qualité et le maintien d'une vie familiale.
Malheuresement la réglementation actuelle ne permet pas de
poursuivre l'hospitalisation de jour après l'âge de vingt ans. Le
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probéme de l'hébergement de ces jeunes handicapés se pose
d ' une manière d ' autant plus cruciale que nombre d ' entre eux ne
peuvent s'adapter à l'internat, bien souvent en centre psychia-
trique, seule solution qui leur est alors proposée . Il lui demande
de bien vouloir étudier la possibilité de prolonger l'admission des
handicapés en hôpital de jour après l ' âge de vingt ans, et d 'une
manière générale de lui faire connaître les mesures qu'il entend
prendre en faveur de l'accueil des jeunes handicapés.

Réponse . - Pour répondre à l'honorable parlementaire qui pose
le problème de l ' accueil en hôpital de jour des jeunes handicapés
qui atteignent l'âge de vingt ans, il convient de rappeler en préa-
lable la place respective des équipements sanitaires et des struc-
tures médico-sociales . En effet, de par la loi du 30 juin 1975,
l'accueil des jeunes handicapés est confié aux institutions
médico-sociales ; les hôpitaux de jour ne relèvent pas de ces ins-
titutions, mais du secteur sanitaire ; en psychiatrie, ils ont pour
mission d'offrir des soins aux personnes souffrant de troubles
mentaux . Cette modalité de soins est particulièrement adaptée au
traitement des troubles psychopathologiques de l'enfant et l'ado-
lescent ; le problème de t'entree dans l'âge adulte d'enfants pris
en charge en psychiatrie infante juvénile nécessite d'aménager le
passage vers une équipe de psychiatrie générale . L'analyse de
l'équipement des secteurs de psychiatrie générale en 1987 fait
apparaître que plus des trois quarts d'entre eux disposent de
places d'hôpital de jour. Soucieux de favoriser la continuité des
projets de soins pour les patients, au moment de leur entrée dans
l'âge adulte, le ministre de la Solidarité, de la Santé et de la
Protection sociale a indiqué dans ;a circulaire du 14 mars 1990
relative aux orientations de la politique de santé mentale, la
nécessité d'établir une étroite collaboration entre secteurs de psy-
chiatrie générale et de psychiatrie infanto-juvénile . dans le but de
rendre le meilleur service aux personnes, enfants et adultes.

Handicapés (établissements)

27196 . - 16 avril 1990 . - M. Claude Baliste attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection saciale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur le problème essentiel que
connaissent les handicapés, à savoir celui de l'insertion et notam-
ment de l'emploi . Il lui demande s'il envisage de créer de nou-
velles places de C .A .T. pour pallier les difficultés de la situation
présente, tout en considérant la création de « foyers occupa-
tionnels » permettant des réorientations de certaines catégories de
population concernées.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins d'accueil des adultes handicapés en matière d'emploi, a
décidé de consentir un effort particulier de création de places
nouvelles dans le cadre d'un programme pluriannuel couvrant la
période 1990-1993 . Ce programme doit permettre, d'une part, de
répondre immédiatement à l'important déficit accumulé depuis
plusieurs années et, d'autre part, de favoriser au niveau local le
développement d'actions concertées du département et de l'Etat
en application de l'article 2-2 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975
modifiée . II prévoit notamment la création de 10 800 places de
C .A .T. réparties sur quatre ans . Pour 1990, une première tranche
de 2 800 places vient d'être répartie entre les dfpartements à
partir des demandes exprimées par les D .D.A .S .S . Elle représente
en année pleine 154 millions de francs. Cette procédure sera
déconcentrée en 1991 . Le montant annuel de l'enveloppe attri-
buée à chaque département sera déterminé en fonction d'indica-
teurs (taux d'équipement en C .A .T., la réalité de l'effort local,
caractère innovant des projets . . .).

Handicapés (établissements)

27197 . - 16 avril 1990. -- M . Charles Fèvre attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur le grave problème de l'insertion et
du travail des adultes handicapés en Haute-Marne . Le Gouverne-
ment ayant fait voter par le Parlement la création de 1840 places
en centres d'aide par le travail au titre du budget 1990, il tient à
lui souligner l'absence totale de tels établissements dans le centre
et le sud haut-marnais et insiste auprès de lui pour qu'un C .A .T.
y soit créé dès cette année en raison des besoins très importants
dans ce secteur géographique.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins d'accueil des adultes handicapés en matière d'emploi, a
décidé de consentir un effort particulier de création de places
nouvelles dans le cadre d'un programme pluri-annuel couvrant la
période 1990-1993 . Ce programme doit permettre, d'une part, de
répondre immédiatement à l'important déficit accumulé depuis

plusieurs années et, d 'autre part, de favoriser au niveau local le
développement d 'actions concertées du département et de l ' Etat
en application de l'article 2-2 de ta loi n° 75-535 du 30 juin 1975
modifiée . 11 prévoit notamment la création de 10 800 places de
C .A .T . réparties sur quatre ans . Pour 1990, une première tranche
de 2 800 places vient d'être répartie entre les départements à
partir des demandes exprimées par les P .D .A .S .S . Elle représente
en année pleine 154 millions de francs . Cette procédure sera
déconcentrée en 1991 . 1 .e montant nue, de l'enveloppe attri-
buée à chaque département sera déte aîné en fonction d'indica-
teurs (taux d'équipement en C .A .T ., réalité de l'effort local,
caractère innovant des projets . . .). Pour ce qui concerne plus parti-
culièrement la situation des adultes handicapés dans le départe-
ment de Haute-Marne, il convient de signaler que le départe-
ment, avec un taux d'équipement pour 10(0 habitants de 2,42, se
situe légèrement au-dessus de la moyenne nationale (2,40) . Au
titre des mesures nouvelles 1990, il vient de bénéficier de
25 places notifiées au préfet du département.

INTÉRIEUR

Retraites complémentaires (Ircantec)

10432 . - 6 n . :rs 1989 . - M . Jean-Marie Bockel attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de Pinté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les conditions
d'attribution d'une pension de réversion par l'lrcantec . Alors que
les régimes de retraite complémentaire de sale riés n'exigent pas
de condition de durée du mariage pour l'attribution au conjoint
survivant de la pension de réversion, et que la plupart des
régimes de retraite de base suppriment cette condition dès lors
qu'un enfant est issu du mariage, tel n'est pas le cas du régime
géré par l'lrcantec . L'article 20 de l'arrêté du 30 décembre 1970
modifié prévoit par surcroît des conditions particulièrement
sévères puisque le droit à l'allpcation de veuf ou de veuve n'est
reconnu que si le mariage a duré au moins quatre ans, ou s'il a
été contracté deux ans au moins avant que l'assujetti n'ait atteint
l'âge de cinquante-cinq ans ou ait cessé les fonctions au titre des-
quelles il était affilié au régime . Aussi, il demande si, dans un
souci d'harmonisation, il ne serait pas souhaitable d'aligner les
dispositions du régime géré par l'lrcantec, au moins sur celles
des régimes légaux d'assurance vieillesse, si ce n'est sur celles
adoptées par les partenaires sociaux gestionnaires des régimes de
retraites complémentaires . - Question transmise à M. le ministre de
l'intérieur.

Réponse. - Les conditions d'attribution d'une pension de réver-
sion prévues par l'article 20 de l'arrêté du 30 décembre 1970
modifié régissant l'lrcantec n'apparaissent pas globalement plus
défavorables que celles prévues pour le régime général de l'assu-
rance vieillesse par l'article R . 353-1 du code de la sécurité
sociale ni par celles prévues pour le régime de l'Arrco. La réver-
sion de la pension du régime général est notamment soumise à
une condition de ressources ; celle de l'Arrco n'est accordée, à
partir de cinquante ans, qu'aux veuves ou aux veufs invalides ou
ayant des enfants' à charge . Dans ces conditions, une éventuelle
harmonisation des règles particulières à l'lrcantec ne peut être
détachée des problèmes d'ensemble concernant l'lrcantec et qui
font actuellement l'objet de discussions entre !e Gouvernement et
les arganisations syndicales représentatives.

Marchés publics (réglementation)

17517. - 18 septembre 1989 . - M. Jean-Louis Masson
demande à M . le ministre de l'intérieur si une collectivité terri-
toriale a le droit de lancer un appel d'offres comportant la men-
tion : « Appel d'offres limité aux entreprises du canton de X »
ou « Appel d'offres limité aux entreprises de l'arrondissement
de Y ».

Réponse . - Aux termes de ;'article 300 du code des marchés
publics, la commission d'appel d'offres « choisit librement l'offre
qu'elle juge li plus intéressante, en tenant compte du prix des

. prestations, de leur coût d'utilisation, de leur valeur technique,
des garanties professionnelles et financières présentées par
chacun des candidats et du délai d'exécution » . Lorsque d'autres
considérations entrent en ligne de compte, elles « doivent avoir
été spécifiées dans l'avis d'appel d'offres . Sont toutefois pro-
hibées les considérations qui ne seraient pas justifiées par l'objet
du marché ou ses conditions d'exécution » . 11 n'est donc pas pos-
sible pour la commission d'appel d'offres d'introduire parmi ces
critères celui de la localisation géographique des entreprises . En
revanche, dans le cas de certains marchés, par exemple d'entre-
tien ou de maintenance nécessitant un délai d'intervention très
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court, l'acheteur peut faire de ce déiai un critère prioritaire de
sélection . L'introduction injustifiée du critère de préférence locale
est sanctionnée par le juge administratif (cf. TA. de Montpellier,
18 décembre 1985 - C.O .R .E .P . des Pyrénées-Orientales) . En
outre, l'utilisation de ce critère est également sanctionnée s'il n'a
pas été annoncé au préalable (C .E . 26 janvier 1966, société Ouest
Peinture). En effet, une exigence de localisation géographique
constitue une violation du principe de libre concurrence sur
lequel repose la réglementation des marchés publics . Outre son
illégalité, il convient de signaler à l'honorable parlementaire que
la pratique des préférences locales apparaît de nature à se
retourner contre ses bénéficiaires qui verraient peu à peu se
fermer devant eux les marchés avoisinants.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

19826. - 6 novembre 1989 . - M. Michel Lambert attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le devenir du corps des chefs de contrôle
de faction sanitaire et sociale . Il lui indique que ce corps, en
voie d'extinction, depuis la parution du décret du 30 juillet 1964,
n'a pas vu jusqu'alors sa situation totalement clarifiée . A titre
d'exemple, il lui indique que le département de l'Orne compte
trois chefs de contrôle responsables chacun de l'instruction des
dossiers d'aide sociale, d'allocation adulte handicapé, d'enquêtes,
d'allocation compensatrice, et cela chacun sur une quinzaine de
cantons. Il s'agit de fonctionnaires dont le niveau et la responsa-
bilité ne sont pas contestés . Les chefs de contrôle souhaitent
donc être intégrés dans le cadre A des inspecteurs des affaires
sociales . Il lui demande si une telle mesure est actuellement à
l'étude . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - La situation des contrôleurs des lois d'aide sociale
d'un département est actuellement déterminée par référence au
corps homologue de la fonction publique de l'Etat . Il s'agit en
l'occurrence du corps des chefs de contrôle de l'action sanitaire
et sociale qui dépend du ministère de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale. Les fonctionnaires territoriaux qui occu-
pent ces emplois auront vocation à étre intégrés dans l'un des
cadres d'emplois de la Glière médico-sociale donc l'étude est en
cours. Il est cependant encore trop tôt pour préciser dans quels
cadre d'emplois et grade de cette filière pourront intervenir les
intégrations de ces personnels.

Mort (cimetières)

22890. - 15 janvier 1990. - Les droits à concession funéraire
sont considérés, de jurisprudence constante, comme hors com-
merce . Leur dévolution n'obéit pan aux règles de dévolution des
successions applicables, sauf exception, en cas de dissolution de
la communauté conjugale . Il est également constant que tant que
le titulaire de la concession est vivant il en règle par sa volonté
les modalités d'occupation . Toutefois, dans le cas où la conces-
sion est accordée à deux personnes, conjointement, il semble que
l'accord des deux titulaires soi' requis pour toute décision à ce
sujet . Par ailleurs, il n'appartient pas à un maire de s'immiscer
dans le règlement des conflits éventuels entre proches sur l'utili-
sation de la concession, ceux-ci étant de la compétence des tribu-
naux judiciaires. Enfin, la qualité d'épouse n'étant pas une fonc-
tion, b concession accordée à une date donnée à Mme N.. . est et
demeure accordée à la seule personne qui, à la date de l'acte de
concession, était l'épouse de M . N . . ., quelle que soit ensuite
l'évolution des relations conjugales . Compte tenu de ce qui pré-
cède, il lui cite le cas d'un couple marié qui a décidé de faire
faire un caveau de trois places - une pour leur fils décédé, une
pour M. N . . ., une pour Mme N. .. - dans un cimetière communal.
Les époux ayant divorcé et s'étant remariés chacun de leur côté,
M. Jean-Pierre Delalande demande à M. le ministre de l'inté-
rieur de bien vouloir lui préciser auquel des deux époux revient
la concession perpétuelle.

Réponse. - La concession funéraire à laquelle fait référence
l'honorable parlementaire dans sa question semble, d'après les
éléments d'information qu'il donne, appartenir à la catégorie des
concessions collectives. C'est-à-dire qu'en l'occurrence l'acte de
concession lui-même doit énumérer les personnes qui ont ou
auront un droit à être inhumées dans ladite concession . Il appar-
tient au maire compétent pour délivrer l'autorisation d'inhuma-
tion de vérifier lors de chaque demande d'inhumation que la per-
sonne concernée est bien l'une de celles inscrites sur l'acte de la
concession et, dans la négative, de s'opposer à l'inhumation saris
droit dans la concession collective.

Fonction publique territoriale (statuts)

24335 . - 19 février 1990 . - M . José Rossi appelle l'attention
de NI . le ministre de l 'intérieur sur l'application de l'article 123
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, qui dispose que le
droit d'option des fonctionnaires et agents mis à la disposition
d'une collectivité devait être exercé dans un délai de six ans à
compter du I re janvier 1984 . La date d'expiration de ce délai
ayant été reportée au 31 décembre 1990 par la loi n o 89-19 du
13 janvier 1989, il insiste sur l'intérêt du maintien définitif de
cette date, en vue de parvenir le plus tôt possible à l'harmonisa-
tion des situations statutaires des fonctionnaires et agents
concourant à l'administration aune collectivité, et lui demande
confirmation de ce dispositif.

Réponse. - L'article 122 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale a posé le principe du droit d'option, en précisant que
celui-ci s'applique aux fonctionnaires de l'Etat exerçant leurs
fonctions dans un service transféré aux collectivités locales et aux
fonctionnaires des collectivités territoriales exerçant leurs fonc-
tions dans un service relevant de l'Etat . Comme l'indique l'hono-
rable parlementaire, les modalités de mise en oeuvre de ce droit
d'option ont été précisées par l'article 123 de la même loi . La
date d'expiration du délai pendant lequel le droit d'option prévu
à l'article 122 sus-mentionné doit être exercé a été fixé, en der-
nier lieu, au 3i décembre 1990 par la loi n° 89-19 du 13 jan-
vier 1989 . Le Gouvernement fait actuellement procéder, à une
étude des mesures qui peuvent s'avérer nécessaires afin de per-
mettre aux agents de certains services d'effectuer dans des condi-
tions équitables le choix entre le changement ou le maintien de
leur statut .

Voirie (voirie rurale)

25382. - 12 mars 1990. - M. Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si le
développement de l'urbanisation le long des chemins ruraux a
pour conséquence de les classer de facto comme voies commu-
nales.

Réponse. - Lc classement et le déclassement des voies commu-
nias sont prononcées par le conseil municipal . Les délibérations
du conseil municipal portant classement ou déclassement des
voies communales interviennent après enquête publique confor-
mément aux dispositions de l'article L. 141-3 du code de la voirie
routière . La jurisprudence a toutefois reconnu le caractère de
voie publique urbaine à des voies qui n'ont fait l'objet d'aucune
décision de classement (Conseil d'Etat IS janvier 1934, commune
de Pont-de-Beauvoisin). Si l'affectation formelle n'est pas néces-
sairement exigée, l'affectation matérielle est par contre indispen-
sable . Dans ces conditions, une voie appartenant e la commune,
située à l'intérieur de l'agglomération et affectée à la circulation
générale peut faire partie du domaine public communal, même si
elle n'a fait l'objet d'aucun acte de classement (C .E. 19 mai 1976,
société coopérative « La Léonarde »).

Délinquance et criminalité (faux)

26012. - 26 mars 1990. - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de l'Intérieur s'il est informé que de faux poli-
ciers ont utilisé des fausses cartes de police fabriquées à partir de
cartes authentiques photocopiées avec les photocopieurs couleurs,
pour agresser des personnes âgées . Il lui demande si des retapons
ont été établis sur ce sujet et si des mesures peuvent être prises à
ce sujet en utilisant des procédés de haute technologie ans falsifi-
cation.

Réponse. - Les escroqueries et vols à la fausse qualité consti-
tuent une forme de délinquance relativement répandue. Jusqu'à
ces derniers mois, la grande majorité des cestes de police utilisées
pour la commission de tels méfaits, laissait apparaître une falsifi-
cation très rudimentaire . Cependant, l'apparition de nouvelles
techniques de reprographie doit inciter à une vigilance redoublée.
C'est la raison pour laquelle, la gestion de ces cartes profession-
nelles est assurée de façon très rigoureuse . Tout vol ou perte de
carte doit étre immédiatement signalé par le fonctionnaire qui en
est titulaire . Cet événement donne lieu, lorsque cela le justifie,
la mise en oeuvre d'une procédure disciplinaire entraînant dans la
plupart des cas un blâme ou un avertissement. S'agissant des
techniques de fabrication de ce type de document administratif,
elles sont suivies par les services de la direction générale de la
police nationale, afin que leurs évolutions soient au fur et à
mesure prises en compte . Il n'en demeure pas moins que l'utilisa-



3532

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

23 juillet 1990

Lion d'une carte de police falsifiée, même très grossièrement, reste
un moyen de prédilection des escrocs spécialisés pour abuser de
la crédulité des victimes, généralement âgées et mal voyantes .

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

1

Sécurité civile (politique et réglementation)

26038 . - 26 mars 1990 . - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les principales revendi-
cetions des techniciens au sol de la base des avions bombardiers
d'eau de l'aéroport de Marseille - Provence . Ces revendications
portent notamment sur l'élaboration d'un statut de technicien, la
création d'emplois et la diminution d'heures supplémentaires . Il
lui demande les dispositions qu'il entend prendre dans ce sens.

Réponse. - Les techniciens au sol de la base de Marignane
apportent une contribution déterminante au maintien de la capa-
cité opérationnelle des moyens aériens de la sécurité civile et leur
situation a bénéficié d'améliorations importantes depuis 1989.
Une indemnité de performance technique a ainsi été spécialement
créée qui permet de prendre en compte la technicité de leu.s
tâches et s'ajoute à la rémunération des heures supplémentaires
dont le dispositif, mis en place à titre expérimental en 1989, a été
consolidé en 1990. Par ailleurs, sur un plan général, un renou-
veau de dialogue social a été engagé. Le nouveau commandant
de la base de Marignane, dès sa prise de fonctions en
octobre 1989, a reçu pour mission de développer la concertation
avec les organisations syndicales, ce qu'il a fait au cours de nom-
breuses réunions. Un comité technique paritaire local sera mis en
place prochainement. Il convient d'ajouter qu'au niveau central
un comité technique paritaire des moyens aériens de la sécurité
civile, qui regroupe la base de Marignane et les bases d'hélicop-
tères, a été installé le 5 avril dernier et a permis de procéder à un
large examen des questions intéressant la situation des per-
sonnels . Enfin, est actuellement à l'étude, en concertation avec
les personnels, un projet de modification du règlement intérieur
définissant les conditions de travail sur la base, adaptant les
conditions d'emploi aux nouvelles dispositions indemnitaires
récemment mises en oeuvre et intégrant certaines des dispositions
générales des textes récents applicables aux agents non titulaires
de l'Etat.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

26101 . - 26 mars 1990. - M. André Borel expose à M . le
ministre de l'intérieur que les conseillers généraux se sont vu
confier par les lois de décentralisation des pouvoirs de plus en
plus importants et des tâches de plus en plus nombreuses . Afin
de leur permettre d'exercer efficacement leur mandat, il lui
demande si le temps ne lui parait . pas venu de les doter d'un
véritable statut et notamment d'autoriser ceux d'entre eux qui
comptent quinze ans d'activité dans la fonction publique, à béné-
ficier des mesures de retraite anticipée prévues au bénéfice des
parlementaires par l'article L. 75 du code des pensions civiles et
militaires de retraite.

Réponse. - Le groupe de travail, chargé de réfléchir au statut
de l'élu local et présidé par M . Marcel Debarge, ancien ministre,
sénateur de la , Seine-Saint-Denis, a remis au Gouvernement ses
observations et ses conclusions . Celles-ci, qui ont également été
transmises à l'honorable parlementaire, préconisent des mesures
destinées à permettre l'amélioration de la situation de l'ensemble
des élus locaux, et donc notamment des conseillers généraux . Sur
cette base, q n projet de loi, actuellement en cours d'élaboration,
devrait être prochainement déposé devant le Parlement .

26299. - 26 mars 1990. - M. Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'application du
décret n° 85-327 du 12 mars 1985 qui a permis aux sapeurs-
pompiers volontaires affiliés à un régime de sécurité sociale
d'être pris en charge par cet organisme lorsqu'ils sont victimes
d'un accident ou ont contracté une maladie en service com-
mandé. Ainsi, cette prise en charge se fait au titre de la maladie
et le sapeur-pompier volontaire doit faire l'avance des honoraires
médicaux et des frais pharmaceutiques et pour ceux dont l'em-
ployeur n'a pas passé de convention avec la caisse d'assurance
maladie des indemnités journalières par la collectivité ou l'assu-
rance de celle-ci . De ce lait, lorsqu'un arrêt de travail est prescrit,
cela représente pour la victime une somme pouvant atteindre plu-
sieurs milliers de francs, qui peut mettre une famille en difficulté
financière . En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible de remédier à cet inconvénient en assimilant les accidents
en service commandé au régime des accidents de travail par ana-
logie aux personnels requis dans le cadre de l'article 11 de la loi
n o 87-565 du 22 juillet 1987.

Réponse. •- La modification du régime de protection introduite
par le décret du 12 mars 1985 concerne les sapeurs-pompiers non
professionnels affiliés à un régime obligatoire de sécurité sociale
de salarié. Elle a conduit à faire prendre en charge les indem-
nités journalières versées aux sapeurs-pompiers non profes-
sionnels salariés par les caisses primaires d'assurance maladie.
Les collectivités territoriales assument toujours, quant à elles, la
prise en charge des soins médicaux, chirurgicaux ou pharmaceu-
tiques et les frais d'hospitalisation non couverts par la sécurité
sociale . L'intervention de la sécurité sociale dans le régime de
base obligatoire s'effectue sans contrepartie, c'est-à-dire sans coti-
sation nouvelle à la charge des collectivités territoriales . Pour les
non-salariés, en revanche, la collectivité territoriale continue à
prendre en charge les indemnités journalières et la totalité des
frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et les frais d'hos-
pitalisation résultant de l'accident ou de la maladie survenus en
service commandé . Ainsi, il a semblé que l'allègement des
dépenses consenties aux collectivités territoriales au titre des obli-
gations mises à leur charge pourrait être utilisé par ces dernières
pour souscrire une assurance complémentaire qui permettrait de
compenser, pour les sapeurs-pompiers non salariés, la perte réelle
de ievenu . Enfin, dans le cadre des travaux actuellement menés
pour élaborer un nouveau règlement d'emploi des sapeurs-
pompiers r.on professionnels, leur régime de protection sociale
fera l'objet d'une étude particulièrement approfondie.

Police (personnel)

26606. - 9 avril 1990. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer, suite à la réponse
à la question écrite n° 32513 de son collègue M . Bonnemaison,
du 9 novembre 1987, qui a été publiée au Journal officiel du
18 janvier 1988, pour chacune des circonscriptions de police
urbaine, quels étaient, au jar janvier 1988 et au ler janvier 1989,
le nombre d'habitants, les effectifs théoriques et les effectifs réels
de la police nationale ; le rapport entre les effectifs réels et le
nombre d'habitants ; leur répartition entre personnels en civil et
personnels en tenue ; l'effectif moyen présent en permanence
dans la circonscription, le nombre d'îlotiers.

Réponse . - Les tableaux ci-après indiquent les effectifs des
polices urbaines dont disposaient les départements dans leur
ensemble, aux ler janvier 1988 et 1989, avec les populations
concernées aux mêmes dates (annexe 1) . Pour ce qui concerne
l'îlotage, qui bénéficie de l'appui des appelés du contingent ser-
vant dans la police nationale, 4 263 461 heures/fonctionnaires ont
été consacrées en 1989 à cette mission, notamment par
2 805 fonctionnaires servant à temps complet . d'y sont ajoutées
les 903 635 heures, accomplies à cette même tâche par les poli-
ciers auxiliaires.

Situation des effectifs de police urbaine par département

POPULATION
EFFECTIFS

au 1" janvier 1989

479
666
693
514
511
372

POPULATION
1988 1989

66 479 1 66
205 666 205
158 693 158
35 514 35
43 948 44

698 488 703

AVEC POUCES
municipales encadrées

Département

01 Ain	
02 - Aisne	
03 - Allier	
04 - Alpes-de-Haute-Provence	
05 Hautes-Alpes	
06 -Alpes-Maritimes	

EFFECTIFS
au 1 ., janvier 1988

Civ . Tenue Adm. Total I

	

Civ. Tenue Adm . Total

19 79 9 107 19 83 9 III
52 271 32 355 52 272 32 356
42 236 25 303 40 237 25 302
13 64 6 83 13 62 5 80
13 69 9 91 14 71 9 94

238 1

	

1 390 123 1 751 247 î 413 123 1 783
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AVEC POLICES EFFECTIFS EFFECTIFS
municipales encadrées I

	

POPULATION POPULATION au 1• janvier 1988 au 1 ., janvier 1989
--- -

	

-	 1988 1989 --
Tenue

—
Adm TenueDépartement Civ. Total Civ . Adm.

07 - Ardèche	 76 593 76 776 22 145

_

!

	

13

2_2

180

.22

23 149

32_

14
08 - Ardennes	 116 873 117 132 29 130 17

	

.

	

176 28 127 16
09 - Ariège	 25 255 25 255 I

	

1 62 7 80 12 64 7
10 - Aube	 134 735 134 735 31 199 16 246 30 1 201 17
Il - Aude	 107 373 107 373 48 186 19 253 48 184 21
12 - Aveyron	 82 119 82 119 30 140 15 185 28 139 15
13 - Bouches-du-Rhône	 1 420 667 1 420 667 473 3 615 203 4 291 461 3 617 197
14- Calvados	 261 554 262 197 79 469 36 584 81 465 36
15 - Cantal	 38 148 38 148 8 46 5 59 9 46 5
16 - Charente	 116 607 116 607 30 156 16 202 29 156 i 7
17 - Charente-Maritime	 184 158 184 158 65 298 26 389 68 303 27
18 - Cher	 137 078 137 078 32 179 20 23 1 35 171 20
19 - Corrèze	 86 926 86 926 25 145 15 185 23 144 14
20 - Région Corse	 105 806 105 806 49 408 32 489 56 411 32
21 - Côte-d'Or	 214 619 214 619 59 390 29 478 64 390 27
22 - Côtes-d'Armor 	 92 303 92 303 28 167 17 212 32 163 i 7
23 - Creuse	 22 774 22 774 9 59 5 73 9 i 57 4
24 - Dordogne	 98 047 98 047 28 150 14 192 30 156 13
25 - Doubs	 226 948 226 948 68 383 28 479 68 371 25
26 - Drôme	 185 861 189 739 56 272 24 352 58 273 23
27 - Eure	 123 943 124 232 38 178 18 234 39 176 18
28 - Eure-et-Loir	 110 646 141 469 37 155 13 205 38 154 13
29 - Finistère	 291 627 291 627 80 468 36 584 81 465 37
30 - Gard	 229 141 229 141 82 440 35 557 81 436 33
31 - Haute-Garonne	 395 061 395 061 I 144 933 105 1 182 137 924 105
32 - Gers	 25 543 25 543 7 40 6 53 7 41 6
33 - Gironde	 571 761 571 761 193 1 400 123 1 716 192 I

	

1 368 122.
34 - Hérault	 376 135 378 633 125 605 47 777 125 605 47
35 - 111e-et-Vilaine	 306 604 306 604 80 486 34 600 78 467 34
36- Indre	 78 5'12 78 572 17 120 11 148 18 119 12
37 - Indre-et-Loire	 221 978 222 761 49 331 ,

	

?6 406 54 333 24
38 - Isère	 339 006 339 006 104 681 I

	

49 834 104 652 48
39 Jura	 66 690 66 690 19 109 10 140 21 109 9
40 - Landes	 66 017 66 017 22 92 16 130 20 98 15
41 . Loir-et-Cher	 94 308 95 043 22 166 24 132 17128

781
16
6742 . Loire	 482 726 484 933 124 972 125 758 69

43 - Haute-Loire	 37 889 37 889 11 4.5 6 62 `

	

10 44 5
44 - Loire-Atlantique	 458 530 458 530 119 8'18

	

, 49 1 016 120 823 I 48
45 - Loiret	 284 535 290 087 60 325 25 410 , 66 328 1 24
46- Lot	 35 038 35 038 12 64 6 82 III 66 6
47 - Lot-et-Garonne	 82 934 82 934 29 126 15 170

	

I 28 128 15
48 - Lozère	 12 113 12 113 6 29 4 `

	

39 5 29 , 5
49 - Maine-et-Loire	 273 958 273 958 60 341 31 432 59 335 3G
50 - Manche	 166 043 167 403 ' 44 249 24 317 42 243 25
51 - Marne	 341 014 341 014 72 446 36 554 75 439 36
52 - Haute-Marne	 85 576 85 704 22 96 9 127 20 I 95 9
53 - Mayenne	 68 064 68 064 19 103 10 132 19 . 97 10
54 - Meurthe-et-Moselle 	 464 537 464 973 113 792 62 !

	

967 116 777 I. 61
55 - Meuse	 67 631 67 631 22 1 1 6

	

' 12 150 1 8 ' 1 1 5 11
56 - Morbihan	 175 307 175 307 49 256 28

	

333 51 , 275 29
57 - Moselle	 474 773 475 375 127 749 63 1

	

939 127 754 60
58 - Nièvre	 ~ 57 418 57 418 15

	

1 112 10

	

137 16 113 9
59 - Nord	 1 981 751 1 982 641 563 3 182

	

1 245

	

3 990 548 3 148 242
50 . Oise	 ! 186 800 186 800 47 22l 20 1

	

288 44 223 2i
51 - Orne	 ~ 83 486 83 486 20 104 9 Î

	

133 23 98 10
52 - Pas-de-Calais	 935 403 935 740 224 1 346 119

	

1 689 236 1 370 122
53 - Puy-de-Dôme	 1 259 754 260 179 70 460 33

	

563 I 66 465 33
54 - Pyrénées-Atlantiques	 . 281 525 281 931 I 87 467 46 ,

	

600 ! 87 464 47
55 - Hautes-Pyrénées 	 I 107 257

	

1 107 257 ( 44 188 21

	

•.

	

253 42 188 20.
56 - Pyrénées-Orientales 	 I 121 100 113 646

	

1 50 240 19

	

309 51 236 19
57 •Bas-Rhin	 407 456 400 114 123 743 54 ,

	

920 1 16 732 50
58 - Haut-Rhin	 I 268 649 269 406 75 434 45 1

	

554 78 446 44
59 972 713 972 713 395 2 472 155 3 022 381 2 373 149- Rhône	 I
70 - Haute-Saône	 59 692

	

I 59 692 17 104 7 128 17 107 7
71 - Saône-et-Loire	 219 408

	

i 219 408 55 333 32 420 54 329 32
72 - Sarthe	 166 752 166 752 41 271 20 338 41 279 20
73 - Savoie	 115 513

	

1 115 711 38 186 15 239 41 199 16
74 - Haute-Savoie	 182 499 182 499 47 207 24

	

278 52 203 25
76 - Seine-Maritime	 803 908 799 958 202 1 308 1 100 ,

	

1 610 205 1 329 93
77 - Seine-et-Marne	 720 313 729 576 149 945 84

	

1 178 157 948 83
78 - Yvelines	 1 051 194 1 052 849 260 1 482 . 126

	

! 868 249 1 427 123
19 - Deux-Sèvres	 86 685 86 685

	

f
25 1U3 I 10

	

137 24 100 9
10 - Somme	 192 016 195 966 60 290 29

	

379 61 289 29
11 - Tarn	 ~ 161 257 161 607

	

I 43 219

	

' 24 '

	

286 43 218 23
12 - Tarn-et-Garonne	 65 295 65 295

	

I 16 92 14 122
'

16 95 14
13 • Var	 I 456 870 461 881 151 R38 74 1 063

	

! 158 837 78
14 - Vaucluse	 1 185 674 185 574

	

' 69 314 34 417 76 314 35
15 - Vendée	 98 836

	

I 99 966 25 1 2 1 I

	

I 157 26 120 I I I
16 - Vienne	 1 141 810 142 533 39 232 1 15 286 ~

	

37 230 I 15
17 - Haute-Vienne	 186 840

	

1 187 863 43 257 24 324 ~ 44 261 22
18 - Vosges	 105 854 105 854 29 150 17 196 29 150 16
19 - Yonne	 i 91 118 9i

	

118 23 119 15 157 ,

	

25 117

	

I 14
10 - Territoire de Belfort 	 I 73 891 73 891 23 105

	

1 10 138 24 I 106

	

I 10

Total

186
171
83

248
253
182

4 275
582
60

202
398
226
181
499
481
212
70

199
464
354
233
205
583
550

1166
54

1 682
777
579
149
411
804
139
133
173
952

59
991
418

83
171

39
424
310
550
124
126
954
144
355
941
138

3 938
288
131

1 728
564
598
250
306
898
568

2 903
131
415
340
256
280

1 627
1 188
1 799

133
379
284
125

1 073
425
157
282
327
195
156
140
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EFFECTIFS

	

EFFECTIFS
eu 68 janvier 1988

	

au 1 . janvier 1989

Civ . , Tenue

	

Adrn .

	

Total

	

Civ . 1 Tenue 1 Ad. .

	

Total

AVEC POLICES
municipales encadrées

Département

POPULATION
1963

POPULATION
1988

771 752
1 400 855
1 336 304
1 203 014

809 218
38 135

369 1 42
137 154
145 453
43 600
56 078

O

91 - Essonne	
92 - Hauts-de-Seine	
93 - Seine-Saint-Denis	
94 - Val-de-Marne	
95 - Val-d'Oise	
Guyane	
La Réunion	
Guadeloupe	
Martinique	
Polynésie française	
Nouvel le-Calédonie	
Direction centrale	

Total général	 28 945 783

772 448
1 396 208

1 339 630
1204 461

813 664
38 135

371 096
137 643
146 721

43 600
56 078

0

28 945 783

185
348
335
291
186
24
65
48
68
22
40
70

8 220

1 207
3615
3 461
2 997
1 268

67
216
204
227

74
168

16

52 387

101
133
164
137

99
11
18

8
15

4
8

23

3 945

1 493 I

	

183

	

1 164 I

	

102

	

1 449
4 096 I 336 3 571 1

	

123 4 030
3 960

	

339 3 465 ' 155 3 959
3 425

	

294 2 980

	

130 3 404
1553

	

188

	

1 230

	

95

	

1 513
102

	

24

	

68

	

10

	

102
299

	

67

	

221

	

18

	

306
260

	

50

	

203

	

9

	

262
310

	

67

	

228

	

14

	

309
100

	

19

	

75

	

5

	

99
216

	

35

	

166

	

7

	

208
109

	

71

	

18

	

22

	

Ill

64 552 8 224 52 153 3 873 64 250

Circulation routière (alcoolémie)

26610. - 9 avril 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui préciser, par département, le
nombre de contrôles d'alcoolémie auxquels ont procédé les
polices urbaines en 1988 et 1989 . Pour ces contrôles, il lui
demande de préciser la répartition entre contrôles positifs et
négatifs .

Réponse. - Les services de police procèdent à des opérations
de dépistage d'alcoolémie des conducteurs dans le cadre de la loi
du 12 juillet 1978 sur ordre du procureur de la République et
dans le cadre de la loi du 9 juillet 1970, suite aux accidents,
délits et contraventions routiers . Une comparaison entre les
données statistiques présentées dans le tableau annexé laisse ainsi
apparaître en 1989 une augmentation sensible du nombre des
contrôles d'alcoolémie (+ 31,85 p . 100) ainsi que de celui des
dépistages positifs (+ 17,38 p . 100).

DÉPARTEMENTS Pratiqués

1988

Positifs

1989

Pratiqués

	

Positifs

95
232
212

29
33

503
75

234
30

215
112
102
478
350

32
12 1
228
253
163

11
12

238
318

22
88
45

125
44

242
807
188
580

56
829
126
785
113
288
380
108

33
152
429

40
788
432

32
111

1
791

3 831
6 366
6 190
1 545
1 880

13 883
2 954
5 485
3 307

16815
5 491
7 012

17 840
7 948
1 937
6 521
6 283
7 394
6 179
1 874

301
9 208

I 1 651
3 484
7 118

12 797
7 653

15 993
10 147
16 482
4 908

16 821
294

21 273
6 665
7 463
5 206
6 511
6 629
8 696
3 055
6 142

10 439
1 439

22 739
13 699
2 405

10 443
969

23 947

157
323
1.93

39
28

629
94

216
57

341
147
113
628
448
39

172
433
34G
143
31

5
316
338
27

119
354
118
231
212
882
266
716

59
835
156
653
116
265
326
171
48

122
464
42

908
372
68

101
6

1 285

Oi - Ain	
02 - Aisne	
03 - Allier	
04 - Alpes-de-Haute-Provence 	
05 - Alpes (Hc.utes)	
06 - Alpes-Maritimes	
07 - Ardèche	
08 - Ardennes	
09 - Ariège	 1

IO -Aube	
II - Aude	
12 - Aveyron	
13 - Bouches-du-Rhône	
14 - Calvados	
15 - Cantal	
16 - Charente	
17 - Charente-Maritime	
18 - Cher	
19 - Corrèze	
2A - Corse-du-Sud	
2B - Corse (Haute)	
21 - Côte-d'Or	
22 - Côte-d'Armor	
23 - Creuse	
24 - Dordogne	
25 - Doubs	
26 - Drôme	
27 Eure	
28 - Eure-et-Loire	
29 - Finistère	
30 - Gard	
31 - Garonne (Haute)	
32 - Gers	
33 - Gironde	
34 - Hérault	
35 - Ille-et-Vilaine	
36 - Indre	
37 - Indre-et-Loire	
38 - Isère	
39 Jura	
40 - Landes	
41 - Loir-et-Cher	
42 - Loire	
43 - Loire (Haute)	
44 - Loire-Atlantique	
45 - Loiret	
46 Lot . . . .

	

.	
47 - Lot-et-Garonne	
48 - Lozère	
49 - Mainc-et-Loire	

2 965
6210
5 372
1 078
1 320

14 630
1 067
5 591
2 009

10 541
4615
3 237

29 948
9 420
4 667
2 422
2 887
4 600
3 054

590
420

6 203
10 448

2 569
5 623
9 587
3 305

10154
12 662
12 662
4356

17144
878

25 280
6 169
7 819
2 463
3 956
6 845
1 281
2 928
6 350

21 625
718

14088
14 370

772
10 790

113
9 492
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DÉPARTEMENTS
1988

Pratiqués Positifs

1989

Pratiqués Positifs

50 - Manche	
51 - Marne	
52 - Marne (Haute)	
53 - Mayenne	
54 - Meurthe-et-Moselle	
55 - Meuse	
56 - Morbihan	
57 - Moselle	
58 - Nièvre	
59 - Nord	
60 - Oise	
61 - Orne	
62 - Pas-de-Calais 	
63 - Puy-de-Dôme	
64 - Pyrénées-Atlantiques 	
65 - Pyrénées (Hautes)	
65 - Pyrénées-Orientales	
67 - Rhin (Bas)	
68 - Rhin (Haut)	
69 - Rhône

345
24

107
116
659
122

634
558
141

1 879
185
69

19 69
252
307
101
79

189
309
193
135
247
395
135
288

1 815
2 247

682
945

40
242

77
68

432
68
84

221
183
125
127
82

1106
804

1 125
1 078

888

344
588
122
74

1 050
93

729
823
113

2 310
298
208

1 823
235
459

99
83

902
425
243

82
267
294
122
298

2 021
1 238

869
1 015

126
283
369
123
442
132
173
256
201
195
115
123

1 032
1 127
1 221
1 077

884
33 584

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . .. .. . . . .. ..
70 - Saône (Haute)	
71 - Saône-et-Loire	
72 - Sarthe	
73 - Savoie	
74 - Haute-Savoie	
75 - Pans	
76 - Seine-Maritime	
77 - Seine-et-Marne 	
78 - Yvelines	
79 - Sèvres (Deux)	
80 - Somme	
81 - Tarn	
82 - Tarn-et-Garonne	
83 - Var	
84 - Vaucluse	
85 - Vendée	
86 - Vienne	
87 - Vienne (Haute) 	
88 - Vosges	
89 - Yonne	
90 - Territoire-de-Belfort	
91 - Essonne	
92 - Hauts-de-Seine 	
93 - Seine-Saint-Denis	
94 - Val-de-Marne	
95 - Val-d'Oise	

TOTAL	

10641
4 924
3 044
2 432

15 007
2 940
6 925

15 875
4 454

40 340
6 792
4 249

64 519
6 455
5 373
4 745
3 733
8 867
8 040

il 982
4 297
9 163
4 128
5 516

15 898
22 368
21 637
16 627
29 077

1 149
5011
9 686
2 585

12 386
2 921
1 875
6 097
5 745
4 662
2 281
2 055

27 693
12 495
15 610
17 320
11 256

842 354

9 542
9 172
7 330
4 089

21 303
2 714

15 137
34 727

4 314
77918

7 173
7615

46 074
10 725
10 262
6 683
1 493

15 031
11 198
11 466
1 1 228
14 999
7 787
6468

13 361
26 692
34 094
24 932
39 005

3 235
7 885

1 1 325
13 082
i9700
3 145
4 620

10 085
6 207
4 774
6 127
5 053

24 698
20 259
9 566

18 280
	 10 935
1 110 693 39 423

Communes (fonctionnement)

26621 . - 9 avril 1990. - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser ce que
recouvrent précisément les termes « biens communaux » et « por-
tions communales » utilisés dans les départements du Rhin et de
la Moselle . En outre, il souhaiterait qu'il lui indique les règles
propres à la location de ces fonds.

Réponse. - Les « biens communaux » sont des biens du
domaine privé communal appartenant, généralement de temps
immémorial, aux communes, et réservés à l'usage privé des habi-
tants pris individuellement ou par famille . Cet usage peut être
collectif, c'est le cas notamment des pâturages, ou individuel ; la
jouissance individuelle est susceptible de deux modalités, l'allo-
tissement ou le partage des fruits . Le régime des « communaux »
est régi dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du
Haut-Rhin par la loi municipale locale du 4 juin 1895, codifiée
aux articles L . 391-2 et suivants du code des communes . Contrai-
rement au régime général, les « communaux » ne peuvent, dans
ces départements, être partagés (art . L. 391-2, 3 c alinéa) ; le droit
général, s'il interdit de la même façon les partages à titre gratuit,
laisse par contre aux conseils municipaux l'opportunité de
décider d'un partage à titre onéreux . La loi locale interdit égale-
ment, de façon expresse, de lever une taxe pour l'usage de ces
biens (art. L. 391-7) . Le droit local exclut enfin de la jouissance
des « communaux » les personnes qui ne possèdent pas la natio-
nalité française . La jouissance de ces biens ne peut être concédée
qu'à titre révocable (art . L. 391-4) ; les « communaux » ne peu-
vent donc être donnés en location selon les règles habituelles.
L'expression « portions communales » ne correspond à aucune
définition précise, que ce soit en Alsace-Moselle ou sur le reste
du territoire . La seule expression approchante est celle de « sec-
tion de commune » . Constitue une section de commune toute
partie d'une commune possédant à titre permanent et exclusif des

biens ou des droits distincts de ceux de la commune . La section
de commune a une personnalité juridique . Les sections de com-
munes sont régies dans les départements de la Moselle, du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin par la loi locale du 7 juillet 1897 codifiée
aux articles L . 181-48 et suivants du code des communes . La loi
n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la
protection de la montagne qui a réformé et modernisé le droit
général des sections de commune a laissé subsister en Alsace-
Moselle les règles locales susvisées, renvoyant à une loi particu-
lière le soin de modifier, en tant que de besoin, le droit local
applicable dans ces départements (art . 69 de la loi susvisée). A ce
jour, aucune modification en ce sens n'est intervenue . L'auto-
nomie des sections de communes, peu nombreuses en Alsace-
Moselle, est en droit local beaucoup moins affirmée qu'en droit
général ; le préfet y garde par ailleurs un rôle prédominant.

Transports aériens (aéroports)

28000. - 7 mai 1990. - Il serait vivement souhaitable, pour
éviter les trop longues attentes lors des contrôles de police, qu'il
existe aur. aéroports de Paris une file, de même qu'en Grande-
Bretagne pour les citoyens du Royaume-Uni, réservée aux seuls
citoyens français. M. Xavier Deniau demande à M . le ministre
de l'intérieur s'il compte prendre des mesures en cc sens.

Réponse. - La nécessité de l'allégement des contrôles pour les
ressortissants des pays membres de la Communauté économique
européenne a conduit à la création sur les aéroports de files spé-
ciales réservées à l'usage de ces derniers . Si cette différence de
régime entre les voyageurs de la C .E.E . et ceux des autres pays
est fondée réglementairement, il n'en est pas de même de la créa-
tion éventuelle d'une file réservée à l'usage des seuls citoyens
français . Une telle disjonction, en instaurant une différence de
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traitement entre passagers européens, contreviendrait aux disposi-
tions du traité de Rome établissant le principe de la libre circula-
tion. . La direction générale de la police nationale a récemment
rappelé à l'ensemble des personnels chargés, sur les aéroports,
des contrôles transfrontières, qu'ils devaient tout mettre en ouvre
pour faciliter l'écoulement rapide des flux de passagers origi-
naires des douze pays de la Communauté . Cette préoccupation se
heurte cependant dans certains cas, comme à Roissy, à la struc-
ture propre des aérogares. Les délais d'attente aux filtres sont,
dans toute la mesure du possible, limités, eu égard aux procé-
dures d'allégement du contrôle des voyageurs communautaires.
En cas d'affluence, les fonctionnaires de la P.A .F. ont alors pour
instructions de procéder à des contrôles rapides et par sondage
pour réduire le plue possible l'attente aux filtres . Cependant, l'ar-
rivée simultanée de plusieurs avions gros porteurs peut parfois
conduire à des délais d'attente de quinze à vingt minutes.

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : personne!)

28010. - 7 mai 1990 . - M. Jean-Jacques Hyest appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions géné-
rales d'admission au concours tendant ais recrutement excep-
tionnel de sous-préfets. A ce jour, les candidats doivent justifier
de l'admissibilité à l'un des concours d'entrée à l'Ecole nationale
d'administration. il lui semblerait souhaitable, à plus d'un titre,
d'ouvrir ce concours à tous les fonctionnaires de catégorie A. La
compétence reconnue de ceux-ci ne porterait en rien atteinte au
niveau élevé de ce concours et permettrait au corps préfectoral
de bénéficier de l'expérience des meilleurs de ces fonctionnaires.
Il lui demande de bien vouloir lui :aire part de sa réflexion en ce
domaine.

Réponse. - Le recrutement exceptionnel de sous-préfets, fondé
sur les articles 16 de la loi du 13 juillet 1983 et 19-10 de la loi du
11 janvier 1984, repose sur le principe du concours ouvert aux
candidats justifiant de certains diplômes ou de l'accomplissement
de certaines études . Les fonctionnaires de catégorie A ne sont
pas écartés du recrutement dans le corps des sous-préfets. Le
statut de ce corps prévoit en effet la nomination en qualité de
sous-préfet, au tour extérieur, de trois fonctionnaires de caté-
gorie A pour six administrateurs civils détachés dans le corps
préfectoral à l'issue de leur scolarité à l'Ecole nationale d'admi-
nistration . Parmi les dix-neuf candidats déclarés admis lors du
précédent recrutement exceptionnel, seize avaient déjà la qualité
de fonctionnaire. Par ailleurs, sur les quatre-vingts candidats ins-
crits en 1990. soixante-deux sont des fonctionnaires de caté-
gorie A, et trente-quatre des trente-neuf admissibles le sont aussi.

Groupements de communes
(syndicats de communes)

28389. - 14 mai 1990. - M . Pierre Forgues demande à M. le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si un syndicat
intercommunal S .I .V.U. eu Sivom) peut effectuer des travaux
pour des particuliers et, si oui, sous quelles conditions.

Réponse. - Les syndicats lie communes sont des établissements
publics ayant vocation à associer des communes en vue d'oeuvres
ou de services présentant un intérêt intercommunal . L'interven-
tion d'un syndicat en faveur de personnes morales non membres
constitue normalement une entorse au principe de spécialité
régissant ces établissements publics. On peut toutefois admettre
qu'un syndicat fournisse des prestations à d'autres personnes
morales publiques ou privées, ou même à des particuliers, sous
les strictes réserves suivantes : que cette possibilité soit prévue
par les statuts ou qu'elle ait fait l'objet d'une autorisation
expresse de toutes les communes membres ; que les prestations
ou travaux réalisés soient effectués uniquement en complément
technique ou financier de ceux exécutés pour les adhérents (par
exemple, pour employer de façon plus complète ou plus ration-
nelle des installations existantes ou pour permettre la vente de
productions excédentaires) ; que l'intervention du syndicat se
fasse dans le strict respect des principes de liberté du commerce
et de l'industrie et d'égalité des citoyens devant la loi, conformé-
ment aux dispositions de l'article 5 de la loi n. 82-213 du
2 mars 1982, et ne fausse donc pas la concurrence avec des
agents économiques privés . Le non-respect de ces conditions est
sanctionné par la juridiction administrative . Ainsi, a été jugée
illégale la délibération d'un comité syndical prévoyant la réalisa-
tion de travaux pour le compte de particuliers alors que l'initia-
tive privée n'était pas défaillante et que l'intervention du Sivom,
loin d'Hre négligeable, représentait près de la moitié de ses res-
sources (T.A. de Clermont-Ferrand no 84-1035 du IO janvier 1985,
commissaire de la République du Puy-de-Dôme c/Sivom de
Randan).

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

28523. - 14 mai 1990. - M . Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions d'utilisa-
tion de la publicité d'établissements sans alcool . En effet, si cer-
tains cabarets, cafés, bars ou discothèques affichent, à gros coups
de publicité, la mention « Sans alcool » pour certaines heures de
la journée, ces mêmes établissements vendent de l'alcool après
ces heures en question, ce qui contribue à créer des habitudes
fâcheuses pour les jeunes . Il lui demande si la publicité d'établis-
sements sans alcool ne pourrait pas faire l'objet d'une réglemen-
tation plus stricte.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement sensible au
problème de l'offre de vente de boissons alcoolisées aux jeunes.
C'est pourquoi il attache une grande importance à l'application
stricte des articles L. 80 et L . 82 qui interdisent de vendre à des
enfants de moins de quatorze ans toutes les boissons alcooliques
et à ceux de plus de quatorze ans les boissons de troisième, qua-
trième et cinquième groupes. De même, il encourage les initia-
tives venant des professionnels en vue de favoriser la consomma-
tion des boissons non alcoolisées. C'est par une politique
éducative judicieusement menée, qui peut comprendre des
« heures sans alcool » organisées par les débitants, que les jeunes
pourront être mis en garde contre les risques d'une consomma-
tion excessive de boissons alcoolisées, sans qu'il paraisse utile de
réglementer spécialement ce type d'action.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : police)

28598. - 21 mai 1990. - M . André [bien Ah Kaon appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le commissariat
de police de Saint-Paul (Réunion) qui a été transformé en simple
bureau de police . Or, la commune de Saint-Paul comprend un
importent centre urbain qui se développe constamment . De ce
fait, la sécurité des personnes et des biens n'est plus convenable-
ment assurée. Il lui demande, en conséquence, de lui faire
connaître s'il ne lui paraît pas opportun d'envisager la possibilité
de réinstaller un commissariat de police dans cette commune.

Réponse. - La commune de Saint-Paul (58 494 habitants) est
administrée par la circonscription de police urbaine de Port-des-
Galets . Elle dispose d'un bureau de police qui, depuis 1984, en
raison de nécessités de service, est ouvert de jour seulement, de
8 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 heures, du lundi au
vendredi, et bénéficie, par ailleurs, des rondes de surveillance
générale assurées par le corps urbain du commissariat de Port-
des-Galets . Les effectifs budgétaires étant constants, la transfor-
mation de cette entité en commissariat subdivisionnaire ouvert en
permanence n'est pas réalisable actuellement. Les besoins supplé-
mentaires en personnels générés par une telle structure nécessite-
raient, en effet, un prélèvement sur les moyens de la circonscrip-
tion, donc une dispersion du potentiel disponible qui remettrait
en cause L'équilibre du dispositif policier du service. Le renforce-
mei.i des effectifs du Port-des-Galets ne pourrait, de ce fait, se
concevoir que par redéploiement des moyens existants dans les
autres services de police urbaine. Une étude visant à obtenir au
plan national une meilleure adéquation entre les dotations et les
besoins spécifiques à chaque circonscription est en cours. Une
réflexion est également engagée depuis plusieurs mois tendant à
définir une nouvelle carte d'Implantation des forces de police et
de gendarmerie . La situation de la circonscription de Port-des-
Galets, et notamment de la commune de Saint-Paul sera réexa-
minée à la lumière des conclusions de ces travaux.

Délinquance et criminalité (vols : Seine-Saint-Denis)

28620 . - 21 mai 1990. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le problème préoccupant du
développement des vols de pièces d'identité et de leur trafic dans
le département de la Seine-Saint-Denis. En effet, de nombreux
adolescents sont agressés dans certaines cités dégradées de ce
département par des voyous pour uniquement le vol de leur
pièce d'identité. C'est le cas notamment sur la commune de
Clichy-sous-Rois où ces papiers d'identité volés seraient falsifiés
et blanchis sur la commune riveraine de Montfermeil, au sein de
la cité des Bosquets . De nombreux faits constatés viendraient
confirmer l'existence d'un véritable trafic. Il lui demande donc,
d'une part, s'il est informé de cet état de fait et, d'autre part, ce
qu'il compte entreprendre pour le réprimer.

Réponse . - Les vols de papiers d'identité sont, de façon géné-
rale, accessoires à d'autres infractions, qu'elles aient été com-
mises directement contre les personnes, comme les vols avec vio-
lences ou à la tire, ou contre les biens, comme les vols dans les
véhicules ou les cambriolages . Il convient de souligner que le but
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de ces infractions n'est pas, dans la plupart des cas, l'appropria-
tion de pièces administratives, mais de vêtements ou de l'argent
contenu dans les sacoches ou portefeuilles où les victimes les
conservent également . Tout en restant attentifs au négoce dont
pourraient faire l'objet des papiers d'identité récemment volés
dans ces conditions, les services de police compétents n'ont tou-
tefois recueilli aucun élément tendant à confirmer le bien-fondé
d'une rumeur existant sur le développement d'un tel trafic dans
la commune de Montfermeil ou plus particulièrement au sein de
la cité des Bosquets.

Fonction publique territoriale (discipline)

28629 . - 21 mai 1990. - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions de
l'article 27 du décret n° 89-677 du 18 septembre 1989 indiquant
que si le conseil de discipline de recours se juge suffisamment
informé, il statue définitivement et arrête le texte d'un avis de
rejet ou une recommandation motivée . Dans l'hypothèse de l'avis
de rejet, il souhaiterait savoir si l'agent sanctionné dispose néan-
moins de la possibilité d'introduire un recours devant les juridic-
tions administratives contre cet avis. En outre, au cas où l'auto-
rité territoriale ne suivrait pas la recommandation du conseil de
discipline suggérant la modification de la sanction, il lui
demande de lui préciser quel sera, le cas échéant, l'acte que
l'agent devra déférer au juge administratif pour obtenir gain de
cause.

Réponse. - En matière disciplinaire, le fonctionnaire sanctionné
dispose toujours du recours de droit commun, c'est-à-dire du
recours pour excès de pouvoir, pour demander l'annulation de la
décision au juge administratif. Cette action lui est ouverte quel
que soit l'avis du conseil de discipline de recours et quelle que
soit la sanction prononcée par l'autorité territoriale . Dans tous
les cas, l'acte attaqué est la décision prise par l'autorité territo-
riale .

Cultes (Alsace-Lorraine)

28631 . - 21 mai 1990 . - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions de
l'instruction du 16 décembre 1911 relative à la construction et à
l'entretien d'églises paroissiales et de presbytères . Cette instruc-
tion prévoit que, lorsque le conseil de fabrique émet des réserves
sur le projet de travaux dont la commune est maître d'oeuvre, il
appartient à l'autorité de tutelle, et plus précisément à l'autorité
devant accorder à !a commune l'autorisation d'exécuter les tra-
vaux, de trancher le différend . De plus, en cas de divergence de
vues entre l'autorité de tutelle et l'évêque, la décision relève de
l'autorité supérieure. Or la loi n° 70-1297 du 31 décembre 1970 a
supprimé toute approbation des délibérations des conseils muni-
cipaux concernant les travaux et grosses réparations réalisés par
les communes . De même, la loi nt 82-213 du 2 mars 1982 a
abrogé toute autre forme d'approbation . Il souhaiterait, en consé-
quence, savoir si l'autorité préfectorale ou ministérielle demeure
néanmoins compétente pour trancher les litiges susceptibles d'in-
tervenir entre une commune et un conseil de fabrique, lors de la
réalisation par la commune, en tant que maître d' ouvre, de tra-
vaux sur un édifice cultuel.

Réponse . - Les lois des 31 décembre 1970 et 2 mars 1982 citées
par l'honorable parlementaire ont rendu caduques les disposi-
tions de la circulaire ministérielle du 16 décembre 1911 relatives
à l'intervention de l'administration pour trancher les litiges sur-
venus entre une commune et un conseil de fabrique lors de la
réalisation par la commune; en tant que maître d'ouvrage, de tra-
vaux sur un édifice cultuel . De tels litiges sont désormais à porter
devant le tribunal administratif.

Communes (Alsace-Lorraine)

28632 . - 2t mai 1990 . - M. Jean-Marie Demange demande à
NI . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer le
fondement juridique de l'indemnité pour sonnerie des cloches qui
est inscrite au budget de certaines communes d'Alsace-Lorraine
par délibération du conseil municipal.

Réponse . - La rémunération du sonneur de cloches est une
charge de la fabrique, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 37 du décret du 30 décembre 1809. Néanmoins, dans son

avis du 17 juin 1840, le Conseil d'Etat a indiqué qu 'a il parait
juste que la commune contribue au paiement du sonneur des
cloches de l'église en proportion des sonneries affectées à ses
besoins communaux » .

Mort (cimetières)

28639. - 21 mai 1990 . - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de l'intérieur si, dans le cas de la donation
d'une concession funéraire par son , titulaire à un tiers, la com-
mune peut exiger du nouveau bénéficiaire de la concession le
versement l'un capital sur le fondement de l'article L . 361-14 du
code des communes.

Réponse. - Lorsqu'une concession funéraire a fait l'objet d'une
donation à un tiers, celui-ci est subrogé dans les droits et obliga-
tions du titulaire initial de la concession sur celle-ci. Dès lors, il
n'apparaît pas, sous réserve de l'appréciation souveraine des tri-
bunaux compétents, que la commune puisse, à l'occasion de cette
donation, percevoir une somme quelconque sur le fondement de
l'article L . 361-14 du code des communes qui indique que « les
concessions sont accordées moyennant le versément d'un capital
dont le montant est fixé par le conseil municipal ».

Cultes (Alsace-Lorraine)

28642 . - 21 mai 1990 . - M . Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si, en
Alsace-Moselle, les communes peuvent verser aux ministres des
cultes des indemnités pour gardiennage des églises.

Réponse. - Aucun texte n'interdit aux communes des départe-
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle de verser des
indemnités aux ministres du culte pour gardiennage des églises.

Cultes (4lsace-Lorraine)

28645 . - 21 mai 1990 . - M . Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser quelle
est la personne morale (établissement culturel ou commune) qui
doit prendre en charge les frais de construction de l'église et du
presbytère, en cas de création de nouvelle paroisse et si le prin-
cipe de la subsidiarité de l'intervention de la commune prévu par
le décret impérial du 30 décembre I809 est susceptible de s'appli-
quer en la matière .

Cultes (Alsace-Lorraine)

28647. - 21 mai 1990. - M . André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser quelle auto-
rité (commune, conseil de fabrique ou association culturelle) doit
prendre en charge, en Alsace-Moselle, les frais de construction de
l'église paroissiale, en cas de création d'une nouvelle paroisse.

Cultes (Alsace-Lorraine)

28648. - 21 mai 1990. - M . André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer à quelle
autorité (commune ou conseil de fabrique) incombent, en premier
lieu, respectivement la construction et l'entretien de la chapelle
vicariale prévue aux articles 8 à 10 du décret impérial du 30 sep-
tembre 1807.

Réponse. - La construction d'un lieu de culte avec titre légal
ou d'un presbytère incombe à ia fabrique et, en cas d'insuffi-
sance de ses revenus, à la commune. Cependant, dans la pra-
tique, la création d'une nouvelle paroisse n'est autorisée que s'il
existe déjà ùne église et un presbytère . Ces édifices appartiennent
en général à la commune ou à une association d'habitants . Dans
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le cas d'une association d'habitants, celle-ci doit s'engager à
céder l'édifice soit à la fabrique lorsqu'elle sera mise en place,
soit à la commune . L'entretien ultérieur est, dans tous les cas, à
la charge principale de la fabrique . Les dispositions ci-dessus
s'appliquent à la chapelle vicariale qui est une véritable circons-
ription paroissiale, dotée d'une fabrique d'église.

Cuites (Alsace-Lorraine)

28646. - 2i mai 1990 . - M. André Berthol demande à M. le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser à quelle auto-
rité (commune ou conseil de fabrique) incomberait la reconstruc-
tion d'une chapelle de secours.

Réponse . - La chapelle de secours étant un édifice cultuel sans
titre légal, sa reconstruction ne revêt aucun caractère obligatoire,
ni pour la commune, ni pour la fabrique de l'église paroissiale
dont elle dépend .

du Conseil d'Etat du S janvier 1869 a levé toute incertitude en
précisant que la chapelle de secours n'appartient pas à « l'organi-
sation territoriale et nécessaire des cultes » et que, « n'ayant
point de circonscription territoriale ni la personnalité civile, l'au-
torisation qui iui est accordée par décret est une simple permis-
sion, ne pouvant grever d'aucune charge légale ni la fabnque ni
la commune » . Cette position n'a pas varié depuis lors et a été
récemment confirmée par le tribunal administratif de Strasbourg
dans l'affaire « conseil de fabrique de Bazoncourt - Sanry-sur-
Nied contre commune de Sanry-sur-Nied » en date du
9 février 1988 . Quant aux chapelles dites paroissiales, vicariales
ou communales, elles constituent de véritables paroisses pourvues
d'une circonscription propre et d'une fabrique d'église possédant
la personnalité civile . Leur entretien est à la charge de la
fabrique et, subsidiairement, de la commune en cas d'insuffisance
des revenus de la fabrique.

Police (commissariats et postes de police)

Justice (fonctionnement)

28661 . - 21 mai 1990. - M . Charles Eihrmaen attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le déroulement de l'expul-
sion dont ont été l'objet deux de ses concitoyens, jusqu'alors
gérants mandataires d'une station-service . Outre deux commis-
saires de police, un huissier, un camionneur-déménageur, un ser-
rurier et plusieurs responsabies de la compagnie pétrolière inté-
ressée, quatre inspecteurs du prestigieux groupe d'Intervention de
la police nationale ont procédé à l'exécution du jugement d'ex-
pulsion . L'honorable parlementaire s'étonne d'une telle présence
qui tendrait à faire croire que deux honnêtes commerçants
français sont aussi dangereux pour l'ordre public que de dange-
reux terroristes moyen-orientaux et demande au ministre de bien
vouloir lui préciser s'il est habituel que des membres du O .I .P.N.
se livrent à de telles activités.

Réponse. - Le 9 mars 1990, un commissaire de police rie Nice
a été requis par un huissier pour procéder à l'expulsion d'un
gérant de station-service en exécution d'une décision de justice.
Afin d'empêcher la mise à exécution des menaces d'incendie et
d'immolation prononcées par l'épouse du gérant, le commissaire
de police s'est assuré le concours de quatre fonctionnaires du
G.I .P.N . disponibles à cet instant . En effet, bien qu'appartenant à
une unité hautement spécialisée, ces gardiens de la paix n'en
demeurent pas moins des policiers polyvalents, susceptibles de
participer à d'autres missions de police, notamment lorsqu'un
risque particulier est signalé . En l'occurrence, leur présence a
permis d'éviter tout incident grave.

Cultes (Alsace-Lorraine)

28750 . - 21 mai 1990. - M. André Berthol attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la réponse qui lui a été com-
muniquée le 21 avril 1990, à sa question n e 14245 du
12 juin 1989 . Dans cette réponse, il était indiqué que la chapelle
de secours ne pouvait entraîner de charge obligatoire ni pour
l'établissement cultuel, ni, subsidiairement, pour la commune . Or,
une circulaire figurant page 68 du Bulletin du ministère de l'inté-
rieur de 1859 indique expressément que « les règles établies par
le décret du 30 décembre 1809 à l'égard des frais de réparation,
de reconstruction ou d'agrandissement des églises paroissiales ou
succursales sent également applicables aux chapelles de secours,
et que les travaux intéressant ces dernières constituent pour les
communes une dépense obligatoire lorsque les fabriques se trou-
vent dans l'impossibilité d'y pourvoir » . Au vu de ces éléments, il
souhaiterait savoir si une évolution de la législation ou de la
jurisprudence est, depuis 1859, intervenue en la matière pour jus-
tifier sa position actuelle. De méme, il lui demande de bien vou-
loir rappeler les obligations respectives des conseils de fabrique,
des communes, voire des habitants, à l'égard des édifices cultuels
(chapelles paroissiales, vicariales, communales, de secours . . .)
autres que les églises paroissiales.

Réponse. - Le Bulletin officiel du ministère de l'intérieur
de 1859 comporte effectivement, à la page 68, sous le numéro 21,
les indications relevées par l'honorable parlementaire concernant
les chapelles de secours . Ces indications avaient pour objet de
répondre, à l ' époque, à certaines préoccupations qui s'étaient
exprimées ss'r le plan local, mais ne pouvaient se fonder sur
aucune jurisprudence applicable au cas d'espèce . Mais un avis

28806. - 21 mai 1990. - M . Alain Bocquet attire l'attention de.
M. le ministre de l'intérieur sur la situation que connaît la ville
de Beuvrages (59192) en matière de sécurité . En effet, depuis
quelque temps, le vandalisme, les mauvais agissements, les vols,
les agressions resurgissent sur le territoire de la commune. L'in-
quiétude et l'insécurité s'emparent de la population. La dégrada .
non de la situation socio-économique du Valenciennois est la
cause de l'augmentation de la délinquance . En cela, les seules
vraies réponses à cc problème sont la relance de l'emploi et
l'amélioration à tous points de vue du niveau et de la qualité de
la vie de la population . Le droit des habitants à la sécurité doit
être reconnu et assuré . Cette tâche incombe aux services de
police et de gendarmerie à qui les moyens doivent être donnés,
pour qu'ils puissent assurer convenablement leur mission de ser-
vice public . En conséquence, il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour que la sécurité des personnes et des biens
puisse être assurée comme il se doit à Beuvrages et notamment
par la réouverture d'une antenne de police permanente dotée des
effectifs et du matériel nécessaires.

Réponse. - La circonscription de police urbaine de Valen-
ciennes dont dépend la commune de Beuvrages (8 560 habitants)
couvre une population de 180 652 habitants répartis sur 22 com-
munes . Le service dispose de deux antennes décentralisées de
type commissariats subdivisionnaires à Anzin et Onnaing . La
commune de Beuvrages, limitrophe d'Anzin bénéficie ainsi de la
proximité immédiate du commissariat subdivisionnaire de cette
dernière, ouvert 24 heures sur 24 . Les réhabilitations de quartiers
entreprises par la municipalité dans le cadre d'un programme de
développement social ainsi que l'action des services de police sur
le territoire de la circonscription ont engendré une baisse sensible
de la criminalité à Beuvrages. Ainsi, le taux de criminalité
constaté dans cette commune (33, 17 p . 1000 habitants) est très
inférieur à la moyenne de la circonscription (54,46 p. 1000), celle-
ci se situant très en deçà de la moyenne nationale de sa catégorie
(71,58 faits constatés pour 1 000 habitants). La création d ' une
nouvelle structure décentralisée à Beuvrages n'est pas envisagée
d'autant qu'elle générerait des charges de maintenance et de ges-
tion supplémentaires qui obéreraient les effectifs disponibles pour
les missions de surveillance de la voie publique.

Communes (conseillers municipaux)

28824 . - 21 mai 1990. - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer le
nombre de conseillers municipaux minoritaires dans les villes de
plus de 3 500 habitants, par département et par étiquettes poli-
tiques.

Réponse. - Le nombre des conseillers municipaux minoritaires
dans les communes de plus de 3 500 habitants, par département
et par nuance politique, est donné par le tableau ci-après .
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Ain	 0 1I 37 2 20 1 0 14 19 14 2 0
Aisne	 0 16 15 0 2 2 0 l3 16 21 l 1
Allier	 2 10 I2 0 3 2 0 15 15 35 0 0
Alpes-de-Haute-Provence	 1 5 9 2 4 1 0 3 1 5 0 0
Hautes-Alpes	 0 4 5 I 5 0 0 0 2 5 0 0
Alpes-Maritimes	 0 22 57 1 12 3 0 32 16 34 30 2
Ardèche	 0 7 22 0 12 0 0 0 5 18 0 0
Ardennes	 0 15 14 1 6 I 0 10 3 15 2 0
Ariège	 0 8 8 0 9 2 0 8 10 10 1 0
Aube	 0 12

	

~ 24 0 13 0 0 4 7 23 0 0
Aude	 I 14 26 0 IO 2 0 6 0 5 0 0
Aveyron	 0 3 17 0 9 0 0 9 8 17 0 0
Bouches-du-Rhône	 0 63 49 1 48 4 2 58 46 94 31
Calvados	 1 19 34 2 21 3 0 8 15 37 0 01
Cantal	 0 2 2 0 2 0 0 4 4 13 0 0
Charente	 0 4 33 0 6 I 0 13 2 25 0 0
Charente-Maritime	 1

	

Î 10 27 2 14 2 0 28 11 31 0 0
Cher	 0 1I 17 0 Il 2 0 6 6 11 3 0
Corrèze	 0 11 18 0 4 1 0 1 2 6 0 0
Corse-du-Sud	 0 3 1 1 2 0 5 0 4 0 0 0
Haute-Corse	 0 0 2 2 1 0 4 2 2 3 0 0
Côte-d'Or	 I 6 46 3 13 0 0 12 6 9 3 0
Côtes-d'Armor	 2 14 26 I 26 4 4 6 11 38 0 I
Creuse	 0 1 4 0 1 0 0 7 2 9 0 0
Dordogne	 I 18 12 0 9 0 0 13 8 18 2 0
Doubs	 5 11 36 0 18 3 0 29 10 23 0 0
Drôme	 0 7 16 0 10 0 0 27 19 41 0 . 0
Eure	 2 6 23 1 5 0 0 20 18 17 2 0
Eure-et-Loir	 0 7 13 5 IO 0 0 8 11 12 7 0
Finistère	 7 21 87 0 49 4 3 31 35 72 0 0
Gard	 6 46 42 0 31 I 0 7 10 31 4 I
Hautc-Garonne 	 I 20 52 3 21 0 0 31 28 40 0 0
Gers	 0 1 6 0 4 0 0 7 9 19 1 0
Gironde	 0 39 79 2 38 4 0 20 17 96 9 0
Hérault	 0 22 41 I 30 2 0 33 27 51 13 2
Ille-et-Vilaine	 0 7 53 1 52 5 1 18 15 52 1 I
Indre	 0 12 15 0 4 0 0 12 4 7 0 0
Indre-et Loire	 I 14 63 I 19 2 0 9 7 27 1 0
Isère	 3 25 68 I 58 I1 0 46 20 80 8 0
Jura	 3 8 22 I 7 7 0 3 4 6 0 0
Landes	 0 4 16 0 4 0 0 21 12 33 l 0
Loir-et-Cher	 0 10 14 0 8 0 0 13 13 9 0 0
Loire	 2 34 46 0 37 0 0 15 15 70 6 0
Haute-Loire	 0 4 24 0 H 3 0 1 11 12 0 0
Loire-Atlantique	 1 15 92 I 45 6 l 40 18 78 0 0
Loiret	 0 16 55 2 20 0 0 1

	

23 21 33 0 0
Lot	 2 1 5 0 8 0 0 6 1 8 0 0
Lot-et-Garenne	 0 12 23 I 12 0 0 13 2 18 0 0
Loz:•re	 0 3 10 0 6 0 0 2 2 2 0 0
Maine-et-Loire	 4 4 46 0 24 9 0 12 10 20 0 0
Manche	 0 6 30 0 16 12 0 13 Il 34 0 0
Marne	 0 22 28 0 20 3 0 5 9 25 I 0
Haute-Marne	 0 1 6 0 2 1 0 7 7 14 0 0
Mayenne	 0 2 12 0 9 0 0 4 12 8 0 0
Meurthe-et-Moselle	 1 34 72 1 31 3 0 19 27 87 3 0
Meuse	 0 3 5 0 7 3 0 6 8 18 0 0
Morbihan	 I 9 51 0 39 7 3 14 8 66 1 0
Moselle	 0 18 66 I 75 1 0 34 28 105 3 1
Nièvre	 0 II 14 0 5 0 0 12 9 20 0 0
Nord	 3 150 219 4 70 26 0 128 74 166 28 0
Oise	 I 18 36 0 7 3 0 26 14 48 5 0
Orne	 0 2 27 0 6 I 0 7 3 18 0 0
Pas-de-Calais	 I 118 155 4 52 3 0 88 48 65 8 0
Puy-de-Dôme	 2 2i 46 I 16 2 0 16 31 29 I 0
Pyrénées-Atlantiques 	 0 II 47 1 15 I 12 22 21 23 0 0
Hautes-Pyrénées	 0 11 5 5 2 0 0 13 5 8 0 0
Pyrénées-Orientales	 0 20 37 0 10 0 i 15 12 25 10 0
Bas-Rhin	 0 3 36 1 30 28 0 20 25 100 15 0
Haut-Rhin	 0 2 37 0 24 18 0 17 19 56 8 0
Rhône	 5 18 105 2 46 6 0 45 25 98 29 0
Haute-Saône	 0 2 15 7 3 0 0 6 7 2 0 0
Saône-et-Loire	 0 17 44 2 23 I 0 29 22 29 0 0
Sarthe	 I 13 26 0 17 0 0 10 5 26 0 0
Savoie	 0 7 19 0 15 0 0 12 7 14 0 0
Haute-Savoie . .... . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 0 20 30 0 40 7 t 12 17 57 5 0
Paris	 0 3 17 0 I 1 0- 0 0 0 0 0
Seine-Maritime	 2 16 80 0 24 3 0 39 50 81 4 0
Seine-et-Marne	 2 41 95 3 48 10 0 64 40 78 8 1
Yvelines	 I 45 146 9 42 9 0 77 42 129 7 0
Deux-Sèvres	 0 0 8 0 14 0 0 7 5 33 0 0
Somme	 3 24 35 2 14 0 0 4 8 7 0 0
Tarn	 0 9 19 5 5 3 0 16 l2 16 1 0
Tarn-et-Garonne	 I 3 I 4 I 3 0 10 8 9 0 0
Var	 1 33 73 0 33 I 0 23 26 49 29 0
Vaucluse	 0 21 36 0 0 24 15 35 10 0
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Vendée	 2 5 36 0 32 0 0 4 7 39 1 4
Vienne	 0 10 13 0 9 3 0 13 8 13 0 0
Haute-Vienne	 2 U 8 0 5 3 0 35 9 22 0 0
Vosges	 1 8 24 0 19 2 0 19 7 33 2 0
Yonne	 1 7 10 0 5 0 0 16 11 43 3 0
Territoire de Belfort	 0 0 0 0 2 0 0 9 5 14 3 0
Essonne	 3 42 100 2 49 8 0 83 41 82 13 0
Hauts-de•Seine	 3 40 109 2 12 10 0 32 22 36 22 3
Seine-Saint-Denis	 4 31 54 1 9 0 0 66 40 34 72 0
Vat-de-Marne	 I 32 64 2 19 7 0 56 34 43 25 0
Val-d'Oise	 0 5! 115 0 24 0 0 54 31 74 13 1

Total	 89 1 615 3 675 99 1 762 277 37 1 950 1 435 3 369 458 19

Cu(jes (Alsace-Lorraine)

28991 . - 28 mai 1990. - M. Gramaln Gengenwin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions du
décret im-,érisl n° 9860 du 20 novembre 1813, demeuré en
vigueur dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle et, plus particulèrement, sur celles de l'article 73 . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser ce qu'il convient d'entendre
par secours du Gouvernement et selon quelles modalités les sémi-
naires ou les écoles secondaires ecclésiastiques peuvent prétendre
à leur attribution.

Réponse. - L'article 73 cité par l'honorable parlementaire est
celui du décret du 6 novembre 1813 « sur la conservation et l'ad-
ministration des biens possédés par le clergé dans plusieurs
parties de l'Empire » . Il ,renferme les dispositions nécessaires
pour assurer une comptabilité régulière des biens des séminaires
et, en son article 73, énumère les recettes possibles de ces établis-
sements . Parmi ces recettes « possibles » figurent effectivement
les « secours dù Gouvernement » . II s'agit là en fait d'une hypo-
thèse théorique, qui n'engage pas le budget de l'Etat, aucun
crédit n'étant d'ailleurs inscrit à cet effet.

Automobiles et cycles (carte grise)

29060 . - 28 mai 1990 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que par question écrite n° 25613, il
avait attiré son attention sur le fait que les automobilistes qui
changent d'adresse doivent changer également la carte grise de
leur véhicule. II s'avère cependant que les intéressés peuvent par-
faitement avoir deux résidences et celle qui est indiquée sur leur
carte d'identité n'est pas obligatoirement plus leur domicile que
celle qui figure sur la carte grise. Il s'avère néanmoins que des
sanctions sont systématiquement appliquées sans même que cette
notion de domicile soit précisée . Il souhaitait donc qu'il lui
indique de manière précise quels sont les critères retenus pour
que les agents de la force publique dressent des contraventions
pour non-changement d'adresse sur la carte grise . Or, il s'avère
que la réponse ministérielle s'est bornée à indiquer les documents
qu'il convient de fournir pour obtenir une modification de la
domiciliation de la carte grise, ce qui bien évidemment n'était
pas l'objet de la question . Il lui en renouvelle donc les termes en
lui demandant de lui indiquer dans quelles conditions l'adminis-
tration peut prétendre verbaliser une personne ayant deux rési-
dences en prétextant que celle des deux résidences indiquée sur
la carte grise n'est pas le domicile de l'intéressé.

Retenue. - L'arrêté du ministère de l'urbanisme, du logement
et des transports du 5 novembre 1984, qui réglemente les condi-
tions de délrvran .e des cartes grises, précise en son article 2 que
« les cartes grises sont délivrées par la préfecture du département
où le propriétaire a son domicile », et que « l'on entend par
domicile, pour une personne physique, le lieu de son principal
établissement tel que défini par l'article 102 du code civil » . Une
personne ne peut donc avoir légalement qu'un seul domicile
alors que, comme le souligne l'honorable parlementaire, toute
personne est en droit de posséder une ou plusieurs résidences.
C'est pourquoi tous les textes relatifs à l'immatriculation des
véhicules utilisent le terme de domicile et non celui de résidence.
II s'avère qu'un nombre significatif de propriétaires de véhicules
omettent, volontairement ou non, de déclarer leur changement de
domicile conformément à l'article R . 114 et R . 114-1 du code de
la route . D'autres déclarent l'adresse de leur résidence, lieu de
leur établissement secondaire en produisant au moins l'une des
pièces justificatives de l'identité et du domicile énumérées dans
l'annexe 2 de l'arrêté du 6 février 1984 modifiant l'annexe VI de
l'arrêté du 5 novembre 1984 . La répression de telles pratiques est
l'une des conditions pour que les suites administratives et judi-
ciaires, prévues par les textes applicables, soient effectivement

données aux procès-verbaux établis à la suite d'infractions rou-
tières, notamment de celles qui sont les plus graves pour la sécu-
rité des usagers de la route . L'inexactitude de l'adresse portée sur
la carte grise constitue également l'une des causes de la lenteur et
des difficultés du recouvrement des amendes . C'est pourquoi une
circulaire du ministre de l'intérieur, en date du 6 février 1989, a
demandé aux préfets de faire vérifier par les services placés sous
leur autorité, de manière systématique, l'exactitude du domicile
déclaré par les demandeurs ou par les titulaires de cartes grises,
soit lors de l'immatriculation des véhicules, soit à l'occasion des
changements d'adresse. Cette vérification s'effectue par le rappro-
chement de l'adresse mentionnée par le propriétaire du véhicule
sur l'imprimé de « demande de certificat d'immatriculation » et
de celle portée sur l'une des pièces justificatives du domicile,
exigées par l'annexe de l'arrêté du 6 février 1989 modifiant celui
du 5 novembre 1984. Cette même circulaire demande également
aux préfets de rappeler aux services chargés de la police de la
circulation qu'il leur appartient de s'assurer systématiquement et
par tous les moyens légaux, lors de toute vérification ou de tout
relevé d'infraction, de l'exactitude de l'adresse du titulaire de la
carte grise du véhicule contrôlé . A ces occasions, les forces de
police, sur présentation des pièces afférentes à la conduite du
véhicule, vérifient notamment la concordance de l'adresse portée
sur la carte grise et de celle mentionnée sur l'attestation d'assu-
rance, adressée par la compagnie d'assurance, selon toute vrai-
semblance, à l'adresse du domicile du propriétaire du véhicule.
Quant à la carte d'identité, elle ne peut, compte tenu de sa durée
de validité de dix ans, être considérée comme une justification du
domicile que si elle a été établie depuis moins de trois mois (cir-
culaire n° 89-21 du 22 mars 1989 du ministère de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer). En cas de non-
concordance des adresses, l'agent verbalisateur relève sur son
« carnet de déclaration » les observations mentionnées par le pro-
priétaire du véhicule aux fins de vérifications ultérieures, à moins
que ce dernier ne reconnaisse l'inexactitude de sa déclaration de
domicile ou l'oubli d'en avoir effectué le changement auprès de
la préfecture de son nouveau domicile . La question de savoir en
que! lieu se trouve le domicile étant, de jurisprudence constante,
une question de fait qui relève du pouvoir souverain d'apprécia-
tion des tribunaux, il appartiendrait au conducteur contestant le
bien-fondé d'une contravention dressée à son encontre pour
inexactitude de l'adresse de son domicile figurant sur la carte
grise de son véhicule de former, le cas échéant, opposition devant
le tribunal de police en application de l'article 529-2 du code de
procédure pénale.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

29152 . - 28 mai 1990 . - M. Louis de Brolssla attire à nou-
veau l'attention de M. le ministre de l'Intérieur sur les préoccu-
pations des retraités de la police . En effet, ceux-ci s'inquiètent de
la baisse de leur pouvoir d'achat . Ils souh'itent, de plus, que le
taùx de pension de réversion des veuves soit porté à 60 p. 100 en
une première étape, avec un plancher minimal de pension équi-
valant actuellement à l'indice 199, que l'article L . 16 du code des
pensions soit appliqué, que le bénéfice des dispositions de la loi
du 8 avril 1987 soit étendu à tous les anciens . Or, jusqu'ici,
aucune réponse favorable n'a pu leur être apportée . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les dis-
positions qu'il entend prendre afin de répondre aux légitimes
aspirations de ces professionnels qui rendent d'immenses services
à la collectivité.
' Réponse. - En tant qu'agents de l'Etat, les fonctionnaires des
services actifs de la police nationale relèvent, après la cessation
de leur activité, du régime du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite . Les règles de liquidation sont avantageuses,
puisque le montant en est déterminé par référence au dernier
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traitement d'activité, lequel correspond le plus souvent aux
niveaux hiérarchiques et de rémunérations les plus élevés détenus
au cours de la carrière. Les pensions sont, par ailleurs, revalo-
risées en fonction des mesures générales accordées aux per-
sonnels en activité ainsi que des améliorations indiciaires résul-
tant de réformes statutaires le cas échéant, conformément au
principe de péréquation défini à i'ar .̀icle L 16 du code des pen-
sions précité . En d'autres termes, les pensions perçues par les
retraités et les veuves de la police nationale évoluent automati•
quement au même rythme que les rémunérations principales des
personnels en activité . De surcroît, en vertu de l'article 95 de la
loi de finances pour 1982, no 82-1126 du 29 décembre 1982, l'in-
demnité de sujétion spéciale de police est progressivement prise
en compte dans le calcul des pensions concédées aux anciens
personnels des services actifs. En effet, depuis 1983, chaque
année, 1/10 des points correspondant à l'application du taux de
l'indemnité de sujétion spéciale sur l'indice de traitement est
intégré dans le calcul de la pension, qui est ainsi majorée, en
moyenne de 2 p . 100 par an . Au terme de la mise en oeuvre de
cette intégration, les retraités de la police nationale verront ainsi
leur pensions augmentées de l'intégralité de la proportion de
cette indemnité par rapport au traitement soit, en ce qui concerne
les personnels du corps des gradés et gardiens de la paix, de 20
à 21 p . 100 suivant la circonscription d'affectation et, pour les
personnes des autres corps actifs de police, de 17 p . 100. La réa-
lisation de cette intégration a conduit, depuis l'origine, à ouvrir
X21 MF supplémentaires sur le chapitre des pensions, étant
observé que 84 MF ont été inscrits dans la loi de finances
pour 1990 à cet égard. Doit également être rappelé le versement
aux retraités de l'Etat d'une allocation exceptionnelle, dont le
montant correspondait à 75 p . 100 de la prime de croissance
attribuée aux fonctionnaires en activité au titre de l'année 1989,
soit 900 francs et, pour les titulaires d'une pension d'ayant cause
au titre du code des pensions civiles tt militaires de retraite,
450 francs . En ce qui concerne plus précisément le taux des pen-
sions de réversion, il n'est pas envisagé de l'accroître . Une telle
mesure provoquerait une charge supplémentaire pour les finances
publiques et conduirait à accentuer les avantages du régime de
retraite des fonctionnaires de l'Etat, dont le régime de réversion
est dans l'ensemble plus favorable que celui du régime général de
la sécurité sociale. En effet, la réversion des pensions de l'Etat
n'est assujettie à aucune condition d'âge de la veuve qui peut, en
outre, cumuler, sans limitation, une pension de réversion avec ses
propres ressources ; en outre, le taux actuel de la réversion s'ap-
plique à une pension liquidée sur la base de 75 p . 100 du salaire
des dix derniers mois d'activité de l'agent (après 37 annuités et
demie de service) alors que la réversion du régime général s'ap-
plique à une pension liquidée sur la base de 50 p. 100 des dix
meilleures années et ce, dans la limite d'un plafond . Enfin, s'il
est vrai que la loi n° 57-444 du 8 avril 1957 a institué en faveur
des anciens personnels actifs de police, pour la liquidation de
leur pension, une bonification égale au cinquième du temps
effectif passé en position d'activité dans les services de police,
nul doute que cette mesure représente une charge financière très
importante . La loi a donc prévu qu'en contrepartie une retenue
supplémentaire de 1 p . 100 serait prélevée sur les traitements des
fonctionnaires bénéficiaires . Cette contrepartie et le fait même
que les dispositions transitoires prévoyaient une réduction de la
bonification pour les fonctionnaires mis à la retraite entre le

l ot janvier 1957 et le l et juillet 1959 indiquent que la non-
rétroactivité de la loi a été expressément voulue par le législateur.
C'est pourquoi il rie peut être envisagé de généraliser le bénéfice
d'une telle mesure.

D.O.M.-T.O.AM. (Polynésie : police)

19493. - 4 juin 1990 . - M . Alexandre Léontieff attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité de la créa-
tion d'une trentaine de postes du cadre d'Etat pour l'administra-
tion de la Polynésie française afin de répondre aux besoins en
personnel des différents services de la police nationale en Poly-
nésie française . La création de ces postes leur donnerait en effet
une plus grande souplesse d'action . Elle permettrait par exemple
de créer une brigade de surveillance nocturne et de renforcer les
effectifs de la police Je l'air et des frontières notamment en ce
qui concerne le contrôle qu'elle exerce sur les bateaux. Il lui
demande donc s'il envisage de prendre des mesures afin de
donner aux services de la police nationale, des moyens accrus
pour l'accomplissement de ses différentes missions.

Réponse. - Toutes catégories de personnels confondues (poli-
ciers en civil, policiers en tenue, agents administratifs), les
effectifs de police urbaine de la Polynésie française s'élevaient,
au l . ' janvier dernier, à quatre-vingt-quinze fonctionnaires. En
début d'année, huit gardiens de la paix stagiaires ont été affectés
dans ce territoire (polices urbaines et police de l'air et des fron-
tières) et, depuis le 5 juin 1990, cinq appelés du contingent ser-

vant dans la police nationale sont venus renforcer la circonscrip-
tion de Papeete . Ces affectations devraient permettre une plus
grande souplesse d'action, comme le souhaite l'honorable parle-
mentaire. Cela dit, les effectifs budgétaires étant constants au
plan national, toute augmentation substantielle des personnels ne
pourrait s'effectuer qu'au détriment d'autres services de police.
Dans l'immédiat, la possibilité de maintenir le potentiel actuelle-
ment atteint sera étudiée avec attention !ors des prochains mou-
vements et, d'ores et déjà, huit nouvelles affectations de stagiaires
sont programmées pour le 2 janvier 1991.

Communes (élections municipales)

29701. . - 11 juin 1990 . - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les modalités de saisine des
tribunaux administratifs pour les réclamations relatives aux élec-
tions municipales . Il lui demande si le préfet est obligatoirement
tenu de transmettre au greffe du tribunal administratif les récla-
mations consignées au procès-verbal ou s'il dispose d'un pouvoir
d'appréciation sur leur recevabilité . Il lui demande également de
lui préciser si l'absence de transmission prolonge le délai de
recours direct du réclamant devant le tribunal administratif.

Réponse. - En matière de contentieux des élections munici-
pales, les modalités de saisine du tribunal administratif sont pré-
cisées par l'article R . 119 du code électoral . Lorsque la réclama-
tion a été consignée au procès-verbal de l'élection, le préfet la
fait enregistrer au greffe (bureau central ou greffe annexe) du
tribunal administratif. L'article précité ne donne donc au préfet
aucun pouvoir d ' appréciation . Lorsque la réclamation n'a pas été
consignée au procès-verbal, elle doit être déposée dans les cinq
jours qui suivent l'élection au secrétariat de la mairie, à la sous-
préfecture ou à la préfecture, ou encore directement au bureau
central du greffe du tribunal administratif . Le délai de cinq jours
est impératif et n'est susceptible d'aucune prolongation.

JUSTICE

Sûretés (hypothèques)

24680 . - 26 février 1990. - M. Emmanuel Aubert rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la >Mies, que l'article 54
(ancien) du code de procédure civile prévoit que le président du
tribunal de grande instance ou le juge du tribunal d'instance
peut, par ordonnance, autoriser un créancier à prendre une ins-
cription provisoire d'hypothèque judiciaire valable trois ans sur
les immeubles de son débiteur. H dispose également que cette
inscription ne prendra rang qu'il sa date . Ni l'article 54 précité,
ni !es articles 53 et 48 auxquels il se réfère, ne prévoient,
qu'après la demande du créancier, le président du tribunal de
grande instance doit prendre son ordonnance dans un délai
déterminé . Cette lacune peut avoir des conséquences particulière-
ment graves . Il lui expose à cet égard la situation d'un créancier
dont l'avocat avait exposé une requête à ce sujet devant le tri-
bunal de grande instance de Nice. II a obtenu satisfaction, mais
il a déposé sa requête le 13 octobre 1983 et l'ordonnance n'a été
prise que le 18 octobre 1983 . Dès le lendemain, il a pris l'inscrip-
tion provisoire d'hypothèque judiciaire prévue par l'ordonnance.
Il a cependant appris par la suite que d'autres créanciers avaient
effectué la même démarche à l'encontre du même débiteur . L'un
d'eux avait déposé une requête le 13 octobre, c'est-à-dire le
même jour que le créancier précédemment cité, mais avait obtenu
son ordonnance le 14 octobre, soit quatre jours avant. Ce second
créancier a donc pu prendre son inscription d'hypothèque , judi-
ciaire avant le premier créancier, ce qui lui a permis lors de la
vente judiciaire du bien, qui est intervenue par la suite, d'être
réglé, ce qui ne fut pas le cas du premier créancier cité . II semble
qu'il n'existe pas dans le code de procédure civile ni dans la
jurisprudence une règle limitant le délai du magistrat pour
prendre sa décision . II lui demande si un tel délai est fixé et dans
l'affirmative par quel texte . Dans la négative, il lui fait observer
que la réponse à toute requête déposée devant le magistrat com-
pétent peut aboutir à une décision qui, par le jeu du hasard, peut
favoriser un créancier plutôt que tel autre, ce qui constitue une
inégalité manifeste du citoyen devant la loi . L'article 54 déjà cité
se réfère à l'article précédent (autorisation donnée à un créancier
de prendre sur un fonds de commerce une inscription de nantis-
sement) et à l'article 48 (saisie conservatoire des meubles appar-
tenant à un tiers) . Dans aucun de ces trois articles, un délai n'est
fixé pour la prise d'ordonnance prévue par chacun d'eux . Il lui
demande s'il n'estime pas indispensable pou: éviter les graves
inconvénients qu'il vient de lui signaler de compléter les trois
articles en cause (voire d'autres) en précisant, par exemple, qu'à
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la réception de la demande d'inscription provisoire d'hypothèque
judiciaire, le magistrat dispose de vingt-quatre heures pour
prendre l'ordonnance prévue par les textes.

Réponse. - Aux termes de l'article 54 du code de' procédure
civile, le président du tribunal de grande instance ou le juge du
tribunal d'instance peut, par ordonnance sur requête, autoriser un
créancier à prendre une inscription provisoire d'hypothèque judi-
ciaire sur les immeubles de son débiteur . Cette hypothèque judi-
ciaire prend rang à la date de son inscription au bureau des
hypothèques, à la condition d'être confirmée par une inscription
définitive. Aucune disposition n'impartit au juge un délai pour
rendre son ordonnance . A supposer même qu'un délai soit prévu,
il ne pourrait résoudre le problème posé . Une telle réforme
n'écarterait en efTet pas la concurrence possible d'hypothèques
judiciaires, autorisées le même jour, mais inscrites à des dates
différentes au bureau des hypothèques. Il importe de préciser que
l'article 86 du projet de loi portant réforme des procédures civiles
d'exécutiop, actuellement en discussion devant les assemblées,
abroge l'article 54 susvisé . 1! est institué dans le nouveau texte
une sûreté judiciaire immobilière conservatoire qui pourra être
inscrite, sur autorisation du juge, par toute personne dont la
créance parait fondée en son pnncipe, si elle justifie de circons-
tances susceptibles d'en menacer le recouvrement . Cette sûreté
devrait conserver la créance à compter de sa publicité dans des
conditione similaires au droit antérieur . A l'occasion de la discus-
sion parlementaire du projet de loi et de l'élaboration de ses
décrets d'application, qui devraient intervenir dans le délai d'un
an à compter du vote de la loi, la question soulevée par l'hono-
rable parlementaire ne manquera pas d'être évoquée.

Justice (cours d'appel : Haute-Savoie)

24923. - 26 février 1990. - M. Claude Barraux attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de ja Justice, sur la
vive inquiétude des magistrats de la cour d'appel de Chambéry
concernant la régression continue des crédits alloués aux juridic-
tions depuis 1988, régression qui, pour la cour d'appel de Cham-
béry, représente 13 p . 100 du budget de l'année 1988 . Cette dimi-
nution importante, en contradiction avec les objectifs de
modernisation de la chancellerie, mettant en péril le fonctionne-
ment même de ces juridictions, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin que l'espoir légitime des justiciables de
voir leurs affaires traitées avec compétence et diligence ne soit
pas toujours déçu.

Réponse. - La situation des crédits de fonctionnement des juri-
dictions du premier degré fait l'objet d'une attention particulière
de la Chancellerie, dont la politique en la matière tend à la fois
à optimiser l'utilisation des ressources et à promouvoir une
déconcentration conforme aux objectifs du renouveau du service
public. S'agissant des juridictions du ressort de la cour d'appel
de Chambéry, si l'évolution des budgets de fonctionnement
de 1988 à 1989 peut apparaître préoccupante, elle doit cependant
être replacée dans une perspective pluriannuelle . L'analyse des
exercices 1988 et 1989 et les prévisions de dépenses pour 1990
font ressortir que les coûts liés à la structure immobilière
(énergie, loyer, nettoyage des locaux) restent stables sur les trois
exercices, tout comme ies dépenses d'activité (téléphone, fourni-
tures et contrats divers). Les charges inéluctables sont donc
financées chaque année sans difficulté . Par ailleurs, les juridic-
tions de la cour d'appel de Chambéry ont été en mesure de
consacrer en 1988 près du tiers de leur budget à des achats de
matériel technique et à des travaux de rénovation des locaux . Cet
effort de modernisation, s'il a été réduit à 17 p . 100 en 1989,
ressort cependant à un niveau pioche de la moyenne nationale . Il
importe en outre de préciser que ces chiffres ne tiennent pas
compte des équipements informatiques et techniques acquis par
la Chancellerie pour les juridictions. Ainsi, en 1989, l'ensemble
des tribunaux de grande instance du ressort de la cour d'appel
de Chambéry ont disposé d'applications micro-civiles et micro-

rénales Forum . De même, les deux tribunaux de grande instance
compétence commerciale, Annecy et Albertville, bénéficient

d'application de gestion du registre de commerce, des nantisse-
ments et privilèges . La Chancellerie a enfin directement assuré à
la cour et aux juridictions du ressort une dotation en matériel et
mobilier pour le délégué à la gestion budgétaire, une dotation en
lecteurs et lecteurs reproducteurs de microfiches pour les tribu-
naux gérant du personnel, une dotation en téléphonie (Eurosi-
gnal? pour les instances d'application des peines . II faut d'ailleurs
souligner qu'aucune demande de la cour d'appel de Chambéry
de crédits complémentaires n'a été émise en 1989 par les juridic-
tions, ce qui montre qu'elles ont financé sans difficultés l'en-
semble de leurs dépenses au cours de cet exercice budgétaire . La
dotation de fonctionnement allouée au titre de 1990 pour l'en-
semble des juridictions du ressort, en augmentation de 3 p . 100
par rapport à 1989, correspond intégralement b la demande bud-
gétaire présentée par les chefs de cour . Cette dotation a pu être

arrêtée à ce niveau dans le double cadre des crédits ouverts par
la loi de finances et de !a politique ministérielle d'harmonisation
des moyens entre l'ensemble des juridictions . L'élaboration, à
l'échelle de chaque cour d'appel, de politiques régionales de
modernisation permettra, par la définition d'objectifs hiérarchisés
et de stratégies budgétaires programmées dans le temps, de doter
progressivement les juridictions des matériels performants qui
leur sont nécessaires pour faire face à l'évolution de leur activité.
Les efforts de maîtrise des coûts entrepris, notamment par une
mise en concurrence systématique des fournisseurs, permettent
également l'émergence d'une administration moderne de la jus-
tice. Les chefs de cour disposent des moyens de conduire de
telles politiques du fait des modalités très déconcentrées de
répartition et d'utilisation des crédits institués en 1987 . La Chan-
celle 'e s'attache à développer la responsabilité des gestionnaires
et la rationalisation des dépenses afin de mettre les juridictions à
même de fonctionner dans des conditions répondant aux attentes
des justiciables .

Auxiliaires de justice (huissiers)

25945. - 19 mars 1990. - M. Alain Bonnet appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la Justine, sur le drame
vécu par certains locataires et le pouvoir excessif des huissiers.
En effet, ces derniers semblent avoir le droit de pénétrer dans les
logements en l'absence des . occupants, pour procéder aux expul-
sions et au déménagement . Il lui demande de bien vouloir
prendre toutes les dispositions nécessaires, afin que de telles
expulsions n'aient plus lieu.

Réponse. - Un projet de loi portant réforme des procédures
civiles d'exécution, en cours de discussion devant le Parlement,
prévoit notamment, d'une part que l'expulsion d'un immeuble ou
d'un lieu habité ne peut être poursuivie qu'en vertu d'un titre
exécutoire et après signification d'un commandement d'avoir à
quitter les lieux, et d'autre part que l'expulsion d'un local d'habi-
tation principale ne peut avoir lieu qu'à l'expiration d'un délai
d'un mois suivant le commandement, En outre,- le projet de loi,
par une disposition générale, prévoit qu'en l'absence ou contre le
?ré de l'occupant d'un local servant à l'habitation, l'huissier de
justice chargé de l'exécution, muni d'un titre exécutoire, ne peut
y pénétrer qu'en présence du maire de la commune, d'un
conseiller municipal ou d'ùrè fonctionnaire municipal délégué par
le maire à cette fin, d'une autorité de police ou de gendarmerie,
requis pour assister au déroulement des opérations, ou, à défaut,
de deux témoins majevm qui ne sont au service ni du créancier,
ni de l'huissier de justice chargé de l'exécution . La méconnais-
sance de cette disposition engagerait la responsabilité de l'huis-
sier de justice chargé de l'exécution de la décision d'expulsion.
L'ensemble de ces dispositions tendent donc à assurer la protec-
tion de la personne dont l'expulsion a été ordonnée et la garantie
de la régularité du déroulement de l'opération d'ex pulsion. II n'a
en revanche pas paru opportun d'écarter toute possibilité d'exé-
cution volontaire de la décision et il n'est par conséquent pas
envisagé de rendre la présence de la police obligatoire.

Magistrature (magistrats)

26725 . - 9 avril 1990. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la reconnaissance pour les magistrats d'un droit à la mobilité,
en début de carrière, à l'instar de celui organisé au profit des
corps recrutés par la voie de l'E.N .A. et notamment des magis-
trats de l'ordre administratif. Il lui demande donc quelle poli-
tique il compte mettre en œuvre dans ce domaine.

Réponse. - Le statut de la magistrature, défini par l'ordonnance
n° 58. 1270 du 22 décembre 1958, n'impose pas aux magistrats de
l'ordre judiciaire l'obligation d'effectuer, au début de leur car-
rière, une période dite de mobilité, telle celle à laquelle sont
soumis les membres des corps recrutés par la voie de l'Ecole
nationale d'administration . Il n'est pas envisagé, en l 'état, d'orga-
niser un tel dispositif au sein du corps judiciaire, en raison des
contraintes spécifiques que comporte son statut . En revanche, le
garde des sceaux est favorable, comme il l'a déjà fait connaître,
au développement du détachement des magistrats hors de leur
corps, mesure dont les intéressés peuvent bénéficier dès lors
qu'ils justifient de quatre années de services effectifs dans le
corps judiciaire. Les détachements des magistrats auprès d'autres
administrations ou organismes internationaux sont un facteur
incontestable d'enrichissement aussi bien de la magistrature que
des corps d'accueil et seront donc encouragés et développés . Une
réflexion a été engagée en vue d'une question plus rationnelle de
ces détachements .
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Famille (politique familiale)

27067 . - 16 avril 1990. - Mme Gilberte Marin-Moskovitz
attire l'attention de M . le garde dee sceaux, ministre de la
Justice, sur l'article 220-1 du code civil qui, dans sa formulation
actuelle, donne pouvoir au président du tribunal de grande ins•
tance d'intervenir u si l'un des époux manque gravement à ses
devoirs et met en péril les intérêts de la famille n . Dans l'état
actuel de la jurisprudence, ces mesures ne visent qu'à défendre
les intérêts patrimoniaux . Ne serait-il pas possible, à partir de
l'existence de cet article, de donner au juge le pouvoir d'inter-
venir à la demande de l'un des époux, notamment sur l'octroi du
domicile conjugal, afin de garantir provisoirement les intérêts de
la famille dans les cas de violences conjugales ? Cette procédure
d'urgence ne saurait être que provisoire . Elle serait l'intervention
nécessaire face à une situation de crise devant aboutir soit à une
réconciliation des époux, soit à une procédure officielle de sépa-
ration . Aussi elle lui demande d'examiner les dispositions qui lui
semblent possible de prendre en la matière.

Réponse. - Comme le rappelle l'auteur de la question, l'ar-
ticle 220. 1 du code civil permet à un époux, lorsque son conjoint
manque ggravement à ses devoirs et met en péril les intérêts de la
famille, de saisir le président du tribunal de grande instance sta-
tuant en référé afin que soient prises toutes les mesures urgentes
que requièrent ces intérêts . Le texte ne distingue pas selon le
type de mesures possibles et la généralité des termes employés
autorise le juge à prendre des dispositions de nature patrimoniale
comme extra-patrimoniale (Nancy, 12 décembre 1968,
D.I .P. 69-300 : T .G .I . Saintes, 21 octobre 1969, J .C .P. 1970-IV-
223) . Dans ces conditions la modification suggérée par l'hono-
rable parlementaire n ' apparait pas s' imposer.

Justice (tribunaux de grande instance)

27415 . - 23 avril 1990 .

	

M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,

1 sur le classement des tribunaux de grande instance pour
l'année 1989 . Il lui demande s'il est possible de connaître le clas-
sement de ceux dotés de deux chambres et de trois chambres,
notamment compte tenu des décisions civiles et pénales rendues.

Réponse. - Sur 181 tribunaux de grande instance de Métropole
et des départements d'outre-mer, vingt-huit sont composés de
trois chambres et quarante-sept sont composés de deux chambres.
Le tableau ci-dessous présente le classement des tribunaux de
grande instance à deux et trois chambres, en fonction du nombre
décroissant des affaires civiles nouvelles portées devant chacun
d'eux . Les jugements en matière correctionnelle, l'effectif total
des magistrats du siège et des magistrats du parquet ainsi que la
population du ressort de chaque tribunal sont également
indiqués . Toutefois, afin d'éviter toute erreur d'interprétation, il
convient d'avoir présent à l'esprit que l'effectif total des magis-
tsats porté sur ce tableau comprend les juges chargés du service
des tribunaux d'instance implantés dans le ressort de chaque tri-
bunal de grande instance . En revanche, l'activité civile et pénale
des tribunaux d'instance, qui est très variable d'un ressort à
l'autre, ne peut être agrégée à celle des tribunaux de grande ins-
tance, en l'état de l'appareil statistique de la chancellerie . Dans le
même ordre d'idées, il faut noter que certains tr ibunaux de
grande instance supportent des charges particulières notamment
lorsqu'ils sont implantés au chef-lieu du département : une partie
des juges de ces tribunaux composent en fait d'autres juridic-
tions, soit en permanence, soit de façon occasionnelle (juridic-
tions pour enfants, cour d'assises, tribunal des affaires de sécurité
sociale) . En outre, l'activité des magistrats du parquet n' peut
être mesurée à partir du nombre des affaires civiles nouvelles et
du nombre des jugements correctionnels . Par ailleurs, ce tableau
ne porte que sur les seules données statistiques de l'année 1988,
la totalité des chiffres concernant les décisions civiles et pénales
rendues au cours de l'année 1989 n'étant pas à ce jour dispo-
nible. Les chiffres de la population par ressort de tribunal de
grande instance portés sur ce tableau sont ceux du recensement
de I982, les résultats du dernier recensement étant en cours de
dépouillement. Enfin, il faut préciser que le classement de l'en-
semble des juridictions fait actuellement l'objet d'une étude.

TABLEAU ANNEXE

Tribunaux de grande instance
(trois chambres et deux chambres)

TRIBUNAL I

	

NOMBRE AFFAIRES JUGEMENTS EFFECTIF POPULATION
de grande de civiles en matière total du
instance chambres nouvelles correctionnelle de magistrats ressort

Montpellier	 3 4 929 6 386 38 477 000
Nîmes	 3 4 251 3 539 1

	

30 376 000
Perpignan	 3 3 761 3 694 28 335 000
Draguignan	 3 3 688 4 511 23 250 000
Valence	 3 3 617 2 511 26 390 000
Tours	 3 3 222 4 379 31 506 000
Meaux	 3 3 072 4 109 28 402000
Angers	 3 3 063 4 378 29 515 000
Sarreguemines	 3 3 059 2 505 21 278 000
Calmar	 3 2781 1954 24 307000
Avignon	 3 2 735 3 103 25 255 000
Le Mans	 3 2 693 3 719 29 505 000
Melun	 3 2 688 3 936 27 331000
Amiens	 3 2685 3666 28 336000
Orléans	 3 2 536 2 916 25 372 000
Poitiers	 3 2 466 2 855 28 371 000
Valenciennes	 3 2 370 4 408 23 360 000
Charres	 3 2 358 4 269 24 363 000
Boulogne-sur-Mer	 3 2 356 3 597 23 367 000
Angoulême	 3 2 28( 2 809 23 341000
Besançon	 3 2 256 3 026 25 297 000
Le Havre	 3 2 227 3 898 29 392000
Limoges	 3 2 190 2 562 26 356 000
Lorient	 3 2 142 4 212 22 348 000
Reims	 3 1 975 2 180 24 285 000
Chalon-sur-Saône	 3 1 929 2 683 23 350 000
Saint-Denis	 3 1740 2 576 26 303 000
Beauvais	 3 1 512 3 362 20 277000
Fort-de-France	 2 2 942 2 370 23 329 000
Carpentras	 2 2605 1329 13 172000
Avesnes-sur-Helpc 	 2 2 566 1 966 19 251 000
Evreux	 2 2 509 3 418 25 340000
Bayonne	 2 2 497 1 909 19 183 000
Thionville	 2 2 458

	

2 812 19 254 000
Bourg-en-Bresse	 2 2 437

	

I

	

2 223 19 348 000
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TRIBUNAL NOMBRE AFFAIRES JUGEMENTS EFFECTIF POPULATION
de grande de civiles en matière total du

Matines chambresfl nouvelles correctionnelle de magistrats ressort

Annecy	 2 2 436 1 815 16 181 000
Pau	 2 2 401 2 168 20 373 000
Thonon-les-Bains	 2 2 379 1 820 13 187 000
Troyes	 2 2 254 2 936 22 289 000
Béziers	 2 2 239 2 641 18 230000
Tarbes	 2 2 221 1 661 17 228 000
Douai	 2 2 210 3 006 17 244 000
Saint-Nazaire	 2 2 046 2 157 18 278 000
Cha.!eville-Mézières	 2 2 003 2 207 21 302 000
Agen	 2 1 980 1 910 17 209 000
Dunkerque	 2 1 967 2 364 19 264 000
Bourges	 2 1 883 2 571 19 320000
Quimper	 2 1 871 3 535 19 348 000
Brest	 2 1 816 3 285 19 333 000
Périgueux	 2 1 809 1 775 19 235 000
Montbéliard	 2 1 696 1 104 14 181 000
Saintes	 2 1 678 2 165 15 237 000
Arras	 2 1 677 1 848 19 297 000
Tarascon	 2 1 646 1 864 13 160000
Senlis	 2 1 641 2 198 18 232 000
Saint-Brieuc	 2 1 623 2 288 17 163 000
Chiions-sur-Marne	 2 1 621 2 339 17 258 000
Montauban	 2 1 616 1 708 13 190 000
Peinte-à-Pitre	 2 1 604 1 908 19 216 `0
Laon	 2 1 534 1 733 t7 218 000
Nevers	 2 1 513 2 215 18 240000
Epinal	 2 1 500 1927 18 301 000
Bastia	 2 1440 1 418 17 132 000
Laval	 2 1 405 1 709 15 272 000
Chambéry	 2 1 396 1 499 15 191 000
Chisteauroux	 2 1 389 1 499 18 243 000
Privas	 2 1 374 1 720 13 268 000
La Rochelle	 1 364 1 769 13 160000
Chaumont	 2 1 357 1 642 16 211 000
Vannes	 2 1 333 2 574 15 243 000
Blois	 2 1 311 2 227 17 296 000
Mâcon	 2 1 272 1 429 14 222 000
La Roche-sur-Yon	 2 1 177 2 121 14 324 000
Auxerre	 2 1 155 2 046 18 175 000
Saint-Pierre	 2 837 1 498 16 213 000

Scdétés (commissaires aux comptes)

27692. - 30 avril 1990. - M. Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
obligations concernant les sociétés commerciales qu'impose la loi
aux commissaires aux comptes . En effet, un certain nombre de
dispositions de la loi sur les sociétés prévoient que les commis-
saires aux comptes doivent être convoqués à certaines réunions
du conseil d'administration et de l'assemblée générale par lettres
recommandées avec demande d'avis de réception . Or, le dévelop-
pement de techniques nouvelles telles que la télécopie, qui garan-
tissent l'identité de l'expéditeur et la date de l'envoi, permet d'es-
pérer que leur utilisation soit reconnue de telle sorte que la
procédure en soit allégée d'autant . En conséquence, il lui
demande si, même en l'absence de modification formelle des
textes, l'utilisation des télécopies au .reu et place de lettres
recommandées avec accusé de réception est tolérable 7 Dans la
négative, il lui demande si une telle modification entre dans ses
projets à court terme.

Réponse . - L'article 192 du décret du 23 mars 1967 sur les
sociétés commerciales prévoit expressément que la convocation
des commissaires aux comptes aux assemblées générales d'action-
naires est faite par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception . Ce texte exclut donc le recours à tout autre procédé de
convocation . Il n'est pas, en l'état, envisagé de modifier ces dis-
positions. Elles ont en effet pour objet d'établir que la convoca
tion a été effectivement portée à la connaissance de son destina-
taire. II ne semble pas à cet égard que les techniques nouvelles
de transmission, telle la télécopie, présente les mêmes garanties.

Commerce et artisanat (registre du commerce)

27802. - 30 avril 1990. - M. Jacques Godfrain demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, si l'immatricu-
lation au registre du commerce d'une société commerciale est
subordonnée à la production du journal publicateur de l'avis de
constitution et à l'indication de sa date de parution .

Réponse. - Aux termes de l'article 285 du décret n e 67-236 du
23 mars 1967, un avis est inséré dans un journal habilité à rece-
voir les annonces légales dans le département du siège social
après la constitution d'une société commerciale . Toutefois, l'im-
matriculation de la société n'est pas subordonnée à la production
de ce journal . En effet, l'article 48 du décret du 30 mai 1984
relatif au registre du commerce et des sociétés exi'e simplement
le dépôt des actes contitutifs et l'arrêté du 9 février 1988, dans
son annexe II concernant les renseignements en cas de demande
d'immatriculation des sociétés, fait figurer parmi les pièces justifi-
catives une copie de la demande de publication dans un journal
d'annonces légales portant le nom du journal auquel elle est
adressée et la date de l'envoi . Il s'agit ainsi de ne pas retarder à
l'excès les formalités d'immatriculation des sociétés . Le greffier
devra, de toute façon, dans les huit jours qui su ;vent cette imma-
triculation, faire paraître au Bulletin officiel des annonces civiles
et commerciales (B .O .D.A .C .C.), une insertion contenant les
caractéristiques de la société.

Système pénitentiaire (détenus)

28884. - 21 mai 1990. - M. Yves Coassais demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, quelles suites seront
données aux propositions contenues dans le rapport de M . Jean-
Claude Karsenty sur la sécurité dans les prisons, qui lui a été
remis fin mars 1990.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaître
à l'honorable parlementaire qu'effectivement M. Karsenty lui a
remis, le 26 mars dernier, un rapport rédigé à l'issue de la mis-
sion concernant la sécurité des établissements pénitentiaires qui
lui avait été confiée le 24 janvier 1990. Les propositions
contenues dans ce rapport constituent une base de références
tout à fait importante pour améliorer le niveau de sécurité des
établissements pénitentiaires . En raison de sa nature, il n'est évi-
demment pas envisageable que ce document fasse l'objet d'une
diffusion publique. L'analyse très complète effectuée par M. Kar-
senty permet par contre de disposer d'une évaluation précise de
la situation et de propositions opérationnelles sur la base des-
quelles seront arrêtées les priorités budgétaires . Dès à présent, les
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instructions adressées le 30 janvier 1990 aux directeurs régionaux
ont permis d'améliorer la prévention des évasions sur la base,
notamment, d'analyses conduites en commun avec les préfets et
les procureurs généraux et grâce à l'action vigilante et efficace
des chefs d 'établissement et de l'ensemble des fonctionnaires de
l'administration pénitentiaire.

LOGEMENT

Logement (statist iques)

19570. - 30 octobre 1989. - M. Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur les difficultés à appréhender, en termes
réels, la consommation des crédits P.A .P. et P.L .A . En effet, la
plus grande confusion règne sur ces chiffres. Ceux habituellement
annoncés ne reflètent pas toujours l'exacte réalité des crédits
consommés. Aussi, il lui demande de lui indiquer pour chaque
département et chaque ville de la région parisienne, i état de la
consommation des crédits P.A.P. et P.L.A. en i987, 1988 et pen-
dant les six premiers mois de l'année 1989.

Réponse. - Les taux de consommation des crédits en pri es
aidés â l'accession de la propriété (P .A .P.) et prêts locatifs aidés
(P.LA.) sont établis mensuellement par les directions départe-
mentales de l'équipement (D.C.E .) puis collationnés par les
directions régionales de l'équipement (D.R .E .) . Ces chiffres,
établis à partir des sommes réellement engagées auprès du
contrôle financier local, sont les seuls fiables . Ils peuvent étre
obte us, sur demande, auprès des D.D .E . concernées. A titre
indicatif, le tableau ci-après donne les chiffres relatifs aux
années 1988, 1989 et 1990 concernant les crédits P.L.A . de la
caisse des dépôts et consignations (P .L .A.-C.D.C .) et les primes à
l'amélioration des logements à usage locatif et occupation sociale
(P.A.L .U.L.O.S.) pour le département de la Seine-Saint-Denis.

ANNÉE
Pie- - C.D .C.

Montant des subventions
P.A .LU .L3 .S.

Montant des subventions
(en M.F .) (en M .F .)

1988	 81 .2 118,7
1989	 103,3 82,6
1990	 128

	

(I) 135

	

(I)

Prévision.

Il n'existe pas de suivi de consommation au niveau de chaque
ville, la programmation des aides à le. pierre se faisant au niveau
départemental. En ce qui concerne les P.A .P. leur nombre a été
de : 846 en 1987 ; 516 en 1988 ; 168 en 1989. La diminution
constatée n'est pas due à u;.e insuffisance de la dotation mais à
une moins grande attractivité du produit qui a conduit le Gou-
vernement à le modifier en augmentant le plafond de ressources
et la quotité du prêt.

Logement (politique et réglementation : Rhône-Alpes)

20096. - 13 novembre 1989. - M. Didier Migaud attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur l'insalubrité de l'habitat en Rhône-
Alpes . D'après une étude réalisée par le Centre alpin de
recherche d'épidémiologie et de prévention sanitaire la •propor-
tion de résidences principales insalubres au sens strict dans la
région Rhône-Alpes est évaluée à 1,1 p . 100, ce qui concerne
20000 logements et près de 55000 personnes . L'insalubrité au
sens large concerne 3,5 p. 100 des résidences principales, suit
62 000 logements et 170 000 habitants . 77 000 personnes âgées de
plus de soixante-cinq ans et plus de 10000 personnes handi-
capées vivent, dans l'ensemble de la région, en habitat insalubre.
Une faible part seulement de logements ainsi repérés donne lieu
à la mise en œuvre d'une procédure d'insalubrité (5 p. 100 seule-
ment dans la région Rhône-Alpes) car il n'y a pas d'approche
systématique du phénomène per les administrations compétentes.
En conséquence, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre pour remédier aux problèmes qu'il vient de lui exposer.

Réponse. - Au problème évoqué par l'honorable parlementaire
concernant l'approche systématique du phénomène de l'insalu-
brité de l'habitat en région Rhône-Alpes, il convient de souligner

lue cc sont les collectivités locales qui apprédent les évolutions
de la ville et de son patrimoine. Il leur appartient, par leurs
moyens propres ou par l'intermédiaire d'un bureau d'étude exté-
rieur, d'analyser d'une façon appronfondie, les problèmes posés
par l'insalubrité des divers ilote concernés . Au vu des conclusions
de l'étude, elles prennent alors les mesures qui s'imposent en
matière de foncier et de préemption afin de mener une politique
de résorption de l'habitat insalubre (R.H.I .) . Ensuite, l'Etat peut
intervenir en accordant les subventions nécessaires au finance-
ment du bilan des opérations retenues . En 1990, le ministère de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer mènera en
relation avec ta délégation interministérielle à la ville et au déve-
loppement social urbain, une étude faisant le bilan quantitatif et
qualitatif des opérations de R .H.I . et dégageant les besoins pour
l'avenir . En tout état de cause, la région Rhône-Alpes fait partie
des régions qui utilisent le plus la procédure de R .H.I.

Baux (baux d'habitation)

21265. - 4 septembre 1989. - M . Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'égtclpc-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé dm
logement, sur l'application des dispositions de la loi du
23 décembre 1986 qui modifient la loi du l ei septembre 1948.
Dans plusieurs grandes agglomérations, celle-ci constitue un fac-
teur important de rigidité du marché locatif ; elle perpétue, par
ailleurs, des rentes de situation injustifiées sur le plan social, et
contribue à la dégradation du patrimoine immobilisé . Un des
objectifs posé par la loi du 23 décembre 1986 étant l'extinction
progressive de la loi du In septembre 1948, il lui demande quel
est, au début de 1988, le nombre d'appartements loués sous le
régime de la loi de 1948, en France et à Paris . Il souhaite, par
ailleurs, savoir si une régression du nombre de ces logements a
été constatée depuis un an . - transmue d M. le ministre
délégué auprès da ministre de lda logement, des trans-
ports et de la mer, chargé da logement.

Réponse. - Les chiffres se rapportent au nombre de logements
régis par la loi de 1948 à Paris et dans la France entière, démon-
trent la très rapide diminution de ce parc :

1970	
1973 . ..
1978	
1984	
1988	

L'évolution de 1978 à 1984, pour la France, s'est traduite par
38 000 logements de moins par an ; le rythme s'est accéléré
entre 1984 et 1988 soit 51 000 logements de moins par an . Par
rapport à l'ensemble du parc des résidences principales, le taux
des logements soumis à la loi de 1948 est passé de 5 p . 100
en 1978, à 3,5 p . 100 en 1984 et à 2,4 p. 100 en 1988 (France
entière) . Avant l'intervention de la loi de 1986, divers facteurs ont
contribué à la disparition progressive du parc de la loi de 1948,
notamment les libérations réglementaires et celles résultant de
relocation avec mise aux normes . La loi ne 86-1290 du
23 décembre 1986 a instauré une nouvelle procédure de sortie de
la loi de 1948 : les locaux classés en catégories II R ou fi C, aux.
normes, peuvent sortir de la loi de 1948 à l'occasion d'un bail de
huit ans qui permet également une augmentation de loyer.
Compte tenu de la nouveauté de la réglementation, il n'est pas
possible de connaître en termes statistiques l'influence de la loi
de 1986 sur le comportement des propriétaires bailleurs. II est
cependant certain que le parc relevant de la loi de 1948 subit une
régression inéluctable.

Logement (A.P.L .)

24730. - 26 février 1990 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les conditions de versement de l'aide personnalisée
au logement. Alors que l'on parle d'aide au logement pour les
catégories les plus modestes, les faits sont en contradiction totale
avec la politique gouvernementale . En effet, l'A.P.L., versée par
la Caisse d'allocations familiales, est suspendue en cas de non-
paiement des loyers et ce, sans examen des difficultés des
familles. Or, po n •,r les locataires frappés par les licenciements, le
chômage de longue durée, l'invalidité, l'errét brutal de toute aide

ANNÉES PARIS (PILLE)

	

FRANCE EN7IfRE

1 396 000
1 137 000

934 000
705 000
502 000
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au logement :accentue la spirale de la pauvreté . L'endettement
des familles est dramatique ; le chômage, les loyers très élevés en
sont les principales causes ; aussi, il ne serait que justice de ne
pas interrompre le versement de I'A .P.L . dès que les difficultés
surgissent . D'autre part, du fait de la baisse du pouvoir d'achat
des revenus des salariés, ii est indispensable d'augmenter de
15 p. 100 l'A.P.L En conséquence il lui demande de prendre
toutes les mesures pour agir dans ce sens . - Question transmise i
M. k aabilstre Migré après dr ministre de l'équipement, da loge-
ment, des tr ports et de la ruer, chargé Jr logement.

Réponse. - Pour tenir compte des événements qui peuvent
affecter gravement les revenus des bénéficiaires de l'aide person-
nalisée au logement (A.P.L.), le code de la construction et de
l'habitation (C .C.H.) institue un mécanisme de revalorisation
immédiate du montant de l'A.P.L En effet, il est procédé soit à
abattement soit à neutralisation des revenus d'activité profession-
nelle perte par le bénéficiaire de l'A.P.L pendant l'année civile
de référence notamment en cas de décès, de divorce ou de cer-
taines situations de chômage. Le Gouvernement a d'ailleurs
décidé dans le cadre du programme en faveur du logement des
personnes défavorisées, d'étendre ces dispositions à la longue
maladie. Si toutefois ces mesures destinées à compenser une
détérioration des conditions de vie des bénéficiaires de l'A .P.L .,
ne suffisaient pas à éviter l'apparition d'impayés, la section
départementale des aides publiques ara logement (S .D .A .P.L)
peut décider de maintenir l'A .P.L pendant un délai de trois
mois, Ce n'est qu'au terme de ce délai et dans l'hypothèse o3 la
dette n'est pas soldée et qu'aucun plan d'apurement n'a été mis
en place, eue l'A.P.L est supprimée (art. R. 351-30 du C.C .H .).
Ce dispositif devrait d'ailleurs connaître une amélioration
notable : dans le cadre des mesures en faveur du logement des
personnes dévaforisées, le Gouvernement a également décidé
d'améliorer le régime des aides personnelles au logement en
réformant le dispositif existant en matière d'impayés . Ainsi, il est
prévu que le versement de l'A .P.L soit maintenu en cas d'im-
payés jusqu'à ce qu'un examen approfondi de la situation de l'in-
téressé et de ses droits potentiels soit effectué . Un pro,et de
décret portant réforme du dispositif existant en matière d'im-
payés est en cours de préparation dans les services du ministère
chargé du logement. Par ailleurs, le barème de l'A.P.L est révisé
chaque année au la juillet pour tenir compte de l'évolution
constatée des prix de détail et du coût de la construction ; l'ac-
tualisation des barèmes des aides personnelles au logement au
l m juillet 1989 s'est caractérisée par un maintien global du pou-
voir d'achat des prestations et une extension de ces aides à de
nouveaux bénéficiaires, notamment à certaines populations jeunes
en difficulté (jeunes travailleurs vivant en foyer, bénéficiaires du
revenu minimum d'insertion (R.M .I .), bénéficiaires de l'allocation
d'insertion). En outre, les personnes figées hébergées dans les
centres de long séjour, pourront désormais bénéficier de l'alloca-
tion de logeraient sociale . Enfin, l'actualisation des barèmes au
l" juillet 1990 devra tenir compte de la priorité accordée par le
Gouvernement au logement des plus démunis dans le cadre de la
préparation du budget pour 1991.

Logement (A.P.L.)

28197. - 7 mai 1990 . - Mme Gilberte Maria-Moskovltz attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès: du ministre de
Péquî pemeat, tla logement, de, transports et de la mer,

r~ du logemest, sur l'application des dispositions du décret
ne fW •982 du 2 août 1986 et la directive nationale n° I modifiée
du fonds national de l'habitat et les conséquences financières qui
en résultent pour les offices H .L.M . Les règles de fonctionnement
de la S .D.A.P.L conduisent en effet à supprimer l'A .P .L aux
locataires en impayés n'ayant pu respecter les plans d'apurement.
Or, les offices H.LM. ont pour mission d'accueillir les popula-
tions démunies, celles pour lesquelles le risque d'impayés est iné-
vitablement le plus élevé. L'application stricte des textes revient à
supprimer l'A.P.le à des familles très fragiles, notamment des
bénéficiaires de R.M .I . Aussi, serait-il souhaitable que soient
assouplies !es règles de suspension de l'A.P .L, de telle sorte que
l'accueil des populations défavorisées dans le parc H.LM. ne se
traduise pas par un transfert de charges vers les orga-
nismes H.LM., notamment ceux dont l'équilibre d'exploitation
est précaire. En conséquente, elle lui demande quelles mesures
alltn! dans ce sens il lut semble possible de prendre.

Réponse. - Les dispositions actbelles prévues aux
articles R. 351-30 et R. 351-31 du code de la construction et de
l'habitation et reprises au sein de la directive n° t du fonds
national de l'habitation, conduisent à supprimer l'aide personna-
lisée au legemens (A.P.L) aux bénéficiaires qui se trovent en
situation d'Impayés et qui n'ont pas soldé leur dette ou mis en
place un plan d'apurement à l'issue d'un délai de trois mois . Il a
été décidé, dans le cadre des mesures en faveur des personnes

défavorisées, d'assouplir le dispositif existant en matière d'im-
payés et de suspension de l'A .P.L . : en effet, le versement des
aides au logement sera maintenu en cas d'impayés jusqu'à ce
qu'un examen approfondi de la situation de l'intéressé soit
effectué . Parallèlement, la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à
la mise en oeuvre du droit du logement prévoit d'instituer un
fonds de solidarité pour le logement dont les compétences, qui
regroupent celles des dispositifs d'aide aux impayés de loyer et
des fonds d'aide au relogement et de garantie existant actuelle-
ment, s'élargiront aux mesures d'accompagnement social néces-
saires . Ces nouvelles mesures permettront une insertion durable
des personnes qui connaissent les situations les plus précaires et,
en particulier, aux bénéficiaires du revenu minimum d'insertion.
Elles permettront enfin aux organismes d'H .L.M . de pouvoir
jouer pleinement leur mission sociale d'accueil des populations
les plus démunies sans pour autant remettre en cause leur équi-
libre d'exploitation .

Logement (H.L .M.)

28063 . - 7 mai 1990. - M. Bernard Scfireiaer (Yvelines) inter-
roge M . le ministre de l'équipement, dm logement, des trans-
ports et de la mer sur le devenir des femmes reçues en foyers
d'hébergement avec leurs enfants et qui à terme souhaitent mais
ne peuvent obtenir un logement social . Secourues, épaulées,
aidées à leur arrivée dans ces foyers, ces femmes peu à peu se
ressaisissent et au bout de quelques mois retrouvent leur équi-
libre et un travail qui leur permet de subvenir à leurs 'besoins et
à ceux de leurs enfants hébergés avec elles . Devenues autonomes,
il est donc légitime qu'elle; veuillent redevenir indépendantes.
Elles font alors des demandes de logement auprès des orga-
nismes H .L.M . qui refusent de leur attribuer un appartement,
sous prétexte que leurs revenus sont insuffisants, alors qu'en plus
du salaire elles peuvent prétendre à une pension alimentaire, aux
allocations familiales, à l'A .P.L. ou à l'allocation logement. Cer-
taines d'entre elles sont ainsi contraintes de rester deux ans dans
un foyer . Il lui demande quelles mesures il compte mettre en
place pour que les sociétés H .LM. jouent pleinement leur rôle et
qu'un logement social puisse enfin leur étre attribué . -
eraannése d M. k mialstK daigné auprès da ministre de 'ayaij/a
ries; da logement, des trempons et de k mer, chargé da /nomme

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement conscient des
difficulés que rencontrent les femmes isolées chefs de famille, et
notamment celles logées en centre d'hébergement, pour accéder à
un logement autonome, y compris dans le parc social . L'Etat, par
des actions de différentes natures, vient en aide à ces personnes :
d'une part, en !es solvabilisants, par l'allocation de parent isolé
(A .P.I .), par l'instauration du revenu minimum d'insertion
(R.M.I .) assorti de l'allocation logement (A .P.L .) et par la généra-
lisation du bénéfice de l'aide personnalisée au logement (A.P.L)
sur l'ensemble du parc social ; d'autre part, en facilitant leur
accès au logement . Ceci se traduit par trois mesures principales.
1 . La mise en place d'une politique d'attribution des logements
sociaux qui permette de répondre aux besoins des populations
les plus démunies . La circulaire du 9 mars 1989 relative au
R.M.I . (dispositif d'insertion) et la circulaire no 90.26 du
30 mars 1990 relative à l'attribution des logements gérés par les
organismes d'H.L.M. ont récemment donné aux préfets des direc-
tives en ce sens pour l'utilisation de leurs prérogatives. Il y est
rappelé en particulier que l'utilisation du contingent préfectoral
doit s'effectuer au profit des personnes répondant aux critères de
priorité prévus à l'article R. 441-1 du code de la construction et
de l'habitation (C.C .H .) et dont font parties les personnes ayant
un besoin urgent de logement lié à une situation d'hébergement à
titre temporaire . Par ailleurs, l'article 15 de la loi no 90.449 du
31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement
prévoit l'établissement dans les secteurs où la situation du loge-
ment social est difficile, de protocoles d'occupation du patri-
m•oine social qui fixent les objectifs en terme d'accueil de popu-
lations défavorisées. En cas d'échec des protocoles d'occupation
du patrimoine, le préfet pourra imposer aux organismes H .L.M.
des personnes prioritaires qu'ils seront tenus de loger . 2 . La mise
en place d'une politique contractuelle Etat-organisme d'H .LM.
incluant un fort volet social qui porte, par exemple, sur les attri-
butions de logements évoquées ci-dessus et sur la participation
des organismes d'H .LM. aux dispositifs partenariaux facilitant
l'accès ou le maintien dans le logement des populations défavo-
risées . 3. L'institution des fonds départementaux de solidarité
pour le logement qui ont notamment pour objet d'aider les
ménages à accéder à un logement et pour ce faire, à leur
accorder cautions, ports, subventions et à prendre en charge les
mesures d'accompagnement social inhérentes . Les fonds de soli-
darié, prévus par la loi visé ci-dessus, reprendront donc en parti-
culier les compétences des fonds d'aide au relogement et de
garantis (F.A.R .G .). Ceux-ci institués en 1984 avaient pour objet
de faciliter l'accès au logement de ménages souffrant d'un a
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priori défavorable auprès des bailleurs, tels que les familles
monoparentales, par l'octroi de garanties, de prêts à l'installation
et parfois d'un suivi social . Les F.A .R.G étaient créés à l'initia-
tive des partenaires locaux et plusieurs départements en étaient
dépourvus ; en outre, ils disposaient de moyens financiers limités.
Les fonds de solidarité disposeront, de moyens financiers plus
importants, la contribution des conseils généraux étant rendue
obligatoire par la loi, et l'enemble du territoire sera couvert, de
façon à faciliter l'accueil tant dans le parc social que dans le
parc privé . Par ailleurs, le Gouvernement met en place des aides
aux gestionnaires de logements sociaux, qu'ils soient publics ou
privés, en matière de gestion adaptée des populations qui nécessi-
tent une attention soutenue . Les crédits destinés à ces aides
représentent en 1990 un niveau significatif permettant d'aider un
nombre important de gestionnaires . Toutes ces actions devront
s'intégrer et être coordonnées dans le cadre du plan départe-
mental d'action pour k logement des défavorisés, que rend obli-
gatoire, dans chaque département, la loi visant à la mise en
oeuvre du droit au logement . D'une façon plus générale, concer-
nant l'apprécition des capacités financières des demandeurs de
logement, celle-ci appartient aux bailleurs sociaux qui doivent
prendre en considération toutes les prestations sociales, alloca-
tions, aides personnelles au logement auxquelles les candidats
locataires peuvent prétendre.

Logement (accession à la propriété)

28837 . - 21 mai 1990 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le peu de liberté accordé aux
organismes FILM . pour faciliter la vente de logements sociaux à
leurs occupants, compte tenu de l'obligation qui leur est faite de
respecter le prix plancher fixé par la direction des services fis-
caux . II lui demande donc de lui indiquer quelles mesures il
envisage de prendre, afin de favoriser cette forme d'accession
sociale à un moment où, l'attribution d'un prêt P.A.P . étant liée à
l'existence d'un apport personnel et immédiat de 10 p. 100, ce
type d'accession sociale pourrait malheureusement devenir, de
plus en plus, le seul possible financièrement pour la plupart des
familles concernées . - Question transmise à M. le minute délégué
empois du ministre de l'équipement du logement, des transports et de
la mer, urgé de logement

Réponse. - Les conditions dans lesquelles . un locataire d'un
organisme d'H.LM. peut acquérir le logement qu'il occupe ont
été considérablement simplifiées . En effet, il suffit que celui-ci ait
été construit ou acquis depuis plus de dix ans par l'organisme, et
qu'il réponde à des normes minimales d'habitabilité (il peut être
dérogé à la règle des dix ans d'ancienneté, par décision intermi-
nistérielle. lorsque des circonstances économiques ou sociales
particulières le justifient). Le locataire doit s'engager à résider
dans le logement acheté, au titre de sa résidence principale, pen-
dant au moins cinq ans, sauf circonstances exceptionnelles . Mais
aux termes de l'article L 443-7 du code de la construction et de
l ' habitation, l'initiative de la vente reste du ressort de l'organisme
qui en est propriétaire. S'agissant des modalités financières, si le
prix de vente ne peut être inférieur à l'estimation des domaines,
et est cependant librement fixé par l'organisme. Par ailleurs, en
cas de vente du logement au locataire, l'acquéreur peut bénéficier
de versements échelonnés sur 240 mensualités pour un montant
compris entre 20 et 80 p . 100 du prix de vente du logement, à un
taux effectif global plafonné à 5 p . 100.

P. ET T. ET ESPACE

Postes et télécommunications (télécopie)

26016 . - 26 mars 1990. - M . Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur l'installation d'appareils de télécopie en France.
Alors que la diffusion de ce type d'appareils n'apparaît obéir à
aucune restriction, il advient souvent que les acheteurs de téléco-
pieurs se voient tardivement reprocher par les services des télé-
communications l'absence d'agrément de l'appareil en cause. Ces
services signalent en conséquence aux intéressés qu'il leur appar-
tient de changer de télécopieurs dans un délai très bref et qu'à
défaut, il pourra être procédé à la confiscation de la machine
non agréée . Ces injonctions sont très mal ressenties par les
société concernées qui, très souvent, avaient fait procéder
quelque temps auparavant à l'installation, par ces mêmes services
et sans observation de leur part, d'une ligne de télécopie . S'agis-
sant par ailleurs de fournisseurs d'appareils de télécopie, les ser-
vices des télécommunications leur faut part de la possibilité de se

voir infliger une amende de plusieurs milliers de francs par appa-
reil vendu, de surcroît, il leur est enjoint de communiquer à l'ad-
ministration le fichier des appareils vendus par leurs soins . il lui
demande . en conséquence s'il existe à l'heure actuelle un cahier
des charges techniques défini de manière officielle et opposable
aux fournisseurs et acheteurs de télécopieurs en France, et
d'autre part, si en tout état de cause, il ne serait pas possible et
souhaitable d'établir des règles claires définissant les droits et
obligations réciproques de l'administration des télécommunica-
tions et de ses usagers.

Réponse. - Les télécopieurs sont soumis à la procédure d'agré-
ment au même titre que les autres terminaux raccordés au réseau
des télécommunications de l'Etat (art . D. 443 du code des postes
et télécommunications) . II y a d'ailleurs lieu de noter que les
appareils ne sont pas raccordés sur des lignes de télécopie spéci-
fiques, mais sur des lignes téléphoniques ordinaires . L'abonne-
ment souscrit auprès de France Télécom ne préjuge donc en rien
si la ligne correspondant sera utilisée pour de la télécopie.
L'agrément de ces matériels de télécommunications repose sur la
conformité desdits matériels aux normes et spécifications en
vigueur publiées au Bulletin officiel des P.T.T. Quant à l'importa-
tion et à la commercialisation des matériels, elle est soumise aux
dispositions du décret n e 85-712 du 11 juillet 1985 relatif aux
matériels susceptibles d'être raccordés au réseau des télécommu-
nications de l'Etat qui précise dans ses articles 3 et 4 les pres-
criptions au regard desquelles ces matériels doivent satisfaire
pour être conformes ; quatre modes de preuve sont prévus, dont
l'agrément des matériels délivré par la direction de la réglementa-
tion générale du ministère des postes, des télécommunications et
de l'espace . Par ailleurs, l'utilisation par un client d'un appareil
non agréé risque d'entraîner des perturbations sur le réseau des
télécommunications, au détriment des autres utilisateurs . Elle
peut faire l'objet de sanctions définies par le code des postes et
télécommunications (art . L. 39 pour les sanctions pénales ;
article D . 456 pour une pénalité administrative dont le montant
est précisé dans les décrets de prix, dans le cadre de l'abonne.
ment téléphonique) ; art. D. 340 pour la suspension ou la résilia-
tion de l'abonnement. Enfin, il faut souligner que toute publicité
concernant les matériels non agréés est interdite au regard de
l'article 8 de la loi n° 89-1008 du 31 décembre 1989 relative au
développement des entreprises commerciales et artisanales et à
l'amélioration de leur environnement économique, juridique et
social .

Postes et télécommunications (services financiers)

26918 . - 9 avril 1990. - M. Germain Gengeawia demande à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace s'il envisage la possibilité d'octroi de prêta par la poste.
Depuis de nombreuses années, la poste s'est vu confier une mis-
sion de service financier qui lui permet d'être excédentaire. Ses
services financiers représentent de plus 40 à 80 p. 100 de l'acti-
vité des bureaux ruraux . En permettant à la poste de devenir un
véritable partenaire financier, ne serait-ce pas là une preuve de
libre concurrence entre tous les établissements financiers ? Par la
même occasion, la poste maintiendrait sa part de marché ; elle
pourrait ainsi dynamiser son réseau de bureaux et se verrait éga-
lement confirmée dans sa mission de service public.

Postes et télécommunications
(services financiers)

27839. - 30 avril 1990 . - M. Bernard liks appelle tout spé-
cialement l'attention de M. le ministre des postes, des télécom-
munications et de l'espace sur l'opportunité, à la veille de la
réforme qu'il a engagée en faveur des postes et télécommunica-
tions, d'autoriser la poste à proposer des prêts à sa clientèle.
Cette activité viendrait prolonger les services financiers offerts
actuellement par la poste et qui représentent 60 à 80 p . 100 de
l'activité des bureaux postaux en zone rurale, et éviterait la fer-
meture des bureaux en zone rurale . Il lui rappelle, que selon des
informations en sa possession cette proposition a fait l'objet d'un
van émis par le Conseil supérieur des P.T.T. Il lui demande de
bien vouloir lui préciser la suite qu'il entend donner à cette pers-
pective .

Postes et télécommunications
(services financiers)

27947 . - 30 avril 1990. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur les inquiétudes de bon nombre d'habitants de sa cir-
conscription et de receveurs des P.T.T. concernant le risque de
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fermeture d'une partie des bureaux postaux situés en zone rurale.
En effet, ces fermetures entraîneraient non seulement la destruc-
tion de la vie rurale dans les zones les plus sensibles (haute mon-
tagne) mais aussi p 5naliseraient un grand nombre de retraités
ayant parfois des difficultés pour se déplacer . Aussi, afin d'éviter
les fermetures de ces bureaux postaux ruraux, et en raison de la
rentabilité des activités financières de la poste (60 à 80 p. 100 de
son activité), il lui demande si la mission de service financier de
la poste ne pourrait être étendue à la distribution de tout type de
crédits.

Postes et télécommunications (services financiers)

29226 . - 4 juin 1990. - M. Jacques becq attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur la rédaction du dernier alinéa de l'article 2 du projet de
loi relatif à l'organisation du service public de la poste et des
télécommunications . Il lui demande s'il entend autoriser la poste
à étendre ses activités aux prêts aux particuliers L'élargissement
de la gamme des services financiers tels que les prêts à la
consommation et les prêts personnels, et en particulier les prêts
immobiliers, ne paraît que pouvoir renforcer la présence de la
poste et lui permettre d'aborder dans les meilleures conditions
l'échéance de 1993.

Réponse. - La loi relative à l'organisation du service public de
la poste et des télécommunications vient d'être votée par le Parle-
ment. Elle consacre une extension des activités des services finan-
ciers de ia poste. En effet, l'article 2 dispose que la poste « a
pour objet d'offrir, dans le respect des règles de la concurrence,
des prestations relatives aux moyens de paiement et de transfert
de fonds, aux produits de placement et d'épargne, à la gestion
dei, patrimoines, à des prêts d'épargne logement et à tous les pro-
duits d'assurance . . . » . Ainsi, cet article permet dorénavant à la
poste d'exercer ces activités financières pour son propre compte
ou pour le compte de tiers et étend le champ d'activités de la
poste à l'ensemble des produits d'assurance . S'agissant de l'offre
de prêts par la poste, cette question a fait l'objet de longs débats
au Parlement lors de l'examen de la loi . Les différents groupes
parlementaires se sont prononcés sur cette question . Le texte
définitivement adopté par le Parlement prévoit que le Gouverne-
ment établira un rapport avant le l e janvier 1991 sur les condi-
tions et les implications de l'extension des activités financières de
la poste, notamment de la distribution de crédits à la consomma-
tion et de prêts immobiliers sans épargne préalable . Ce rapport
fera l'objet d'un débat lors de la session de printemps 1991.
Ainsi, conformément à la préoccupation exprimée par l'honorable
parlementaire, cette question sera donc à nouveau examinée,
après consultation des diffétcntes parties concernées et le Parle-
ment pourra donc se prononcer sur ce sujet.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

26968 . - 9 avril 1990. - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur le problème du maintien de la prence de la
poste en zone rurale . En effet, la fermeture par la poste et pour
des questions de rentabilité d'une partie de ses établissements
situés dans des régions à faible densité de population ne man-
querait pas de causer un tort considérable aux zones rurales, tant
eur le plan humain (villages éloignés des grands centres, nom-
breux retraitée ayant des difficultés à se déplacer) qu'économique
(impossibilité pour des entreprises de s'implanter dans un heu
sans bureau de poste) . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser, dans le cadre de la réforme qu'il met en oeuvre, !es mesures
qu'il envisage de prendre pour maintenir la présence postale en
zone rurale.

Réponse . - Les habitant` des zones rurales disposent d'un
réseau d'accueil comprenant prés de 13 000 bureaux de poste et
d'un réseau de contact représenté nar plus de 37 000 facteurs qui
desservent chaque jour l'ensemble des communes . Du fait des
mouvements migratoires et de l'introduction de nouvelles organi-
sations,, une disparité de plus en plus prononcée est apparue
dans de nombreuses communes entre les potentialités des
bureaux existants et leur niveau d'activité . Dans un souci d'opti-
misation des moyens du service public, La Poste est conduite à
ajuster la forme que revêt sa présence à l'évolution du trafic
postal et financier . Cette démarche est en accord avec la poli-
tique d'aménagement du territoire qui tend à assurer un dévelop-
pement harmonieux du monde rural . Les orientations retenues
ont pour objet de renforcer la présence de La Poste dans les
zones rurales actives, de valoriser les services rendus par le fac-
teur au domicile des personnes figées ou à mobilité réduite, de
rechercher une qualité des prestations homogènes dans l'en-
semble des guichets et, enfin, d'ac rostre la diversification des

services offerts par La Poste en zone rurale . Actuellement, la
direction générale de La Poste recherche les solutions aux pro-
blèmes posés par les bureaux de poste à faible trafic en essayant
de réactiver les établissements qui peuvent l'être, en concertation
avec les élus locaux . Maintenir et, chaque fois que possible,
conforter la présence postale en milieu rural a été l'idée force de
la première partie de la mission confiée à M . Gérard Delfau,
sénateur. Après avoir évalué les besoins de la population rurale
en matière de service postal, recueilli l'avis des élus, des repré-
sentants des utilisateurs, des responsables de La Poste et des
organisations syndicales, M . Delfau a publié un rapport d'étape.
Des mesures ont d'ores et déjà été prises par le ministre des
postes, des télécommunications et de l'espace pour améliorer la
compréhension des besoins des populations rurales, relancer la
diversification des services de La Poste en zone rurale, moder-
niser les équipements des bureaux ruraux, impliquer les élus dans
le fonctionnement de La Poste en prévoyant la création d'un
conseil postal local, déconcentrer largement la gestion quoti-
dienne de La Poste au profit des établissements et valoriser les
métiers des agents de La Poste . Le rôle essentiel d'un rapport
d'étape est de distinguer les solutions qui peuvent étre immédia-
tement mises en oeuvre des propositions qui nécessitent une
réflexion plus approfondie. Dans la deuxième partie de sa mis-
sion, le sénateur Delfau est chargé d'apprécier deux tb' .es : l'un
porte sur l'évolution des offres des services de La Poste, l'autre,
sur l'opportunité de faire du bureau de poste rural un centre
multi-services . Les résultats de ces travaux seront consignés dans
un rapport définitif' qui sera remis avant la fin de l'été . Enfin, il
est précisé que, dans l'Aveyron, deux établissements seulement
ont cessé leur activité, à Castanet et Murasson, et ceci en 1987.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

27885 . - 30 avril 1990. - M. Francisque Perrot demande à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace de bien vouloir lui préciser quelle suite il compte donner à
fa mission confiée à M . le sénateur Gérard Delfau sur l'améliora-
tion de la présence postale en milieu rural.

Réponse. - Maintenir et chaque fois que possible conforter la
présence postale en milieu rural a été l'idée force de la première
partie de la mission confiée à M. Gérard Delfau, sénateur . Après
avoir évalué les besoins de la population rurale en matière de
service postal, recueilli l'avis des élus, des représentante des utili-
sateurs, des responsables de La Poste et des organisations syndi-
cales, M . Delfau a publié un rapport d'étape . Des mesures ont
d'ores et déjà été prises par le ministre des postes, des télécom-
munications et de l'espace pour améliorer la compréhension des
besoins des populations rurales, relancer la diversification des
services de La Poste en zone rurale, moderniser les équipements
des bureaux ruraux, impliquer les élus dans le fonctionnement de
La Poste en prévoyant la création d'un conseil postal local,
déconcentrer largement la gestion quotidienne de La Poste au
profit des établissements et valoriser les métiers des agents de
La Poste . Le rôle essentiel d'un rapport d'étape est de diatinguer
les solutions qui peuvent être immédiatement mises en oeuvre des
propositions qui nécessitent une réfexion plus approfondie . Dans
la deuxième partie de sa mission, le sénateur Delfau est chargé
d'apprécier deux thèmes : l'un porte sur l'évolution des offres des
services de La Poste, l'autre, sur l'opportunité de faire du bureau
de poste rural un centre multi-services . Les résultats de ces tra-
vaux seront consignés dans un rapport définitif qui sera remis
prochainement .

Téléphone (Minitel)

28420 : - 14 mai t990. - M. Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre des postes, des télécommunications r' de l'es-
pace que, selon la réponse à la question n o 25226 publiée au
Journal officiel du 23 avril 1990, les publications audiovisuelles
interactives ont un régime comparable aux publications de
presse ; à savoir un régime de liberté reposant sur la procédure
de la déclaration préalable (parquet et C .S .A .), et un régime
d'aide de l'Etat à la télématique, contenu dans les modalités des
conventions kiosque Télétel, qui assure aux entreprises audiovi-
suelles le recouvrement de leurs rémunérations . Il lui demande
de lui confirmer si cette interprétation est bien le reflet de la
réalité actuellement vécue.

Réponse . - Le régime des publications audiovisuelles interac-
tives présente incontestablement des aspects comparables à celui
des publications de presse, ne serait-ce que la déclaration préa-
lable. Il est, en revanche, tout à fait inexact d'assimiler le méca-
nisine de recouvrement par France Télécom des sommes dues
aux fournisseurs par les usagers à un régime d'aide de l'Etat à la
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télématique . En effet, dans ce mécanisme, prévu par l'article
R .• 54-1 du code des postes et des télécemmunictions, les frais
de facturation et de recouvrement des sommes dues aux fournis-
seurs de services sont intégrés dans les redevances que paye l'uti-
lisateur et ne font pas l'objet d'un reversement . Les tâches de
facturation et de recouvrement que France Télécom assure pour
le compte des fournisseurs de service ne sont donc pas gratuites.

Postes et télécommunications
(bureaux de postes : Haute-Savoie)

28812. - 21 mai 1990 . - M. Bernard Besson appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le ministre des postes, des télécom-
munications et de l'espace sur les difficultés d'accessibilité que
posent les bureaux de poste dans la région annécienne . Il lui
rappelle qu'en ce qui concerne notamment la poste principale
d'Annecy, un projet d'aménagement avait été accepté et voté
en 1985, mais sa réalisation a été constamment reportée pour des
raisons budgétaires. Il lui demande quelle action tl entend mener
pour remédier à cette situation insatisfaisante.

Réponse . - Les conditions d'accessibilité des personnes à mobi-
lité réduite aux établissements postaux font partie des préoccupa-
tions constantes de La Poste, qui s'efforce d'ernénager ses
bureaux chaque fois que des solutions techniques le permettent.
S'agissant du bureau d'Annecy .-R .P., il ressort d'une étude réa-
lisée en 1989 que le projet d'aménagement d'une rampe d'accès à
la salle du public implique un empiétement de 1,30 mètre . ur le
trottoir, dont la largeur actuelle est de 2,50 mètres et, également,
la création d'une seconde entrée dans l'établissement pendant la
durée des travaux . La réalisation de cet équipement nécessitera
l'autorisation préalable de la ville d'Annecy et le dépôt d'un
permis de construire . Le coût des travaux est estimé, compte tenu
de la complexité de l'opération, à 600 000 francs (T .T.C .). En
raison d'opérations plus urgentes, il n'est pas possible d'envisager
l'exécution de cet ouvrage en 1990 . L'honorable parlementaire est
assuré que les services locaux veilleront à inscrire ces travaux
dans un prochain programme d'investissement, en fonction des
disponibilités financières et de l'état d'avancement des mises au
point, tant techniques qu'administratives.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

29231 . - 4 juin 1990 . - M. Pierre-Rémy Roussin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les craintes des retraités des P.T.T. En
effet, ces derniers redoutent d'être systématiquement écartés des
avantages liés à la réforme des classifications . Aussi il lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions sur ce pro-
blème . - Question transmise a M. k ministre des postes, des télé-
conmrsaieatione et de l'espace.

Réponse. -- Parallèlement au débat législatif engagé devant le
Parlement lors de la discussion du projet de loi relatif à l'organi-
sation du service public de la poste et des télécommunications, la
commission nationale de réforme des classifications a proposé un
certain nombre de mesures pour le personnel en activité . Celui-ci
restera fonctionnaire de l'Etat . L'article L. 16 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite s'appliquera donc aux
retraités, dans les conditions habituelles, légales et jurispruden-
tielles .

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

29616, - 4 juin 1990. - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M . le ministre des postes, des télécommunications et de
l 'espace sur un arrêté du 22 février 1982 qui fixe le montant
maximum des frais de loyer des recettes rurales à 1 000 francs
par an . Il lui fait pan de la situation d'une commune de sa cir-
conscription qui offre un bureau de poste et un logement au
receveur et reçoit en contrepartie de l'administration des postes
et télécommunications une somme d'un montant annuel de
1 000 francs . Faute d'une participation réelle des P . et T., ce sont
donc les communes elles-mêmes qui financent la présence d'un
bureau de poste sur leur territoire, il s'agit là d'un véritable trans-
fert de charge . Il lui demande les dispositions qu'il entend
prendre pour que les communes perçoivent une juste participa-
tion des P. et T . pour les locaux qu'elles mettent à sa disposition.

Réponse . - Pour les besoins du fonctionnement du service
postal, La Poste est amenée à occuper, en qualité de locataire,
des immeubles mis à sa disposition par les communes . Elle est
dans ce cas soumise au droit commun des loyers et est tenue, en

ce qui concerne la détermination de leur montant, de se
conformer aux dispositions des articles R . 3 et R. 10-1 du code
des domaines de l'Etat . Le taux ainsi fixé s'efforce de rémunérer
convenablement le capital investi et la révision du loyer corres-

ondant intervient aux dates et aux conditions prévues par le
bail conclu avec la collectivité locale. S'agissant des recettes-
distributions créées avant 1970, les collectivités locales concernées
sont toujours soumises aux obligations contractées en contre-
partie de la création du bureau, à savoir la fourniture gratuite et
sans limitation de durée du focal nécessaire au service et au loge-
ment du receveur. La Poste verse une participation financière aux
frais d'entretien de l'immeuble dans le cadre autorisé par la loi
de finances. Son montant maximum a été fixé à l 000 francs par
arrêté du 22 février 1982 . Un effort de revalorisation de la parti-
cipation sera poursuivi lorsque la conjoncture budgétaire le per-
mettra . Par ailleurs, lorsque les municipalités acceptent d'effec-
tuer les travaux substantiels d'amélioration de l'habitabilité des
bâtiments abritant des recettes-distributions, un loyer partiel, .
déterminé par le service des domaines et correspondant à la dif-
férence des valeurs locatives du bâtiment après et avant travaux,
est accordé aux communes . En outre, La Poste peut proposer, à
cette occasion, la prise en charge d'une partie des dépenses et
notamment le versement d'une avance représentant 18 p . 100 du
montant des travaux avec un maximum d" 150 000 francs . Enfin,
il est signalé que des modalités nouvelles sont actuellement à
l'étude .

Postes et télécommunications (timbres)

29740. - 11 juin 1990. - M. Joseph-Henri Maujoilan
du Gasset expose à M . le ministre des postes, des télécommu-
nications et de l'espace que va être célébré, en 1991, le
500 anniversaire de la mort du poète nantais Jean Meschinot (né
à Nantes vers 1420) qui connut à la fin du XVe siècle, une
immense célébrité dans toute la France . Il lui demande s'il ne
serait pas dans ses intentions d'émettre un timbre-poste à l'effigie
de Jean Meschinot comme il y en a eu déjà récemment pour
François Villon, Joachim du Bellay, Malherbe, Ronsard, pour ne
citer qu'eux.

Réponse . - Les émissions de timbres-poste sont groupées en
programmes annuels dont la composition est fixée au cours de
l'année précédant celle de leur exécution, après avis de la com-
mission des programmes philatéliques chargée d'opérer une sélec-
tion parmi toutes les suggestions reçues. La proposition d'émis-
sion d'un timbre-poste à la mémoire du poète nantais
Jean Meschinot sera soumise à la commission qui se réunira très
prochainement afin de donner son avis sur l'ensemble des émis-
sions à réaliser en 1991 . L'honorable parlementaire sera immédia-
tement informé dans le cas d'une réponse favorable.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

29887. - 11 juin 1990. - M. Denis Jacquat appelle l'attention
M. le ministre de l'Intérieur sur la fréquence d'appels fantai-
sistes dont sont l'objet les permanences de sapeurs-pompiers . De
nombreuses personnes inconscientes ou de jet :nes etfants compo-
sent en effet le 18, numéro d'appel d'urgence à n'utiliser qu'en
cas de réel besoin, par simple jeu . Il lui demande en conséquence
s'il ne jugerait pas opportun, afin de décourager ces pratiques,
d'instaurer un dispositif permettant aux permanences d'avoir la
connaissance immédiate du numéro des abonnés qui les appel-
lent . - Question mammies à M. le "sinistre dei postes, des télécom-
munications et de l'espace.

Réponse. - L'initiative proposée, dont l'intérêt est indiscutable,
se heurte à des difficultés d'ordre technique et d'ordre juridique.
Au plan technique, en l'état actuel du réseau téléphonique, il
existe un trop grand nombre de cas de figure, présentés par les
combinaisons possibles de types de commutateur appelant et de
commutateur appelé, pour envisager une solution efficace géné-
rale sur l'ensemble du territoire . Celle-ci est par contre possible
sur le réseau Numéris qui permet techniquement, dès à présent,
l'identification de l'appelant, sous réserve que celui-ci soit égale-
ment raccordé sur ce réseau ; bien entendu, il est peu probable
que les appels malveillants proviennent d'abonnés à ce réseau
essentiellement professionnel . Par contre, à l'horizon 1992, il sera
techniquement possible à tout abonné Numéris d'identifier l'ori-
gine d'un appel, même provenant- d'un abonné ordinaire . En
outre, l'identification de l'appelant soulève de nombreux pro-
blèmes d'ordre juridique : saisie à plusieurs reprises du problème,
la commission nationale de l'Informatique et des libertés
(C .N .I .L .) a toujours fait connaître qu'elle n'était favorable à
l'identification de l'appelant qu'à condition' que ce dernier,ait le
choix d'être identifié ou non, et ce sans redevance supplémen-
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taire . En application de ce principe, l'appelant possède le droit
de s'opposer à l'identification de sa ligne, soit à titre permanent,
soit à titre ponctuel, c'est-à-dire à chaque appel, ainsi qu'il est
d'ailleurs prévu dans les arrêtés portant autorisation de ce traite-
ment et de son extension. Il ne faut, en effet, pas perdre de vue
que certains services d'assistance, au sens moral ou social du
terme, ne peuvent espérer fonctionner que sous réserve d'assurer
à l'appelant un anonymat total, dont la meilleure garantie est évi-
demment l'impossibilité de l'identifier . Il conviendra donc, avant
cette échéance de 1992, de solliciter à nouveau l'avis de la

pour obtenir une dérogation en faveur des seuls sapeurs-
pompiers . Si, compte tenu des motifs d'intérêt général et de sécu-
rité publique pouvant être invoqués, une telle demande apparaît
comme ayant des chances sérieuses d'être acceptée, il reste
cependant le difficile problème technique consistant à supprimer,
dans le seul cas d'appel des sapeurs-pompiers, le choix entre
identification et non-identification devant subsister dans tous les
autres cas . Il ne faut pas oublier que certains abonnés , dits
«liste rouge » ont expressément demandé que leur identité ne
soit pas communiquée, et qu'en outre, même une identification
immédiate et totale du poste appelant ne saurait avoir dans tous
les cas le caractère dissuasif souhaité . Toutefois, et sous réserve
de l'accord de la C .N .1 .L ., l'expérimentation limitée d'un système
d'identification de l'appelant est à l'étude dans la région de Lille.

Postes et télécommunications (télégraphe)

29889 . - 11 juin 1990 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la nécessité de conserver au télégramme son came•
tère d'urgence pour lequel l'expéditeur s'acquitte d'une somme
bien plus conséquente qu'en cas de simple courrier postal . Or,
alors que les textes sont de plus en plus transmis par le biais du
téléphone, ce qui ne correspond déjà plus à ce que devait repré-
senter le télégramme„ il se trouve que 1orse~e le destinataire n'est
pas joignable, le télégramme est dès lors envoyé par voie postale,
perdant ainsi tout son intérêt de moyen de communication
rapide . Il lui demande s'il ne jugerait pas opportun de revoir la
réglementation en vigueur en ce domaine.

Réponse . - Le service public des télécommunications doit s'ef-
forcer de communiquer à leurs destinataire: par les moyens les
plus rapides les télégrammes qui leur sont adressés . C'est pour-
quoi, aujourd'hui où 96 p. 100 des ménages sont équipés du télé-
phone, la remise d'un télégramme par téléphone est une solution
plus rapide et plus efficace ; étant entendu qu'en cas d'impossibi-
lité, la remise par les moyens postaux reste la règle, et qu'en tout
état de cause une copie confirmative par lettre est adressée . Cette
forme d'exploitation offre à la clientèle une qualité de service
améliorée pendant les périodes de fermeture des bureaux de
poste . Elle permet par ailleurs de conserver au télégramme son
archivage et sa valeur juridique . Elle n'altère en rien la sécurité
et le caractère confidentiel de la correspondance, puisque la
remise est opérée dans des conditions à cet égard tout à fait com-

parables à celles de la procédure ancienne . Il s'agit donc en fait
d'une modernisation du service, rendue possible par la diffusion
actuelle des moyens de télécommunications.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

29975 . - 11 juin 1990. - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur les inquiétudes des fonctionnaires retraités des
P. et T., relatives à l'application des dispostions résultant des
conclusions prises par la commission portant réforme des per-
sonnels de la poste . 11 ne semble pas que les retraités puissent
bénéficier des nouvelles classifications alors même qu'ils ont lar-
gement participé, par leur travail, à l'effort d'accroissement et de
modernisation des services des postes . Les retraités ont constaté
depuis plusieurs années une baisse de leur pouvoir d'achat,
amplifiée par le fait que les retraites sont maintenant désindexées
par rapport aux salaires . Elle lui demande en conséquence de
bien vouloit lui indiquer dans quelle mesure il peut répondre à
leurs préoccupations.

Réponse. - Parallèlement au débat législatif engagé devant le
Parlement lors de la discussion du projet de loi relatif à l'organi-
sation du service public de la poste et des télécommunications, la
Commission nationale de réforme des classifications a proposé
un certain nombre de mesures pour te personnel en activité.
Celui-ci restera fonctionnaire de l'Etat . L'article L . 16 du code
des pensions civiles et militaires de retraite s'appliquera donc aux
retraités, dans les conditions habituelles, légales et jurispruden-
tielles . S'agissant de leur pouvoir d'achat, les retraités des P .T .T.,
comme l'ensemble des retraités de la fonction publique, bénéfi-
cient toujours de toutes les augmentations de traitement
accordées aux fonctionnaires en activité . C'est ainsi qu'au titre de
1990, les retraités, comme ;es actifs, ont bénéficié d'un point d'in-
dice majoré le ler janvier 1990 et de deux augmentations respecti-
vement de 0,5 p . 100 à compter de la même date et d'une aug-
mentation de 1,2 p . 100 le ler avril 1990.

Ministères et secrétariats d'Etat
(postes, télécommunications et espace : fonctionnement)

30122 . - 18 juin 1990 . - M. Marc Dolez remercie M. le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir lui retracer, sous forme de tableau, l'évolution
annuelle des effectifs de son ministère, direction par direction,
depuis 1970.

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera ci-après le
tableau retraçant l'évolution budgétaire des effectifs des postes et
télécommunications, par direction, de 1970 à 1990.

Effectifs budgétaires de l'administration des postes et télécommunications

DIRECTION
GÉNÉRALE POSTE TÉLÉCOMMUNICATIONS SERVICES GÉNÉRAUX

Agen:a Agents Agents
contractuels Auxiliaires contractuels Auxiliaires contractuels Auxiliaires

euzlllelres à service d service auxiliaires 8 serviceauxiliairesAnnées Titulaires incomplet Titulaires incomplet Titulaires incompletet agents (en unités) et agents ( en unités) et agents (en unités)des cadresdes cadres des cadres
(e~complémentaires (e~ complémentaires (el complémentaires

1970 . . . . . . .. .... . . . . . . .. . . . . . 196 180 3 335 19 999 93 545 1 249 10 823 3 566 182 61
1971 . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . 200 835 3 316 19 401 95 006 1 388 11 009 4 102 221 67
1972 . . . . . . . . .... . . . . . . . . . . .. . 204 085 3 411 18 292 98 348 1 484 10 803 3 541 152 52
1973 . . . . . . . . .... . . . . . . . . . . .. . 207 423 3 234 18 469 99 636 1 550 10 196 3 733 122 70
1974 . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . .. . 211 144 3 257 16 869 102 117 1 674 9 217 3 536 133 48
1975 . .. . . . . . .. .. . . . . . . . . . . .. . 215 090 I 3 470 14 857 105 232 1 784 7 684 3 627 136 49
1976 .. . .. . . . .. .. . . . . . . . . . ... 229 661 3 624 7 835 114 089 1 922 5 628 3 888 143 55
1977 (6)	 247 732 I 1245 17 603 130 827 9 248 917 4 154 449 545
1978 	 257 599 4 481 21 250 ~

	

142 555 5 039 917 4 494 343 545
1979 	 I

	

262 510 1 133 23 207 152 695 1 837 I 928 4 845 89 551
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DIRECTION
GGÉNÉRALE POSTE TÉLÉCOMMUNICATIONS SERVICES GÉNÉRAUX

Agents Agents Agents
contractuel• Auxiliaires contractuels AuxiliairesI

contractuels Auxiliaires
à service •uxillafres 8 service euxiiiaires d service

Années Thulium euxll
gen
ieiree

tset a tncoum
srimt6e

let
)it(

Titulaires et agenu
des cadres (

incomplet
)en unités

Titulaires et agents
des cadres

incomplet
(en unités)des cadres

complémentaires (e) complémentaires (s) complémentaires (a)

1980 . . . . .... .. .. .. . . .. . . . .. . . 263 622 1 152 24 047 156 057 1 958 1 928 4 93i 92 548
1981 (c)	 269 567 1 206 25 247 157 669 2 110 1 711 5 165 95 548
1982 . . . . ..... . . . .... .. . . . . . . . 273 462 1 183 25 247 159 016 2 228 1 71 1 5 480 98 570
1983 . . . . .. . . . . . . . .... . . . . . . . . 278 636 1 036 26 565 161 567 2 268 1 800 5 563 92 600
1984 . . . . ...... . . .. . . .. . . . . . . . 278 715 940 26 565 161 552 2 263 1 799

	

I 5 584 108 601
1985 . . . . .. .. .. .. .. . . .. . . . . . . . 277 129 888 26 565 161 190 2 289 1 799 5 567 105 601
1986 . . . . .. .. .. .. ... . .. . . . . . . . 280 602 849 22 142 159 842 2 305 i 654 5 196 100 604
1987 . . . . . . .. . ... .. . . . . . . . . . . . 278 121 538 22 142 158 316 2 315 1654 4 874 99 604
1988 272 676 265 22 260 154 200 2 369 1 558 .8 270 90 582
1989
	 I
. . . . .. .. .. .. ... . .. . . . . .. . 270 759 332 22 254 151 881 2 481 1 558 8 197 106 588

1990 . . . . .. .. .. . . .... .. . . . . . . . 270 341 320 22 239 150 216 2 629 1 586 8 060 101 629

a) Fleures d'auxiliaires transformées en unités sur la base de : 2 250 heures annuelles de 1970 à 1972, 2 200 heures à partir de 1973 à 1975,
2 100 heures à partir de 1976 à 1917, 2 075 heures à partir de 1978 à 1982, 1972 heures à partir de 1983.

b) L ' augmentation importante du nombre d'emplois d'auxiliaires provient essentiellement de nouvelles dispositions relatives en particulier à la Usas-
formation, en emplois ou en heures, des crédits d'auxiliaires de remplacement.

e) Y compris les emplois créés par la loi de finances rectificative de 1981.
Le personnel des navires câbliers, let ouvriers rémunérés sur la base des salaires du commerce et de l'industrie, la main-d'oeuvre de nettoyage n'ont

pas été pris en compte dans ce tableau.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

30402. - 18 juin 1990. - M. Arthur Paecht demande à M . le
ministre des pactes, des télécommunications et de l'espace
quels sont les principes directeurs des dispositions envisagées par
le Gouvernement en faveur des personnels retraités des P.T.T., à
l'occasion de la réforme des classifications des personnels des
P.T.T. en cours de discussion avec les organisations syndicales de
cette administration.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

30403 . - 18 juin 1990. - Mme Christiane Mora attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur les dispositions qu'il envisage de prendre en
faveur des agents retraités des P.T.T. suite au projet de loi por-
tant réforme des structures de l'administration dont il a la
charge . Parallèlement à cette réforme une commission a été créée
ayant pour charge la réforme des classifications des personnels
de La Poste et de France Télécom en vue d'améliorer la situation
de leurs agents et leurs perspectives de carrière, renforcer leur
motivation et les faire bénéficier de la performance du service
public . Les agents retraités de La Poste et de France Télécom
s'inquiètent qu'aucun bénéfice de la réforme des classifications
ne soit envisagé en leur faveur, alors qu'ils ont pourtant ouvré,
pendant quarante ans, à l'amélioration de cette administration et
contribué ainsi, pour une large part, à cet excellent service public
que tous les pays nous envient . Elle souhaiterait savoir s'il envi-
sage d'étendre aux fonctionnaires retraités de con administration
les dispositions qui résulteront des conclusions de la réforme des
classifications.

Réponse. - Parallèlement au débat législatif engagé devant le
Parlement lors de la discussion du projet de loi relatif à l'organi-
sation du service public de la poste et des télécommunications, la
Commission nationale de réforme des classifications a proposé
un certain nombre de mesures pour le personnel en activité.
Celui-ci restera fonctionnaire de l'Etat . L'article L . 16 du code
des pensions civiles et militaires de retraite s'appliquera donc aux
retraités, dans les conditions habituelles, légales et jurispruden-
tielles .

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Français : langue (défense et usages)

23158 . - 22 janvier 1990 . - M. Georges Hase attire l'attention
de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur
l'utilisation de la langue française dans les congrès scientifiques
organisés en France. On vient de lui citer l'exemple d'un congrès
organisé à La Grande-Motte en mai prochain où l'anglais serait
la seule langue. Il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre ou de rappeler pour que d'une manière systématique la
langue nationale soit présente dans les congrès et rencontres
scientifiques comme d'usage dans les revues.

Réponse. - L'honorable parlementaire peut être assuré que le
ministre de la recherche et de la technologie fait de l'usage de la
langue française dans la vie scientifique et technique internatio-
nale une de ses priorités. Il est toutefois indéniable que sur les
sujets scientifiques très spécialisés, la langue anglaise est devenue
la langue permettant de faire communiquer des milieux scienti-
fiques d'origines diverses . Le colloque qui s'est tenu à la Grande-
Motte du 12 au 16 mai 1990 sur les cholinestérases en a tenu
compte : le nombre des participants est limité à 200 et celui des
chercheurs francophones extrêmement faible . Compte tenu des
moyens financiers que la traduction simultanée requie ►,t, imposer
cette technique systématiquement risquerait de réduire considéra-
blement le nombre des colloques internationaux organisés en
France et par là même de compromettre l'efficacité des échanges
scientifiques et donc de contribuer à réduire la place de la
France. C ' est pourquoi un groupe de travail constitué auprès de
l'académie des sciences pour étudier le moyen de contribuer au
rayonnement du français a conclu que « la capacité des scienti-
fiques français d'inviter des réunions internationales sur le terri-
toire français est un test» et que le recours obligatoire à la tra-
duction simultanée a serait non seulement onéreuse mais inutile,
( . . .) loin de contribuer au renom de notre pays et de sa langue,
elle serait jugée très défavorablement par la communauté scienti-
fique internationale ». En ce qui concerne les revues scienti-
fiques, la politique mise en place au ministère de la recherche et
de la technologie, suite aux recommandations du comité des
publications présidé par l'un des secrétaires perpétuels de l'aca-
démie des sciences, s'attache à favoriser la création de revues pri-
maires et de revues de synthèse françaises ou européennes. Une
des exigences requises, au-delà de la qualité scientifique de la
revue qui reste la condition expresse pour toute aide du ministère
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de la recherche et de la technologie, est la mention systématique
dans la note destinée aux auteurs de l'acceptation des articles en
langue française .

	

.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement : Somme)

11653. - 10 avril 1989. - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre de ta solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le nombre de lits insuffisant dans la Somme, en
matière de chirurgie cardiaque . Actuellement, les malades car-
diaques à opérer parfois en urgence doivent être transférés 'le
plus souvent vers les centres de chirurgie de Paris et de Lille, du
fait que le centre régional de chirurgie cardiaque, à savoir le
centre hospitalier universitaire d'Amiens, n'assure qu'environ
200 interventions annuelles . En raison de cette insuffisance, la
caisse d'assurance maladie se trouve dans l'obligation de prendre
en charge les transports et les interventions des malades hospita-
lisés nécessairement à l'extérieur du département . S'étonnant,
sachant que les seuls frais de transport mentionnés représentent
plus de 1 400 000 francs, qu'une clinique amiénoise, désireuse
d'obtenir l'installation d'un appareil de circulation sanguine
extra-corporelle dans ses locaux, vient de se voir notifier un
refus, il lui demande de bien vouloir lui donner son avis sur ie
eu et précité et lui indiquer les dispositions qu'il compte prendre
afin de donner au département de la Somme le moyen de
prendre en charge ses malades.

Réponse. - L'activité menée au centre de chirurgie cardiaque
du centre hospitalier régional et universitaire d'Amiens par
l'équipe médicale de qualité, qui vient d'être renforcée par deux
personnes, apparait comme suffisante pour répondre aux besoins
de la population, à la fois du département et de la région. En
effet, 198 interventions sous circulation extra-corporelle ont été
effectuées en 1989, contre 186 en 1988 et il est prévu de porter
prochainement leur nombre à 300 grace à l'arrivée des nouveaux
praticiens . De toute façon, compte tenu des flux de population
traditionnellement attirés vers Paris pour le sud de l'Oise et vers
Reims pour l'est de l'Aisne, c'est seulement un peu plus d'un
million d'habitants qui relèveraient, pour une éventuelle interven-
tion de chirurgie cardiaque, de la ville d'Amiens, dont l'attraction
se trouve ainsi limitée. Il est en outre reconnu que, dans un
domaine médical de pointe comme la chirurgie cardiaque, l'es-
sentiel, pour assurer le traitement des malades dans les meilleures
conditions, est de disposer d'établissements d'hospitalisation per-
formants dotés d'un plateau technique parfaitement équipé et
d'un personnel médical hautement qualifié, répartis sur l'en-
semble du territoire dans des villes d ' accès facile, plutôt que de
faire essaimer les installations au plus près de la population mais
dans des établissements de moindre importance ne pouvant
nécessairement offrir le maximum de garanties aux patients.
L' étude approfondie consacrée par l'inspection générale des
affaires sociales à cette discipline a précisément montré que les
centres de chirurgie cardiaque, qu'ils soient publics ou privés,
actuellement installés dans les différentes régions, suffisent, quan-
titativement et qualitativement, à répondre aux besoins de la
population, tels qu'ils ont été définis par l'arrêté du 2i sep-
tembre 1989 fixant l'indice des besoins à une unité fonctionnelle
pour 850000 habitants.

Santé publique (politique de la santé)

26023 . - 26 mars 1990. - M. Michel Péricard attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
don sociale sur les difficultés rencontrées actuellement par les
personnes malades pour obtenir communication des documents
médicaux qui les concernent. En effet, la législation les oblige à
s ' adresser à un médecin mais celui-ci n'est pas tenu d'accéder à
leur demande . Cette situation est de plus en plus mal acceptée
par les patients qui n'admettent pas de se voir frustrés d'une
information les concernant très personnellement . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre en ce
domaine pour adapter la législation aux légitimes aspirations des
malades.

Réponse. - L'obligation imposée par la loi au malade qui
désire avoir accès à son dossier médical de recourir à l'intermé-
diaire d'un médecin désigné par lui peut s'expliquer par la nature
des informations contenues dans ce dossier . En effet, compte
tenu du caractère très technique des renseignements qui y figu-
rent, le malade ne pourrait, dans de nombreux cas, les Interpréter
lui-même et devrait, même si la loi ne le lui imposait pas, avoir
recours à un médecin pour en connaître la signification . Par ail-

leurs, il arrive parfois que le dossier médical contienne en termes
intelligibles pour un profane, des indications dont la révélation
directe et sans précaution au malade risquerait de le perturber
gravement . Il en est ainsi, par exemple, en cas de diagnostic
d'une affection grave, voire fatale, ou d'une maladie mentale.
Aussi la législation en vigueur s'est-elle efforcée de maintenir un
équilibre entre le droit du malade à la vérité et la nécessité d'ap-
précier au cas par cas dans quelles conditions cette vérité peut
lui être révélée. Toutefois des réflexions sont engagées pour envi-
sager les évolutions que pourrait connaître cette législation
conformément aux orientations relatives aux droits des malades,
arrêtées lors de la communication au conseil des ministres du
12 avril 1989 sur la politique de santé . Une très large consulta-
tion sera organisée dès la fin de 1990 sur les conclusions de ces
réflexions .

Ministères et secrétariats d'Eus:
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

26970 . - 9 avril 1990. - M. Richard Cazenave attire t'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'importance de l'action des inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales dans l'application de la poli-
tique sanitaire et sociale des pouvoirs publics, notamment en
matière d'encadrement des dépenses de santé, et lors de la mise
en place et du suivi du revenu minimum d'insertion. . Or leur
statut actuel est le plus défavorable du cadre A de toute la fonc-
tion publique . Non seulement les inspecteurs des affaires sani-
taires et sociales sont victimes de cette disparité criante, mais
encore, au sein méme de leur ministél'e, leur statut est plus défa-
"vorable que celui des fonctionnaires de catégorie A exerçant des
responsabilités équivalentes . D'autre part, le régime indemnitaire
des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales des services
extérieurs les aligne sur des cadres D de leur administration cr-n-
trale, au mépris des responsabilités exercées et des compétences
requises . II lui demande de bien vouloir lui indiquer de manière
concrète et précise les mesures qu'il compte prendre afin de
mettre un terme à cette situation inadmisible.

Réponse. - La formation et le déroulement de carrière des ins-
pecteurs des affaires sanitaires et sociales qui jouent un rôle pri-
mordial dans la continuité de la politique sanitaire et sociale font
l'objet d'une réflexion particulièrement attentive de la part de
mes services . Cette réflexion s'inscrit dans le cadre général des
études menées actuellement sur les missions et l'avenir des ser-
vices extérieurs des affaires sanitaires et sociales . Ainsi il est
envisagé d'engager dès 1990 les études et les discussions en vue
d'une revalonsation globale du personnel supérieur des affaires
sanitaires et sociales. Par ailleurs, en ce qui concerne le régime
indemnitaire, il est prévu un plan de revalorisation s'échelonnant
sur plusieurs années qui vise à l'amélioration sensible, à terme,
du niveau des indemnités . La première étape de cette procédure
devrait étre mise en place, à effet du 1 a, janvier 1990, dans ie
cadre d'une mesure nouvelle de 8,3 MF obtenue pour 1990 au
titre de la revalorisation des indemnités d'une part, des inspec-
teurs et des secrétaires administratifs des affaires sanitaires et
sociales et, d'autre part, des médecins et pharmaciens-inspecteurs
de la santé.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi (politique et réglementation : Isère)

23426. - 29•janvier 1990. - M . Didier Migaud attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'action et les difficultés des entreprises
d'insertion de l'Isère .' Aujourd'hui les entreprises d'insertion de
l'Isère représentent 180 emplois dont 103 jeunes ou adultes en
insertion . Mais la fragilité de ces entreprises est extrême en
raison de la faiblesse de leurs fends propres et de leur trésorerie.
Le maintien et les créations d'entreprises ne peuvent avoir lieu
s'il n'y a pas une aide à la constitution de fonds propres souvent
insuffisants et à l'investissement . Ces entreprises d'insertion sug-
gèrent la création d'un fonds de garantie pour leurs emprunts
bancaires et l'instauration de prêts sans intérêts sur cinq ans en
liaison avec la Fondation de France . Aussi il lui demande s'il
envisage de prendre des mesures allant dans ce sens pour ces
entreprises qui ont un véritable objectif de formation et d'inser-
tion professionnelle. - Question transmise i M. le ministre du tes-
rail, de l'emploi et de la formation professionnelle.
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Réponse. - Les entreprises d'insertion ont une double voca-
tion d'une part un objectif social visant à insérer ou à réinsérer
dans la vie active des personnes en difficulté, d'autre part un
objectif économique puisqu'elles fonctionnent selon les lois du
marché et entretiennent des rapports étroits avec le tissu écono-
mique qui les environne. En ce qui concerne plus spécifiquement
la couverture de leurs besoins financiers, les entreprises d'inser-
tion sont aidées par le biais de subventions et peuvent également
emprunter. Elles peuvent s'adresser pour le faire soit au réseau
bancale traditionnel, soit au réseau propre au secteur de l'éco-
nomie sociale ou au réseau de proximité . Ces emprunts peuvent
étre cautionnés par les fonds de garantie qui permettent l 'accès à
des fonds propres ainsi qu'à des prêts- En ce qui concerne la
création d'un fonds de garantie propre aux entreprises d'inser-
tion, i1 s paru nécessaire dans un premier temps d'expertiser l'in-
térêt réel de cette mesure compte tenu des solutions déjà exis-
tantes avant d'en définir le cas échéant les modalités techniques
de mise en oeuvre. Par ailleurs un groupe de travail dont la prési-
dence a été confiée à M . Alphandéry a été constitué afin de
dégager des propositions destinées à favoriser le développement
des structures d'insertion, d'assurer aux personnes qui connais-
sent les plus grandet difficultés l'accès à ces voies d'insertion et
de favonser la collaboration des élus et des partenaires socio-
économiques . Dans ce cadre, le financement des entreprises d'in-
sertion ne manquera pas de faire également l'objet d'un examen
approfondi.

Travail (droit du travail)

24553 . - 19 février 1990. - M. Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conditions de travail et les
salariés au sein des laboratoires Peters, sis à Bobigny (Seine-
Saint-Denis) . Productivité accrue après un changement de statut
du personnel, faibles salaires (6 000 francs après dix-huit ans
d'ancienneté), pression sur les employés pour éviter tout arrêt
maladie : depuis septembre 1989, plusieurs d'entre eux ne font
plus partie des effectifs, victimes des pressions de la direction,
après quatorze à vingt-deux ans de savoir-Paire qui ont permis
l'essor de cet établissement, dont la production diversifiée est en
pleine expansion. En conséquence, il lui demande d'intervenir
pour empêcher toute nouvelle manoeuvre de suppression arbi-
traire de personnel au sein de cette entreprise et quelles décisions
concrètes il compte prendre pour que les conditions de travail et
de salaires soient conformes à la législation du travail et que les
libertés des employés soient respectées.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'il
résulte d ' une enquête menée par les services du ministère du tra-
vail, de l'emploi tt de la formation professionnelle, auprès des
laboratoires Peters, sis à Bobigny, que certains salariés ont fait
l'objet d' une mesure de licenciement pour insuffisance profes-
sionnelle . La législation en vigueur ne donnant nas compétence à
l'inspection du travail pour contrôler les mesures de licenciement
prises par un employeur, il appartient à l'autorité judiciaire éven-
tuellement saisie de ce litige de se prononcer sur les motifs de
licenciements invoqués par l'employeur et, le cas échéant, d'ac-
corder des indemnités aux salanés concernés en cas de licencie-
ment abusif conformément aux articles L. 122-14-3 et suivants du
code du travail . II convient d'ajouter qu'aucune infraction à la
législation du travail n'a été constatée par l'inspection du travail
dans cette entreprise en ce qui concerne les conditions de travail
des salariés concernés et que certains des salariés licenciés ont
saisi l'autorité judiciaire pour contester le bien-fondé du motif de
leur licenciement .

Jeunes (emploi)

27066. - 16 avril 1990. - M . Christian Spiller expose à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle que les modalités de la mise en place des contrats de quali-
fication paraissent varier d'un département à l'autre, certaines
directions départementales du travail et l'emploi se révélant plus
rigoureuses que d'autres dans l'appréciation des conditions mises
à l'agrément des contrats dont il s'agit . Dans le département des
Vosges, par exemple, le brevet professionnel de coiffure ne peut
être préparé dans le cadre d'un contrat de qualification, contrai-
rement à ce qui est admis, entre autres, dans les départements
limitrophes de la Haute-Saône et du Haut-Rhin . Les directions
départementales seraient en l'occurrence plus attachées à
défendre l'esprit des contrats de cette nature en reconnaissant le
rôle primordial de la formation en entreprise, même si, sur le
plan purement formel, certaines conditions, notamment de durée,
ne sont pas remplies strictement. Il lui demande en conséquence

s'il ne lui paraissait pas souhaitable qu'une totale harmonisation,
plus conforme à la politique communautaire de formation en
entreprise dont le développement est déjà bien avancé chez nos
voisins, soit réalisée entre les positions prises à cet égard par les
différents services départementaux.

Réponse. - L'honorable parlementaire relève l'accent mis par
les directions départementales sur les conditions formelles de
durée en matière de contrat de qualification, alors qu'il lui parait
plus nécessaire de reconnaître l'aspect primordial de la formation
en entreprise . La durée du contrat de qualification est souple
puisqu'elle peut être modulée entre sin et vingt-quatre mois en
fonction des besoins des contractants . Cependant, le contrat ne
peut dépasser la durée requise pour l'acquisition souhaitée . De
même, il ne peut se prolonger très longtemps après l'obtention du
titre ou diplôme recherché . Ce serait détourner la mesure de son
objectif. La durée de formation prévue par la loi est de 25 p. 100
de celle du contrat . La formation doit être assurée par un orga-
nisme de formation . Sous certaines conditions, une partie de
cette formation, après passation d'une convention avec un orga-
nisme de formation, peut se dérouler dans l'entreprise sous
réserve que le quota d'heures en question soit réellement réservé
à la formation générale et technologique et effectué en dehors
d'une situation de production . Un décret ainsi que des circulaires
seront prochainement publiés et diffusés. lis ont pour but de pré-
ciser et de rassembler les dispositions concernant le contrat de
qualification . Ces textes devraient contribuer à une harmonisa-
tion des pratiques des services extérieures de l'emploi.

Travail (contrats)

27524 . - 23 avril 1990. - M. Jean-Marc Nesme attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle au sujet de la clause de non-concurrence
qui peut être insérée dans les contrats de travail des salariés.
Dans l'hypothèse où cette clause représente une restriction à la
liberté du salarié d'exercer son activité professionnelle, la loi pré-
voit que ce dernier peut bénéficier d'une compensation pécu-
niaire. Toutefois, selon la législation en vigueur, cette indemnisa-
fion ne peut être versée au salarié que si celle-ci est le résultat de
l'accord des parties . Bien souvent, le salarié se trouve donc lésé.
Pour remédier aux difficultés ainsi rencontrées par le salarié qui
fait l'objet d'une clause de non-concurrence, l'administration a
décidé de réaliser une étude . ll lui demande donc quelles sont les
conclusions de cette étude et dans quelle mesure elles améliore-
raient la situation de ces salariée.

Réponse. - Les clauses de cos-concurrence ne font l'o' jet d'au-
cune disposition législative ou réglementaire spécifique . Elles
sont prévues soit par les contrats individuels de travail, soit par
les conventions collectives. Leurs conditions de validité ont été
définies par le jurisprudence, par référence aux articles 1108
et 1134 du code civil relatifs aux conditions générales de validité
des contrats . D'une manière générale, les clauses de non-
concurrence, portant restriction au libre exercice de leur profes-
sion par les salariés, sont licites à condition qu'elles ne fassent
pas échec au principe de la liberté du travail . Ainsi, les clauses
de non-concurrence peuvent prévoir trois ordres de restriction à
la liberté du travail du salarié : une restriction dans le temps, une
restriction dans l'espace et une restriction quant à l'activité
exercée. A contrario, la clause est jugée nulle lorsqu'elle met le
salarié dans l'impossibilité d'exercer de façon normale la seule
activité conforme à sa formation, sa qualification ou sa spécialité.
Enfin, la validité d'une clause de non-concurrence n'est pas
subordonnée à l'octroi au salarié d'une contrepartie pécuniaire,
sauf si celle-ci est prévue par une convention collective, un
accord d'entreprise ou le contrat de travail . En tout état de cause,
le salarié qui s'estime lésé peut saisir le juge du contrat de tra-
vail, seul compétent pour se prononcer sur la validité de la
clause, en apprécier la portée et en constater, le cas échéant, la
nullité . Par ailleurs, compte tenu des priorités définies par le
Gouvernement, il n'est pas envisagé actuellement de mener
l'étude évoquée par l'honorable parlementaire.

Jeunes (emploi)

27548. - 23 avril 1990 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les stages d'insertion à la vie professionnelle
(S .1 .V.P.) . II le remercie de bien vouloir lui indiquer quel bilan il
peut dresser de ces stases et quels enseignements le Gouverne-
ment en tire pour l'avenir.

Réponse. - Pour définir les règles d'un bon usage du stage
d'initiation à la vie professionnelle (S .1 .V .P.), les pouvoirs publics
ont invité les partenaires sociaux à négocier . Un protocole
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national a ainsi été conclu le 24 octobre 1988 . A la suite de cet
accord, la loi ne 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses
mesures d'ordre social a précisé l'objet d'un contrat de stage,
posé le principe de l'interdiction des heures supplémentaires et
introduit la possibilité pour le préfet d'interdire momentanément
à une entreprise ne respertant pas ses engagements de recourir
au S .I .V.P. Les décrets n° 89-46 du 26 janvier 1989 et 89-49 du
30 janvier 1989 ont fixé les modalités de rienuncration des
jeunes ; l'indemnité versée par l'entreprise est passée de . 17 p . 100
à 26 p . 100 du S .M .I .C. pour les stagiaires âgés de moins de
dix-huit ans, de 27 p . 100 à 36 p . 100 du S .M .I .C . pour les
autres . Par ailleurs, les modalités d'accès et de déroulement du
stage ont été précisées : il s'adresse prioritairement aux jeunes
primo-demandeurs d'emploi sans diplôme . La durée du suivi est
modulée entre 75 et 200 heures et le rôle du tuteur accru . Enfin
les causes et les modalités de rupture du contrat sont prévues. Cc
recentrage de la mesure s'est traduit par une baisse du nombre
des contrats passés . Ils étaient 90 660 en 1989 contre 289 405 en
1988 ; les stagiaires étaient, en effet, 323 268 en 1987 . Il s'est éga-
lement accompagné d'un rajeunissement de la population
concernée : en 1989, 78 p . 100 des jeunes stagiaires avaient moins
de vinggtt-deux ans . Parallèlement, la part des jeunes ou pas
diplômés a augmenté : ils étaient 30,8 p. 100 de niveau VI et
V bis en 1988 et 37,3 p . 100 en 1989 . D'autre part, l'insertion des
stagiaires dans le milieu du travail à l'issue de leur contrat s'est
améliorée . Trois à six mois après la fin du contrat, en jan-
vier 1987, 56,9 p . 100 d'entre eux avaient un emploi . Ils sont, en
juin 1988, 61,3 p . 100. De même, 29 p . 100 en 1988 contre
34,1 p. 100 en 1987 des anciens stagiaires sont demandeurs d'em-
ploi . Les objectifs de découverte de la vie de l'entreprise, de
développement de l'aptitude au travail et d'orientation, assignés à
cette mesure, sont désormais réalisés dans de bonnes conditions.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

29432. - 4 juin 1990. - M . Rudy Salles attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de le formation pro-
feaarlonnelle sur la recrudescence des accidents du travail au sein
de certaines catégories socioprofessionnelles. Il semble que cette
recrudescence soit liée : pour une part, à la méconnaissance des
dispositions légales, notamment des dispositions de l'article
L231-3-1 C trav ., qui impose à l'employeur d'organiser une for-
mation pratique et appropriée des travailleurs à la sécurité dont
la nature et lys modalités sont fixées par les articles R . 231-32 et
suivants C . trav . ; pour une autre part, à l'utilisation abusive de
salariés sur emplois précaires, notamment les travailleurs tempo-
raires . Il résulte de deux études récentes, que les risques d'acci-
dcnts sont nettement supérieurs pour ces salariés . Alors que le
taux de fréquence des accidents avec arrêt, en 1986, est de
52 p. 10X1 pour l'ensemble des salariés, il est de 121 p . 1000
pour les intérimaires . Dans cette perspective, il lui demande
quelles mesures il entend mettre en oeuvre pour assurer la sécu-
nté des salariés, notamment des salariés sur emplois précaires.

Réponse. - En 1988, le nombre d'accidents avec arrêt de travail
a été, selon les statistiques de la Caisse nationale d'assurance
maladie, en augmentation de 4,13 p. 100 pour le seul régime
général (690 182 en 1988 contre 662 800 en 1987) ; de même on
constate une augmentation de 8,61 p . 100 du nombre d'accidents
avec incapacité permanente (68 590 en 1988 contre 63 152
en 1987) et une augmentation de 10,76 p. 100 du nombre des
décès (1 112 en 1988 contre 1 004 en 1987) . Cette tendance géné-
rale à l'augmentation du nombre d'accidents du travail en 1988
pour la première fois depuis 1982 dissimule en fait des évolutions
contrastées . Si le nombre d'accidents avec arrêt est en augmenta-
tion dans dix secteurs d'activité sur 15 (la métallurgie ; le B .T.P . ;

le bois ; le caoutchouc-papier-carton ; le livre ; le vêtement ; l'ali-
mentation ; les transports et la manutention ; les commerces non
alimentaires et l'interprofessionnel), le B .T.P. et l'interprofes-
sionnel totalisent à eux seuls 23 000 accidents supplémentaires
par rapport à 1987 (soit 85 p . 100 de l'augmentation du nombre
total d'accidents) . Par contre, l'augmentation du nombre d'acci-
dents graves est partout sensible, à l'exception de deux secteurs,
le textile et les cuirs et peaux (mais qui ne regroupent au total
que 250 000 salariés) qui voient le nombre d'accidents avec inca-
pacité permanente diminuer . Enfin, le nombre d'accidents
mortels continue de diminuer dans les secteurs de la métallurgie,
du bois, de l'alimentation, de l'interprofessionnel . . . En revanche,
on constate une augmentation, très importante, des décès dans le
B .T.P. (362 en 1988 contre 258 en 1987 soit plus de 40 p. 100) et
les commerces non alimentaires (102 décès en 1988 contre 87
en 1987 soit 15 p . 100 d'augmentation), secteurs dans lesquels on
constate également une augmentation sensible du nombre des
accidents graves comme des accidents avec arrêt . Cette augmen-
tation générale du nombre d'accidents s'explique sans doute pour
une grande part par une croissance de l'activité économique et
devrait donc se trouver atténuée en terme de taux de fréquence.
Toutefois, l'augmentation du nombre des accidents graves, qui est
supérieure à l'augmentation du nombre des emplois, est très
préoccupante et met en évidence la fragilité des résultats, atteints
en matière de prévention des risques professionnels, notamment
dans les secteurs où ceux-ci sont les plus importants, comme le
B .T.P. Par ailleurs, une étude détaillée sur plusieurs années des
statistiques d'accidents du travail des salariés des entreprises de
travail temporaire a fait apparaître que ces travailleurs étaient
victimes d'accidents du travail plus nombreux et plus graves que
l'ensemble des salariés et que cette suraccidentabilité ne pouvait
pas s'expliquer par la seule structure de l'emploi intérimaire . En
effet, comparé avec l'ensemble des salariés, le travail temporaire
est plus souvent masculin (68 p . 100 contre 62 p . 100), jeune
(45 p . 100 de moirs de vingt-cinq ans contre 16 p. 100), industriel
ou du B .T.P. (60 p. 100 contre 45 p . 100). Toutefois, si l'on cor-
rige les statistiques des accidents du travail de ces différences de
structure il reste une suraccidentabilité des travailleurs intéri-
maires que l'on peut estimer à 50 p. 100 . Au-delà de l'approche
statistique très incomplète mais significative du problème il est
apparu nécessaire de mieux connaître cette population et ;es
risques spécifiques auxquels elle pourrait être exposée. Pour cela
les rapports d'enquête effectuées au cours des mois de mai, juin
et juillet 1989 par l'inspection du travail à la suite d'un accident
du travail d'un salarié sous contrat de travail précaire, ainsi que
les signalements de situations dangereuses, ont été analysés et ont
fait apparaitre les caractéristiques suivantes : un accueil insuffi-
sant de ces travailleurs non salariés permanents de l'entreprise
utilisatrice au moment de l'embauche ; le désintérêt, voire l'ab-
sence de l'encadrement et 3e la maîtrise, pour ces travailleurs ; la
différence de traitement entre ces travailleurs et les salariés per-
manents des entreprises utilisatrices pour ce qui concerne la mise
à disposition d'égdipements de protection individuelle et l'utilisa-
tion des équipements de protection collective ; la fréquence poly-
valence de ces travailleurs qui entraîne une inadéquation entre le
niveau de formation et de qualification et le poste de travail
auquel le travailleur est effectivement affecté . C'est pourquoi le

u
rojet de loi, actuellement soumis au Parlement, favorisant la sta-
ilité de l'empli par l'adaptation du régime des contrats précaires

comprend plusieurs dispositions pour améliorer l'accueil, l'infor-
mation et la formation à la sécurité des salariés sous contrat à
durée déterminée ou sous contrat de travail temporaire. Ces nou-
velles dispositions législatives renforceront pour ces travailleurs
l'obligation de formation à la sécurité dont les modalités
actuelles viennent de faire par ailleurs l'objet d'une brochure
d'information éditée dans la série « Transparences aa du ministère
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.
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